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INTRODUCTION GENERALE

Avec 62 000 aides-éducateurs en poste, te ministère de t'Education nationale a regroupé 
jusqu'à près d'un tiers des effectifs totaux du dispositif Emptois-jeunesL Or, des différents 
emptoyeurs engagés dans ce dispositif, il a été le seul à dissocier aussi strictement a priori la 
question de ta pérennisation de ta fonction créée et celle de l'insertion professionnelle des 
jeunes. Dès le lancement du dispositif à l'automne 1997, te ministère de t'Education nationale 
a en effet précisé aux jeunes recrutés que, si une partie des postes d'aide-éducateur avait 
éventuellement vocation à être pérennisée, les jeunes eux-mêmes ne seraient ni intégrés d'une 
manière durable dans leur fonction, ni même reconduits avec un statut analogue à l'issue des 
cinq années en contrat emploi-jeune.

Ce choix initial du ministère de l'Education nationale a situé le dispositif Emplois-jeunes en son 
sein en marge de t'économie générale du programme "Nouveaux services, Emplois-jeunes ". Il 
a par aitteurs placé tes aides-éducateurs face à un triple impératif, en partie contradictoire :
• réussir teur intégration au sein des écoles, des collèges et des lycées, afin d'être reconnus 
comme des acteurs à part entière du système éducatif au cours des cinq années de leur contrat ; 
s professionnaliser leur nouvelle fonction d'aide-éducateur, pour l'exercer de manière aussi 
satisfaisante que possible dans l'immédiat, ainsi que pour favoriser sa pérennisation éventuelle 
à terme ;
• préparer leur propre reconversion à l'intérieur du ministère, en y préparant tes concours 
externes, ou hors du ministère, en s'engageant dans des formations professionnelles ou dans de 
nouvelles recherches d'emplois.

L'arrêt du dispositif Emplois-jeunes au sein de l'Education nationale, qui vient d'être annoncé 
par te nouveau gouvernement, n'enlève rien, aujourd'hui, à l'intérêt à porter à cette condition 
spécifique aux aides-éducateurs. En effet, le devenir professionnel de ceux qui sont à t'heure 
actuelle encore en poste dans les établissements scolaires reste un enjeu prépondérant. En 
outre, te choix finat de ne pas pérenniser la fonction d'aide-éducateur et l'option de créer de 
nouveaux postes dits d'« assistants d'éducation » ne doivent certainement pas mettre le voile 
sur l'expérience riche de sens et de contenu vécue par la plupart des jeunes hommes et jeunes 
femmes passés par ta fonction. Comme on le verra dans le cadre de ce rapport, ils ont été en 
mesure de révéler et de satisfaire d'importants besoins à tous niveaux du système éducatif. Ils 
ont dû consentir d'importants efforts pour s'intégrer au sein de leur établissement et se 
professionnaliser dans le cadre de leur fonction. En outre, quelle que soit ta forme concrète que 
prendra le futur dispositif des « assistants d'éducation », toute l'expérience acquise dans les 
établissements du fait de la présence des aides-éducateurs ne pourra pas être ignorée. Le cas 
contraire signifierait de faire mactiine arrière et de renoncer aux précieux apports des aides- 
éducateurs sur le fonctionnement des établissements, aussi bien en termes pédagogiques qu'en 
termes socio-éducatifs.

Cahier des charges de i'étude

En 1998, le ministère de l'Education nationale a confié au Céreq la charge de suivre la mise en 
œuvre du programme "Nouveaux services, Emplois-jeunes " au sein des établissements 
scolaires. Il s'est agi de répondre, dans la durée, à trois ensembles de questions que s'est posé 
te ministère dès son implication dans le programme :

Selon le ministère des Affaires sociales : cité in L'AEF du 23 juillet 2002.



• Quelles sont les activités exercées par les aides-éducateurs ? Comment évoluent-elles au fil 
du temps ? Et en quoi préfigurent-elles de nouvelles fonctions susceptibles d'être pérennisées 
au sein du ministère de l'Education nationale ?

• Comment se passe l'intégration des aides-éducateurs au sein des établissements scolaires ? 
Quelles sont les relations entre les aides-éducateurs et les différentes catégories de personnel en 
place : direction, enseignants, conseillers principaux d'éducation (CPE), surveillants, 
documentalistes, etc. ? Y a-t-il concurrence ou complémentarité ? Existe-t-il des phénomènes de 
substitution d'emploi ?

e Quel est l'impact du passage par l'Education nationale sur le reclassement et les chances 
d'insertion professionnelle future des jeunes aides-éducateurs ?

Deux questions que posent également le dispositif Emplois-jeunes n'entraient pas, en revanche, 
dans te cahier des charges :

e L'impact des aides-éducateurs sur l'acte éducatif et la pédagogie : certes, t'anatyse des 
conditions d'exercice de la fonction d'aide-éducateur et de leur impact sur tes personnets en 
place nous a permis d'observer un certain nombre d'évolutions en la matière, parfois très 
innovantes. Mais ces évolutions n'ont pas fait l'objet d'un traitement particulier de notre part. 
Absentes du cahier des diarges, elles sont d'ailleurs davantage du ressort des spécialistes des 
sciences de l'éducation plutôt que de notre positionnement privilégié, dans le domaine de la 
sociologie des activités professionnelles.

e Le statut juridique de la fonction d'aide-éducateur : le statut d'emploi-jeune (adapté au 
ministère de l'Education nationale) a été considéré comme une donnée objective de t'étude, 
étant donné qu'il encadre l'exercice de la fonction d'aide-éducateur. Nous avons constaté, 
notamment, à quel point la durée déterminée du contrat et l'absence de perspective de 
reconduction ont eu une incidence sur les conditions d'intégration, de professionnalisation et 
d'anticipation de l'avenir des aides-éducateurs. Mais il ne nous a pas été demandé de faire des 
propositions relatives au cadre juridique de la fonction. Ce travail relève, de toute évidence, 
des choix politiques du ministère.

Architecture générale et métiiodoiogie de la démardie d'enquête

La question de l'irhpact du programme sur le devenir professionnel des jeunes ne pouvait être 
abordée de manière pleinement satisfaisante au cours des premières années. De même, la 
fonction d'aide-éducateur étant par fiypothèse "nouvelle ", les activités correspondantes étaient 
fortement susceptibles d'évoluer au fil du temps, tout comme les conditions d'intégration des 
titulaires de cette fonction au sein des établissements scolaires. Afin de répondre aux trois 
ensembles de questions définies dans le cadre du cahier des charges, le Céreq a donc mis en 
place un dispositif d'enquête inscrit dans une perspective longitudinale.

Ce dispositif a également eu pour particularité d'articuler approche qualitative et approche 
quantitative :

e L'approcfie qualitative a consisté à mener des entretiens avec des aides-éducateurs et des 
personnels de direction, enseignants et Lectiniques, au sein d'écoles, de collèges et de lycées 
situés dans deux académies.

Une première série d'entretiens a eu lieu en 1999. Elle a permis d'opérer une analyse initiale 
du contenu des activités exercées par les aides-éducateurs, ainsi que des modalités et des
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conditions de teur intégration dans les étabtissements sectaires. Cette anatyse s'est inspirée de 
la méthode ETED (Emptoi Type Etudié dans sa Dynamique) du Céreq2.

Une seconde série d'entretiens a été menée au cours du premier semestre 2002 au sein des 
mêmes établissements, et dans ta mesure du possibte, avec tes mêmes personnes. Ces 
entretiens nous ont permis, entres autres choses, de vérifier l'hypothèse suivant taquelle ta 
fonction d'aide-éducateur se construisait de manière progressive et itérative, seton la nature et 
la dynamique des inLeractions des titutaires de cette fonction avec tes personnets en poste.

• L'approdie quantitative a correspondu à une enquête de type panel. Cette enquête a eu pour 
principal intérêt de suivre le parcours de 3 000 aides-éducateurs recrutés en 1997-1998 sur 
plusieurs années. Un tel suivi s'est imposé dans le sens où les aides-éducateurs ont été amenés 
à exercer des activités différentes au fil du temps, ou bien, pour un certain nombre d entre eux, 
à quitter teur poste et à trouver un autre emploi.

Les aides-éducateurs du panel, répartis entre lycées, collèges et écoles, ont été interrogés une 
première fois en octobre 1999, puis une deuxième fois en octobre 2001, par téléphone . Afin 
d'apprécier en toute rigueur l'impact du programme sur leur devenir professionnel, il est prévu 
qu'ils soient à nouveau interrogés une troisième et dernière fois en octobre 2003, au moment 
où chacun d'entre eux aura vu son contrat emptoi-jeune prencire fin.

Par ailleurs, nous avons cherché à articuler à chacune des deux phases de l'évatuation tes 
résultats issus des approches quantitative et quatitative. C'est-à-dire à confirmer au plan 
statistique les observations et les analyses faites sur le terrain, et réciproquement.

' Voir les résultats dans le premier rapport publié par le Céreq : Jean-Paul Cadet, Laurence Diederichs-Diop, 
Dominique Fournié, Christophe Guitton, ‘A ide-éducateur : quel avenir pour la fonction  quel devenir pour Ies 
jeunes in Documents, n°151, septembre 2000, Céreq, Marseille.
+ Voir les résultats de la première interrogation in ibid.
+ Voir la première synthèse réalisée in ibid.
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Pian du rapport

- La première partie de ce rapport est consacrée à la synthèse opérée à partir de la 
confrontation des résuttats des approches quatitative et quantitative mobitisées en 2001-2002. 
L'accent est mis sur les évotuLions constatées depuis deux à trois ans.

- La deuxième partie correspond à l'exploitation de la deuxième vague du panel d'aides- 
éducateurs (approche quantitative). Etie analyse l'état et la dynamique des activités exercées 
par tes aides-éducateurs et de leurs projets professionnels et démarches de formation, ainsi que 
l'évotution des sorties du dispositif.

- La troisième partie rend compte de l'enquête de terrain. Ette propose un retour sur ta situation 
des aides-éducateurs dans tes étabtissements déjà enquêtés il y a trois ans. Une distinction 
entre écoles, cottèges et tycées est désormais réalisée pour bien prendre ta mesure des 
spécificités qui existent par type d'établissement. Même si cette distinction conduit à une 
présentation "autonome " des résultats, chacune des contributions s'efforce de répondre aux 
trois grands questionnements définis dans le cahier des charges.
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INTRODUCTION

Cette partie est consacrée à la présentation des principaux éléments d'anatyse de t'évotuLion de 
ta mise en œuvre du dispositif Emptois-jeunes au sein de l'Education nationate au cours des 
deux dernières années. Dans te prolongement du rapport publié en 2000, qui portait sur la 
première phase de l'enquête, cette syntfièse est structurée à partir du triple questionnement qui 
constitue le cahier des charges de l'étude :
- l'impact du dispositif sur l'émergence de nouvelles activités au sein des étabtissements 
scolaires ;
- les conditions d'intégration des aides-éducateurs au sein des établissements et t'impact de 
cette intégration sur tes conditions d'exercice des personnels en ptace ;
- t'impact du passage par le dispositif sur te devenir professionnet des sortants et des aides- 
éducateurs toujours en poste.

It s'agit de revenir sur chacun des trois grands constats opérés il y a deux ans pour en mesurer 
les évolutions, et ceci en croisant à nouveau tes résultats du panel et ceux issus de l'enquête 
quatitative. Pour mémoire, ces premiers constats étaient plus que nuancés :

1 - Les aides-éducateurs avaient en charge des activités diversifiées et riches de sens au regard 
des missions d'enseignement el d'éducation de t'institution scolaire, iis révélaient par tà même 
d'importants besoins au sein du système éducatif. Cependant, its exerçaient une fonction 
encore insuffisamment professionnalisée pour que l'on pût parter de métier. Nous avions aussi 
évité d'uLiliser le terme d'emploi, tant celui-ci renvoyait dans le monde du travail ordinaire, et a 
fortiori au sein de l'Education nationate, à des contenus et des conditions d'exercice codifiés et 
relativement stables. A l'évidence, cela était loin de caractériser la fonction d'aide-éducateur, 
extrêmement variable et indéterminée. Cette fonction s'imposait comme un intitulé générique 
recouvrant en pratique une très grande diversité d'activités possibles, aux finalités multiples et 
parfois contradictoires. La diversité était telle que l'on était plus enclin à parler de 
"polyactivité " que de polyvalence.

2 - Les aides-éducateurs avaient déjà réussi à nouer des relations de coopération et de 
complémentarité avec certains personnels administratifs, techniques et enseignanLs. Dans la 
plupart des cas, ils étaient reconnus dans ta mesure où ils apportaient beaucoup au 
fonctionnement des établissements. En primaire, ils s'imposaient comme des acteurs de la 
démultiplication du travail pédagogique, aliant dans le sens de la différenciation et de 
l'individualisation. Dans le second degré, ils étaient avant tout perçus comme des acteurs 
contribuant à l'animation et à la sécurisation des établissements mais également à 
l'accompagnement pédagogique et au soutien scolaire. Toutefois, leur intégration restait à 
consolider. Ils n'étaient pas encore considérés comme des professionnels à part entière au sein 
du système éducatif, chargés d'activités bien spécifiques au regard des autres personnels et 
parvenant à coopérer avec ces personneis. Les phénomènes de substitution n'étaient pas rares, 
directs (par rapport aux personneis MISE, aux documentâtistes, aux ATSEM) ou indirects (par 
exemple, en cas d'interventions dans !e domaine pédagogique sans soutien ni contrôle des 
enseignants). Pius généralement, les relations avec ies personnels en place étaient loin d'être 
toujours coopératives.

= La plupart des préconisations contenues dans le premier rapport tournaient autour de la nécessité d'aboutir à des 
formes de spécialisation ou de polyvalence mieux maîtrisées, avec l'élaboration de huit profils théoriques allant dans 
ce sens : cf. Jean-Paul Cadet, Laurence Diederichs-Diop, Dominique Fournié, Christophe Guitton, op.cit, pages 44 et 
suivantes.
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3 - L'impact du passage par la fonction d'aide-éducateur sur le devenir professionnel de ses 
titulaires demeurait assez limité, en tout cas peu perceptible. L'Education nationale avait 
commencé à ies aider à éiaborer des projets professionnels et à suivre des formations en vue de 
leur reconversion. Inhérente aux moclatités de gestion du dispositif au sein de l'institution, une 
telle situation créait toutefois une disjonction par rapport à la professionnalisation des aides- 
éducateurs à leur poste. Cette professionnalisation avait d'ailleurs déjà été largement amorcée 
sur le terrain. Elle se traduisait par l'acquisition de réelles compétences techniques et 
relationnelles^ à travers les différentes activités exercées. Mais cette acquisition risquait d'avoir 
des effets réduits sur le devenir de nombreux jeunes, tant se posait déjà avec acuité la question 
de sa reconnaissance et de sa transférabilité. Du côté des sortants, on observait dès 1999-2000 
une majorité de premiers départs "réussis ", avec le plus souvent un accès à l'emploi, 
notamment dans l'enseignement. Cependant, les sortants représentaient encore à ce moment-là 
un effectif limité, lis faisaient surtout partie des plus diplômés, donc des plus "employables ", 
percevant le dispositif comme solution d'attente piutôt que comme véritable support de 
professionnaiisation et de quatification.

Ainsi, sur chacun de ces points, comment les choses ont-elles évolué au cours des dernières 
années ?

1 - SPECIALISES ET POLYVALENTS, LES AIDES-EDUCATEURS POURSUIVENT LE 
PROCESSUS DE PROFESSIONNALISATION DE LA FONCTION

Ces trois dernières années, les aides-éducateurs ont continué à agir comme révélateurs de 
besoins multiples au sein du système éducatif. Sur la durée, ils ont souvent réussi, par effeL 
d'expérience, à professionnaliser les activités relatifs à ces besoins (1.1), mais aussi leur 
fonction dans sa globalité. En effet, la polyactivité n'apparaît plus jouer, à présent, comme un 
frein systématique à la professionnalisation (1.2). Dès lors qu'elle est acceptée el qu'elle 
respecte un certain point d'équilibre, qui résulte toujours d'un compromis entre chaque aide- 
éducateur et ies personnels de son établissement, elle génère une forme originale de 
professionnalisation au niveau de la fonction.

1.1 -  Les AIDES-EDUCATEURS PROFESSIONNALISENT LEURS DIFFERENTES ACTIVITES AU FIL DU TEMPS

1.1.1 - Les aides-éducateurs agissent comme révélateurs de la multipticité des besoins au sein 
du système éducatif

La liste de l'ensemble des activités susceptibles d'être exercées par des aides-éducateurs ne 
s'esL pas modifiée fondamentalement en deux ans. Ette s'est seutement quelque peu élargie. De 
"nouvelles " activités, créées parfois à l'initiative d'aides-éducateurs "expérimentés ", ont ainsi 
été repérées. Citons en exemple l'activité de "liaison écoie-collège " (CM2 - 6m dans le 
premier degré, l'activité de gestion administrative des emplois-jeunes d'un secteur pour le 
compte d'un principal de collège (employeur au pian juridique des aides-éducateurs des écoles 
du secteur), l'activité de promotion de i'enseignement technique dans un lycée.

Permettant de constituer des regroupements cohérents d'activités en fonction des finalités 
poursuivies (voir encadré), et à l'origine des items utilisés dans ie cadre du panel, les "blocs "

'■ Dans le premier rapport, ces compétences sont listées pour chacun des blocs d'activités étudiés dans la troisième 
partie : cf. Jean-Paul Cadet, Laurence Diederichs-Diop, Dominique Fournié, Christophe Guitton, op.cit. Les 
échéances du dispositif se rapprochant, nous avons choisi cette fois-ci de ne pas refaire ce listing dans le cadre du 
présent rapport, mais de nous focaliser sur la manière dont les aides-éducateurs préparent, sinon réalisent leur sortie 
du dispositif.



d'activités ou les fonctions-types demeurent quant à eux inchangés. Autrement dit, les 
nouvelles activités repérées en 2001-2002 s'intégrent aux blocs précédemment construits.

Aujourd'hui, les aides-éducateurs, pris dans leur ensemble, exercent ainsi toujours autanl 
d'activités, de nature variée, qu'en 1999-2000. Ils confirment par là même ce qui avait déjà 
était constaté à i'époque, à savoir l'existence de multiples besoins au sein des établissements 
scolaires. Le palmarès des fonctions exercées régulièrement à présent par les aides-éducateurs 
constitue un bon indicateur de l'importance et de la diversité de ces besoins, tous types 
d'établissements confondus :

- la surveiilance, au sens large du terme (surveillance, sécurité, accompagnement des sorties 
scolaires), arrive largement en tête puisqu'elle occupe 66 % des aides-éducateurs ;
- vient ensuite l'informatique (56 %), considérée également dans ses différentes dimensions 
(informatique pédagogique, initiation à i'outil informatique, maintenance...) ;
- la documentation (BCD et CDI) arrive en troisième position, avec 49 % ;
- près d'un aide-éducateur sur deux exerce des tâches d'assistance pédagogique, aide à 
l'enseignement (48 %) ou soutien scolaire (43 % ) ;
- les fonctions d'animation concernent 48 %  des aides-éducateurs ;
- les tâches administratives, bien que ne releevant pas formellement de la compétence des 
aides-éducateurs, en occupent près d'un quart (23 % ) ;
- les auLres fonctions exercées par des aides-éducateurs sont moins significatives sur le plan 
quantitatif, bien qu'elles répondent souvent à des besoins considérés comme essentiels dans les 
établissements où elles sont prises en charge ; médiation interne (18 %), gestion des stages dans 
le second degré (10 %), médiation externe (7 %), aide à l'intégration scolaire (6 %), aide 
sanitaire (4 %).

Ce palmarès se maintient globalement au fil du temps. Les deux seules grandes évolutions 
concernent l'informatique et le soutien scolaire. L'informatique connaît une progression de six 
points par rapport à l'enquête quantitative de 1999, ce qui atteste le rôle moteur joué par les 
aides-éducateurs pour aider les établissements scolaires à s'approprier l'outil informatique. Le 
soutien scolaire recule de sept points par rapport à 1999, maigre l'importance des besoins qui 
existent en ce domaine.

Le palmarès et les évolutions propres à ctiacune des catégories d'établissement scolaire 
représentent un autre indicateur de la capacité des aides-éducateurs à dévoiler et à satisfaire de 
réets besoins au sein du système éducatif. En effet, les différences notées témoignent de l'utilité 
et de la pertinence avérées de leur action, puisqu'ils ont forcément à répondre à des besoins de 
nature diversifiée selon le type d'établissement ;

- en école primaire et en maternelle, excepté la surveillance, l'informatique et la 
documentation arrivent largement en tête (62 %), du point de vue des fonctions régulièrement 
exercées par les aides-éducateurs. Et ies sont suivies de l'aide à l'enseignement (54 %) et du 
soutien scolaire (40 %). il est à noter que la documentation, comme fonction principale, cède 
du terrain par rapport à 1999, pour la raison simple que la mise en place des BCD est 
aujourd'hui achevée, ce qui permet un redéploiement de certains aides-éducateurs sur d'autres 
fonctions comme l'informatique et l'assistance pédagogique. L'animation d'ateliers éducatifs et 
récréatifs constitue également une part importante du travaii des aides-éducateurs en primaire 
(51 %).

- en coiiège, ia surveillance représente une contrainte grandissante pour les aides-éducateurs 
(65 o/o contre 61 % en 1999), ce qui confirme ie phénomène massif de substitution avec les 
MISE déjà observé lors de la première phase de l'étude. Les aides-éducateurs paliient le
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manque chronique de surveillants face à des besoins de sécurité perçus comme croissants. Le 
soutien scolaire est en recul par rapport à 1999 (58 %  contre 67 %) mais reste la fonction la 
plus souvent exercée par les aides-éducateurs hors surveillance, devant l'animation (47 %), 
l'informatique (42 %), la médiation interne (29 %) et externe (11 %) et la documentation (25%).

- en lycée, les besoins sont relativement fiomogènes et stables dans le temps. L'informatique se 
détache (52 %), devant l'animation (35 %), le soutien scolaire (34 %), l'aide à l'enseignement 
(26 o/o), la documentation (26 %) ou encore la gestion des stages (12 %). Notons que ta 
surveillance (32 %) occupe une place deux fois moins importante qu'en cotiège. Sans doute, 
cela permet-il aux aides-éducateurs des tycées d'investir davantage la fonction d'aide à 
l'enseignement (41 % contre 26 % en collège).

- les aides-éducateurs en établissement situé en zone d'éducation prioritaire (ZEP) sont plus 
souvent sollicités que les autres sur les fonctions d'éducation et de socialisation (surveillance, 
animation, médiation interne et externe). Ces fonctions renvoient en effet à des besoins 
ressentis plus sensiblement dans ce type d'étabiissement.
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Encadré 

Contenu des biocs d'activités confiées aux aides-éducateurs 
(excepté les tâches administratives et techniques diverses)

L'assistance pédagogique (aide à l'enseignant)
Les aides-éducateurs apportent un appui adapté aux enseignants en vue d'améliorer tes 
processus de transmission des connaissances aux élèves. Cet appui peut prendre diverses 
formes ; intermédiation enseignant-élèves pendant les cours, respect de la disciptine, 
préparation de certains cours avec l'enseignant, voire remplacement en cas d'absence, travail 
en groupe sous le contrôle de l'enseignant. Ces activités sont plus répandues dans le primaire. 
Elles sont davantage développées pour certaines matières dans ie secondaire.

Le soutien scoiaire (appui aux élèves)
Le soutien scolaire peut être individuel ou collectif.
Soutien individuel : (re)motiver les étèves en difficulté, les valoriser en les aidant à reprendre 
confiance en eux ; contribuer à l'amélioration de leur niveau scolaire et à leur socialisation. 
Soutien collectif: contribuer à l'amélioration des résultats scolaires; développer les 
compétences méthodologiques des élèves.

L'informatique et les nouvelles tecFinotogies
Cette fonction renvoie à d'autres fonctions, tels que l'assistance pédagogique, ie soutien 
scolaire, l'animation, les tâches administratives et techniques. Elle se décompose en cinq sous- 
ensembles.
Initiation à l'informatique : familiariser les élèves à l'utilisation de l'outil informatique, sur un 
mode ludique et pédagogique.
Informatique pédagogique : permettre aux élèves de s'approprier, voire d'apprendre autrement 
les disciplines enseignées en classe.
Assistance informatique aux enseignants : faciliter l'activité pédagogique des enseignants en les 
assistant au plan informatique.
Maintenance et gestion du parc informatique de l'établissement.
Informatique de gestion : saisir sur informatique les résultats de l'évaluation des élèves.

La documentation (BCD, CDI)
La finalité de la fonction de documentation est de faciliter l'accès des élèves à la lecture et aux 
matières littéraires (français, histoire-géo, etc.), mais également de participer à t'animation de ta 
salle de documentation et à la gestion du fonds documentaire.
En BCD : prise en charge complète de l'activité documentaire, de l'inventaire à la gestion des 
prêts.
En CDI : assistance au documentaliste tituiaire dans ses différentes tâcfies et élargissement des 
horaires d'ouverture.

La relation école-entreprise : alternance, gestion des stages
L'activité est multiforme : aider les élèves à trouver un stage et à l'accomplir dans les meilleures 
conditions, responsabiliser les étèves dans la rectierche et l'accomplissement de leur stage, 
participer à l'évaluation du stage, promouvoir l'enseignement technique, collecter la taxe 
d'apprentissage d'entreprises, etc.
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La surveiiiance, ta sécurité, t'accompagnement des sorties
La finalité de la fonction est quadruple ;
- faire respecter la discipline, veiller à maintenir le calme dans l'établissement,
- sécuriser les différents espaces de l'établissement, en particulier à l'occasion des mouvements 
d'élèves,
- encadrer les déplacements,
- responsabiliser les élèves par rapport au règlement et leur faire prendre conscience de la 
nécessité de le respecter.

L'animation
Les animations contribuent à améliorer le bien-être de l'élève au sein de t'établissement 
scolaire. Elles ont pour objet un lieu ou une activité déterminée.
Animation d'un lieu : créer et animer au sein des établissements des espaces oOi les élèves 
peuvent se retrouver, échanger et se sentir bien, tels les foyers socio-éducatifs.
Animation d'une activité : proposer et piioter la conduite d'activités coilectives de détente, tel 
un journal, un club musique, un club informatique, etc.

La médiation auprès des familtes et des centres sociaux
Médiation externe : (ré)impliquer les parents dans la scolarité de teur enfant ; servir 
d'intermédiaire entre l'administration et les familles, ou entre l'administration et les autres 
institutions susceptibles d'intervenir dans la vie éducative (centres sociaux, protection judiciaire 
de la jeunesse, etc.).

La prise en ctiarge des étèves posant des probièmes de comportement
Médiation interne: prévenir et aplanir les problèmes de discipline; réduire les
dysfoncLionnements en amenant les élèves perturbateurs à modifier leur attitude, par une action 
adaptée au cas par cas (communication et/ou répression selon ies cas) ; (ré)impriquer ces élèves 
perturbateurs dans la vie scotaire.

L'aide à t'intégration sociale des étèves liandicapés
Il s'agit de favoriser le maintien et l'autonomie de l'élève handicapé pour permettre la poursuite 
de sa scolarité en milieu scolaire. La fonction peut prendre deux formes :
- l'activité de tierce personne: aide individualisée à la scolarité en milieu ouvert d'enfants 
handicapés,
- l'ass/sfance pédagogique au sein d'une CLISS regroupant des enfants handicapés.

L'aide sanitaire et sociale
L'aide-éducateur intervient en appui aux infirmières ou aux assistantes sociales. It accueille tes 
élèves, les oriente vers le service compétent et participe le cas échéant aux actions préventives.
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1.1.2 - Les aides-éducateurs parviennent à se spéciaiiser dans chacune de ieurs activités

Au fil du temps, les aides-éducateurs professionnalisent les activiLés qui leur sont confiées : its 
progressent dans la maîtrise de ces activités et ce faisant, its contribuent à les structurer, c'est-à- 
dire à teur donner un sens (une finalité) et un contenu (des compétences).

Cette professionnatisation se donne à voir en écoutant les récits des individus sur ta 
construction et l'évolution de leurs activités, mais aussi et surtout en comparant ce que les 
individus rencontrés en 1999-2000 et en 2002 nous ont successivement raconté à ce propos. 
Ainsi, à titre d'exempte, on est émerveitlé par te récit précis d'une aide-éducatrice de coltège 
sur le "parcours " qu'elle a accompli pour s'approprier avec te plus de rigueur possibte ta 
fonction qui lui a été assignée : accompagner sur le ptan pédagogique un étève de sixième 
venant d'arriver en France, francophone mais analphabète. Ce récit a mis en évidence tes 
informations qu'elle a dû rechercher sur le programme scolaire de sixième et tes méthodes 
d'apprentissage de la lecture, ainsi que son tâtonnement nécessaire pour progresser dans ta 
maîtrise et la structuration de sa fonction. De même, la description faite une première fois par 
un aide-éducateur du suivi d'une classe de sixième regroupant des élèves en difficutté et celle 
qu'il en a dressé trois ans après révèle un processus de professionnalisation remarquable. En 
effet, non seulement cet aide-éducateur a consolidé les différentes tâches inhérentes à ta 
fonction déjà assumées antérieurement, mais il lui a ajouté une nouvelle tâche, à savoir la 
médiation auprès des parents d'élèves, auparavant négligée, ou trop peu dévetoppée. Bien sûr, 
cette forme de professionnalisation par voie de consolidation et d'élargissement d'une activité 
pourrait être détectée de la même manière pour la plupart des aides-éducateurs rencontrés aux 
deux phases de l'étude.

C'est essentiellement par "expérience réfléchie " que s'opère pareille professionnatisation. Par 
expérience, car hormis un petit nombre d'exceptions, LeI cet aide-éducateur diplômé en arts 
ptasLiques et intervenant en ce domaine en établissement scolaire, la formation initiate des 
aides-éducateurs ne les a pas préparés à leurs activités. Par expérience aussi, car its n'ont pas 
reçu de formation d'adaptation au poste à leur arrivée, ni même bénéficié la plupart du temps 
d'un encadremenL de proximité averti, leurs activités étant par définition "nouvelles ". Par 
expérience réfléchie enfin, car nulle expérience n'est en soi profitable et professionnalisante si 
etie ne donne pas tieu, consciemment, à un reLour réflexif et votontaire sur soi-même, te détour 
minimal pour se construire des savoirs pragmatiques.

Dans ta majorité des cas étudiés, cette expérience réfléchie semble avoir été au rendez-vous, 
notamment au cours des deux dernières années. Progressive et conjuguée à une forte 
motivation, elle a effectivement permis de pallier l'absence de formation dans les différentes 
activités. En s'efforçant de tirer parti des situations de travail, en particulier les imprévues et tes 
inédites, les aides-éducateurs ont souvent été en mesure de développer une connaissance 
empirique extrêmement fine de l'action pédagogique et éducative. Plus généralement, ils ont 
acquis tout un ensemble de compétences spécifiques et transversales à leurs différentes 
activités. Ils ont en effet accumulé d'importants savoirs d'expérience, comme par exemple 
savoir animer un foyer socio-éducatif ou savoir initier des groupes d'étèves à t'ouLit 
informatique. Us ont par ailleurs été amenés à faire preuve d'importantes capacités d'adaptation 
et d'autonomie dans l'exercice de leurs activités, alors même que ces dernières étaient 
rarement bornées et fortement évolutives. Quelles que soient tes activités, ils ont dû également 
trouver le bon registre de relation avec les différents acteurs auxquels ils se sont confrontés : les 
élèves, les enseignants, les autres catégories de personnel, les familles parfois...
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1.2 -  La POLYACTIVITE RESTE LA REGLE, SANS ENTRAVER POUR AUTANT LE PROCESSUS DE 
PROFESSIONNALISATION DE LA FONCTION

1.2.1 - L'action des aides-éducateurs révèie un besoin générai de ftexibitité et de potyvatence 
au sein des étabiissements

Les emplois des aides-éducateurs continuent à se signaler avant tout par leur polyactivité. Ils se 
composent toujours, pour la plupart, de plusieurs activités répondant à des finatités distinctes. 
Les emplois spécialisés (intervenant en arts plastiques, aide à l'intégration scolaire...) restent 
très minoritaires et presque toujours accompagnés d'un halo de polyvalence, telle que la prise 
en charge de tâches communes comme la surveillance ou l'accompagnement de sorties 
scolaires. De plus, il s'agit toujours d'une composition des emplois extrêmement diversifiée. Il 
est à nouveau impossible de repérer des configurations-types d'activités, et donc des profils- 
types d'emploi tirés de la réalité. Comme en 1999, le nombre de configurations constatées au 
plan statistique équivaut presque au nombre d'aides-éducateurs.

Par rapport à 1999-2000, cette polyactivité a même tendance à progresser. Le nombre moyen 
de fonctions différentes exercées par un même aide-éducateur a ainsi augmenté en deux ans, 
passant de 5,8 à 6,2. 47 °/o des aides-éducateurs font plus d'activités en octobre 2001 qu'en 
octobre 1999, tandis que 29 °/o en font moins.

Notre retour en 2002 dans les établissements montre d'ailleurs que la polyactivité est 
pleinement le fruit de dynamiques qui refaçonnent plus ou moins en permanence, en 
particulier lors des rentrées scolaires, la composition des emplois en termes d'activités. 
Autrement dit, l'emploi "polyactif " de l'aide-éducateur est rarement stable dans le temps, mais 
au contraire très évolutif sur le plan de ses contenus. Ainsi, seul un aide-éducateur sur dix a 
conservé la même configuration d'activités en deux ans.

Cette polyactivité "dans le temps " procède de multiples facteurs, qui relèvent soit de logiques 
ou de situations qui s'imposent aux aides-éducateurs, soit de leurs propres initiatives, en 
concertation avec leur direction. Les emplois évoluent souvent au gré des besoins définis par 
les chefs d'établissement ou les équipes pédagogiques au fit du temps. Par exemple, une fois 
mises en place dans les écoles, les BCD ont demandé moins de personnel, ce qui a "libéré " des 
aides-éducateurs pour d'autres activités. Les emplois évoluent aussi en fonction des profils des 
aides-éducateurs et des motivations qu'ils manifestent à un moment donné pour une certaine 
activité, tantôt parce qu'ils aiment particulièrement cette activité, tantôt parce qu'ils l'estiment 
utile à leur devenir professionnel.

A un moment déterminé ou sur la durée, la polyactivité est donc bien finalement une 
caractéristique forte et originale des emplois d'aide-éducateur. Elle révèle en fait un important 
besoin de flexibilité interne au sein du système éducatif. Entre autres, elle permet que soit 
effectué touL un ensemble de tâches qui ne pourraient pas faire i'objet d'emplois à temps ptein 
à elles seules, mais qui sont de plus en plus perçues comme indispensables au fonctionnement 
des établissements. C'est par exemple te cas des activités d'animation entre midi et deux au 
sein des collèges et des lycées, ou de toutes ces "petites " tâches dans les écoles primaires et 
maternelles, tels que l'accueil des enfants, la surveitlance des récréations, l'encadrement des 
sorties. La polyactivité permet en quelque sorte d'apporter de la souplesse de fonctionnement à 
ctiaque établissement, selon ses propres besoins. CeL apport de souplesse au plan local est 
d'autant plus important que l'Education nationale repose classiquement sur le double principe 
d'une spécialisation affirmée et d'une gestion centralisée des emplois. Il est notamment 
apprécié dans le second degré, là où régnent une division marquée du travail entre les 
personnels enseignants, administratifs et techniques, et une organisation disciplinaire des 
enseignements.
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1.2.2 - Poiyactivité et professionnaiisation se conjuguent dans de nombreux cas

Les entretiens réalisés en 2002 apportent des éclairages relativement nouveaux par rapport aux 
conclusions dressées à l'issue de la première ptiase de l'étude. En effet, avec le temps, la 
polyactivité n'apparaît plus forcément comme un facteur de "déprofessionnaiisation ", Dans de 
nombreux cas, c'est même le contraire qui se produit.

Avant d'argumenter dans ce sens, il est à noter que bon nombre d'aides-éducateurs se réfèrent 
avant tout à une activité principale pour décrire et légitimer leur emploi, soit parce qu'etle les 
occupe plus longtemps, soit parce qu'ils la jugent plus intéressante par rapport à leurs autres 
activités, du fait de son contenu ou des compétences qu'elle permet d'acquérir. Cette activité 
principate est au cœur de leur "professionnalité " d'aide-éducateur. Ette est exercée par te jeune 
sur une durée souvent plus longue que ses autres activités. Alors que la composition des 
emptois est, comme nous l'avons vu, sans cesse en mouvement, 53 %  des aides-éducateurs 
exercent malgré tout la même fonction principale en 2001 qu'en 1999. La référence à une 
activité principale est d'autant plus forte que les aides-éducateurs exercent des activités qui 
renvoient à des professionnalités techniques précises. Tel est le cas de l'informatique et de la 
documentation.

Aujourd'hui, il est toutefois plus stimulant d'affirmer avec te recul que la polyactivité elle- 
même ne s'oppose pas nécessairement à la professionnalisation globale des aides-éducateurs. 
Malgré ta dispersion de leurs activités et l'éclatement quasi-continuel de teur emploi, de 
nombreux aides-éducateurs arrivent à percevoir assez clairement et de manière vatorisante leur 
rôle dans les établissements scolaires. Ils aiment à dire qu'ils sont là avant Lout, à travers leurs 
multiples activités, pour "aider " à l'éducation des enfants dans ses différentes dimensions :
- ils cherchent à avoir un impact sur la pédagogie, en facititant de manière directe (aide à 
l'enseignement, soutien scolaire ...) ou indirecte (toute autre activité) te processus de 
transmission des savoirs assuré par les enseignants ;
- its ont aussi pour objectif de favoriser la socialisation des élèves, dans l'univers proprement 
scolaire (respect du règlement intérieur, sensibilisation aux "bons " comportements à adopter à 
l'école ...) et plus largement dans leur vie présente et future de citoyen (transmission de valeurs 
et de normes ayant trait à la République ou à la vie démocratique) ;
- ils revendiquent une vocation à encourager la subjecUvation des élèves, en étant le plus 
souvent possible à leur écoute, en prenant en compte leurs multiples probtèmes, et pas 
uniquement leurs difficultés scolaires, mais encore en essayant de les responsabitiser dans tes 
différentes activités pédagogiques et éducatives qu'ils leur proposent.

La polyactivité s'avère source possible de professionnalisation dès lors qu'elle est bien 
organisée et bien assumée par les aides-éducateurs. Une organisation satisfaisante de ta 
polyactivité au niveau d'un établissement scolaire permet aux aides-éducateurs de mieux 
maîtriser leur emploi dans sa totalité, et par ce fait de professionnaliser davantage les différentes 
fonctions qui leur sont confiées. Citons l'exemple emblématique des deux lycées enquêtés, 
tesquels se sont montrés particulièrement attentifs à cette organisation. Précisément, ils ont su 
dessiner avec le temps de véritables profils de fonctions, relativemenl stables. Certains profils 
étant carrément spécialisés (médiateur-scolaire, assistanL informatique, ctiargé de la gestion des 
stages et de l'alternance), d'autres articulant entre deux et quatre activités principales au 
maximum, cohérentes entre elles (assistant pédagogique [trois activités], animateur-médiateur 
[quatre], assistant documentaliste [deux], gestionnaire de projets [deux]).

' Ces deux activités ont d'ailleurs tendance à se fondre dans des emplois de moindre polyactivité. La pratique de 
l'informatique en collège et en lycée et la fonction BCD en école tendent notamment à faire diminuer le nombre 
total d'activités prises en charge par les aides-éducateurs concernés.
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De nombreux aides-éducateurs acceptent plutôt bien t'idée de la polyactivité et la perçoivent 
comme inhérente à leur emploi. Certains vont même jusqu'à la revendiquer comme facteur 
d'enrichissement du travail. Ils la considèrent comme partie constitutive de teur 
professionnalité. "Ce qui fait iin té rê t de la fonction, c'est sa diversité", soutigne par exemple 
une aide-éducatrice. Cette forme de perception très positive de la potyactivité se retrouve 
surtout en école, là où les personnels enseignants sont déjà en quelque sorte potyvalents sur le 
plan des disciptines à enseigner et des tâches d'accueii et de surveillance à assurer. Mais pas 
seulement. On la retrouve également dans des collèges et des lycées qui accordent une réette 
autonomie à leurs aides-éducateurs dans la construction dynamique de leur emptoi.

En fait, la polyactivité est acceptée et assumée par les aides-éducateurs de n'importe quel type 
d'établissement pourvu qu'elle résulte d'un compromis entre cfiacun d'entre eux et tes autres 
personnels ; les chefs d'établissement principalement, en tant qu'employeurs (dans le 
secondaire uniquement) ou principaux responsables hiérarchiques (dans le primaire et le 
secondaire), mais aussi l'ensemble des personnels qui interviennent, peu ou prou, dans te cadre 
des activités des aides-éducateurs. Concernant le contenu des postes et sa dynamique au fit du 
temps, les jeunes et les personnels des établissements ont sans cesse des logiques et des 
aspirations spécifiques. Un équilibre est donc à négocier et à trouver en permanence pour 
rendre la polyactivité sinon désirable, du moins acceptable par les aides-éducateurs.

De fait, sur la durée, nombreux sont ceux qui ont pu et su bénéficier d'un tel point d'équiiibre. 
Parce que les changements fréquents dans la composition de leur emploi ont relevé de leur 
volonté personnelie ou de propositions de leur chef d'établissement qu'ils ont parfaitement 
comprises et acceptées, iis ont souvent vu ce point d'équilibre se maintenir dans le temps. Its 
ont ainsi agi comme acteurs à part entière de l'évolution de leur emploi, et non comme de 
simples témoins passifs subissant les décisions des autres.

On peut encore faire l'hypothèse que la polyactivité croissante qu'a connu un certain nombre 
d'individus entre les deux phases de l'étude a pu résulté pour ainsi dire de leur 
professionnalisation dans leurs différentes activités. En effet, on peut penser que i'expérience 
qu'ils ont acquise dans ces activités les a amenés à devenir pius expérimentés et donc plus 
efficaces. Sans doute ont-ils alors récupéré de nouveltes tâcties, soit par l'intermédiaire de leur 
chef d'étabiissement, soit de leur propre initiative.

Arrivé à l'issue de ia seconde phase de l'étude, on a ainsi plus de mat à opposer strictement 
une "polyactivité " qui serait le signe d'emplois composites, désorganisés et piutôt mal vécus 
par tes individus, et une "polyvalence" qui indiquerait au contraire l'idée d'une meilleure 
organisation et d'une acceptation plus aisée par les personnels. Maintenant, la polyactivité 
apparaît davantage comme une forme limite de polyvaience. Elle ne doit donc plus être 
considérée comme un frein inévitable à la professionnatisation. La plupart des aides-éducateurs 
i'admettent, sinon ia revendiquent comme composante centraie de leur emploi, et parviennent 
à se professionnaliser dans ce cadre. Pourtant, ii s'agit bien d'une forme limite de poiyvalence, 
qui repose sur une organisation et des compromis au plan tocat, c'est-à-dire sur des équilibres 
précaires et instables,

D'aitleurs, notre objectif n'est pas de conclure, aujourd'hui, sur la vertu systématique de la 
potyactivité du point de vue de la professionnalisation des aides-éducateurs. En effet, la 
potyactivité reste parfois trop peu organisée dans les étabtissements pour optimiser cette 
professionnalisation. Certains aides-éducateurs continuent à se percevoir de façon négative

“Peut-être, à l'issue de la première phase de l'étude, avions-nous été influencés par la définition classique de la 
professionnalisation, suivant laquelle il s'agirait avant tout d'un processus de spécialisation professionnelle. Peut- 
être, avions-nous également été infuencés par la méthode d'analyse utilisée (ETED), laquelle consiste à élaborer des 
emplois-types ou des métiers, repérés à partir de finalités précises et inscrites de manière bien différenciée dans des 
processus organisationnels donnés. Une méthode qui peine en conséquence à faire ressortir des emplois polyactifs 
ou pluriactifs dotés de plusieurs finalités de ce type.
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comme des hommes ou des femmes "à tout faire ", tant teurs activités sont trop nombreuses, 
trop variées ou trop changeantes. L'équilibre trouvé tocalement à un moment donné pour 
rendre acceptable la polyactivité est par ailleurs difficile à maintenir dans le Lemps. It suffit du 
départ d'un collègue aide-éducateur, d'un changement subitement imposé par le directeur de 
l'établissement, ou bien tout simplement d'une lassitude face à ta diversité et au changement, 
pour que le savant édifice valable à un moment pour un aide-éducateur donné se fissure ou 
s'effondre.

La potyactivité reste, d'autre part, plus difficilement vécue dans te second degré que dans le 
premier degré, en particulier en collège, où nombre d'aides-éducateurs continuent à se montrer 
très critiques à ce sujet. Les aides-éducateurs du second degré contestent surtout tes activités de 
surveillance et, dans une moindre mesure, tes activiLés de gestion des bureaux de ta Vie 
scotaire”1 qui leur reviennent. Ils peinent à accepter ces activités de surveillance et de gestion 
dès tors qu'ils considèrent qu'elles occupent une trop grande part de leur emptoi du temps. En 
outre, ils voient ces activités comme étant contradictoires, en termes de finalités poursuivies, 
avec les autres activités qu'ils prennent en charge en tant qu'aides-éducateurs, tels le soutien 
scolaire ou l'animation, il est clair que ta présence des personnels sous statut MISE dans les 
étabtissements du second degré, conjuguée à t'organisation des services de la Vie scotaire sous 
t'égide des CPE, accentue ces perceptions négatives. Les aides-éducateurs n'entendent pas, en 
général, être assimilés à ces personnets, et être réduits à la fonction de "répression " qu'ils 
associent souvent aux services de la Vie scolaire.

2 - UNE INTEGRATION DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES Q U I PROGRESSE, SOUS 
CERTAINES CONDITIONS

En 2002, t'intégration des aides-éducateurs au sein des établissements scotaires a fait des 
progrès considérables. Le plus souvent, ils ont fini par réussir à se construire des espaces 
propres au sein de l'organisation du travail, ainsi qu'une identité professionnelle originale, à 
l'interface des élèves et de l'institution scolaire (2.1). Par ailleurs, la coopération s'est 
globalement développée entre les aides-éducateurs et les personnels des étabtissemenLs, 
notamment les enseignants (2.2). La situation s'est tellement améliorée que les aides-éducateurs 
sont désormais considérés comme "indispensables " au fonctionnement des établissements. 
Bien sûr, cette situation est encore largement perfectible. Des effets de substitution persistent, et 
ta coopération n'est pas systématique, notamment dans le second degré. En fait, tes situations 
de complémentarité et de coopération dépendent avant tout de la bonne volonté de chacun, 
personnets et aides-éducateurs, pour s'accepter et s'ajuster muLuettement au fit du temps.

2.1 -  Les AIDES-EDUCATEURS PARVIENNENT A CONSTRUIRE DES ESPACES PROPRES DANS LA DIVISION  
DU TRAVAIL EDUCATIF

2.1.1 - Des activités positionnées entre innovation et substitution

Le phénomène massif de substitution des aides-éducateurs aux personnels sous statut MISE en 
collège, et dans une moindre mesure en lycée, demeure. Cetui, beaucoup moins massif, des 
aides-éducateurs aux personnels ATSEM demeure également. Les aides-éducateurs prennent en 
charge des activités qui reviennent ordinairement à ces personnels, souvent pas assez 
nombreux pour répondre aux besoins. Cela entrave, en quelque sorte, la professionnalisation 
des aides-éducateurs, du fait qu'ils se trouvent gênés dans leur quête de spécificité. Pour 
certains, cette situation occasionne des difficultés importantes pour se situer et se faire

’ Quand ces activités de gestion des bureaux de la Vie scolaire ne font pas l'objet d'une spécialisation sous la forme 
par exemple de postes emplois-jeunes d'hôtesses d'accueil.
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reconnaître comme porteurs d'une identité inédite et particulière. Ils sont ators perçus et se 
perçoivent souvent eux-mêmes - sur un mode négatif - comme des surveitlants.

D'autres phénomènes de substitution de fait perdurent. C'est te cas en CDI (second degré) 
torsque l'aide-éducateur remplace te documentaliste certifié. C'est aussi te cas dans tes 
différentes opérations d'aide aux devoirs ou de soutien scolaire, lesquelles pourraient être 
considérées comme faisant partie de ta compétence des personnets enseignants, dans une 
conception élargie du métier. Là encore, les aides-éducateurs assurent des tâches non 
couvertes, en partie ou totalement, par tes professionnets censés tes assurer, dans la mesure où 
ces derniers sont trop peu nombreux ou trop peu disponibles au vu des règles de gestion qui 
gouvernent leur emploi.

Mais contrairement à la surveitlance, ces activités prises en charge par tes aides-éducateurs 
recèlent leur part d innovation. Tantôt, elles favorisent des évolutions professionnettes 
intéressantes chez les personnets permanents. Les aides-éducateurs leur apportent un regard 
nouveau, et leur permettent de se décharger d'un certain nombre de tâches et d'avoir ainsi plus 
de temps pour affronter les mutations d'envergure liées à teurs propres métiers (CDI, 
infirmeries...). Tantôt, ces activités prennent un véritabte essor et se professionnalisent, ceci 
après avoir été à peine amorcées ou laissées en suspens avant l'arrivée des aides-éducateurs. 
Elles deviennent alors des domaines d'intervention quasi spécifiques des aides-éducateurs. Le 
soutien scolaire en est une très bonne iltustration.

It existe par ailleurs des situations où aucun effet de substitution n'est identifiable. Ce sont les 
quelques situations dans lesquelles les aides-éducateurs ont créé des activités vraiment 
nouvelles, en tout cas au niveau des établissements où elles ont vu te jour : informatique, 
animation, appui aux enseignanLs dans les classes...

Hormis les activités de surveillance et de gestion des bureaux de la Vie scolaire, pour lesquels 
l'effet de substitution est manifeste et massif dans te second degré, tes activités exercées par tes 
aides-éducateurs, intersticielles au départ, ont donc su trouver progressivement teur espace 
propre. De plus, si plusieurs de ces activités correspondent à des innovations proprement dites, 
ta majorité d'entre elles oscille en fait entre innovation et substitution.

2.1.2 - Une identité professionnette fondée sur une intermédiation entre ies étèves et 
t'institution

A teur arrivée, les aides-éducateurs étaient perçus et se percevaient eux-mêmes comme des "ni- 
ni " : ni enseignants, ni surveillants, ni documentaliste, ni ATSEM, ni CPE... Comme des 
personnels "à part ". C'était une identité professionnelle par défaut et par simpte particutarisme 
statutaire, a priori peu favorable à l'intégration et à la reconnaissance.

Aujourd'fiui - mais la dynamique était déjà amorcée en 1999-2000 -, les aides-éducateurs font 
un constat plus nuancé : ils restent perçus comme les "emptois-jeunes ", mais ce terme n'est 
ptus aussi stigmatisant car it tend à s'imposer aux élèves comme aux autres catégories de 
personnels,  ̂ en lien avec t'identification croissante des aides-éducateurs à certaines 
fonctions désormais reconnues ; BCD, informatique, animation d'une activité ou d'un tieu 
médiation... '

De manière générale, on peut dire que ta plupart des aides-éducateurs ont su dépasser 
t identité par défaut dont ils se sont vus affublés à teur arrivée dans les étabtissements scolaires 
Its sont parvenus à se forger une identité professionnelle à la fois plus consistante et plus 
valorisante. Cette identité, ils l'ont puisé dans la position intermédiaire ou de relais entre tes 
elèves et l'institution scolaire que leurs activités d'appui et d'accompagnement les ont conduits 
a occuper. Le fait de n'être a priori ni enseignants, ni même surveiltants ou titulaires de toute
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autre fonction existante tes a aussi auLorisés à investir cette position d'"entre-deux " nécessitant 
ptus de proximité avec tes étèves.

Les aides-éducateurs ont constamment été à ta recherche de ce positionnement dans t'entre- 
deux, à travers teurs différentes activités et tes significations gtobales qu'ils leur onL données. 
Dans le domaine pédagogique, ta plupart n'ont pas souhaité se substituer aux enseignants : its 
ont voulu aider tes élèves à s'approprier les savoirs, non à tes leur transmettre. En ce qui 
concerne teur action en matière de socialisation, les aides-éducateurs n'ont pas voulu 
seutement contribuer à la pacification des établissements scotaires sur un mode répressif ou 
passif, à l'image de ce que font, d'après eux, les personnets sous statut MISE, el plus targement 
tout "adutte " présent dans les tocaux. Ils ont voulu intervenir aussi et surtout sur un mode actif 
et préventif, ptus original, par t'entremise d'activités d'animation, de médiation ou de soutien 
scolaire. Enfin, compte tenu de teur tien de proximité avec les élèves, sans équivatent dans tes 
établissements à les entendre, les aides-éducateurs ont investit de manière principale te champ 
de ta subjectivation, cetui-ci ayant eu tendance à être délaissé par les enseignants et tes autres 
personnels. Plus ou moins explicitement, ils ont d'ailleurs revendiqué ce ctiamp comme 
spécificité principale de teur action.

La redierche de ce positionnement intermédiaire a été extrêmement délicate. Sans doute a-t- 
elle déterminé, avant toute autre chose, ta compétence de l'aide-éducateur. En 2000, on avait 
déjà targement insisté sur toute ta subtitité que supposait de construire des tiens de proximité 
avec tes étèves, tout en visant en même temps une tonalité éducative et professionnette. Soit, 
réussir à intervenir sur un registre à mi-chemin entre animation et pédagogie. C'était en 
particulier le cas en collège et en tycée. Dans ces établissements, it importait que t'aide- 
éducateur sache se montrer proche des élèves, davantage en tout cas que les autres personnets, 
mais sans tomber dans une relation risquée et inefficace de copinage.

Sur ce plan, on peut dire que les choses ont eu tendance à s'améliorer. Les aides-éducateurs ré
interrogés n'évoquent plus aujourd'hui la relation aux étèves comme un probtème potentiel, 
bien qu'ils aient toujours conscience qu'etle conditionne teur positionnement intermédiaire au 
sein de l'établissement scolaire. Ils semblent être devenus plus "compétents " sur ce point, et 
s'intéressent en général à la composante ptus professionnelle de leur entrée en retation avec tes 
étèves : comment parler aux élèves en ayant des objectifs éducatifs derrière la tête ? Sur quetles 
méthodes s'appuyer pour faire passer des messages ? etc. Quant aux nouveaux aides- 
éducateurs rencontrés, s'ils ont dû comme leurs aînés s'adapter, ils ont bénéficié de ta présence 
de ces derniers pour recevoir des conseils sur la manière d'entrer en retation avec tes étèves.

2.2 -  La  COOPERATION S'IMPOSE PROGRESSIVEMENT COMME MODE DE RELATION ENTRE LES 
PERSONNELS EN PLACE ET LES AIDES-EDUCATEURS

2.2.1 - Les pratiques de coopération se développent

En 2002, on observe une amélioration des relations des aides-éducateurs avec tes différents 
personnels en place. De manière générale, ces derniers en poste s'entendent mieux avec les 
aides-éducateurs et revendiquent à présent l'utilité, sinon la pérennisation de la fonction. Les 
chefs d'établissement pronostiquent d'importantes difficultés de fonctionnement en cas de 
suppression du dispositif. Quant aux autres professionnels, ils ressentent moins de menaces à 
l'endroit de ta présence des aides-éducateurs au sein des établissements. La qualité de l'accueil 
de ceux qui ont été recrutés ces deux dernières années a de ce fait progressé dans les 
établissemenls enquêtés. Même s'ils sont souvent encore assimilés à des surveillants, on s'est 
incontestablement habitués à eux.

On identifie aussi davantage de situations de coopération. C'est en particulier le cas avec le 
personnel enseignant, et ce à tous les niveaux du système éducatif. En école, la coopération des
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aides-éducateurs avec les enseignants s'impose aujourd'hui comme ta règte. Les aides- 
éducateurs allègent non seulement les tâches communes à effectuer, tels que t'accueil des 
enfants ou la surveillance des récréations, mais interviennent le ptus souvent en 
complémentarité avec des enseignants en classe, à leur demande et suivant teurs besoins. En 
collège et en lycée, ia coopération avec les enseignants progresse égatement. Notamment, tes 
professeurs des disciplines tedinologiques, artistiques et sportives ouvrent de plus en ptus ta 
porte de leur classe à des aides-éducateurs en qui ils ont appris à avoir confiance.

La construction de ces liens de coopération avec les personnels en poste a favorisé ta 
professionnalisation des aides-éducateurs dans le cadre de leur fonction. En effet, ette a facitité 
une prise de conscience de t'utilité et de la professionnalité de leurs différentes activités et de 
teur emploi dans sa globalité. Elle a permis à un nombre important d'entre eux d'avoir le 
doubte sentiment d'êLre acteurs à part entière de ta communauté éducative de teur 
établissement et d'être reconnus comme porteurs d'une spécificité'®. Elle teur a permis aussi de 
se montrer pius efficaces au quotidien. "Je suis un peu l'assistant de l'enseignani et je  suis 
perçu comme tel ", a indiqué un aide-éducateur intervenant dans les ctasses. "f( quand je  suis 
seul avec les élèves, ils se comportent avec moi comme avec lui. C'est pour cela que je  n'ai pas 
de difficulté majeure avec les élèves ".

Plus généralement, le développement des situations coopératives a contribué à limiter tes 
risques toujours patents de démotivation et de substitution indirecte. Les aides-éducateurs se 
sont sentis moins isolés, ou moins simplement juxtaposés aux personnels en place. Ils ont donc 
eu moins tendance à se désengager, puisqu'ils ont constaté que leur action pouvait intéresser 
du monde. De même, ils ont généré beaucoup moins d'effets de substitution indirecte, 
puisqu'its se sont retrouvés dans des situations où de fait, ils n'ont pas eu à s'acharner à donner 
du sens et du contenu à leurs activités exclusivement par eux-mêmes. Ils ont compté davantage 
sur la présence et ta collaboration de professionnels en poste, lesquels ont pu veiller à ces 
risques de substitution.

Les retations de coopération mériteraient pourtant de poursuivre leur dévetoppement. Dans le 
second degré, en particutier, elles sont restées souvent peu développées et ponctueltes. S'ils 
sont moins méfiants et réticents à l'égard de la présence des aides-éducateurs au sein des 
établissements, la plupart des professeurs de disciptines générales sont demeurés en retrait. Its 
ne reconnaissent pas la compétence des aides-éducateurs dans le domaine pédagogique. Du 
coup, des aides-éducateurs continuent à se retirer de ce domaine, ou bien à se substituer en 
partie de manière indirecte à ces enseignants. Par exemple, l'insuffisante coopération entre 
aides-éducateurs et enseignants traduit sans doute le recul du soutien scotaire dans tes cottèges, 
alors même qu'il représente un besoin prépondérant dans ce type d'établissement. Autre 
exemple ; en l'absence d'une solide coopération avec tes enseignants, l'informatique 
pédagogique risque toujours de se transformer en véritable opération de transmission de
savoirs.

Par aitteurs, les chiefs d'établissement admettent souvent continuer à éprouver des difficuttés 
pour encadrer avec efficacité les aides-éducateurs. Ce nouveau personnet leur apparaît d'un 
genre atypique, avec des droits et des devoirs originaux, et [léritant d'un positionnement qui se 
doit d'être spécifique au sein de l'organisation du travail. Enfin, basée sur une polyactivité 
souvent large et insuffisamment maîtrisée, ta forme dominante de composition des emptois 
d'aide-éducateur joue encore comme un frein à la construction de relations de confiance et de 
coopération avec le maximum de professionnels en place.

Ce double sentiment est essentiel du point de vue de la construction d'une identité au travail : voir à ce sujet les 
travaux sociologiques de Renaud Sainsaulieu.
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2.2.2 - La coopération comme processus d'acceptation et d'ajustement réciproques

La manière dont se constituent les relations de coopération entre aides-éducateurs et 
personnels en place permet de définir tes conditions et les modalités d'une meiiieure 
intégration au sein des établissements scotaires. il faut bien comprendre que ces retations 
représentent des processus, qui s'opèrent forcémenL de manière progressive, par l'intermédiaire 
de ptiénomènes répétés d'acceptation et d'ajustement réciproques.

Tout d'abord, les acteurs acceptent de coopérer dans la mesure où ils perçoivent un intérêt à le 
faire. Les aides-éducateurs qui clierchent à s'engager dans des relations durables de 
coopération avec des personnels en poste, pressentent ainsi qu'il est de leur intérêt à le faire. En 
effet, c'est pour eux un moyen potentiel de professionnaliser les tâchies qui teur sont confiées, 
d'orienter au mieux la finalité et le contenu de leur emploi vers le sens auquel ils aspirent, 
d'acquérir des compétences et des expériences professionnelles susceptibles de leur être utiles 
ptus tard, etc. Le plus souvent, ce sont d'ailleurs les aides-éducateurs eux-mêmes qui sont à 
t'initiative des relations coopératives avec les personnels en place.

Quant à ces personnels, qui acceptent de travailler avec des aides-éducateurs, ils partagent le 
même type de perception, avant tout gouverné par l'intérêt. Ils comprennent qu'une 
coopération avec un ou plusieurs aides-éducateurs leur sera profitable : déchargement ou 
partage de tâches, démultiplication de leur propre activité, enrichissement ou mutation de teur 
pratique professionnelle, etc. Certains en viennent à faire appel aux aides-éducateurs pour une 
assistance plus ou moins ponctuelle. Pour l'enseignant, cela peut aller de l'encadrement d'une 
sortie scolaire à une co-intervention en classe.

Ensuite, t'aide-éducateur et le professionnel s'"apprivoisent " mutuellement. De cet ajustement 
dépend en fin de compte la qualité et la durabilité de la coopération. L'enjeu est en effet de 
parvenir à fixer, plus ou moins en permanence, les conditions et les limites de cette 
coopération. Notamment, jusqu'où i'aide-éducateur peut-il empiéter sur le travail de l'autre ? 
Quetle est la frontière accepLatile pour les deux acteurs ?

Au départ, la relation entre l'aide-éducateur et le professionnel est le plus souvent de type 
asymétrique. C'est le premier qui se met au service du second, que la retation corresponde à 
une simple collaboration (cas de ta relation nouée avec un enseignant) ou à un encadrement 
implicite ou explicite de proximité (cas de la relation établie dans un collège ou un tycée avec 
un documentaliste ou un CPE). L'aide-éducateur devient l'apprenant du professionnel, et suit 
ses consignes.

Dans la mesure où les deux acteurs finissent pas apprendre à se connaître et à se faire 
confiance, la relation coopérative se développe dans le sens d'une autonomie croissante de 
l'aide-éducateur. Celui-ci voit progressivement sa marge de manœuvre et ses possibilités 
d'initiatives personnelles s'élargir, en concertation avec le professionnel qu'il assiste. Par 
exemple, alors que dans un premier temps, l'évaluation des élèves était strictement réservée à 
t'enseignant avec lequel il collabore, l'aide-éducateur peut être amené à intervenir sur ce 
domaine sensible en participant, le cas échéant, à certaines procédures de contrôle des 
compétences des élèves.

A ce stade de la relation, il est important que l'aide-éducateur prenne conscience de son utilité 
spécifique. Par exemple, il peut se rendre compte qu'il arrive à établir des relations de 
confiance particulières avec les élèves, lesquelles favorisent le processus de transmission des 
connaissances assuré par l'enseignant. Une telle prise de conscience contribue alors à installer 
un climat d'échange entre t'aide-éducateur et le professionnel, propice à la dynamique de 
coopération et à sa pérennité au fil du temps.
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Le summum de ta retation coopérative reste néanmoins le stade au moment duquet tes deux 
acteurs ont l'impression que cette retation œuvre en faveur de la préparation du devenir 
professionnei de l'aide-éducateur. Le professionnel se mue en position toujours vatorisante de 
quasi-tuteur, tandis que t'aide-éducateur entend profiter à terme des fruits de ta coopération 
qu'il a contribuée à semer.

Observable dans ta durée, ce schéma "processuet " s'apptique avant touL aux coopérations qui 
se sont développées entre tes aides-éducateurs et les personnels fonctionnaires des 
établissements (enseignants, documentalistes, infirmières). Les coopérations nouées avec tes 
personnels sous statut MISE dans le second degré s'anatysent également comme des processus 
d'acceptation et d'ajustement réciproques. Mais ces processus se révèlent en général moins 
exigeants. La proximité qui existe de fait entre ces personnels et tes aides-éducateurs (âges 
proches, tâches communes, préoccupations simitaires vis-à-vis de l'avenir professionnet, etc.) 
crée en effet une certaine solidarité au quotidien, qui dépasse les risques de ctivages dus aux 
avantages différents que possèdent les uns et tes autres en termes de droits".

3 - UN AVENIR ENCORE INCERTAIN POUR LES JEUNES EN POSTE MALGRE UN IMPACT 
PROPRE DU DISPOSITIF SUR L'INSERTION DES SORTANTS

L'impact du dispositif sur le devenir professionnel des aides-éducateurs apparaît aujourd'hui 
plus clairement, bien qu'il demeure caractérisé par de fortes incertitudes et d'importants 
contrastes. Les aides-éducateurs anticipent de ptus en ptus teur avenir. Its s'engagent ptus 
fréquemment dans des démarches de formation, de passation de concours ou de recherchie 
d'emploi. Ces démarches bénéficient d'efforts financiers et organisationnels en croissance de ta 
part de l'institution. La situation reste toutefois préoccupante pour les moins diptômés et pour 
ceux qui ont des projeLs sans tien avec ce qu'ils font en étalitissement scotaire. En outre, tes 
démarches engagées par les individus n'ont pas paru en mesure d'offrir, jusqu'à présent, une 
sotution de reconversion à ctiacun d'entre eux (3.1).

Ceta n'empêche pas un nombre croissant d'aides-éducateurs de sortir du dispositif, et dans des 
conditions qui s'améliorent de manière significative au fil du temps, puisque de plus en ptus de 
sortants réussissent à se réinsérer au plan professionnel. Le principal probtème reste cependant 
de savoir si le dispositif a eu des effets propres sur tes conditions de sortie, ou bien si eltes 
s'expliquent uniquement par des facteurs exogènes au dispositif, telle que ta conjoncture ou les 
profils des sortants avant leur passage par le dispositif. Il est clair que l'amélioration de ta 
situation du marcfié du travail a dopé tes sorties du dispositif ces dernières années, et que tes 
aides-éducateurs les plus diplômés ont continué à se montrer les ptus mobiles. Mais te 
dispositif sembte également avoir eu des effets propres et positifs sur te parcours de tout un 
ensemble d'individus. Tel est le cas de ceux, par exemple, qui ont désiré accéder à des métiers 
en tien avec les activités exercées en établissement scolaire, à l'image du métier d'enseignant 
(3.2).

" Par exemple, les surveillants ont des contrats de droit public, ce qui leur permet de passer les concours internes de 
l'Education nationale et d'accéder à la prime ZEP ; les aides-éducateurs bénéficient quant à eux d'heures de 
tormation, et tout récemment, de concours de troisième voie, qui leur permettent, sous certaines conditions, de 
passer les concours d'entrée aux métiers de professeurs et de CPE à bac + 2.
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3.1 -  La  PERSPECTIVE DE L'APRES-CONTRAT RESTE PREOCCUPANTE POUR NOMBRE D'AIDES- 
EDUCATEURS TOUJOURS EN POSTE

3.1.1 - De nombreux aides-éducateurs restent inquiets pour leur avenir

Constat observé à nouveau aujourd'hui, avec encore plus d'évidence : le dispositif Emptoi- 
jeune au sein de l'Education naLionale conduit bien l'ensemble des aides-éducateurs à se 
projeter dans l'avenir, au-delà des échéances de leur contrat, sinon avant même ces échéances 
s'ils comptent quitter le dispositif entre-temps. 86 % des aides-éducateurs déctarent ainsi avoir 
un projet professionnel, correspondant à une perspective de reconversion quelle qu'elle soit. Ils 
perçoivent donc leur situation présente comme une période de transition ou d'attente, dans le 
cadre de leurs parcours. Si certains aides-éducateurs, bien dans teur fonction et peut-être aussi 
dans teur statut actuel, souhaiteraient être "pérennisés " avec leur emploi, ils ne se font pas 
d'iliusion, en règle générale, sur le sort qui leur sera réservé12.

Les projets professionnels des aides-éducateurs sont le plus souvent cohérents avec les activités 
qu'iis exercent au sein des établissements scotaires. Bien qu'ils connaissent un iéger tassement, 
ies projets de devenir enseignant, conseitler principal d'éducation ou conseitter d'orientation- 
psychotogue caracotent toujours en tête, avec 29 %  des projeLs indiqués. De même, les 
différents métiers du sport, de t'animation, de la culture et ceux tiés au secteur sanitaire et 
social, restent relativement bien répandus. L'informatique et les techinologies de l'information et 
de la communication attirent pour teur part de plus en plus d'aides-éducateurs (14 % des 
projets professionnels aujourd'hui contre 11 % \\y  a deux ans).

Pour tous ces aides-éducateurs qui souhaitent évoluer vers un métier en lien, peu ou prou, avec 
ce qu'its font au sein de l'Education nationale, il est clair qu'ils vivent avant tout leur passage 
dans ta fonction comme une transition "professionnalisante". D'autant plus si ette est 
accompagnée d'un accès à une certification ou de la réussite à un concours.

Les autres projets des aides-éducateurs, sans lien évident avec leurs activités dans tes 
établissements scolaires, sont toujours quant à eux aussi divers et variés. 9 °/o des aides- 
éducateurs continuent à viser les autres métiers de la Fonction publique (notamment de 
secrétariat), même s'ils sont en proportion moins nombreux qu'auparavant (13 °/o en 1999), et 7 
%  sembtent avoir un faible pour la comptabilité, la gestion et le secrétariat dans le privé.

Parmi ces aides-éducateurs qui n'ont pas un projet en lien avec les fonctions exercées en 
établissement scolaire, il faut encore distinguer entre ceux qui ont un projet en rapport avec 
teur formation initiale, et ceux qui sont dans la siluation inverse. Pour les premiers, la transition 
par l'emploi d'aide-éducateur représente un moment d'attente plus ou moins long, le temps de 
trouver un emploi dans sa branche, voire de se rendre compte que cette branche représente 
bien une perspective souhaitable et réalisable. Pour les seconds, il s'agit davantage d'une 
transition de "rebondissement ", au cours de laquelle l'aide-éducateur va bénéficier a priori de 
temps et de moyens d'information et de conseils (bilans, plates-formes, etc.) pour faire émerger 
et mûrir un projet.

Plus globalement, le temps passé dans la fonction d'aide-éducateur s'impose le plus souvent 
comme une période au cours de laquelle les personnes s'interrogent, se cherchent et se 
trouvent éventuellement en termes de devenir professionnel. Suivant leur propre expérience, 
elles ont l'occasion d'élaborer, d'expérimenter, de confirmer ou d'infirmer des projets 
professionnels. Elles sont ainsi un certain nombre à changer de projet au fil du temps. 52 °/o des 
aides-éducateurs interrogés en 2001 ont déclaré un projet professionnel différent de celui 
recueilli en 1999.

" Cela n'empêche pas certains d'entre eux de revendiquer cette forme de pérennisation à l'occasion de grèves ou 
d'échanges, via par exemple les sites Internet.
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Afin de faire évoluer leur projet, dans tous les sens possibles, de l'approfondissement au 
changement, les aides-éducateurs s'appuient souvent, outre sur leur propre vécu, sur tes 
moyens mis en œuvre par l'institution. En particulier, ils sont 64 %, parmi ceux qui sont encore 
en poste en 2001, à avoir effectué au moins un bilan personnel et professionnel offert par 
t'institution. Deux tiers d'entre eux en sont revenus avec un "projet professionnet vatidé ", tes 
amenant tout droit à s'engager de manière réfléchie dans une formation.

Cependant, le chiangement de projet ne peut pas être exclusivement regardé sous t'angte positif 
d'une construction progressive d'un projet professionnet, faite de modifications inévitables au 
cours du temps. Il révèle aussi que certains aides-éducateurs peinent à élaborer des projets sur 
ta durée, dans lesquels ils se reconnaissent véritablement. Ils ont tendance à modifier 
intempestivement leur projet d'une année sur l'autre, ou à opter pour des projets qui n'ont pas 
dans le fond une grande consistance ou une signification réelle pour eux. C'est ainsi que 69 % 
des aides-éducateurs qui n'ont pas de projet professionnel en 2001 en avaient un deux ans 
auparavant.

Plus généralement, si t'on raisonne en masse, la situation face à l'avenir reste avant tout 
préoccupante pour deux catégories d'aides-éducateurs toujours en poste, qui se recouvrent en 
partie ;
- pour ceux qui ont des projets sans lien direct avec les activités qu'ils exercent : gtobatement 
moins diplômés, ils cfiangent plus souvent de projet que les autres, et se montrent forcément 
plus dubitatifs sur l'utilité de leur fonction pour leur devenir professionnel ;
- pour ceux qui sont peu diplômés : ils apparaissent plus souvent que les autres sans projet 
professionnel, changent plus fréquemment de projet, et/ou ont moins d'espérance de te voir se 
réaliser avant l'échéance de leur contrat.

3.1.2 - Les aides-éducateurs en poste préparent désormais la sortie, mais nombreux sont ceux 
qui n'ont pas encore de sotution

Aujourd'hui, on continue d'observer deux attitudes opposant les aides-éducateurs vis-à-vis de 
la préparation de l'avenir professionnel. Certains anticipent toujours la nécessité de la 
reconversion et s'y apprêtent avec ardeur, quitte à désinvestir quelque peu leur fonction. 
D'autres persistent à s'impliquer pleinement dans leur activité1̂ et repoussent te moment 
d'envisager sérieusement tes démarches à mener pour se reconvertir, au risque de réagir trop 
tard et de ne pas avoir suffisamment de temps pour préparer la reconversion dans des 
conditions satisfaisantes. Toutefois, avec les échéances qui s'approchent à pas de géant, ce 
ctivage s'estompe au cours des deux dernières années. Les aides-éducateurs sont de plus en 
ptus nombreux à entamer des démarches visant à préparer ou à réaliser leur reconversion.

a) La formation demeure la démarche privilégiée. Les aides-éducateurs sont ainsi 64 % à avoir 
suivi une formation durant l'année scolaire 2000-2001. L'accès à la formation connaît 
d'ailleurs une progression sensible. Plus des deux tiers des aides-éducateurs qui suivent une 
formation en 2001-2002 n'en avaient pas suivi en 1999. Les modalités de déroutement des 
formations s'amétiorent elles-mêmes. On assiste à une diminution retative des simptes 
formations par correspondance (essentieilement des préparations de concours, décriées par 
quantités d'aides-éducateurs), au profit de formations proposées par différents organismes, tets

”  Des aides-éducateurs indiquent vouloir aller jusqu'au bout de leur contrat emploi-jeune, dans la mesure où ils 
apprécient grandement leur activité, espèrent de manière plus ou moins cachée sa pérennisation à terme, ou 
trouvent dans ce contrat emploi-jeune des conditions de travail (horaires, proximité du domicile, etc.) qui répondent, 
au moins ponctuellement, à des besoins personnels. C'est le cas notamment de jeunes mamans, vivant avec des 
conjoints qui travaillent. Pour le moment du moins, elles arbitrent en faveur d'une installation dans le contrat 
emploi-jeune la plus longue possible.
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que tes GRETA, les universités et tes lUFM, et parfois spécialement aménagées pour tes aides- 
éducateurs.

Le votume horaire consacré à la formation apparaît d'autre part très important ; 47 °/o des aides- 
éciucateurs passent plus de 10 heures par semaine à se former, et 29 % entre six et dix heures. 
Une bonne partie de ce volume horaire est pris sur le temps de travail, avec le concours ptutôt 
bienveitlant de la plupart des chefs d'établissements, alors même que la disponibitité des aides- 
éducateurs se réduit forcément. Les collèges et les lycées, notamment, se montrent plus 
"généreux " que les écoles sur le plan de ces aménagements horaires.

Malgré l'énorme effort que cela suppose, 69 o/o des aides-éducateurs en formation en 2001- 
2002 prétendent arriver à concilier formation, exercice de la fonction et vie privée, avec des 
résultats parfois probants. En octobre 2001, 17 °/o des aides-éducateurs avaient ainsi déjà 
acquis un diplôme depuis leur entrée au sein du dispositif (31 °/o pour ceux voûtant devenir 
enseignant).

Le probtème de t'articulation entre la formation, t'exercice de la fonction d'aide-éducateur et ta 
vie privée continue cependant à se poser dans de nombreux cas. Des aides-éducateurs ont 
rapporté qu'ils avaient échoué à des examens ou à des concours, ou abandonné des formations 
et des préparations de concours, du fait de leur impossibilité de rendre compatibtes teurs 
différentes charges.

L'articulation est d'autant moins aisée que le dispositif dissocie toujours professionnalisation au 
poste et professionnalisation par le biais de la formation, en vue de la reconversion. En d'autres 
termes, puisqu'aucun aide-éducateur n'est amené à le rester au-delà de son contrat de cinq 
années, il est demandé à chacun d'entre eux - en tout cas à ceux qui ne décident pas de 
chercher dans l'immédiat un autre emploi - de s'impliquer doublement : d'un côté, dans te 
cadre de son poste d'aide-éducateur, et de l'autre, dans le cadre de la formation suivie dans ta 
perspective de ta reconversion. Face à cette double imptication, liée à la condition d'aide- 
éducateur, toute la gamme possible des attitudes se retrouve, avec des changements 
susceptibles d'intervenir au fil du temps : ou bien s'impliquer autant dans sa fonction d'aide- 
éducateur que dans la formation que l'on suit, ou bien, jamais sans dilemme, privitégier t'une 
en mettant l'autre au second plan.

It est bien évident que la capacité des aides-éducateurs à s'impliquer doubtement est ptus 
grande quand ta dissociation entre projet et activité est faible. En outre, sur la durée, it est 
difficile de concilier avec te même degré d'investissement tes deux efforts à produire. 
Aujourd'hui, alors que les échéances sont toutes procfies pour nombre d'aides-éducateurs, 
t'attitude consistant à privilégier la formation sur la fonction d'aide-éducateur l'emporte de ptus 
en ptus. Cette situation risque toutefois de contrarier le processus de professionnatisation de ta 
fonction au sein des établissements scolaires.

b) La professionnatisation dans le cadre de la fonction d'aide-éducateur offre elte-même aux 
jeunes l'occasion plus ou moins implicite de préparer leur reconversion. Nous t'avons vu au 
sein de la première partie de cette synthèse, ainsi que dans le rapport 2000, les aides- 
éducateurs sont conduits à dévetopper toute une série de compétences spécifiques et 
transversales liées à leurs différentes activités. Ces compétences apparaissent a priori 
transférables dans d'autres professions ou secteurs. Au regard de ces possibilités de transfert, 
trois types de compétences sont identifiables :

• En premier lieu, on repère des compétences acquises dans le domaine pédagogique qui 
donnent aux jeunes un premier aperçu des métiers de l'Education nationale. Ainsi, les aides- 
éducateurs qui appuient les enseignants en classe ou qui font du soutien scolaire développent 
des compétences qui rappetlent la fonction enseignante. Ceux qui ont des activités de
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médiation, d'animation socio-éducative et de surveillance côtoient tes prérogatives des 
conseillers principaux d'éducation, au sein des collèges et des lycées. Ceux qui sont affectés 
aux BCD des écoles et aux CDI des établissements du second degré exercent une fonction 
proche du métier de documentaliste. Ainsi, on peut dire que les aides-éducateurs acquièrent 
des compétences a pr/ori transférables dans les principaux métiers de t'Education nationale.

• En second lieu, on trouve des compétences spécifiques susceptibles cette fois-ci d'intéresser 
des domaines professionnels hors Education nationale. Dans cette catégorie, il y a par exempte 
ies compétences acquises en matière de médiation, qui pourraient être transférées dans tes 
métiers tiés au travail social, mais aussi et surtout tes compétences dévetoppées dans te 
domaine informatique, recherchées en principe sur te marché du travail.

• Enfin, il importe aussi de mentionner toutes les compétences transversales que t'exercice des 
différentes activités exige des aides-éducateurs. En effet, ils sont amenés à faire preuve 
d importantes capacités d'adaptation et d'initiative, alors même que leurs activités sont 
rarement définies d'emblée et extrêmement évolutives au fil du temps. Ils doivent aussi trouver 
le bon registre de relation avec les différents acteurs qui les entourent : à mi-chemin entre 
enseignement et animation avec les élèves, en position d'assistance coopérative avec les 
enseignants ou les autres catégories de personnel, etc. A n'en pas clouter, l'acquisition de tettes 
capacités adaptatives et relationnelles ne peut qu'avoir une influence positive sur te 
développement personnel et professionnet des jeunes aides-éducateurs.

La majorité d'entre eux vit d'ailleurs leur fonction comme une première entrée enrichissante et 
relativement longue dans le monde du travail. Trois quart d'entre eux jugent leur emptoi utile à 
leur avenir professionnel. Plus précisément, 40 o/o le considèrent comme un moyen d'acquérir 
une compétence professionnelle (sous-entendu, une compétence reconnue sur le marché du 
travail) et 28 %  comme une étape dans leur projet. De plus, nombreux sont ceux qui ont 
entendu parier de la validation des acquis professionnels ou de la validation des acquis de 
t'expérience. 57 % parmi ces derniers ont d'ores et déjà le projet d'en bénéficier.

Cependant, la professionnalisation au poste reste à l'évidence perçue avant tout comme 
bénéfique aux aides-éducateurs qui se destinent à un métier en lien avec teurs activités dans tes 
établissements : enseignant, CPE, animateur... Pour les autres, la perception est ptus ambiguë, 
ou en demi-teinte. La plupart admettent qu'ils bénéficient d'une sorte de professionnalisation! 
étant donné qu'ils acquièrent des compétences et s'enrichissent sur le pian humain et 
personnel. Mais ils s'interrogent sur la valeur effective qui sera accordée sur le marché du 
travail à ces compétences et cet enrichissement. Les interrogations se transforment même en 
doutes profonds à propos d'activités, telles que la surveillance et les tâches administratives 
réalisées au sein des bureaux de la Vie scolaire en collège et en lycée. Les compétences 
acquises dans le cadre de ces activités sont considérées par la plupart des aides-éducateurs 
comme étant trop éloignées du monde du travail ordinaire. Certains aides-éducateurs pour 
lesquels elles représentent leurs principales activités vont jusqu'à parler d'une "régression ".

De telles interrogations montrent tout l'intérêt de développer aujourd'hui les pratiques de 
validation des acquis de l'expérience. Ces pratiques permettraient de combler - au moins 
partiellement - l'écart entre professionnalisation au poste et préparation de la reconversion. Or, 
seuls 6 o/o des aides-éducateurs ont déclaré en octobre 2001 avoir bénéficié de telles pratiques! 
De plus, le dossier de la validation semble actuellement en stand-by au plan national alors 
même que la Loi de Modernisation Sociale, portant entre autres sur la validation des acquis de 
l'expérience, a maintenant été votée. Aujourd'hui, c'est donc le moment de développer à 
grande échelle ces pratiques. Dans un cadre toutefois spécifique : puisque les activités des 
aides-éducateurs n'ont pas vocation à correspondre à de nouvelles certifications, faute de 
perspectives de pérennisation des personnes dans ces activités, elles ont vocation à être mises
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en relation avec des certifications ou des bouts de certifications déjà existantes, et renvoyant à 
d'autres métiers ou secteurs.

c) Les aides-éducateurs sont de ptus en plus nombreux à mener des démarcfies de recherche 
dCmploi, ou à passer des concours de ta Fonction publique, en particulier ceux de t'Education 
nationale. Ceux qui attendent de trouver un autre emploi voient leur impatience croître à 
mesure que les échiéances de leur contrat approcfient. Il y a aussi tous ceux qui ont réussi, tant 
bien que mal, à stabiliser leur projet professionnel, voire à se qualifier pour pouvoir te réaliser. 
On peut citer l'exemple de ces aides-éducateurs qui ont soufiaité rapidement devenir 
enseignant et qui ont préparé et obtenu une licence afin d'avoir le droit de s'inscrire au 
concours.

L'institution a par ailleurs favorisé cette quête de mobilité professionnelle des aides-éducateurs 
avant le terme de leur contrat. Elle a mis en place le concours de troisième voie, afin que des 
aides-éducateurs n'ayant pas la qualification requise pour devenir enseignant ou CPE puissent 
te passer quand même après quatre années d'exercice, pourvu qu'its aient un diplôme de 
niveau bac + 2. En outre, l'institution a multiplié les accords avec des branches 
professionnelles, des entreprises et des organismes publics, afin de faciliter la mise en relation 
des aides-éducateurs avec des recruteurs susceptibles d'être intéressés par leurs profils et leurs 
expériences vécues au sein des établissements scolaires. Cette dernière action a eu un 
retentissement certain auprès des aides-éducateurs. Environ 80 o/o de ceux qui sont toujours en 
poste aujourd'hui ont entendu parler des accords en question, et 40 % d'entre eux ont eu au 
moins une proposition d'emploi dans ce cadre.

En dépit de ces efforts, les incertitudes sur les chances de reconversion de la totalité de t'effectif 
à l'issue du programme restent néanmoins élevées. Après avoir vécu de manière positive leur 
Lravait et leur fonction d'aide-éducateur, nombre de jeunes se montrent plus critiques et moins 
enjoués à l'égard des emptois du privé, parfois perçus a priori comme "durs " et 
"contraignants ". En outre, ie passage au sein de la Fonction publique demeure conditionné par 
la réussite à un concours, lequel génère toujours une importante concurrence. Dès à présent, 
nous avons rencontré des aides-éducateurs qui avaient échoué à des concours, parfois à 
plusieurs reprises. Tels des personnes projetant de devenir enseignants et ayant expérimenté 
avec bonheur le métier sur le terrain, mais qui n'arrivent pas, désespérément, à décrocher te 
concours.

Insistons aussi sur le manque d'efficacité globale des accords signés par l'Education nationale 
avec des recruteurs potentiels. Si 40 % des aides-éducateurs de notre panel encore en poste en 
octobre 2001 se sont vus proposer une offre d'emploi issue tout droit de ces accords, seuls 14 
% t'ont accepté a priori. Cette proposition a d'ailleurs été rarement suivie d'effets, ta démarche 
n'étant pas allée au-delà d'un premier entretien. Finalement, 3 o/o seulement des aides- 
éducateurs qui ont accepté la proposition d'emploi se trouvaient en situation de suspension de 
contrat au moment de l'enquête en 2001, et en train d'expérimenter cette proposition.

En fait, tes propositions d'emplois faites dans le cadre de ces accords n'ont pas convenu à la 
ptupart des aides-éducateurs. Elles sont apparues inadaptées à leurs projets professionnels et à 
leurs formations, sans rapport apparent avec leurs fonctions en milieu scolaire. Parfois, ettes ont 
même pu leur sembler dévalorisantes ou déqualifiantes, voire trop contraignantes, par exempte 
quand elles exigeaient une mobilité géographique.
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3.2 - PEUT-ON m e s u r e r  L'IMPACT PROPRE DU PASSAGE PAR LE DISPOSITIF SUR LE DEVENIR DES 
SORTANTS ?

3.2.1 - Entre 1999 et 2001, les sortants amétiorent teurs conditions d'accès à t'emptoi

Nombre d'aides-éducateurs quittent le dispositif avant son terme. C'est ainsi que plus du tiers 
des aides-éducateurs de notre panel ne sont plus en poste à l'automne 2001 (its avaient été 
recrutés entre 1997 et en 1998). Les sorties sont proportionnellement plus importantes en 
collège et en lycée qu'en école. De plus, tes hommes sortent ptus que tes femmes, ce qui a 
pour conséquence de féminiser davantage te dispositif.

Depuis la mise en route du dispositif, les rythmes de sortie se sont accélérés, particulièrement à 
partir de l'été 1999, avec des pics chaque année en août et en septembre, au moment de ta 
rentrée scolaire. Les principaux motifs de sortie sont la prise d'un autre emploi (dans 44 %  des 
cas) et la réussite à un concours (dans 30 % des cas). De fait, les situations d'emptois 
immédiatement après la sortie sont nombreuses puisqu'elles concernent plus des trois quarts 
des sortants.

Les conditions de reconversion professionnelle ont par ailleurs tendance à s'amétiorer au fil du 
temps. Le poids de l'ensemble des situations d'emploi immédiatement après ta sortie est de 82 
o/o pour les sortants entre octobre 1999 et octobre 2001 contre 64 % pour tes sortants ptus 
anciens. La part des cadres est de 23 °/a chez les sortants les plus récents, contre 16 % chez 
teurs prédécesseurs. En outre, pour les aides-éducateurs qui étaient déjà sortis du dispositif en 
octobre 1999, les deux années passées avant ta ré-interrogation ont pu être le moment d'asseoir 
teur situation sur le marché du Lravait. Alors qu'ils étaient 64 °/a à être en situation d'emploi en 
octobre 1999, ils sont 78 °/o dans cette situation en 2001.

3.2.2 - Des effets propres indéniables mais difficites à mesurer

Bien entendu, il n'est pas possibte de mesurer avec précision et certitude les effets du passage 
par la fonction d'aide-éducateur sur te devenir et tes itinéraires des personnes qui quittent cette 
fonction. Les effets propres ne peuvent qu'être identifiés de manière implicite'.

De ptus, certaines observations tiées aux conditions de reconversion des sortants sont dues en 
targe partie à des causes qui sont en soi indépendantes du dispositif et de ta manière dont il est 
géré par l'institution. Si les chances de réinsertion augmentent au cours des dernières années, et 
si la réinsertion des sortants récents se révèle plus favorable que celle des plus anciens, c'est en 
grande partie en raison de l'amélioration conjoncturelle de la situation du marché du travail 
entre 1999 et 2001. Une amélioration qui dépasse le simple niveau de l'"effet-dispositif " et qui 
favorise nettement les conditions de réinsertion.

Les sorties sont liées aussi aux profils des aides-éducateurs. Les ptus diplômés, a priori tes plus 
"emptoyables ", sortent toujours davantage. A cet égard, l'enquête de 2001 confirme cette de 
1999, même si les simples bacheliers commencent à combler leur retard. On a dès tors une 
confirmation de ce que l'on a présumé précédemment : parmi les aides-éducateurs toujours en 
poste, figurent dans une proportion croissante les moins bien armés sur te marché du Lravait.

Dès lors, qu'en est-il des effets liés aux formations suivies dans le cadre du dispositif, aux 
acquisitions de compétences et de qualifications professionnelles en tant qu'aide-éducateur, 
aux accords passés par t'Education nationale avec des entreprises, des groupes et des 
branches...? Bref, de l'impact propre au dispositif ?

"  A noter que la troisième et ultime interrogation du panel, prévue en octobre 2003, ainsi qu'un approfondissement 
des données actuellement disponibles, permettront une exploration plus étendue et plus fine de cette question des 
effets.

38



Si la détection précise d'un tel impact est forcément difficile à opérer, il se laisse néanmoins 
approcher, à travers plusieurs observations. D'abord, force est de constater la pertinence de ce 
que nous avons analysé dans la section précédente, à savoir la relative faible portée des 
accords signés entre l'institution et des recruteurs potentiels : seulement 7 o/o des sortants du 
panel en ont bénéficié. Un résuttat plutôt médiocre au regard de la masse d'offres d'emptoi 
annoncées au moment de la signature de ces accords.

Ensuite, parmi tes sortants en situation d'emploi à la date de la deuxième interrogation, un peu 
moins de la moitié occupent des emptois situés au sein des "aires de mobitité " potentielles 
(enseignement, informatique, animation, éducation spécialisée, etc.), définis en fonction de leur 
tien avec tes activités exercées par tes aides-éducateurs en établissement scolaire. C'est à ta fois 
peu et beaucoup. Peu, car les sortants qui ont accédé à une autre situation d'emploi forment la 
majorité des effectifs et peuvent avoir te sentiment que leur expérience acquise dans la fonction 
d'aide-éducateur ne leur a pas servi véritablement de tremplin. Beaucoup, parce que t'effectif 
concerné est tel qu'il semble possible de faire l'hypothèse qu'une partie de cet effectif n'aurait 
sans doute pas pu épouser des professions connexes à leur fonction sans passage par le 
dispositif. Ajoutons que l'institution ne s'est pas, de toute façon, fixée pour objectif de favoriser 
des reconversions en lien strict avec l'expérience vécue dans le cadre de la fonction.

Il est intéressant aussi de constater que quatre sortanLs sur dix environ arrivent à réatiser le 
projet professionnel qu'ils ont déclaré lorsqu'ils étaient aides-éducateurs. Là encore, 
t'appréciation à tirer de ce constat prête à nuance. Dans une certaine mesure, it s'agit d'un 
résultat mitigé, dans le sens où l'institution prétend avoir un impact sur la capacité des aides- 
éducateurs à se projeter de manière "réaliste " et "réalisable " dans leur futur professionnet. Mais 
ce résuttat montre en même temps que les aides-éducateurs ont largement plus de chances de 
se réinsérer dans l'emploi qu'ils visent que dans tout autre emploi. C'est en particulier le cas de 
ceux qui visaient un métier dans l'informatique. La moitié des aides-éducateurs sortis entre 
1999 et 2001, et qui ont initialement annoncé ce projet sont parvenus ainsi à le réaliser. Mais 
c'est le projet de devenir enseignant qui apparaît comme le ptus souvent atteint. 53 °/o des ex 
aides-éducateurs qui ont émis ce projet en octobre 1999 le sont devenus deux ans plus tard. 
Une exception remarquable pourtant : les sortants qui ont indiqué des projets tiés aux secteurs 
sanitaire et social, du sport, de l'animation et de la culture. Ceux-là ont eu davantage tendance 
à se réinsérer dans d'autres catégories d'emplois, à se retrouver au chômage, mais aussi et 
surtout à suivre des formations.

Hormis cette exception, le projet professionnel déclaré en siLuation d'emptoi-jeune est ainsi un 
lieu de reconversion privilégié. On peut ators penser que pour un nombre significatif 
d'individus, te passage par le dispositif joue bien comme un moment où ils en profitent pour 
élaborer, affiner, confirmer des projets auxquels ils tiennent, ou tout simplement pour se 
donner le temps de les réaliser. De plus, en ce qui concerne l'enseignement, il apparaît que le 
dispositif fonctionne comme un vivier original de recrutement, principalement pour te métier 
de professeur des écoles. Si 91 “/o des sortants devenus enseignants étaient titulaires d'une 
licence avant leur entrée dans le dispositif, il est fort à parier que bon nombre d'entre eux 
n'auraient eu ni le temps, ni même peut-être l'envie de préparer te concours correspondant.

Par ailleurs, les activités exercées par les aides-éducateurs à titre principal en établissement, 
c'est-à-dire celles dans lesquelles its se reconnaissent le pius, se révèlent parfois comme des 
avant-goûLs de leurs futurs emplois. Quand its ont exercé certaines activités à titre principal, on 
observe qu'iis ont en proportion plus de chances de s'insérer dans des emplois qui ont un lien 
évident avec ces activités. 39 °/o des sortants dont l'activité principale était l'aide à 
t'enseignement travaillent ainsi dans l'enseignement en 2001, contre 21 %  pour l'ensemble des 
sortants. De même, 19 %  des sortants dont l'activité principale était t'informatique occupent un 
emploi dans l'informatique contre 6 °/a en moyenne, et 11 %  des sortants dont t'activité 
principate était l'animation sont animateurs socio-culturels en octobre 2001, contre 4% en
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moyenne. Dans une certaine mesure, it existe donc un tien objectif entre les situations de 
travait de certains aides-éducateurs et teur devenir professionnel à ta sortie du dispositif. Vivre 
ces situations a été très certainement pour eux t'occasion de dévetopper des compétences utites 
à teur nouvelle fonction, voire de teur donner envie d'exercer cette nouvetle fonction.

Ptus généralement, et d'un point de vue subjectif, ta grande majorité des anciens aides- 
éducateurs (74 % ) juge positive teur expérience au sein cTe t'Education nationate. Le sentiment 
de satisfaction est particulièrement net pour tes sortants des écotes puisque 80 % d'entre eux 
portent un regard positif sur leur passage par le dispositif et seutement 8 % jugent t'expérience 
négative. Cette évatuation favorable ne signifie pourtant pas que les sortants estiment que 
t'expérience a été nécessairement profitable à teur devenir professionnet. 52 % des sortants en 
situation d'emptoi au moment de t'enquête de 2001 considèrent que te passage par ta fonction 
d'aide-éducateur a eu un impact sur teur choix d'emploi (contre 47 %  qui pensent te contraire). 
L'évatuation est donc très partagée, très nuancée. Ette renvoie au parcours de chacun, à sa 
propre subjectiviLé. Dans les mois et tes années à venir, ette risque néanmoins de devenir de 
ptus en plus critique, avec la sortie de nombreux aides-éducateurs arrivant au terme de leur 
contrat sans avoir de solution immédiate pour leur reconversion.
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CONCLUSION

Quel établissement scolaire, que ce soit une école, un collège ou un lycée, pourrait 
aujourd'tiui fonctionner de la même manière sans tes aides-éducateurs ? C'est sans doute la 
principale question qui se pose en conctusion. En effet, les aides-éducateurs ont révélé et 
satisfait des besoins importants au sein du système éducatif, tout en réussissant, ta ptupart du 
temps, à professionnaliser les muttiptes activités qui leur ont été confiées. Leur intégration 
auprès des équipes pédagogiques ne s'est pas toujours faite sans difficulté, mais elle s'est te 
ptus souvent consolidée. Les aides-éducateurs se sont montrés capables d'occuper des espaces 
spécifiques au sein des établissements et de nouer de solides relations coopératives avec les 
professionnels en place, notamment un nombre important d'enseignants. Dans ta ptupart des 
étabtissements, la fonction d'aide-éducateur est devenue incontournabte aux dires des 
responsables d'établissement et des enseignants eux-mêmes.
Les titulaires de ta fonction d'aide-éducateur se sont engagés, quant à eux, de ptus en plus 
nombreux, dans des démarchies visant à préparer leur avenir professionnet. Les formations, tes 
passations de concours, tes recherches d'emptoi se sont multipliées. Seule la vatidation des 
acquis est restée en berne, et ce en dépit de ta richesse de l'expérience vécue dans te cadre de 
ta fonction d'aide-éducateur. Un concours dit de troisième voie, offrant un (étroit) passage vers 
te métier d'enseignant aux aides-éducateurs de niveau bac -F 2, a été d'ores et déjà mis en 
place. Les départs se sont par ailleurs accélérés, en lien avec l'amélioration sensible de ta 
situation du marché du travail par rapport à celle qui caractérisait les années 1997-1998, mais 
aussi à la suite de projets élaborés ou mûris dans ta fonction d'aide-éducateur, ayant pu être 
réalisés.
Au regard des analyses dévetoppées dans le présent rapport, comme dans te précédent, il 
apparaît que la fonction d'aide-éducateur a trouvé place et sens au sein du système éducatif. 
Toutefois, sa pérennisation indirecte, dans le cadre du futur dispositif des « assistants 
d'éducation » (en voie de constitution au moment de ta rédaction de ce rapport, en septembre 
2002) appelle selon nous deux conditions. En premier lieu, la fonction doit être pensée et gérée 
dans tes établissements sans excès de polyactivité et en concertation avec les personnes 
amenées à l'exercer. En second lieu, elle doit être positionnée de manière aussi cohérente que 
possibte au sein de l'organisation du Lravail, en interaction avec les différents personnets.
Certes, cetle hypothèse de pérennisation semble ptus viable dans le premier degré, tant il est 
vrai que ta situation est plus claire dans les écoles. Mais la réflexion sur la pérennisation de la 
fonction dans le second degré ne doit pas être évacuée pour autant. Au sein de nombreux 
collèges et lycées, la fonction d'aide-éducateur s'est structurée et s'est professionnalisée à 
l'instar des écoles.
En ce qui concerne les jeunes, les efforts d'accompagnement de l'institution commencent à 
produire des résultats et doivent être maintenus. Parmi les aides-éducateurs toujours en poste 
au bout de quatre-cinq ans, figurent en effet tes moins bien armés sur le marché du travait (les 
moins diplômés, les sans projet professionnel, etc.). Pour ces jeunes-là en particutier, ta 
validation des acquis prend aujourci'hui tout son sens.

Ptus généralement, dans ta perspective de la mise en place du futur dispositif des assistants 
d'éducation, on peut se demander si l'Education nationale n'aurait pas avant tout intérêt à 
recruter en priorité des jeunes diplômés de l'enseignement supérieur qui se destinent aux 
métiers de professeur ou de CPE, ou encore des jeunes qui ctierctient à se qualifier dans les 
autres aires de mobilité repérées, telle que l'animation ou l'informatique. Cette pratique 
pourrait conduire à mobiliser des effectifs moindres, ce qui semble d'ailleurs l'orientation prise. 
Mais une telle pratique aurait avant tout pour mérite de s'inscrire davantage dans une optique 
de professionnalisation, répondant ainsi maintenant aussi bien aux besoins des individus qu'à 
ceux de t'institution. Ette permettrait de reconnaître toute la professionnatité spécifique qui est 
requise par tes différentes activités liées à l'aide-éducative.
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DEUXIEME PARTIE

EXPLOITATION DE LA DEUXIEME VAGUE 

DU PANEL " AIDES-EDUCATEURS "
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INTRODUCTION

Le panel " aides-éducateurs " constitue te volet statistique de l'étude réalisée à la demande du 
ministère de I Education nationate, dans le cadre du suivi et de t'évaluation du dispositif 
" Nouveaux services, emplois-jeunes " en son sein.

It est construit sur ta base de trois vagues d'interrogation à intervalte de deux ans auprès d'un 
même échantillon Cette méthodologie d'enquête permet non seutement d'établir des 
comparaisons en structure, mais également, grâce à la ré-interrogation des mêmes individus, 
d'anatyser des évotutions tongitudinates.

La première vague du panet a été réalisée en octobre 1999, la deuxième en octobre 2001, ta 
dernière se déroulera en octobre 2003. Les résultats présentés ci-après font état de 
t'exptoitation de la deuxième vague.

Dans la suite du texte, plusieurs objectifs en lien avec ie cahier des cliarges sont visés. Au-detà 
de ta caractérisation des individus qui constituent l'échantillon enquêté, il s'agit de décrire les 
activités des aides-éducateurs, leur projet professionnel et teur sortie éventuette, et d'anatyser 
tes évotutions qu'ils ont connues en deux ans, entre tes deux vagues d'enquête.

• Les activités des aides-éducateurs : que font les aides-éducateurs ? Dans quelles conditions 
exercent-ils leurs activités ? Quelle évolution entre 1999 et 2001 ?

• Le projet professionnel et la formation : quels sont tes projets étaborés par tes aides-
éducateurs ? Comment ont-its évolué en deux ans ? Qu'en est-il de la formation ? Quette 
évolution ?

• Les sortanLs : qui sont tes aides-éducateurs qui ont définitivement rompu teur contrat
emptoi-jeune à t'Education nationate ? Que sont-its devenus ? Pour ceux qui étaient déjà
sortis en octobre 1999, que font-ils en octobre 2001 ?

L'échantillon est constitué d'individus recrutés en tant qu'aide-éducateur avant le 1 er janvier 1999 dans les écoles 
et les collèges, et avant le 1er mai 1999 dans les lycées, en France métropolitaine dans le secteur public, restés 
plus de deux mois dans leur poste. Pour plus de précisions, se reporter à l'annexe 1.
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1 - CARACTERISATION DE L'ECHANTILLON

La deuxième vague de l'enquête de suivi des aides-éducateurs s'est déroutée en octobre 2001 
alors que le dispositif " Nouveaux services, emptois-jeunes " entrait dans sa quatrième année. 
Deux ans se sont écoulés depuis ta première interrogation. Deux ans durant lesquets tes aides- 
éducateurs ont pu quitter leur poste ou, pour ies autres, voir évoluer leurs activités et suivre des 
formations. Pour ceux qui étaient déjà sortis du dispositif en octobre 1999, ces deux années ont 
pu être te moment d'asseoir leur situation sur le marché du travail.

1.1 -  L'EVOLUTION DES EFFECTIFS ENTRE OCTOBRE 1999 ET OCTOBRE 2001

Un des premiers résultats de l'enquête est d'apprécier le volume des sorties dans une 
population constituée, rappelons-te, par les pionniers du dispositif, les aides-éducateurs 
recrutés dans ies tous premiers mois de la mise en route du programme emplois-jeunes à 
t'Education nationale.

Plus du tiers (37 % ) des aides-éducateurs ne sont ptus en poste

Le nombre de sortants s'est bien évidemment accru sur la période 1999-2001. Le rythme des 
sorties s'est accéléré à partir de l'été 1999, avec des pics de sortie chaque année en août et 
septembre (cf. graphique 1-1).

Le point culminant a été atteint durant l'été 2000. Le rythme s'est ensuite ralenti. Le volume des 
sorties enregistrées durant l'été 2001 est même inférieur à celui de l'été 1999.

En octobre 2001, sur l'ensemble de la population enquêtée, le total cumulé des individus qui 
sont sortis du dispositif "emplois-jeunes", par rupture de leur contrat, représente 3 7 %  de 
l'effectif initial. Cette proportion, appelée taux de sortie du dispositif, varie parfois de façon 
importante selon différents critères liés aux jeunes eux-mêmes (sexe, niveau de diplôme), à 
leurs activités au sein des étabiissements (activité principale) ainsi qu'au type d'établissement 
dans lequei ils ont exercé.
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Grapilique 1-1 : Evotution du nombre de sorties mensuettes depuis décembre 1997

1998 1998 1999 1999 2000 2000 2001 2001

Source : Panel aides-éducateurs -2'"''’'' vague - Céreq 

Le rytlime des sorties diffère seton les étabtissements

Depuis la première vague de l'enquête, réalisée en octobre 1999, le taux de sortie s'est 
considérablement accru. En deux ans, il a été multiplié par 2,6. C'est ctiez les aides-éducateurs 
recrutés en collège qu'il reste le plus élevé, mais c'est ctiez ies aides-éducateurs de lycée qu'il a 
enregistré ta progression la plus spectaculaire, particulièrement en lycée général et 
technologique où il est passé de 10 à 42 % entre les deux dates (cf. tableau 1 -1 ).

Tabteau 1-1
Taux de sortie du dispositif (en % ), par type d'étabtissement

j Octobre 2001 Octobre 1999

Ec o l e 35 13
dont malernette 34 15

dont élémentaire 36 13 1
COLLEGE 42 17

LYCEE 39 10
dont LEGT 42 10

dont LP 36 10

Ensembte 37 14 1
Source : Panel aides-éducateurs - 1 et 2""e vague - Céreq
Note de lecture: sur 100 aides-éducateurs recrutés en école, 35 ont
rompu leur contrat avant octobre 2001 inclus.
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Des variations régionales significatives des taux de sorties

Au-delà des clivages entre école, collège et lycée, une localisation de l'établissement en Ile-de- 
France induit des sorties proportionnellement plus nombreuses que la moyenne nationale. Plus 
de ta moitié des aides-éducateurs qui y ont été recrutés ont déjà choisi de quitter leur poste 
avant le terme de leur contrat. En province, c'est à peine plus du tiers des jeunes recrutés qui 
ont fait ce choix.

L'affectation en ZEP infiue peu sur tes sorties ...

Le fait d'exercer dans une zone d'éducation prioritaire (ZEP), que ce soit en région parisienne 
ou en province, n'entraîne qu'un faibte surplus de sorties. 38 o/o des aides-éducateurs recrutés 
dans une école en ZEP ont quitté leur poste, alors que leurs collègues recrutés hors ZEP ne sont 
que 34 o/o clans ce cas. L'écart est donc assez faible. Il est même nul pour les aides-éducateurs 
recrutés en lycée et joue dans le sens inverse pour les aides-éducateurs recrutés en collège : le 
taux de sortie des collèges fiors ZEP est en effet plus élevé que celui observé en ZEP 
(respectivement, 43 %  contre 40 %). C'est peut-être parce que l'apport des aides-éducateurs 
dans ce type d'établissement, réputé difficile, est reconnu comme spécifique.

... r'intérêt de t'activité, oui

Si travailler dans des établissements a priori difficiles n'accroît pas ou peu le taux de sortie, il 
semble qu'exercer des activités peu valorisantes, ou vécues comme telles, augmente ta 
proportion des aides-éducateurs qui mettent un terme prématurément à leur contrat. C'est ainsi 
que le taux de sortie des aides-éducateurs dont l'activité principale était la surveillance atteint 
56 o/o, soit près de 20 points de plus que le taux global, aussi bien en école qu'en cottège ou 
tycée.

Les jeunes hommes sortent plus que les jeunes femmes

Le taux de sortie chez les hommes est de 10 points plus élevé que chez les femmes. Au total, 
45 %  des aides-éducateurs sont sortis du dispositif en octobre 2001, contre 35 o/o des aidesf 
éducatrices. L'écart entre les deux sexes se creuse puisque les taux de sorties précoces, repérées 
dès octobre 1999, ne différaient que de 3 points, au bénéfice des garçons. C'est en écote que 
t'écart entre tiommes et femmes s'est le plus accentué. Avant octobre 1999, garçons et filles 
quittaient le dispositif dans les mêmes proportions. En octobre 2001, le taux de sortie des 
garçons est de 12 points supérieur à celui des filles dans ce type d'établissement.

Les plus diplômés sortent les premiers

Le bagage scolaire acquis par les aides-éducateurs avant d'entrer dans le dispositif constitue 
t'élément le plus discriminant dans l'analyse des taux de sortie. C'est parmi les aides-éducateurs 
tes plus diplômés que la proportion de sortants est la plus élevée. Ainsi, 58 % des titulaires d'un 
bac-f3 ou plus ont d'ores et déjà quitté le dispositif, contre 41 “L  des titulaires d'un bac+2 et 
seulement 27 % des titulaires du seul baccalauréat. Même si les bacheliers commencent à 
combler leur retard, ce résultat, déjà très net en octobre 1999, s'est maintenu. Lors de notre 
première interrogation, le taux de sortie des titulaires d'un bac-R3 ou plus était près de trois fois 
supérieur à celui des titulaires du seul baccalauréat. En octobre 2001, i'écart se resserre 
puisque le taux de sorties des titulaires d'un diplôme de niveau égal ou supérieur à bac-F3 n'est 
plus que de deux fois supérieur à celui des simples bacheliers.
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1.2 - Les DEPARTS PLUS FREQUENTS DES PLUS DIPLOMES MODIFIENT LA STRUCTURE DE L'ECHANTILLON 
DES AIDES-EDUCATEURS TOUJOURS EN POSTE

Nous t'avons vu, tes hommes sortent proportionnellement plus que les femmes, les ptus 
diplômés sortent ptus que tes moins diptômés... Tous ces résultats modifient de façon sensible 
te profil des aides-éducateurs encore en activité. Le tableau 1-2 fait état des principates 
modifications structurelles en comparant le profil des aides-éducateurs encore en poste avec 
celui de leurs collègues déjà sortis.

• La féminisation du dispositif, déjà importante, s'est encore accrue du fait des départs ptus 
nombreux des hommes. La part des aides-éducatrices a en effet augmenté de 3 points dans 
tous les établissements, représentant désormais 840/0 des effectifs en école, 640/0 des 
effectifs en collège et 69 0/0 des effectifs en lycée.

e Le départ prématuré des ptus diplômés induit aussi des modifications dans la structure des 
niveaux de diplômes des aides-éducateurs. Si ta part des titulaires d'un diplôme de niveau 
bac-F2 est restée stable, te poids des titulaires du seul baccalauréat s'est accru de 8 points 
par rapport à la structure initiate, et ce quel que soit le type d'établissement.

• Les raisons d'entrer dans te dispositif des individus déjà sortis diffèrent peu de celtes 
annoncées par les aides-éducateurs toujours en poste. On peut toutefois noter que ta 
proportion des aides-éducateurs encore en poste en octobre 2001 et qui avaient déposé 
leur candidature parce qu'ils avaient envie de travailler avec des enfants ou des jeunes est 
un peu plus importante qu'au démarrage du dispositif, en particulier pour ceux qui ont été 
recrutés en école. La proportion de ceux qui mettaient en avant le fait qu'ils n'avaient pas 
d'autre proposition d'emploi est un peu plus faible.

• Ceux qui sont encore en poste aujourd'hui étaient plus souvent au chômage avant d'entrer 
dans le dispositif et moins souvent en études, ce qui laisse penser qu'ils sont moins bien 
armés que les sortants pour envisager une sortie précoce du dispositif.
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Tableau 1-2 : Caractéristiques initiaies des aides-éducaEeurs seion ieur statut en octobre 2001 par type d'étabrissement (en %)

Ec o l e C o u  r c r LYCEE E n s e m b il

DEJA SORTIS Encore 
en poste ENSEM iirr D rjA  .SORTES Encore 

en poste ENSrMBLF.
D tjA
SORTIS

Encore
en

poste
En s e m b l

r

DEJA
SORTIS

Encore
en

poste
E n s e m b l e

Sexe 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Homme 24 16 19 42 36 39 38 31 34 31 23 26
Femme 76 84 81 .58 64 61 62 69 66 69 77 74

Niveau de diplôme 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Bac ou inférieur au 39 61 53 36Bac 55 47 31 50 42 37 58 50

Bac-E2 29 28 28 39 31 34 36 32 33 33 29 30
Bac-f3 et ptus 32 12 19 25 15 19 33 19 24 30 13 20

Raison de dépôt de 
candidature 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Pas d'autre proposition 43 39 40 42d'emptoi 38 40 40 39 39 42 39 40

Envie de travailier 29 42 37avec jeunes/enfants 30 36 34 23 27 25 29 39 35
C'était t'Education 13nationate 6 9 8 9 9 10 9 9 11 7 9

Possibitité de suivre
9une formation 8 6 6 9 9 16 13 14 9 7 8

Contrat de 5 ans à
temps ptein 5 6 5 8 6 7 9 9 9 6 6 6

Autre ou ne sait pas 2 2 2 2 2 2 3 3 1 3 2 2
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S itu a t io n  ava n t  le
RECRUTEMENT

Chômage 
Emptoi 
Etudes 
Stage 

Service national 
Inactivité

EXPERIENCE
PROFESSIONNELLE

PREALABLE
N'a exercé aucune 
activité rémunérée 

A exercé une activité 
rémunérée 

A ExrRcr PLU.S d ' u n e  
ACTIVUE REMUNEREE

100

36
25
29
1
3
6

100

23

26

50

100

44
28
22

1

1
4

100

24

20

56

100

41
27
24
1
2

5

100

24

22

54

100

37
28
25
0

7
3

100

25

21

54

100 100 100 100 100 100 100 100

47 43 42 48 46 37 46 42
21 24 25 22 23 26 26 26
22 23 22 20 21 27 22 24
1 1 2 2 2 1 1 1
5 5 5 3 4 4 2 3
3 3 4 4 4 5 4 4

100 100 100 100 100 100 100 100

26 26 20 26 24 23 25 24

25 24 17 25 22 24 22 23

48 51 63 49 54 53 53 53

Source : Panet aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
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Ces résuttats ne concernent pas t'ensemble des aides-éducateurs en poste en octobre 2001 
dans l'hexagone, ils se timitent aux seuls aides-éducateurs recrutés avant janvier 1999 en écote 
et cottège et avant mai 1999 en tycée'. La question est de savoir quet a été t'impact des 
recrutements effectués après ces deux dates dans tes types d'étabtissement concernés.

Des données de cadrage nationates, fournies par ta Direction de ta programmation et du 
dévetoppement (DPD) du Ministère de l'Education nationate, nous permettent d'apporter des 
étéments de réponse, tout au moins pour ce qui est du taux de féminisation et du niveau de 
diplôme des effectifs concernés. Pour ce faire, nous avons comparé tes répartitions par sexe et 
par niveau de diptôme de l'ensemble des aides-éducateurs en poste en octobre 2001 à cettes 
de l'ensemble des aides-éducateurs en poste en décembre 1998 en écote et cottège, et en avrit 
1999 en lycée.

e En école, ta féminisation des effectifs est confirmée puisque les aides-éducatrices 
représentaient 79 °/o des effectifs en poste en décembre 1998, contre 83 °/o des effectifs en 
poste en octobre 2001. On observe en outre une baisse gtobale du niveau de diptôme des 
aides-éducateurs en poste : la proportion des titulaires du seut baccalauréat passe de 55 Vo 
en décembre 1998 à 60 o, en octobre 2001, cette des titutaires d'un bac-F2, 
respectivement, de 31 °/o à 28 °/o et celle des titulaires ci'un diptôme de niveau égat ou 
supérieur à bac-R3 passe de 1 7 %  à 12 %.

• En collège, le taux de féminisation augmente égatement, passant de 64 %  en décembre 
1998 à 68 o/o en octobre 2001. La proportion des seuls bacheliers augmente, passant de 
49 %  à 53 o/o entre décembre 1998 et octobre 2001, cette des bac-F2 décroît quant à ette 
de 35 o/o à 31 °/q, tandis que cette des bac-fS et ptus reste stabte autour de 16 %.

• En lycée, la proportion des aides-éducatrices observée dans l'ensemble des effectifs en 
poste en avrit 1999 et en octobre 2001 est inchangée, s'élevant à 64 °/o. En revanche, tes 
niveaux de diptôme des aides-éducateurs en poste diminue gtobalement entre tes deux 
dates. La part des diplômés du seul baccalauréat progresse entre tes deux dates, passant de 
39 o/o en avril 1999 à 44 °/o en octobre 2001 ; cette des titutaires d'un diptôme de niveau 
bac-F2 reste stable, autour de 39 o/o ; enfin, cette des titulaires d'un diptôme de niveau 
supérieur diminue, passant de 22 °/o en avril 1999 à 1 7 o/o en octobre 2001.

Ces données de cadrage confirment les résultats avancés ptus haut, à savoir que tes départs 
ptus fréquents des hiommes et des plus diplômés modifient la donne dans les établissements 
scotaires, tout en tes nuançant un peu ; tes recrutements effectués en cours de dispositif 
semblent atténuer un peu tes écarts oloservés dans te panel.

2 - LES ACTIVITES DES AIDES-EDUCATEURS

Cette partie fait te point sur les activités exercées par les aides-éducateurs en poste au moment 
de t'enquête. Comme lors de ta première vague, te questionnaire accorde une part importante à 
la description par tes personnes enquêtées des tâches qui teur sont confiées. Régutarité, 
conditions d'exercice et environnement, tes questions ont été posées à t'identique afin de 
pouvoir faire des comparaisons entre tes deux vagues.

La tiste d'activités reprend, à une exception près celle proposée tors de t'interrogation 
précédente. Elle s'articule autour de deux des principales missions du système éducatif 
auxquelles participent tes aides-éducateurs : ta mission d'enseignement et ta mission 
d'éducation et de sociatisation.

"  Population sur laquelle l'échantillon enquêté a été tiré (et. annexe 1 ).
L'étude qualitative menée en parallèle (cf. troisième partie du présent document) a en effet mis à jour entre-temps 

une activité supplémentaire ; l'aide sanitaire auprès de l'infirmière ou du médecin scolaire.
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Autour de la mission d'enseignement, on trouve les activités d'aide à l'enseignement, de 
soutien scolaire, d'informatique 111 (informatique et nouvelles tectinologies), de BCD ou CDI 
(bibliothèque et documentation) et de gestion des stages 1'1 (orientation et gestion des stages 
en entreprises).
La mission d'éducation et de socialisation regroupe les activités de surveillance 
(surveillance, sécurité et accompagnement des sorties scolaires), d'animation (animation 
culturelle, sportive ou artistique ou d'un lieu comme un foyer socio-éducatif, un point 
rencontre, ...), de médiation interne (prise en charge des élèves posant des problèmes de 
comportement), de médiation externe (médiation en direction des familles et des centres 
sociaux), d'AIS (aide à l'intégration scolaire des élèves handicapés) et donc, nouvellement 
intégrée à l'enquête, d'aide sanitaire (aide sanitaire auprès de l'infirmière ou du médecin 
scolaire).
Un autre pôle d'activités rassemble les tâches administratives (secrétariat et accueil au 
bureau de la vie scolaire et autres tâches administratives).

2.1 - Des ACTIVITES INEGALEMENT EXERCEES SELON LE TYPE D'ETABLISSEMENT

Dans un premier temps, il s'agit de savoir comment les aides-éducateurs investissent ces 
activités, régulièrement ou occasionnellement. Les résultats qui en découlent (présentés dans le 
tableau 2-1) sont, d'une certaine façon, révélateurs des besoins des établissements scolaires.

2.1.1 - Les activités les plus fréquemment confiées aux aides-éducateurs sont la surveillance, 
l'informatique, la BCD ou le Cd I, t'aide à l'enseignement, l'animation et le soutien scolaire

La surveiilance, l'informatique, ia BCD ou le CDI, l'aide à l'enseignement, l'animation et le 
soutien scolaire sont les activités les plus souvent confiées aux aides-éducateurs. Ces activités 
s'adressent en général à l'ensemble des élèves d'un établissement, y compris le soutien scolaire 
qui dans certains cas, s'apparente à des études dirigées. Les autres activités sont plus 
confidentielles. Il est vrai qu'elles s'adressent à des publics ciblés, plus restreints en nombre 
(élèves en grandes difficultés, élèves handicapés, familles, ...).

'"Afin d'éviter les lourdeurs liées à la longueur des intitulés des activités, nous utiliserons, dans la suite du texte, les 
intitulés en gras.
”  La gestion des stages est une activité spécifique aux établissements du 2'"' degré.
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Tableau 2-1 :
Fréquence d'exercice des activités (en % ), selon e type d'établissement

Ecole

Maternelle Elémentaire Ensemble
école

Collège
Lycée

LEGT LP Ensemble
lycée

Ensemble

Aide à
l'enseignement

64 51 54 41 30
20 34 30 31 21

22
34

26
28

48
30

Soutien scolaire 31 44 40 58 35
15 17 17 24 19

32
30

34
24

43
19

Informatique 61 63 62 42 52
14 19 18 2 7 21

52
23

52
22

56
21

BCD / CDI 66 61 62 25 27
19 15 16 16 18

25
17

26
18

49
16

Gestion des 
stages

10
24 18

15
24

12
21

10
23

Surveillance 79 71 73 65 33
19 2 7 25 29 48

32
48

32
48

66
29

Animation 53 50 51 47 36
32 30 31 19 18

34
23

35
21

48
27

Médiation
interne

13 14 14 29 13
34 38 3 7 44 28

22
28

17
28

18
38

Médiation
externe

11
13 19 17 19 14

7
13 14 17

Intégration
scolaire

1
11 13 13 10 11

Aide sanitaire
12 10 11 15 11

Tâches
administratives

21 19 19 34 23
34 38 37 32 35

24
31

24
33

23
35

Source t Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq 
Note de lecture : en maternelle, 64 % des aides-éducateurs font régulièrement de l'aide à l'enseignement, 20 % en 
font occasionnellement.

Des activités spécifiques à chaque établissement

Quoi qu'il en soit, la fréquence d'exercice d'une activité varie, parfois de façon importante, 
selon l'établissement utilisateur. Les chiffres présentés dans le tableau 2-1 l'illustre bien. Pour 
ne citer qu'un exemple, tous étabtissements confondus, 48 %  des aides-éducateurs font de 
façon régulière de l'aide à l'enseignement, mais ils sont 54 o/o dans ce cas en école, 41 %  en 
collège et seulement 26 % en lycée. La fréquence passe du simple au double entre école et 
lycée, et les écarts sont encore plus marqués quand on regarde en détail dans chaque type 
d'établissement (cf. la différence entre école maternelle et lycée professionnet). On distingue 
ainsi des activités spécifiques à certains types d'établissements. En école, c'est en particulier 
l'aide à l'enseignement, l'informatique, la BCD et la surveillance. En collège, c'est le soutien 
scolaire, la médiation interne mais aussi externe et les tâclres administratives qui sortent du tôt. 
En lycée, aucune activité ne se singularise vraiment, sauf peut-être la gestion des stages.

Au-delà du type d'établissement, t'implantation dans une zone d'éducation prioritaire (ZEP) a 
également un impact sur tes fréquences d'exercice des activités (cf. graphique 2-1). En résumé, 
les aides-éducateurs sont plus souvent sollicités que dans les autres étabtissements sur tes 
activiLés d'éducation et de sociatisation (en particulier ta surveillance, t'animation et tes 
activités de médiation interne ou externe). Cela se fait au détriment d'activités ptus 
pédagogiques, au premier rang desquettes on trouve l'informatique, suivi du soutien scotaire et 
de la BCD/CDI.
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Graphique 2-1 :
Exercice régulier d'une activité seton Pimptantation de t'étabtissement

Surveillance 

Animation 

Aide à l'enseignement 

Informatique 

BCD / CDI 

Soutien scolaire 

Tâches administratives 

Médiation interne

% 0 10 20 30 40 50 60 70 80

□  Hors ZEP BZEP

Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
Note de iecture : tous types d'étabtissement confondus, 75 %  des aides-éducateurs en ZEP font 
régulièrement de la surveiltance, contre 62 %  des aides-éducateurs hors ZEP.

Les activités de BCD ou CDI sont largement ptus souvent investies par tes femmes

Quel que soit le lieu d'exercice, on observe une certaine mixité des activités 
(cf. graphique 2-2). Des écarts dans les fréquences d'activités existent, mais ils sont 
généralement de faible ampleur, à l'exception notable de la documentation. Les aides- 
éducatrices se voient deux fois plus souvent confiées cette activité de manière régulière que 
teur homologues masculins. Seutes trois activités sont l'apanage des garçons : l'informatique, 
l'animation eL la médiation interne. Si dans l'ensemble la surveillance est plus fréquemment 
exercée par les femmes, ce résultat ne s'observe de façon massive qu'en collège ; en écote et 
lycée, cette activité est mixte. De même, l'aide à l'enseignement est très féminisée en écote, 
mixte en collège et plus souvent du domaine des garçons en lycée. Pour les autre activités, tes 
résultats par type d'établissement jouent dans le même sens que ceux observés sur l'ensembte.
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Grapilique 2-2 : Exercice régutier d'un activité seion te sexe

Surveillance

informatique

B C D /C D i

Aide à l'enseignement

Animation

Soutien scolaire

Tâches administratives

Médiation interne

% 0 10 20

□  Hommes

30 40

i Femmes

50 60 70

Source ; Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
Note de lecture t tous types d'étabiissement confondus, 67 %  des aides-éducatrices font régulièrement de la surveillance, 
contre 62 %  des aides-éducateurs.

Graptiique 2-3 : Exercice régulier d'une activité seion te niveau de diptôme atteint avant d'entrer 
dans te dispositif

Surveillance

Informatique

Animation

B C D /C D I

Aide à i'enseignement

Soutien scolaire

Tâches administratives

Médiation interne

% 0 10 20 30 40

□  Bac-F3 ou plus OBac-F2

50

IB ac ou moins

60 70

Source ; Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
Note de lecture : tous types d'établissement confondus, 59 %  des aides-éducateurs titulaires du seul bac font 
régulièrement de la surveillance, contre 64 %  des titulaires d'un baci-2 et 60 %  des titulaires d'un bac+3 et plus.
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La mission d'éducation et de socialisation est plus souvent prise en ctiarge par les moins 
diplômés

Tous établissements confondus, les activités de surveillance, d'animation et de médiation 
interne sont plus fréquemment exercées par les aides-éducateurs les moins diplômés (cf. 
graphique 2-3). Mais ces données d'ensemble gomment des différences entre étabtissements.

Si en collège, la surveillance est beaucoup plus fréquemment confiée aux aides-éducateurs tes 
moins diplômés, en école et tycée, tout aide-éducateur est amené à en faire quet que soit son 
bagage antérieur. En lycée, l'animation est plus souvent exercée par les plus diplômés, même si 
les écarts sont peu importants. Les activités de médiation interne sont quant à elles confiées aux 
moins diplômés, quel que soit le type d'établissement.

L'informatique, ia BCD / CDI, l'aide à l'enseignement et le soutien scolaire, activités retevant 
de la mission d'enseignement, sont ptus fréquemment exercées par des titulaires de bac-F2. Il 
n'y a que pour l'informatique que ce résultat s'observe dans tous les établissements. L'aide à 
t'enseignement et le soutien scolaire sont plus souvent confiés aux plus diplômés en collège eL 
en lycée. Les activités de BCD / CDI sont plus souvent du ressort des bac-F2 en collège, des 
bac-F3 ou plus en lycée et en écote, même si dans ce dernier type d'établissement, les 
fréquences observées selon le diplôme diffèrent peu.

Entre 1999 et 2001, on assiste à un recul du soutien scolaire et à une progression de 
l'informatique

Dans leurs grandes lignes, on observait déjà les résultats précités en octobre 1999. Quelques 
différences apparaissent pourtant.

On assiste en effel à un recul important du soutien scolaire, exercé régulièrement par 43 %  des 
aides-éducateurs en 2001 conLre 50 Vo en 1999. C'est en collège que l'activité enregistre le 
recul le plus fort avec une baisse de 9 points entre les deux dates. L'animation marque aussi le 
pas mais dans des proportions moindres puisqu'elle ne perd que 2 points.

Les départs plus fréquents des aides-éducateurs les plus diplômés ne suffisent pas à expliquer le 
recul du soutien scolaire puisque toutes les autres activités voient leur fréquence augmenter, la 
palme revenant à l'informatique qui, tous établissements confondus, réalise un gain de 6 points 
avec 50 % des aides-éducateurs en 1999 et 56 % en 2001. C'est en lycée que sa progression 
est la plus forte puisque ia fréquence en 2001 est de 8 points supérieure à celle observée en 
1999. En école la progression est de 6 points et en collège de 3 points seulement. La médiation 
interne se développe en école et en tycée, avec une augmentation des fréquences de 4 poinLs. 
En collège, elle reste stable, toujours exercée par 29 % des aides-éducateurs.

2.1.2 - L'informatique en école et lycée, le soutien scotaire en cotiège conservent la tête au 
patmarès des activités principates

Le panorama des activités des aides-éducateurs ne serait pas complet si nous ne pariions pas de 
l'activité qu'ils considèrent comme principale dans l'éventail des activités qu'ils sont amenés à 
exercer. Le graphique 2-4 présente le palmarès de tête des activités les plus souvent citées 
comme principales dans chaque étabtissement.
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Grapilique 2-4 : Patmarès des activités principales, selon le type d'établissement
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Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq

En école, informatique et BCD occupent les deux premières places, comme en 1999, mais 
tandis que la BCD recule, t'informatique assoit sa suprématie : plus de 30 % des aides- 
éducateurs déclarent l'exercer à titre principal. La généralisation de l'informatisation des 
établissements scolaires n'est certainement pas étrangère à ce résuttat. De ptus, 
l'informatique constitue typiquement une activité où l'offre crée la demande. Ce résuttat 
pourrait, en outre, en partie expliquer le reçut du soutien scolaire dans sa forme 
traditionnelle, relayée par du soutien à partir de logiciels pédagogiques adaptés.

En collège, le recul observé pour te soutien scolaire se confirme même au niveau des 
activités principales. Il reste en tête du classement mais ctiute de 9 points entre octobre 
1999 et octobre 2001. A noter a contrario une poussée de t'activité CDI et de ta 
surveillance.

En tycée, l'informatique occupe toujours la première ptace et la conforte tégèrement (23 % 
des aides-éducateurs la citent comme principale en octobre 2001, contre 20 % en 1999). 
L'animation conserve ta seconde ptace, toujours à 20 % . Le soutien scotaire, encore en
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troisième position, recute de 4 points, passant de 20 à 16 % . Comme en cottège, tes activités 
de CDI et de surveillance gagnent du terrain.

Sur t'ensemble des étabtissements, 5 %  des aides-éducateurs n'ont pas su déterminer quette 
était teur principale activité. Its sont 6 %  dans ce cas en école, 2 °/o en collège et 5 %  en tycée.

Précisons enfin que 53 °/o des aides-éducateurs exercent la même activité principate en 2001 
qu'en 1999. Ils sont 55 °/o dans ce cas en école, 47 °/o en collège eL 58 %  en lycée. Cette 
proportion dépasse les deux tiers quand t'activité principale est ta BCD / CDI ou l'informaLique. 
59 o/o des aides-éducateurs dont t'activité principate en 2001 est le soutien scotaire déclaraient 
cette même activité deux ans auparavant. Pour t'animation, c'est 52 % des aides-éducateurs qui 
sont dans ce cas. Seuls 28 o/o des aides-éducateurs dont l'activité principate est la surveillance 
en 2001 était dans le même cas en 1999.

2.1.3 - Les modes d'intervention ont également évolué en deux ans

Les différences repérées entre 1999 et 2001 ne s'arrêtent pas à des écarts de fréquences 
d'activités. Elles s'observent aussi dans la façon d'exercer ces activités. En octobre 1999, 
l'enquête montrait que le degré d'autonomie des aides-éducateurs était ptus faible en école 
qu'en collège ou tycée. Les enseignants y étaient également plus présents, tandis que dans ie 
second degré, fonctionnaient plus souvent des binômes d'aides-éducateurs.

En octobre 2001, on observe que le mode d'intervention des aides-éducateurs dans chacune 
des six activités les plus exercées s'est modifié (cf. tableau 2-2).

En école, l'autonomie des aides-éducateurs s'est considérablement accrue

En école, à l'exception de ia surveiiiance, la proportion d'aides-éducateurs qui exercent seuls 
une activité a enregistré une hausse de près de 10 points en deux ans. Elle est passée de 30 à 
40 %  pour l'aide à l'enseignement, de 41 à 49 °/o pour te soutien scolaire, de 64 à 76 °/o pour la 
BCD, de 71 à 82 %  pour t'informatique et de 41 à 50 %  pour l'animation. Ces tiausses se sont 
accompagnées d'un recul de la participation des enseignants. Ces résultats révèlent sans cloute 
une bonne intégration des aides-éducateurs dans les établissements du premier degré. La 
ptupart d'entre eux occupe le même poste qu'à leur début, contribuant à installer un climat de 
confiance et d'échange avec tes enseignants.

En collège et lycée, la participation de i'enseignant se fait pius grande

En collège et lycée, l'évotution des résultats est plus contrastée. L'autonomie des aides- 
éducateurs y reste en général supérieure à celle observée en école 2T

Exception faite de l'activité BCD / CDI où les aides-éducateurs du premier degré ont toujours eu plus d'autonomie, 
dans la mesure où il n'y a pas, en école, de personnels équivalents aux documentalistes du second degré.

59



Tableau 2-2 : Comparaison 1999/2001 des modes d'intervention dans une activité (en % ), selon
le type d'établissement

Ecole Collège Lycée |

oct. 01 oct. 99 oct. 01 oct. 99 oct. 01 uct. 99
1

1 c Seul 40 30 52 48 47 50
l ^
! ii -  ^

Avec un autre aide-éducateur 4 3 10 12 1.3 22
Ü  ccp

1 < ’S
Avec un enseignant 50 60 31 33 32 20

c/lc
ClJ Autre 6 7 7 7 8 8

Total 100 100 100 100 100 100
c1. Seui 49 41 75 68 81 72

J2ou Avec un autre aide-éducateur 18 20 19 20 10 23
1

c
1 ^

Avec un enseignant 24 32 4 8 4 2

3
1 C

Autre 9 7 2 4 5 3
Totai 100 100 100 100 100 100
Seui 76 64 13 14 24 23

Û Avec un .Tutre aide-éducateur 12 18 3 6 8 1 1
u

i 3
O

Avec un enseignant 8 11 2 0 2 1
Q Avec ie/ia documentaiiste - - 75 71 02 52
CÛ

Autre 4 7 7 9 4 13
Totai 100 100 lüO 100 100 100

1 c
Seui 82 71 62 57 (i3 59

1 3
.5" Avec un autre aide-éducateur 6 10 13 16 16 20
rsr"

I 1- Avec un enseignant 9 14 13 15 1 1 10

Autre 3 5 12 12 10 11
! Totai 100 100 100 10Ü 100 100

1 Seui 50 41 52 51 47 44
1
il c 

_0 Avec un autre aide-éducateur 5 7 19 22 20 31
, a  

. §
Avec un enseignant 38 45 19 14 15 7

C
i' ^ Autre 8 7 10 13 18 18

Totai 100 100 100 100 100 100

Seui 2 4 10 8 22 15
C

a
Avec un autre aide-éducateur 5 1 1 18 28 16 33

’ c
>

Avec un enseignant 81 70 49 30 35 24
3

0 /3 Autre 12 15 23 34 27 28
Totai 100 100 100 100 100 100

Qüurce : .Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
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Les aides-éctucateurs encadrent seuls pius souvent qu'avant les activités de soutien scoiaire, 
d'informatique et, en collège uniquement, d 'aide à l'enseignement. La participation des 
enseignants s'est en revanche accrue dans ies activités d 'aide à l'enseignement (en iycée), 
d'animation et de surveiliance. Dans i'activité CD i, ie documentaliste s'est fait [iius présent. La 
coilaboration cies aides-éducateurs avec ies personneis permanents (enseignants ou 
documentai istes) a pius augmenté en iycée qu'en coiiège. ii faut dire c]ue c'est en iycée que 
cette coiiaboration était ia moins cJéveioppée en octobre l 999.

Le recul des binômes d'aides-éducateurs s'observe partout et pour toutes les activités

Dans certains cas, ies aides-éducateurs travaiiient en octobre 2001 pius souvent seuis, mais 
ég.niement pius souvent avec ies enseignants qu'en octobre 1999. C'est ie cas par exempie en 
iycée pour i'animation et ia surveiiiance. Cette doubie croissance s'est faite au détriment des 
binômes d'.Tides-éduc.Tteurs, très ciéveioppés clans ie second degré en 1999 (pcTrticuiièrement 
en iycée). Queis que soient ie type d'étabiissement et i'activité exercée, ies binômes ont vu ieur 
proportion chuter, au mieux rester stabie. Les départs du dispositif d'un nombre grandissant 
d'aides-éducateurs ne sont certainement pas étrangers à cet état des choses.

2.2 -  Les ACTIVITES DES AIDES-EDUCATEURS SONT TOUJOURS NOMBREUSES ET VARIEES

A i'issue de ia première vague d'enquête, nous avions étabii que ies aides-éduc.Tteurs prenaient 
une [icurt active à ia vie des étabiissements scoiaires au travers d'activités nombreuses et 
LÜversifiées, concourrant à ieurs missions pédagogiques et participant au processus de 
sociaiisation des éièves.

2.2.1 - Le nombre moyen d'activités a légèrement augmenté en deux ans

Deux ans se sont écoulés depuis la première VcTgue d'enquête, et la diversité des activités 
exercées est toujours de mise. En octobre 2001, les aides-éducateurs des écoles et collèges 
exercent plus de 6 activités en moyenne, ceux des lycées en exercent moins mais dépassent 
quand même les 5 activités (cf. graphique 2-5).

Quand on se limite aux activités réguiières, ies aides-éducateurs des écoies en exercent en 
moyenne 4, ceux cies coiièges à peu près autant et ceux des iycées un peu moins de 3. La 
moitié des aicles-éciucateurs en écoie et coiiège se voient confier entre 3 et 5 activités de 
manière réguiière; en iycée, ia moitié des aides-éducateurs exercent 2 ou 3 activités 
réguiièrement.

Ce nombre moyen s'est iégèrement accru entre octobre 1999 et octobre 2001. Ii est vrai que 
nous avons cTjouté une activité (i'a ide sanitcTire) à ia iiste proposée, mais cette activité est peu 
souvent exercée ’ . Sa prise en compte dans ies caicuis n'affecte donc que très peu ies résuitats 
(cf. tabieau 2-3).

"  Eu école, 5 G  des aides-éducateurs déclarent Texercer régulièrement, 10 %  occasionnellement ; en collège, c'est 
3 %  des aides-éducateurs qui font de l'aide sanitaire de manière régulière et 1 5 %  de manière occasionnelle ; enfin 
en lycée, 2 %  seulement des aides-éducateurs assistent régulièrement l'infirmière ou le médecin scolaire tandis 
que 8 %  le font occasionnellement.
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Grapilique 2-5 : Distribution des nombres d'activités seion te type d'étabtissement
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Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq

Si on ne tient pas compte de l'activité d'aide sanitaire, 47 % des aides-éducateurs font plus 
d'activités en octobre 2001 qu'en octobre 1999, 29 %  en font moins et 24 % en font autant. 
Quand on se limite aux activités régutières, on observe des résultats similaires : 42 %  des aides- 
éducateurs ont vu le nombre de teurs activiLés régulières augmenter, 34 % l'ont vu diminuer 
tandis que 24 % n'ont pas vu de changement.

L'augmentation, somme toute réduite, du nombre d'activités entre 1999 et 2001 peut renvoyer 
une image négative des emplois d'aides-éducateurs : emplois fourre-tout, surcharge d'activités, 
poly-activité non maîtrisée. On peut y voir a contrario un accroissement de ta confiance que 
teur accordent tes personnets en ptace, qui n'hésiLent plus à ieur confier tetles ou tetles tâches.
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Tabteau 2-3 : Comparaison des nombres moyens d'activités exercées
entre 2001 et 1999, seion re type d'étabtissement

Nombre moyen 
d'activités exercées

Nombre moyen 
d'activités exercées 

régulièrement
Octobre 
2001 *

Octobre
1999

Octobre
2001

Octobre
1999

Ecoie 6,3 5,9 3,9 3,7
Materneiie 6,2 5,7 4,0 3,8

Etémentaire 6,4 5,9 3,9 3,6
Coiiège 6,4 6,1 3,6 3,6
Lycée 5,3 5,0 2,6 2,5

LEGT 5,1 4,8 2,6 2,4
LP 5,4 5,2 2,7 2,7

Ensemble
.

5,8 3,7 3,5
Source : Panet aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
*.' l'activité aide sanitaire a été exclue des calculs pour s'autoriser la
comparaison

2.2.2-Peu de facteurs sembtent inftuer sur te nombre d'activités confiées aux aides- 
éducateurs

Les aides-éducaLeurs des écoles et cotièges sont un peu plus sollicités que leur collègues des 
lycées, au regard du nombre d'activités qui leur sont confiées. Nous allons essayer de voir 
quelles autres variables tendent à faire baisser ou augmenter ce nombre.

L'impact des caractéristiques des étabiissements sur te nombre d'activités

Le nombre moyen d'activités confiées aux aides-éducateurs, régulièrement ou 
occasionnellement, ne varie pas de manière significative selon le fait que l'établissement est 
classé ZEP, ni selon le nombre d'aides-éducateurs présents dans l'établissement, excepté en 
lycée où le fait d'exercer en ZEP augmente ce nombre. A l'inverse, le fait d'avoir plus de 3 
aides-éducateurs diminue le nombre moyen d'activités, ce qui laisse penser que plus les aides- 
éducateurs sont nombreux dans un établissement, plus ils peuvent se spécialiser.

L'impact des caractéristiques individueiies sur ie nombre d'activités

Quand on s'intéresse aux caractéristiques inciividuelles des aides-éducateurs, ni le fait de suivre 
une formation dans le cadre de l'emploi-jeune, ni le sexe, ni le niveau de diplôme atteint avant 
I entrée dans le dispositif n'entraînent de variation du nombre d'activités exercées, excepté en 
école où les plus diplômés des aides-éducateurs se voient confier un nombre légèrement plus 
limité d'activités.
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L'impact de l'activité principale sur le nombre d'activités

L'activité principale de l'aide-éducateur est la seule variable qui a un impact sur le nombre 
d'activités quel que soit le type d'établissement, qu'on se limite aux activités réguiières ou non.

En école, les aides-éducateurs dont l'activité principale est la BCD sont un peu moins sollicités 
que leur collègues ; en revanche, ceux dont l'activité principale est le soutien scolaire sont plus 
sollicités. En collège, les aides-éducateurs dont l'activité principale est l'animation exercent 
plus d'activités occasionnelles que leurs collègues, mais autant d'activités régulières. Ce sont 
les aides-éducateurs qui font principalement de l'informatique qui ont le nombre d'activités, 
tant régulières qu'occasionnelles, te ptus restreint. En tycée comme en collège, te fait d'exercer 
principatement t'informatique réduit le nombre d'activités confiées aux aides-éducateurs. En 
revancfie, comme en école, ceux dont l'activité principale est le soutien scolaire sont ptus 
sollicités que les autres.

2.2,3 - La diversité des configurations d'activités reste importante et progresse même dans le 
temps

Nous l'avons vu, la diversité des activités reste de mise. A peine le quart des aides-éducateurs 
fait le même nombre d'activités qu'en octobre 1999. Qu'en est-il pour les chaînes 
d'activités22? En octobre 1999, nous avions établi qu'aucune configuration d'activité type 
n'émergeait, même quand on se limitait à l'observation des activités exercées à titre régulier.

En octobre 2001, la dispersion des chaînes d'activités est encore très forte. Elle est même 
supérieure à celle observée alors que le dispositif entrait dans sa deuxième année. Si l'on 
compare, en effet, le ratio entre ie nombre de chaînes observées et le nombre d'aides- 
éducateurs concernés, on s'aperçoit qu'il augmente entre les deux dates.

Ce ratio est en fait un indicateur de dispersion. S'il est égal à 1, cela veut dire qu'il y a autant 
de chaînes d'activités que d'aides-éducateurs. La dispersion est donc totale. Plus il se 
rapproche de 0, plus on tend vers un resserrement des aides-éducateurs sur des chaînes types.

Pour les cfiaînes établies à partir de l'ensemble des activités, qu'elles soient exercées à titre 
régulier ou occasionnel, ie ratio est proche de 1. C'est en collège que la dispersion des chaînes 
est la plus forte, en école qu'elle est la plus faible (cf. tableau 2-4).

Quand on se limite aux chaînes établies à partir des activités exercées de manière régulière 
uniquement, la dispersion est bien moins forte. Eiie reste toutefois plus forte en collège qu'en 
lycée et école, où elle est la plus faibie (cf. tableau 2-5).

En lycée, une chaîne regroupe 9 % des aides-éducateurs : il s'agit de la chaîne où 
l'informatique constitue la seule activité régulière. En collège, cette même chaîne arrive en tête 
mais ne regroupe que 3 % des aides-éducateurs. En école, elle regroupe 2,5 % des aides- 
éducateurs mais n'arrive qu'en quatrième position. C'est la ctiaîne qui combine BCD, 
informatique, animation et surveillance qui arrive en tête, bien qu'elle ne concerne que 3,7 % 
des aides-éducateurs.

La chaîne d'activités d'un aide-éducateur est un résumé de l'ensemble des activités qu'il exerce.
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Tableau 2-4 : Nombre de chaînes d'activités observées en octobre 2001 par type 
d'établissement, rapporté au nombre d'aides-éducateurs concernés

Nombre de chaînes 
d'activités observées (1)

Nombre d'aides-éducateurs 
en poste (2)

Ratio
(1) / (2)

R a p p e l  r a t io  
OCT. 99

Ecole 575 651 0,88 0,78

Collège 374 390 0,96 0,91

Lycée 371 406 0,91 0,85
Source ; Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq - données non pondérées

Tableau 2-5 : Nombre de chaînes d'activités observées en octobre 2001 par type 
d'établissement, rapporté au nombre d'aides-éducateurs concernés, en se limitant aux 
activités régulières

Ecole

Nombre de chaînes 
d'activités observées (1)

225

Nombre d'aides- 
éducateurs en poste 

(2)
651

Ra t io

(1) / (2)

Q,35

R a p p e l  r a t io  
OCT. 99

Q,21

Collège 198 390 Q,51

Lycée 158 406 Q,39

Q,36

0,27
Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq - données non pondérées

Précisons, pour conclure, qu'en octobre 2001, seul un aide-éducateur sur dix a conservé la 
même chaîne d'activités exercées à titre régulier qu'en octobre 1999. Pour leur quatrième 
année dans le dispositif, les aides-éducateurs continuent donc d'exercer des activités 
nombreuses sans que l'on puisse discerner de chaîne type, ni de permanence dans les 
situations acquises deux ans auparavant.

3 - PROJET PROFESSIONNEL ET FORMATION

En 1999, lors de la première enquête téléphonique, nous avions interrogé les aides-éducateurs 
sur leurs éventuels projets professionnel et de formation. Neuf sur dix avaient déclaré avoir un 
projet professionnel, et le tiers d'entre eux souhaitait devenir enseignant, CPE ou COP. Quant à 
ta formation, moins d'un aide-éducateur sur deux en avait démarré une.

En 2001, les aides-éducateurs ont à nouveau été interrogés sur ces mêmes questions. Nous 
allons analyser dans ce qui suit leurs projets professionnels et leur formation, et voir dans 
quelle mesure ils ont évolué depuis 1999. Nous nous intéresserons aussi à la validation des 
acquis professionnels et aux accords d'entreprises ou de brandies, questions introduites dans le 
questionnaire suiLe à leur mise en place depuis 1999.
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3.1 - P r o jet  p r o f e s s io n n e l  : o u  en  s o n t  les a id e s-e d u c a t eu r s  en  po st e  en  o c t o b r e  2001 ?

3.1.1 - Les projets d'enseignement priment toujours, mais sont en perte de vitesse

Concernant leur avenir professionnet, les aides-éducateurs jugent leur emploi utile pour tes 
trois quarts d entre eux en octobre 2001. 40 % des aides-éducateurs enquêtés estiment ainsi 
(̂ ue leur emploi est un moyen d'acquérir une compéLence professionnelle, 28 %. que c'est une 
étape dans teur projet professionnel. 29 °/o considèrent cependant qu'it s'agit plutôt d'un 
emploi d'attente. Ils sont un peu ptus nombreux en tycée (30 °/i) et surtout en collège (34 %) à 
envisager leur emploi comme tet.

Si l'on compare par rapport à ta première vague, plus de la moitié des aides-éducateurs qui 
estiment que leur emploi teur permet d'acquérir une compétence professionnelle pensaient 
déjà cela il y a deux ans. Parmi tes aides-éducateurs qui jugent en octobre 2001 que teur 
emploi constitue une étape dans teur projet professionnel, pius de la moitié avait porté un 
jugement identique tors de ta précédente enquête. En revanche, ceux qui considèrent teur 
emploi comme un emploi d'attente n'étaient que 37 %  à le juger comme tet en 1999.

En octobre 2001, 86 des aides-éducateurs en poste au moment de l'enquête déclarent avoir 
un projet professionnel, précis ou encore imprécis. C'est en école que les aides-éducateurs sont 
tes moins nombreux à avoir un projet professionnel (84 °/o contre 90 °/o en collège et tycée).

Pour les 14 /o n ayant pas de projet professionnel à la date de l'enquête, nous avons cherctié à 
mieux connaître teurs caractéristiques dans une section spécifique ci-après (cf. 2.1.5).

Les aides-éducateurs ayant un projet professionnel espèrent qu'il se réalisera avant ta fin de teur 
contrat. C'est encore en écote que ce pourcentage est te plus faible (44 “/o contre 53 o/o en 
collège et 61 °/o en lycée).

Les moindres taux de projet professionnel et de réalisation rapide en écote s'expliquent en 
partie par le moindre niveau de diptôme à l'entrée des aides-éducateurs en école par rapport à 
leurs collègues du second degré : its sont ainsi 61 %  à avoir au plus le bac en école contre 
55 o/o en collège et 50 °/o en lycée.
Le tableau suivant présente ies projets professionnels des aides-éducateurs au moment des deux
enquêtes, octobre 1999 et octobre 2001. Nous avons repris la classification établie lors de ta
première vague d enquête, classification qui répartit les projets professionnels énoncés en sept 
grands groupes

Croupe 1 ; concours pour devenir enseignant, conseiller principal d'éducation (CPE) ou conseiller d'orientation 
psychologue (COP) ;
Groupe 2 : concours de la Fonction publique ;
Groupe 3 : carrières sanitaires et sociales (soit principalement, éducateurs spécialisés, éducateurs de jeunes enfants 
momteurs éducateurs, assistantes socmles, infirmières, auxiliaires de puériculture, ATSEM, conseillères en économie 
sociale et tamiliale) ;
Croupe 4 : sport (brevet d'état d'éducateur sportif), animation (BEATEP essentiellement) ou culture (bibliothécame, 
assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques) ;
Groupe 5 ; informatique et nouvelles technologies ;
Groupe 6 : secrétariat, comptabilité, gestion ;
Groupe 7 : autres projets (projets divers dans le secteur privé ou création d'entreprise).
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Tableau 3-1 : Projets professionnels (en % ), par type d'établissement

Ecole Collège Lycée Ensemble
1999 2001 1999 2001 1999 2001 1999 2001

Enseignant, CPE, COP 33 31 29 26 33 27 32 29
Concours de la Fonction 
publique 11 7 16 13 14 14 13 9
Carrières sanitaires et 
sociales 24 23 18 13 16 12 21 19
Sport, animation, cutture 13 13 14 15 11 13 13 14
Informatique, NTIC 6 9 8 15 10 17

-------
7 11

Secrétariat, 
comptabilité, gestion 5 7 5 6 6 6 5 7
Autre 8 10 10 12 10 n 9 11
Total 100 100 1 100 100 100 100 100 100

Source : Panel aides-éducateurs - 2'̂ ™ vague - Céreo — .— —_—„—j

Parmi les projets professionnels des aides-éducateurs, le principal reste, comme lors de la 
première vague, le projet de devenir enseignant, CPE ou COP : 29 %  des aides-éducateurs en 
poste souhaitent réaliser ce projet. On note cependant un certain tassement de ce projet par 
rapport a la première vague ; ils étaient 32 %  à vouloir devenir enseignant en octobre 1999. 
Mais il est a noter que le tiers de ceux qui avaient ce projet en 1999 sont sortis du dispositif
nnm T  d'entre eux, c'est suite à une réussite à un concours. En octobre
2001, 56 %  étaient fonctionnaires.

A côté du projet enseignant qui reste prédominant, on retrouve encore en 2001 les quatre 
projets les plus fréquemment cités en 1999 : il s'agit des concours de la Fonction publique, des 
carrières sanitaires et sociales, du " sport, animation, culture " et de l'informatique. Cependant 
en comparant par rapport aux résultats de la première vague, on constate une certaine 
évolution quant a leur répartition. On note ainsi un tassement pour les projets liés aux carrières 
sanitaires et sociales (- 2 points entre 1999 et 2001 ) et surtout pour les concours de la Fonction 
publique (- 4 points), et une montée en puissance des projets " sport, animation, culture " (+ 1 
point) secretyiat, comptabilité, gestion " (+ 2 points) et plus encore de l'informatique (+ 4
points) en hausse depuis la première vague (+ 2

Ces évolutions ne sont pas complètement homogènes par établissement. En effet, même si les
projets de devenir enseignant perdent un peu de leur importance tous établissements
confondus, c est plus nettement en collège (- 3 points) et surtout en lycée (- 6 points) qu'en
ecole (- 2 points) que la perte est la plus importante. Pour les concours de la Fonction publique
les aides-educateurs en lycée souhaitent les passer dans les mêmes proportions qu'en 1999'
alors qu en collège et en ecole, ils sont moins nombreux qu'en 1999 (respectivement - 3 et - 4
points). Pour les carrières sanitaires et sociales, c'est en collège et en lycée que la baisse est la
plus importante (respectivement, - 5 et - 4 points pour - 1 point en école). Pour l'informatique
fU 'o T  f  "".cles-educateurs en collège et en lycée qui énoncent plus souvent ce projet qu'en 
1999 (-F 7 points contre + 3 points en école).

la T u it r io u r U lé P c rT '' D  P '̂'^9u'ils ne sont envisagés que par 2 »/o des aides-éducateurs. Par
aussfcPE et œ p   ̂ enseignant, sous-entendu qu'il s'agit des projets enseignant, mais
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Lors de t'entretien tétéphonique, nous avons cherché à savoir, pour les aides-éducateurs en 
poste qui avaient déclaré souhaiter devenir enseignant, s'it s'agissait de professeur des écoles 
ou de professeur du second degré, et dans ce cas, dans quette discipline. Tous établissements 
confondus, 21 o/o <Jes aides-éducateurs en poste qui avaient un projet professionnel voûtaient 
devenir professeur des écotes et 6 %  professeur du second degré‘T Parmi ces derniers, 67 %  
veulent passer un CAPES, les sections tes ptus représentées étant la documentation (33 %) et les 
tettres modernes (15 %) ; 33 %  des aides-éducateurs souhaitent préparer un CAPET ou un 
CAPLP, et pour la plupart d'entre eux (58 % ) dans te secteur tertiaire (économie, gestion, 
informatique).

3.1.2 - La moitié des aides-éducateurs a changé de projet professionnel en deux ans

A partir du projet professionnet énoncé tors de ta deuxième enquête téléphonique, et 
connaissant celui de la première vague, nous nous sommes intéressés aux changements qui ont 
pu intervenir entre ces deux dates. On constate ainsi que plus de la moitié des aides-éducateurs 
toujours en poste en octobre 2001 i52 %) ont déctaré un projet professionnel différent de cetui 
recueitli en 1999. Les aides-éducateurs dont te projet professionnel a évolué ont-ils des 
caractéristiques communes et à quoi sont-elles liées ?

Tout d'abord, par rapport à l'ensembte des aides-éducateurs, ils étaient moins diplômés lors de 
leur entrée dans te dispositif : 66 % étaient titulaires d'un niveau bac au plus, 27 %  d'un bac-F2 
et 8 o/o cl'un bac-F3 ou plus, ators qu'en moyenne, 58 % des aides-éducateurs en poste en 2001 
sont titulaires du bac au plus, 29 o/o d'un bac+2 et 13 % d'un bac-h3 ou pius.

Ensuite, ils étaient plus indécis quant à leur projet professionnel en octobre 1999: 690/0 
avaient déclaré avoir un projet professionnel précis, 13 %  un projet professionnel encore 
imprécis, et 18 0/0 n'en avaient pas encore (les pourcentages s'établissant respectivement à 76, 
n  et 13 0/0 pour l'ensemble des aides-éducateurs).

En revanche, ils sont plutôt plus nombreux qu'en moyenne à avoir effectué au moins un bilan 
personnel et professionnel (66 % pour 64 % en moyenne). Mais bien qu'un projet professionnel 
ait été validé dans les mêmes proportions que dans l'ensemble, ce dernier semble avoir donné 
moins souvent satisfaction : un quart des aides-éducateurs qui a changé de projet professionnel 
et qui a effectué au moins un bilan personnel et professionnel a déclaré qu'il ne correspondait 
pas du tout à leur projet professionnel initial (16 %  en moyenne).

Parmi les catégories de projets professionnels, certaines sont plus stables que d'autres. Le 
graphique 3-1 montre cette plus ou moins grande stabilité. Ainsi, le projet enseignant apparaît 
comme le plus constant : 68 0/0 cles aides-éducateurs en poste en 2001 ayant ce projet l'avaient 
déjà en 1999.

'-es disciplines déclarées par les aides-éducateurs qui veulent intégrer le second degré sont présentées in extenso 
dans l'annexe 2 .
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Graphique 3-1 : Permanence du projet professionnel
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Source : Panel aides-éducateurs - 2e""' vague - Céreq
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Comme nous l'avions déjà noté lors de la première vague d'enquête et comme le montre le 
graphique 3-2, les projets professionnels des aides-éducateurs sont fortement différenciés selon 
le sexe.

3.1.3 - Hommes et femmes ont des projets différents pour leur avenir professionnel

Graptiique 3-2 : Projets professionnels par sexe
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Les projets professionnels les plus souvent cités par les aides-éducatrices sont les projets liés à
enseignement, aux carrières sanitaires et sociales, au secrétariat et aux concours de la 

Fonction publique.

A l'opposé, des projets comme " sport, animation, culture " ou " informatique, nouvelles 
technologies " sont plus prisés par tes hommes.

Si te projet enseignant est très targement féminisé, c'est plus encore te projet de devenir
professeur (les ecotes qui est t'apanage des aides-éducatrices : 25 «/o ont ce projet contre 7 %
pour les aides-educateurs. En revanche, 9 %  des aides-éducateurs veulent être professeur dans
e second degre pour 5 %  des aides-éducatrices. Le projet " CPE ou COP " n'est pas, quant à
tui différencié selon le sexe : 2 %  des aides-éducateurs, homme ou femme, souhaitent le 
réaliser.

3.1.4- Les aides-éducateurs qui veulent entrer dans l'enseignement sont particutièrement 
déterminés

Comme lors du précédent rapport, nous nous sommes plus particulièrement penchés sur les 
projets professionnels relatifs à l'enseignement. A la date de l'enquête, les pré-requis en terme 
de diptomes étaient toujours de posséder un niveau licence. En effet, bien que des concours 
dits de troisième voie " aient été ouverts tors de ia session 2002 pour tes aides-éducateurs ne 
possédant qu'un bac+2 et recrutés depuis au moins 4 ans ce nouveau mode de recrutement 
n était qu'une éventualité lors de t'enquête en octobre 2001. Or, à cette date tes aides- 
educateurs en poste étaient 58 %  à n'avoir que le bac comme diplôme tors de teur 
recrutement, 29 %  un bac+2 et 13 %  un bac+3 ou plus. Qu'en est-il pour les aides-éducateurs 
en poste qui ont te projet de devenir enseignant ? Sont-ils plus diplômés que la moyenne ? Le 
projet semble-t-it réaliste et réatisabte, au regard des diplômes initiaux ? Les aides-éducateurs 
ont-ils acquis de nouveaux diplômes depuis teur entrée dans le dispositif " emplois-jeunes " ?

Un niveau de diplôme ptus élevé qu'en moyenne

Le niveau de diplôme à t'entrée dans te dispositif des aides-éducateurs qui veutent devenir 
enseignant est globalement plus étevé que cetui de l'ensemble des aides-éducateurs en poste. 
En effet ta proportion des aides-éducateurs qui possèdent le bac au plus s'élève à 27 % celle 
des titulaires cJ'un bac-F2 à 40 % et cette des titulaires d'un bac-F3 ou plus à 33 o/o. Pour autant 
une proportion non négligeabte d'entre eux, et en augmentation par rapport à la première 
vague, reste très éloignée des pré-requis en termes de diplômes : ils sont 27 % à ne posséder 
que te bac en 2001, ils étaient 21 “/o en 1999. Cette augmentation s'explique en partie par te 
fait qu entre 1999 et 2001, ce sont les ptus diplômés qui, ayant réussi le concours, sont sortis 
du dispositif, renforçant ainsi statistiquement la proportion des moins diplômés.

Une fois tes dÿlômes à l'entrée connus, nous avons cherctié à savoir si une formation avait eu 
heu entre l̂ es deux vagues d'enquête et si, dans ce cas, elle avait permis d'acquérir un diptôme. 
Ainsi, en 2000-01, 77 “/o des aides-éducateurs qui souhaitent entrer dans l'enseignement ont 
effectue au moins une formation (68 %  pour l'ensemble des aides-éducateurs en poste) En 
octobre 20()1, 75 %  sont concernés par une formation (60 %  en moyenne). La volonté de 
concrétiser leur projet professionnel à travers une formation apparaît donc plus forte pour les 
aides-educateurs qui veulent devenir enseignant.

Cf. BO spécial n°5 du 14 février 2002.
C'est-à-dire qu'ils poursuivent la formation entamée en 2000-01, la recommencent ou en entament une nouvelle.

71



lableau 3-2 : Niveau de diplôme (1) des aides-éducateurs en poste dont le projet professionnel est
de devenir enseignant (en % ), par type d'établissement

Ecole Collège Lycée Ensemble
r . ' Ens. Enseigna ;

nt .; poste
i Enseigna : Ens. en 

nt ; poste
Enseigna ; Ens. en 

nt 1 poste
Enseignan ; Ens. en 

t 1 poste
Bac ou < au bac 28 : 61 29 : 55 15 : 50 27 ; 58
Bac-F2 42 ; 27 36 i 30 41 : 32 40 29
Bac-F3 et plus 30 i 12 35 : 15 44 j 18 33 13
Total 100 ; 100;J __ . _ ,-vème

100 ; 100 100 ; 100 100 100

(1 ) ; ii s'agit du niveau du plus haut diplôme obtenu avant l'entrée dans le dispositif.

La proportion de ceux qui ont obtenu un diplôme entre 1999 et 2001 est également beaucoup 
plus forte qu'en moyenne : 31 %  des aides-éducateurs dont le projet professionnel est d'être 
enseignant en ont acquis un, contre 1 7 o/o pour l'ensemble des aides-éducateurs en poste en 
octobre 2001. L'examen détaillé des diplômes qui ont été acquis pendant la période, au regard 
des diplômes initiaux, montre que dans ia plupart des cas, il s'agit de diplômes universitaires 
classiques et d'un niveau supérieur au diplôme initial des individus : 29 °/o des ceux qui 
n'avaient que le bac à l'entrée du dispositif ont obtenu un diplôme de niveau bac-R2 et 40 %  de 
ceux qui avaient un bac-f2 au moment de leur embauche ont obtenu un diplôme de niveau 
bac-f3. Les aides-éducateurs qui ont te projet de devenir enseignant semblent ainsi mettre tout 
en œuvre pour mener à bien ce projet.

Professeur des écoles pour les femmes

Le tabieau 3-3 présente ia répartition détaillée des hommes et des femmes qui veulent devenir 
enseignant. On constate la plus grande volonté des jeunes femmes d'être professeur des écoles.

Tableau 3-3 : Répartition des aides-éducateurs et des 
aides-éducatrices selon le type de concours 
d'enseignement qu'ils visent (en % )

1 Hommes Femmes

Enseignant du 1" degré 37 78
Enseignant du degré 53 16
CPE / COP 10 6

1 Total 1 100 100

Une relativement grande stabilité du projet enseignant

Nous l'avons vu, la stabilité de ce projet est plus importante que pour l'ensemble des projets 
professionnels : les deux tiers des aides-éducateurs en poste qui veulent devenir enseignant en 
2001 avaient déjà ce projet il y a deux ans.

Cependant, un tiers des aides-éducateurs qui voulaient devenir enseignant en 1999 ont 
abandonné ce projet. Ils sont beaucoup moins diplômés que l'ensemble des aides-éducateurs
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qui voulaient devenir enseignant en 1999 2“. Ceci explique peut-être une prise de conscience 
du caractère irréalisable de leur projet de 1999 et le fait qu'ils l'aient modifié dans t'intervalte 
de temps. On note ainsi que 1 6 % d'entre eux n'ont plus de projet professionnet en 2001. Pour 
les autres, 25 % ont un projet dans tes carrières sanitaires et sociales, 18 °k dans le sport, 
l'animation ou la cutture, 13 Vo dans t'informatique, 9 o/o dans la Fonction pubtique, 7 °/o dans 
te secrétariat, la comptabitité ou ta gestion, et 28 °/o un autre projet.

Des activités principales un peu ptus spécifiques

Les aides-éducateurs qui veulent entrer dans l'enseignement ont-ils une activité principale plus 
spécifique que l'ensembte des aides-éducateurs en poste ? En particulier, exercent-ils plus 
souvent des activités comme E" aide à l'enseignement " ou le " soutien scolaire " ?

Tabieau 3-4 : Activité principate des aides-éducateurs, suivant teur projet professionnet
(en o/o)

Aides-éducateurs en poste 
ayant le projet de devenir 

enseignant
Ensemble des aides- 
éducateurs en poste

BCD/CDI 22 18
Aide à t'enseignement 21 13
Informatique 21 27
Soutien scolaire 13 10
Animation 13 15
Surveillance 4 5
Médiation interne 1 2
Tâclies administratives 1 3
Gestion des stages 1 1
Médiation externe 0 1
AIS 0 1
Aide sanitaire 0 0
Aucune en particulier 3 4
Totat 100

erne ..
100

Le tableau 3-4 donne la répartition des activités principales pour les aides-éducateurs qui ont te 
projet de devenir enseignant et pour l'ensemble des aides-éducateurs en poste, afin d'établir 
une comparaison.

Les cinq activités les plus souvent citées comme activité principale (qui sont les cinq premières 
du tableau) regroupent à elles seules, et ce pour les deux groupes d'aides-éducateurs, plus de 
80 o/o des personnes. Cependant, la hiérarchie entre eties n'est pas identique. Ainsi, les aides- 
éducateurs qui souhaitent devenir enseignant exercent plus souvent comme activité principale 
t'aide à l'enseignement, le soutien scolaire et la BCD/(ZDI, et moins souvent l'informatique et 
l'animation.

' 48 %  des aides-éducateurs qui voulaient devenir enseignant en 1999 et qui ont abandonné ce projet avaient au 
plus le bac, 27 %  un bac-E2 et 25 %  un baci-3 ou plus, alors que 21 %  des aides-éducateurs qui voulaient être 
enseignant en 1999 avaient au plus le bac, 34 %  un bac+2 et 45 %  un baci-3 ou plus.
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En 1999, nous avions étudié ies caractéristiques des aides-éducateurs qui n'avaient pas de 
projet professionnet. Peu de variabtes étaient explicatives, et il s'agissait de variables tiées aux 
conditions antérieures a t'emptoi-jeune (situation antérieure, expérience préalable auprès 
d enfants, niveau de diptome a t'entrée). Nous avons refait ce travail d'analyse en nous centrant 
sur des variables en lien avec t'emptoi d'aide-éducateur (activité principale, changement ou 
non de projet professionnel, formation, obtention ou non d'un diplôme depuis 1999).

En termes (O'activité principate, ies aides-éducateurs en poste qui n'ont pas de projet 
professionne1 ne sont pus très dissemblabies de leurs coUègues er, poste, sPuf pour trV
s c C C i C L r d u e . " ' ’ '  ' '- - 'g n - e n ,  et l'aninaa.ion, mais pius

Les aides-educateurs qui n'ont pas de projet professionnel étaient moins diplômés à teur entrée 
ans le dispositif que t'ensembte des aides-éducateurs en poste lors de ta deuxième vague 
enquete (tableau 3-5). C'est en écote et, dans une moindre mesure, en collège que t'on 

trouve les plus forts pourcentages d'aides-éducateurs les moins diplômés.

2000 m -éducateurs sans projet professionnel a suivi une formation en
2000-01 (les deux tiers pour tes aides-educateurs en poste), et 22 %  seulement ont poursuivi 
recommence ou entame une formation en 2001-02 (60 %  pour l'ensemble des aides1 
éducateurs en poste). Une très faible proportion (7 % ) a acquis un diplôme entre 1999 et 2001

d à  '' scolaires ou universitaires ou dediplômes du secteur du sport, de t animation ou de la culture.

Cruelle explication donner au fait qu'its aient été moins concernés par une formation ? Les 
des-educateurs sans projet professionnel n'ont pas effectué moins souvent de bilan personnet 

et professionnel que les autres mais te jugement qu'ils portent sur ce bilan est beaucoup plus 
négatif qu en moyenne. Par ailleurs, its semblent beaucoup plus désabusés quant à leur emploi 
d aide-educateur, puisque 43 %  d'entre eux le considèrent comme un emploi d'attente {contre 
28 /o en moyenne) et ils sont 32 %  a ne pas voir son utilité (20 “L  (jans l'ensemble).

’• de diplôme (1) des aides-éducateurs en poste qui n'ont pas encore de
projet professionnet (en % ), par type d'établissement ^  ^  P encore de

q u lieD ^  coifè'gues*  ̂ aides-éducateurs sans projet professionnel sont ptus désabusés

Source : Panel aides-éducateurs - 2 e™ vague - Céreq 
(1 ) : il s'agit du niveau du pius haut diplôme obtenu avant t'entrée dans le dispositif.

?999 O u p k "*S ip n T Ï^ ''''T ''' A  PPofessionnel en 2001 en avaient un en
a u io u r r E h i?  ? ' à  professionnels des aides-éducateurs qui n'en ont plus
aujourdhui La liierarchie des projets professionnels établie pour t'ensembte des aides- 
educateurs tors de la première vague (cf. tabteau 3-1) est profondément bouleversée ; te projet 
professionnel qui arrivait en tete était " carrières sanitaires et sociales ", puis tes concours de ta 
Fonction pubtique et seutement en troisième position tes projets d'enseignement. Les projets
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secrétariat, comptabilité, gestion " et " autres " étaient beaucoup plus évoqués qu'en moyenne. 
Cette différence des projets professionnels peut s'expliquer en partie par le fait que, pour cette 
R e la tio n  d'aides-éducateurs, les titulaires du bac sont plus représentés qu'en moyenne

A l'opposé, les projets professionnels déclarés en 2001 par ies aides-éducateurs qui n'en 
avaient pas en 1999 sont marqués par une plus forte représentation des projets carrières 
sanitaires et sociales, informatique et autres qu'en moyenne, et surtout par une très importante 
sous-représentation des projets enseignant. Ce dernier point s'explique aussi en partie par le 
niveau de diplôme à l'entrée : le pourcentage d'aides-éducateurs au plus bacheliers dans cette 
population s'élève à 72 %.

3.2 -  B ila n  p e r s o n n el  et p r o f e s s io n n e l  : u n  a c c ès  fa c il it e  p o u r  les a id e s -e d u c a t e u r s  d e p u is
DEUX ANS

Dans le cadre du dispositif, les cellules académiques " emptois-jeunes " des rectorats proposent 
des bilans personnels et professionnels aux aides-éducateurs afin de ies aider à formuler et 
vatider un projet professionnel.

En octobre 2001, 640/0 des aides-éducateurs en poste avaient effectué au moins un bilan 
personnel et professionnel 2T Ce pourcentage est très différencié selon les étabtissements 
d'exercice : ainsi, c'est 68 % des aides-éducateurs intervenant en école qui en ont effectué un, 
contre 58 % en collège et 52 0/0 en lycée. Lors de la première vague, nous avions déjà constaté 
un moindre accès à ces bilans pour les aides-éducateurs exerçant en coiiège et lycée. A 
I époque, au moins pour les aides-éducateurs en lycée, une partie de i'explication se trouvait 
dans le fait que les aides-éducateurs étaient arrivés plus tardivement dans les tycées que dans 
les autres établissements scolaires. Mais, en 2001, on peut penser que ce décalage temporel n'a 
plus d'incidence.

Lors du bilan, un projet professionnel a été vaiidé dans ies deux tiers des cas, et ce projet 
correspond au projet professionnei initial des aides-éducateurs dans 83 0/0 des cas (50 %  tout à 
fait et 33 %  en partie). Cette fois, c'est en collège et lycée que le degré de satisfaction lié à la 
validation d'un projet est la plus élevée (86 et 88 %). Le biian a également permis, dans 60 “/o 
des cas, d'établir un programme de formation.

Relativement au bilan réalisé 31 “/o le jugent positif, 28 “/o négatif et 41 %  ne se prononcent 
pas. Le jugement est plus souvent positif en collège (37 % ) et en lycée (38 % ) qu'en école 
(27 /o). Le pourcentage important de jeunes qui jugent le bilan de manière neutre ne peut être 
expliqué par une plus ou moins grande validation d'un projet professionnel qu'en moyenne. En 
revanche, 83 %  de ceux qui jugent le bilan positif ont vu leur projet professionnel validé et, à 
l'inverse, 53 °/o de ceux qui le jugent négatif n'ont pas eu de projet professionnel validé.

Quand les aides-éducateurs jugent le bilan positif, c'est essentiellement parce qu'il leur a 
donné des informations sur les possibilités de formation ou bien parce qu'il les a aidé à 
formuler un projet. A l'inverse, quand ils le jugent négatif, c'est principalement parce qu'il ne 
leur a pas donné d information sur les possiloilités de formation ou parce qu'une formation qui 
ne les intéressait pas leur a été proposée.

Tous établissements confondus, 43 %  des aides-éducateurs ont effectué un seul bilan personnel et professionnel, 
 ̂ mais 21 %  en ont effectué plusieurs. Dans ce cas, il s'agit de 2, et parfois 3 bilans qui ont été réalisés.
Si plusieurs bilans ont été réalisés, la personne enquêtée devait se prononcer sur le dernier.
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Lors de ia première enquête téiéphonique en octobre 1999, moins d'un aide-éducateur sur 
deux avait démarré une formation, suite à un entretien. Depuis, r'accès à ia formation a été une 
des priorités du dispositif " empiois-jeunes " à t'Education nationaie. Qu'en est-ii en octobre 
2001 ? Pour ies aides-éducateurs qui avait effectué une formation avant octobre l 999, quetie 
évorution y-a-t-ii eu, notamment en terme d'aménagement d'horaires ?

3.3 i  Fo r m a t io n  : q u e l l e  é v o l u t io n  d e p u is  1999 ?

3.3.1 i  L'accès à la formation s'est amétioré

Durant r'année scolaire 2000-2001, 64 % des aides-éducateurs ont suivi une formation, 4 % 
piusieurs (essentieiiement deux) et 32 o/o n'en ont pas suivi. C'est en école (36 %) qu'its sont 
prus nombreux à ne pas avoir suivi de formation en 2000-01 (25 % en coiiège et 27 °/o en 
rycée).

Les aides-éducateurs avancent piusieurs raisons pour expiiquer pourquoi iis ne sont pas formés 
en 2000-01 ; ta formation proposée ne ieur convenait pas (29 %), ieur projet de formation 
n'avait pas été vaiiclé (14%), ia formation n'a pas été mise en piace (12 %), leur niveau de 
formation était insuffisant (5 %). 40 % ont évoqué une autre raison : beaucoup sont liées à des 
départs en congé de maternité ou en congé parentai, à des problèmes de dérais ou à un 
manque d'information.

lableau 3-6 : Répartition (en % ) des aides-éducateurs en poste selon le nombre de 
formations suivies durant l'année 2000-01

Une formation
Plusieurs formations
Aucune

Total

Ecole

61

36
100

COLLEGE

71

25
100

Source ; Panel aides-éducateurs - 2 ^  vague -  Céreq

LYCEE

69

27
100

ENSEMBLE

64

32

100

Parrni les aides-éducateurs ayant suivi au moins une formation en 2000-0!,lS °/o  ont obtenu le 
diptôme correspondant, 36 pas encore, 22 °/o ont échoué, et dans 24 %  des cas, la formation 
n'était pas dipiômante.

Et pour r année 200!-02, qu'en est-il de la formation des aides-éducateurs en poste ? 24 °/o 
poursuivent ia formation déjà engagée, 7 “/o |a recommence, 29 %  en démarre une nouveile, 
190/0 n'en suivent pas (ou pius) et 2 1 0/0 ne savaient pas encore au moment de i'entretien s'ils 
en suivraient une.
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Tableau 3-7 : Répartition (en % ) des aides-éducateurs en poste au regard de ta formation pour
l'année scolaire 2001-2002

Poursuite de la formation engagée en 2000-01

Ec o le

23

COLLEGE

26

LYCEE

24

Ensemble

24
Recommencement de la même formation

Démarrage d'une nouvelle formation 27 32 31 29
Pas de formation 21 16 14 19
Ne sait pas encore si formation ou non 22 18 24 21

Total 100 100 100 100
Source : Panel aides-éducateurs - 2"°’" vague - Céreq

Afin d'approfondir l'analyse sur l'accès à la formation, nous avons établi un résumé des 
parcours de formation des aides-éducateurs en poste. Pour ce faire, nous avons observé l'accès 
à la formation durant les trois années scolaires 1999-2000, 2000-2001 et 2001-2002 et 
combiné les situations observées à ces trois dates.

Précisons toutefois que les données de l'année 1999-2000 sont sous-estimées dans la mesure 
où elles ne concernent que les formations annoncées comme certaines en octobre 1999, date 
de l'enquête. Nombre d'aides-éducateurs à cette date ne savaient pas encore s'ils suivraient ou 
non une formation dans l'année, les entretiens préalables n'ayant pas toujours été mis en 
place De même, parmi les aides-éducateurs qui ont déclaré ne pas suivre de formation en
2 0 0 1 -2 0 0 2 , certains ne savaient pas encore en octobre 2 0 0 1 , au moment de l'enquête, s'ils en 
suivraient une ou pas durant l'année scolaire.

Les données collectées laissent pourtant supposer une montée en charge des formations. En 
effet, si 60 °/o des aides-éducateurs en poste en octobre 2001 annoncent qu'ils vont suivre au 
moins une formation dans l'année scolaire qui commence, ils n'étaient que 28 °/o dans ce cas 
en octobre 1999, pour l'année scolaire 1999-2000.

En outre, plus de 40 °/o des aides-éducateurs se positionnent sur des parcours d'accès à la 
formation (cf. graphique 3-3). En effet, près du tiers des aides-éducateurs en poste en octobre 
2001 qui n'avaient pas annoncé de formation pour 1999-2000, ont déclaré en avoir suivi au 
moins une en 2000-2001 et en ont annoncé une pour 2001 -2002. Un dixième ne suivaient pas 
de formation en 1999-2000 ni en 2000-2001, mais ont annoncé en suivre une en 2001 -2002.

"  Cf. Jean-Paul Cadet, Laurence Diederichs-Diop, Dominique Fournié, Christophe Guitton, pages 85 et suivantes.
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Graphique 3-3 : Fréquence (en % ) des parcours de formation des aides-éducateurs en poste, 
parcours établis pour les années scolaires 1999-2000, 2001-2001 et 2001-2002

non -  form ation -  form ation  
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fo rm atio n -  non -  non  

fo rm atio n -  no n -  form ation

32

16

16

14

10

Source ; Panel aides-éducateurs - 2e'"' vague - Céiëq  ̂ -
Note de lecture : 32 %  des aides-éducateurs n'avaient pas annoncé de formation en 1999-00, ont effectué (au moins) 
une formation en 2000-01 et en font une en 2001 -02 .

Ces résultats confirment un accès plus large à la formation. Précisons en outre que 16%  des 
aides-éducateurs ont, chaque année depuis 1999-2000, suivi une formation, tandis qu'une 
proportion identique n'a bénéficié d'aucune formation depuis ie démarrage du dispositif.

3.3.2 - Sept aides-éducateurs sur dix se forment sur leur temps de travail

Pour tes aides-éducateurs qui suivaient une formation en 2001-02, nous avons cherché à en 
savoir un peu pius : où et comment s'esL-etre dérourée ? Les aides-éducateurs concernés ont-ils 
bénéficié d'un aménagement d'horaires ? Et finaiement, quelle satisfaction retirent-ils de leur 
formation ?

Les aides-éducateurs qui se sont formés en 2001-02 ont consacré un important voiume horaire 
à ieur formation : 47 % ont déclaré y passer plus de 10 heures par semaine et 29 % entre 6 et 
■|0 lieures. C'est un peu pius que lors de la première vague.

Ce temps important ribéré par ies aides-éducateurs pour ieur formation s'explique quand on 
examine à queis moments de ia semaine iis se forment. Ainsi, 72 % des aides-éducateurs en 
formation en 2001-02 se forment pendant ieur temps de Lravait (38 o/o uniquement sur ce 
temps-là et ies 34 % restant combinent la formation pendant ie temps de travail avec des cours 
le soir, ie mercredi, ie samedi ou pendant les vacances scolaires). Par rapport à la situation de 
1999, 53 o/o des aides-éducateurs qui se forment actuellement pendant teur temps de travail ne 
te faisaient pas d y a deux ans.

Cette montée en puissance de la formation sur le temps Lravaitté est imputable à la 
généralisation des aménagements d'horaires prévus dans le cadre des contrats de travail. On 
note en effet une part plus importante d'aides-éducateurs qui ont obtenu un tel aménagement : 
71 o/o en école, 80 % en cottège et lycée bénéficient d'un aménagement d'tioraires pour suivre 
leur formation (respectivement, 50, 63 et 65 % en 1999). Cependant, ce sont souvent tes 
mêmes aides-éducateurs qui bénéficient d'un aménagement d'tioraires aujourd'hui et qui en 
avaient déjà obtenu un en 1999 ; 63 % des aides-éducateurs qui ont eu un aménagement
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d'horaires en 2001-02 en avaient déjà bénéficié en 1999. En revanche, 58 de ceux qui n'en 
ont pas obtenu aujourd'hui n'en avait déjà pas en 1999.

Le tableau suivant présente les diverses modalités du déroulement de la formation. Depuis 
1999, les choses ont fortement évolué: la formation par correspondance uniquement a 
beaucoup diminué au profit d'autres organismes, et en particulier des GRETA, qui forment 
13 %  des aides-éducateurs (en 1999, leur part était négligeable). A noter aussi que depuis 
1999, des cursus réservés aux aides-éducateurs ont été mis en place non seulement au sein des 
universités, mais aussi dans d'autres organismes, comme à l'lUFM par exemple.

Tableau 3-8 : La formation se déroule ... (en % )

Ecole Collège Lycée Ensemble

Par correspondance uniquement 25 27 27 26
Par correspondance -F cours 
collectifs
A l'université

dont cursus réservés aux aides- 
éducateurs

14 18 17 15

8

Dans d'autres organismes (1)
dont GRETA

58 52 52 56
13 13 13 13

Total 100 100 100 100

Source ; Panel aides-éducateurs - 2e"" vague - Céreq
(1) : en particulier, GRETA, lUFM, CNAM, organismes dépendant de ia Jeunesse et des Sports.

62 o/o des aides-éducateurs qui suivent leur formation par correspondance uniquement étaient 
déjà dans ce cas-là en 1999. 54%  de ceux dont la formation se déroule dans d'autres 
organismes (GRETA, lUFM, organismes dépendant de Jeunesse et sport...) suivaient leur 
formaLion en 1999 par correspondance uniquement. 48 % des aides-éducateurs qui suivent des 
cours à l'université le faisaient déjà il y a deux ans.

3.3.3 - Par rapport à 1999, le sentiment de satisfaction face à la formation évolue 
positivement

En terme statistique, l'accès à la formation s'est améiioré en deux ans. Ce constat objectif est-il 
confirmé par le jugement que portent les aides-éducateurs sur la formation ? 67 % en école,
63 o/o en collège et 63 % en iycée se déclarent satisfaits de son déroulement, ces proportions 
étant en progression par rapport à 1999. Au-delà de la satisfaction liée au déroulement de la 
formation, nous avons essayé de savoir s'il était aisé de concilier une formation avec l'emploi 
d'aide-éducateur. Là encore, les aides-éducateurs concernés par une formation en 2001-02 
sont plutôL satisfaits, puisque 69 % déclarent arriver à combiner les deux. Quand ce n'est pas le 
cas, c'est souvent parce que la charge de travail et/ou la charge familiale sont trop importantes.
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3.4 - Vaiidation des acquis professionnels / Accords d'entreprises ou de branches : peu 
d'aides-éducateurs sont réellement concernés

Afin de faciiiter ieur sortie du dispositif, te ministère de t'Education nationate cherche à 
promouvoir ies démarches permettant de reconnaître tes acquis des aides-éducateurs. Si ptus 
des trois quarts d'entre eux ont entendu parter de ta vatidation des acquis professionnets (dont 
ptus de ta moitié dans te cadre de teur emptoi d'aide-éducateur), it ne sont qu'une infime 
minorité à en avoir bénéficié (6 %).  En revanche, ia majorité (57 % )  de ceux qui connaissent ie 
principe de ia vatidation des acquis ont te projet d'en bénéficier à t'avenir.

Toujours dans t'objectif de facititer ta transition des aides-éducateurs vers t'emptoi, des accords 
ont été passés entre t'Education nationate et des entreprises ou des branches professionnettes, 
au niveaux nationat et locat. Ptus de huit aides-éducateurs sur dix en ont eu connaissance, dont 
près de ia moitié par te biais de ta cettute emptoi-jeune de teur académie.

Parmi ies aides-éducateurs qui connaissaient ces accords, 40 %  ont eu une proposition 
d'emptoi. Un petit pourcentage t'a accepté (14%), sans que ce soit suivi d'effet, et ce pour 
diverses raisons (attente d 'une réponse, réponse négative à t'issue de t'entretien ou échec au 
test de recrutement). Le ptus souvent, ta démarche n'est pas attée au-detà d'un premier 
entretien. Du coup, en octobre 2001, 3 “/o seutement des jeunes qui ont accepté ta proposition 
d'emptoi dans te cadre des accords sont en situation de suspension de contrat pour période 
d'essai. A  ia date de t'enquête, tes autres étaient toujours en poste.

4 - QUE SONT DEVENUS LES SORTANTS ?

S'its n 'avaient pas rompu teur contrat, tes aides-éducateurs recrutés en écote et cottège aur.Tient 
entamé teur quatrième année scotaire à ta rentrée 2001, ceux recrutés en lycée teur troisième.

4.1 -  Des sorties  " vers le h a u t  " dans les t ro is  q u a r ts  des cas

Pourtant, deux ans en moyenne après teur recrutement, its ont quitté ie dispositif, ie ptus 
souvent parce qu'its avaient trouvé un autre emptoi (44 % )  ou parce qu'its avaient été reçu à un 
concours (30 %).

Tableau 4-1 : Principat motif de rupture du contrat (en %) selon ie type d'éEabrissement

Ecole Collège Lycée Ensemble

A trouvé un autre emploi 43 47 45 44

A été reçu à un concours 32 27 28 30
A repris des études ou une formation à temps 
plein 5 4 2 4

N'a pas pu suivre la formation souhaitée 5 5 5 5

Le travail ne lui plaisait pas 2 6 10 5

Raisons personnelles (1) 7 5 1 5

Autres raisons (2) 7 6 9 7

Ensemble 100 100 100  1 100

Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
(1 ) essentiellement des départs dus à la mutation du conjoint, parfois des raisons de santé.
(2) le plus souvent des problèmes relationnels rencontrés dans les établissements, des problèmes liés à la nature du 
contrat emploi-jeune (rémunération trop basse, manque de reconnaissance), des raisons multiples.

°  Par concours, on entend aussi bien concours d'entrée dans la fonction publique que concours d'admission dans 
une école.
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Entre leur sortie du dispositif et octobre 2001, date de l'enquête, ils ont eu un an et demi en
moyenne pour stabiliser ou faire évoluer la situation qu'ils ont acquise sur le marché du travail.

4.1.1 - Une montée en puissance des situations d'emploi

Quel que soit ie temps dont its ont disposé, ii semble que le passage par te dispositif " emplois- 
jeunes " a eu un impact sur ie devenir des jeunes qui l'ont emprunté.

Pour mesurer cet impact, un premier indicateur est de regarder i'évoiution de la part des 
situations d'empiois au trois moments observés dans i'enquête : i'entrée dans ie dispositif, la 
sortie et octobre 2001. Le graphique 4-2 montre une montée en puissance des situations 
d'emplois, ia part du chômage enregistrant une baisse de pius de 30 points entre i'avant et 
i'après dispositif pour se stabiliser à 6 %.

Graphique 4-1 : Evotution des situations des jeunes

rnactivité

Etudes

□  Chômage

□  Emproi

Ie%

183%:

A\ant d'entrer 
dans le dispositif

Immédiatement 
après l'avoir quitté

En octobre 
2001

Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq 
* y compris le Service national pour les situations initiales.
** y compris formations.

Une autre façon de mesurer l'impact du dispositif sur le devenir des jeunes est de regarder les 
parcours individuels depuis l'entrée dans le dispositif jusqu'à octobre 2001. Il s'agit plus 
exactement d'un résumé des parcours, combinant les situations individuelles au trois moments 
observés dans l'enquête.

4.1.2 - Des PARCOURS D'ACCES A L'EMPLOI POUR TROIS SORTANTS SUR QUATRE

Les sortants se concentrent sur un nombre réduit de parcours ; cinq parcours regroupent en 
effet 75 % des effectifs (cf. graphique 4-3).

Quelle que soit leur situation avant d'entrer dans le dispositif, les sortants qui trouvent un 
emploi immédiatement après avoir quitté le dispositif et qui sont encore en emploi à la date de 
l'enquête sont les plus nombreux. Ils représentent en effet 73 %  de l'ensemble des sortants. 
Parmi eux, seulement le quart a changé d'emploi entre ie moment où il a quitté le dispositif et 
octobre 2 0 0 1 , ce qui témoigne d'une certaine stabilité des situations acquises à l'issue de 
l'emploi-jeune.

Cette apparente stabilité se confirme dans l'analyse des situations d'emploi à la date de 
l'enquête.
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. Tique 4-2 : Résumé des parcours des sortants depuis leur entrée dans le dispositif 
jusqu'a octobre 2001 ^

1,5 
1,4
1.3

1.3 

1,1 

1,0 
1,0

0,6

Chômage - Emploi - Emptoi 

Emploi - Emploi - Emploi 
Etudes - Emploi - Emptoi 

Inactivité - Emploi - Emploi 
Chômage - Etudes - Etudes 

Etudes - Etudes - Eludes 
Etudes - Etudes - Emploi 

Chômage - Etudes - Emptoi 
Emploi - Etudes - Etudes 

Chômage - Chômage - Chômage 

Emploi - Etudes - Emploi 
Chômage - Chômage - Emploi 

Emploi - Chômage - Empbi 
Etudes - Chômage - Chômage 
Chômage - Emploi - Chômage 

Etudes - Etudes - Chômage 

Eludes - Chômage - Emploi 0,6

Emploi - Chômage - Chômage 0,5

Chômage - Emploi - Etudes 0,5

Emploi - Emploi - Etudes 0,5

Inacfivité - Etudes - Emploi 0,5

Inactivité - Etudes - Etudes 0,5

Inactivilé - Emploi - Chômage 0,5 

Chômage - Inactivité - Emploi 0,4 

Etudes - Emploi - Etudes 0,4

Chômage - Etudes - Chômage 0,4 

Chômage - Inactivité - Inactivité 0,4

Eludes - Inactivité - Emploi 0,4

Emploi - Emploi - Chômage 0,4

Inactivité - Etudes = Chômage 0,3
Emploi - Etudes - Chômage 0,3
Emploi - Chômage - Etudes 0,2

Chômage - Chômage - Eludes 0,2
Chômage - Chômage - Inactivité 0,2 

Emploi - Inactivité - Chômage 0,2 
Etudes - Inactivité - Etudes 0,2

Inactivilé - Inactivité - Emploi 0,2
Emploi - Inactivité - Etudes 0,2
Emploi - Inactivité - Emploi 0,1

Etudes - Emptoi - Inactivité 0,0

2,8

2,8

2,7
2,2

26,3
19,4

19,0
7,7

Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq
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4.1.3 - Près des trois quarts des sortants occupent un emploi stable

Un petit nombre des sortants (moins de 2 %) se déclare indépendant ou à son compte. La très 
grande majorité est donc salariée du secteur public (51 %), d'une association (11 %) ou d'une 
entreprise privée (37 %}.

Le secteur public constitue donc le premier employeur des anciens aides-éducateurs puisque la 
moitié de ceux qui ont une activité salariée en octobre 2001 déclarent y occuper un emploi.

l ableau 4-2 : Statut de l'emploi des sortants salariés en octobre 2001 (en % ) selon te type 
d'etabtissement

Contrat aidé
C.D.D., Intérim ou vacation
C.D.I.

Fonctionnaire (y compris stagiaires)
Nouveau contrat emploi-jeune

Ensemble

Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq

Le corollaire est que le poids des fonctionnaires dans l'éventail des statuts possibles est 
important. Près du tiers des sortants est en effet dans ce cas. Si l'on ajoute à cette proportion 
celle des sortants signataires d'un contrat à durée indéterminé, on atteint un score important 
d emplois slables (73 o/o des activités salariées déclarées).

4.2 - U n e  in s e r t io n  p r o f es s io n n el le  pl u s  fa v o r a b le  p o u r  LES n o u v e a u x  so r t a n t s  q u e  p o u r
LES ANCIENS

L'analyse des résultats d'ortobre 1999 nous avait amené à tirer la même conclusion. Nous 
pensions alors avoir affaire à une population spécifique d'individus diplômés, mieux armés que 
eur homologues restés en poste pour envisager une sortie réussie, entrés en quelque sorte dans 
le dispositif dans ufie position d'attente.

Pourtant, si l'on compare les situations des sortants de l'époque à celles des nouveaux sortants 
(sortis a partir du mois de novembre 1999), on s'aperçoit que ces derniers s'inscrivent dans un 
schéma encore plus favorable au regard de l'insertion, bien qu'ils soient globalement moins 
diplômes que leur prédécesseurs Conjoncture plus favorable ? Effet de la formation suivie 
dans le cadre du dispositif ? Acquisition d'une compétence professionnelle ? Les raisons sont 
sans doute) mulLiples Peut-être peut-on y voir aussi les premiers effets des accords passés entre 
I Education nationale et différents groupes privés.

On ne peut contester une amélioration de la conjoncture économique depuis 1999 En 
revanche, l'enquête ne permet que de présumer des effets de la formation sur l'insertion des 
sortants. Les questions relatives à cet aspect du dispositif n'étaient en effet posées qu'aux

”  32 %  des sortants anciens avait un diplôme de niveau bac, 33 %  un diplôme de niveau bac+2 et 35 %  un diplôme 
28 ' nouveaux sortants ces proportions sont respectivement de 39 % , 33 %  et

Des accords cadres nationaux ont été signés entre le Ministère de l'éducation nationale et des branches 
professonnelles ou des entreprises privées, pour l'embauche d'aides-éducateurs. Les premiers accords, au nombre 
de hun, datent de septembre 1999 ; en décembre 2000, onze nouveaux accords ont été signés.
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individus encore en poste en octobre 2001. Elles ont montré une montée en puissance des 
formations depuis octobre 1999 mouvement dont on peut penser qu'une partie des sortants 
récents a bénéficié. Sur ce sujet, on peut seulement préciser que U %  des sortants récents ont 
acquis une qualification supplémentaire par rapport à celle déclarée avant d'entrer dans le 
dispositif, par l'obtention d'un diplôme, ie plus souvent (au deux tiers) universitaire. 
Concernant l'acquisition d'une compétence professionnelle dans l'emploi-jeune, nous ne 
pouvons la aussi qu'en faire l'hypothèse. Si le panel ne permet pas de détailler les compétences 
acquises , I épisode en tanl qu'aide-éducateur contribue tout de même à l'acquisition d'une 
expérience professionnelle indéniable.

S agissant des accords cadres, ils n'ont concerné qu'un petit nombre de nouveaux sortants • 
7 o/o seulement en ont bénéficié, dans le sens où une offre d'emploi s'est concrélisée par une 
embauche. La plupart des sortants avaient eu connaissance des accords quand ils étaient 
encore en fonction, mais guère plus de 2 0  %  s'étaient dits intéressés par les propositions 
d'emplois dans ce cadre.

Les caractéristiques des emplois occupés varient entre anciens et nouveaux sortants, avec une 
montée en puissance du secteur privé

Pour ne citer que quelques chiffres, le poids des situations d'emploi immédiatement après la 
sortie est de 82 %  pour les nouveaux sortants, contre 64 “/o pour les sortants plus anciens. Cet 
écart de près de 20 poinLs est essentiellement compensé par la moindre importance des 
situations d'études ou de formation à l'issue du dispositif chez les nouveaux sortants (à peine 
1 1 % ) relativement à la place que leur accordaient les anciens sortants (26 %). Les situations de 
chômage sont également moins fréquentes chez les nouveaux sortants que chez les anciens 
(respectivement, 5 %  et 8 %).

En octobre 2001, 86  % des nouveaux sortanLs sont en emploi. Les sortants anciens ont un peu 
rattrapé leur retard puisque 78 % d'entre eux exercent une activité professionnelle. Le temps 
supplémentaire dont ils ont bénéficié de fait a joué dans ce sens.

Nouveaux ou anciens, les sortants sont presque exclusivement salariés. La proportion de 
travailleur indépendant est négligeable. Ce qui les distingue, en revanche, ce sont les 
caractéristiques des emplois qu'ils occupent.

• Les nouveaux sortants sont beaucoup plus souvent employés du privé que leurs 
prédécesseurs (respectivement, 41 % contre 30 % ) au déLriment du secteur public 
(respectivement, 48 o/o contre 58 %), le secteur associatif restant comparable (autour de 
11 o/o).

• Malgré le recul du secteur public, qui reste toutefois le premier employeur, la part des 
fonctionnaires est comparable (31 %  chez les nouveaux sortants contre 2 9 %  chez les 
anciens) et celle des CDI également (respectivement, 43 “/o contre 40 %). C'est le poids des 
contrats aidés qui diffère le plus entre ces deux populations : il est de 2 % chez les 
nouveaux sortants et de 6 % chez les autres.

• Si pour l'ensemble des sortants la proportion de cadres est identique à celle des professions 
intermédiaires (20 %), des différences apparaissent entre sortants nouveaux et anciens. Ainsi, 
la part des cadres est de 230/0 chez les nouveaux sortants, contre 16%  chez leurs 
prédécesseurs. La part des professions intermédiaires est quant à elle de 1 7 0/0 chez les 
nouveaux sortants, contre 2 7 %  chez les anciens. Les autres catégories sociales se 
répartissent dans des proportions comparables.

Pour en savoir plus, se reporter à la deuxième section de cette partie du rapport.
“  Sur ce point, se reporter à la troisième partie du rapport 2000 et à celle du rapport présent.
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L'analyse des intitulés précis des emplois occupés en octobre 2001 nous a permis de 
dénombrer près de 250 professions différentes 'T Quatorze d'entre elles concentrent la moitié 
des effectifs au premier rang desquelles on trouve les professeurs des écoles.

4,3.1 i  Emplois occupés et aires de mobitité

Dans le précédent rapport, au chapitre des préconisations nous avions repéré un certain 
nombre d'emplois connexes à des profils de fonctions susceptibles d'être exercées par les 
aides-éducateurs. Ce travail appelait la définition d'aires de mobiiité, permettant d'établir, pour 
un emploi donné, la plage des autres emplois accessibles sur ia base de compétences proches 
ou transversales.

Nous avons essayé de voir si ce repérage avait du sens au regard des professions exercées en 
octobre 2001. P(9ur ce faire, nous avons recodé a posteriori les intitulés des emplois déclarés à 
partir de la liste établie à l'époque, présentée dans le graphique 4 -3 .

Plus de la moitié des sortants en emploi à cette date occupent a priori un " emploi non 
connexe " aux fonctions exercées durant l'emploi-jeune, c'est-à-dire en dehors d'une aire de 
mobilité établie.

Pour autant, quand on met en perspective ces résultats avec l'activité principale des anciens 
aides-éducateurs, on observe quelques différences. Ainsi, 39 % des sortants dont l'activité 
principale était l'aide à l'enseignement travaillent dans l'enseignement en octobre 2 0 0 1 , contre 
21 o/o pour l'ensemble des sortants. De même, 19%  des sortants dont l'activité principale était 
l'informatique occupent un emploi d'informaticien en octobre 2 0 0 1 , contre 6 %  en moyenne. 
Enfin, 11 o/o des sortants dont l'activité principale était l'animation sont animateurs 
socioculturels en octobre 2 0 0 1 , contre 4 % en moyenne.

4.3 - Les p r o f e s s io n s  des so r t a n t s

' La liste in extenso des professions déclarées par les sortants en emploi en octobre 2001 est présentée dans l'annexe 3. 
Cf. Jean-Paul Cadet, Laurence Die<derichs-Diop, Dominique Fournié, Christophe Guitton, op. cit.
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Grapilique 4-3 : Répartition des sortants en emploi en octobre 2001 seton l'appartenance de

Enseignant 

Informaticien 

Animateur socioculturel 

Educateur

Diverses professions du sanitaire et du paramédical 

Accompagnateur scolaire 

Educateur sportif 

Agent de médiation 

Bibliothécaire 

Educateur spécialisé 

Métier lié à l'Internet 

Documentaliste (hors CAPES) 

Infirmière

Formateur nouvelles technologies

CPE

COP

Emploi en dehors d’une aire de mobilité

% 0 10 20 30 40 50 60

l'emploi à une aire de mobiiité
Source : Panel aides-éducateurs - 2e'"e vague - Céreq

4.3.2 - Ces aides-éducateurs qui sont devenus enseignants

Sur l'ensemble des sortants, 18 % déclarent être enseignants en octobre 2001. C'est parmi les 
anciens aides-éducateurs du premier degré que la proportion d'enseignants est la plus forte. Ils 
sont en effet 21 % à l'être devenus contre 11 % pour les sortants de collège et 18 %  pour les 
sortants de lycée.

Les enseignants représentent 21 % des sortants en emploi à cette date. C'est essentiellement 
vers le professorat des écoles qu'ils se sont tournés : 87 % d'entre eux ont en effet été reçus au 
C.A.P.E. (Certificat d'Aptitude au Professorat des Ecoles).

La quasi totalité des aides-éducateurs qui sont aujourd'hui enseignants avait formulé ce projet 
lors de notre premier entretien. 91 %  d'entre eux étaient déjà titulaires d'une licence avant 
même d'entrer dans le dispositif. Rien ne s'opposait donc à ce qu'ils passent les concours de 
recrutement. La plupart les ont passés avant même de sortir du dispositif : 81 %  d'entre eux 
l'ont quitté parce qu'ils avaient réussi le concours.

Précisons enfin que lorsqu'ils étaient encore aides-éducateurs, 21 % des enseignants 
déclaraient l'aide à l'enseignement comme activité principale, alors que cette activité ne 
recueillait que 11 %  des suffrages pour l'ensemble des sortants. A l'inverse, ils déclaraient 
beaucoup moins souvent que les autres l'informatique comme activité principale 
(respectivement, M  % contre 21 % pour l'ensemble des sortants).
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4.3.3 - Quatre aides-éducateurs sur dix occupent l'emploi qu'ils projetaient d'exercer
«

Les chiffres présentés pius liaut témoignent d'une " insertion réussie ". Mais l'est-erie vraiment si 
re jeune occupe un emproi, certes stable, mais qui n'est pas cdui qu'ii avait projeter d'exercer ? 
i-e panei permet de confronter ies projets énoncés en octobre 1999, ators que t'aide-éducateur 
était encore en fonction, à i'empioi qu'ii occupe en octobre 2001

Moins de ia moitié des sortants occupe un emptoi correspondant à ieur proj'et professionnel

41 %  des sortants qui avaient un projet professionnet ont atteint ieur objectif au sens où 
I'empioi qu'ds occupent en octobre 2001 entre dans la spfière de l'emploi visé deux ans 
auparavant, lis sont 43 %  dans ce cas, si te projet énoncé en octobre 1999 l'était de manière 
précisé. Leur proportion augmente encore pour atteindre 46 %  s'iis considéraient i'emploi- 
jeune comme une étape de ieur parcours professionnet. En revanctre, parmi ceux qui 
considéraient i'emploi-jeune comme un emploi d'attente, 31 %  seulement ont réalisé leur 
projet en octobre 2 0 0 1 .

Les sortants qui ont quitté ie dispositif parce qu'iis avaient été reçus à un concours occupent 
pour les deux tiers d'entre eux un emploi en accord avec leur projet. Ceux qui sont sortis parce 
qu'ils avaient trouvé un autre emploi ne l'ont pas fait forcément en cofiérence avec leur projet 
puisque seulement te tiers d'entre eux a atteint le groupe d'emploi qu'il souhaitait intégrer.

Le niveau de diplôme accroît considérablement les ctiances d'occuper un emploi collèrent 
avec son projet

Les deux tiers des titulaires d'un diplôme de niveau bacH-3 ou plus ont atteint l'objectif qu'ils
avaient déclaré deux ans auparavant. Avec un niveau bac ou bac-f2 , ils sont à peine le tiers à 
l'avoir fait.

Le projet de devenir enseignant est ie ptus souvent atteint

Quand on met en regard les projets annoncés avec la situation atteinte en octobre 2 0 0 1 , on 
voit que ce sont les projets enseignant qui se sont le plus souvent concrétisés : 53 %  des jeunes 
qui avaient émis ce projet en octobre 1999 le sont en effet devenus deux ans plus tard (cf 
tableau 4-3).

A I opposé, ce sont les projets de travailler dans le secteur sanitaire et social qui se sont te 
moins réalisés 21 % seulement des jeunes désireux de travailler dans ce secteur y ont trouvé un 
emploi. Its sont toutefois 30 % à n'être toujours pas en emploi en octobre 2001 et parmi ces 
derniers, 81 %  sont encore en formation. Il faut dire que les formations dans ce secteur sont 
souvent des formations longues.

(Cette partie ne concerne que les nouveaux sortants, la question du projet professionnel n'étant pas posée à leurs 
predecesseurs déjà sortis du dispositif en octobre 1999. La confrontation des projets aux situations d'emploi décrites 
en octobre 2001 résulte d'un recodage a posteriori des intitulés précis d'emploi.
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l atiteau 4-3 : Situation en octobre 2001 selon le projet professionnel déclaré en octobre 1999

S IT U A T IO N  E:n  o c t o b r e  2001

Sans
emploi

Enseignant 
CPE COP

Fonction
publique

Carrières 
sanitaires 
et sociales

Sport
animation

culture
Informatique

NTIC
Secrétariat

comptabilité
gestion

Autre Total

Enseignant, CPE ou COP 7 53 6 5 3 3 3 19 100

Concours Fonction 
publique 7 2 32 3 2 4 25 25 100

Carrières sanitaires 
et sociales 30 1 6 21 6 2 6 28 100

Sport, animation ou 
culture 17 2 6 52 37 5 9 19 100

Informatique, NTIC 13 0 8 0 1 50 0 29 100

Secrétariat, 
comptabilité, gestion 13 0 9 2 2 2 39 34 100

Autre 23 1 13 4 2 9 7 41 100

Pas de projet 18 2 5 8 9 3 12 43 100

Ensemble 14 19 10 7 7 7 9 27 100
Source : Panel aides-éducateurs - 2^° vague - Céreq

Précisons toutefois que le fait de ne pas avoir réalisé en octobre 2001 le projet professionnel 
énoncé en octobre 1999 ne veut pas dire que les jeunes y ont renoncé. Les processus peuvent 
être longs et les jeunes dont nous parlons ici ne sont sortis du dispositif que depuis un an en 
moyenne.

La grande majorité des anciens aides-éducateurs juge toutefois positive leur expérience au sein 
de l'Education nationale, même si elle ne les a pas forcément aidés dans leur choix d'emploi 
ou de formation à l'issue du dispositif.

Graphique 4-4 : Comment les sortants jugent leur expérience d'aide-éducateur

L y c é e

C o llège

E co le

0 % 20% 
O Po s it ive

4 0 %  6 0 %

□ Neutre

8 0 %  100%  

■ N égative

Source : Panel aides-éducateurs - 2ème vague - Céreq.

Le sentiment de satisfaction est particulièrement net pour les sortants des écoles puisque 80 o/o 
d'entre eux portent un regard positif sur leur passage par le dispositif et seulement 8 % jugent 
l'expérience négative (cf. graphique 4-4).

88



CONCLUSION
LES PRINCIPAUX RESULTATS 

DE LA DEUXIEME VAGUE DU PANEL " AIDES EDUCATEURS "

• Les activités des aides-éducateurs

Comme en 1999, tes activités sont inégaiement exercées seion te type d'étabtissement. On 
distingue des activités spécifiques à certains types d'étabtissements. En écote, c'est 
particutièrement net pour t'aide à i'enseignement, t'informatique et ia BCD . En cottège, c'est te 
soutien scoiaire, ta médiation interne mais aussi externe et ies tâches administratives qui sortent 
du tôt. En tycée, aucune activité ne se singutarise vraiment, sauf peut-être ta gestion des stages.

La principate activité déctarée par les aides-éducateurs en écote est t'informatique (citée dans 
31 o/o des cas). En cottège, c'est te soutien scoiaire (22 %),  et en tycée, égatement t'informatique 
(25 o/o). ^ ^

En deux ans, ies aides-éducateurs en écote ont acquis une ptus grande autonomie : its sont ptus 
nombreux à travaitter seuts, même si ia participation des enseignants restent forte. En revanche, 
en coiiège et tycée, tes retations avec tes enseignants sont ptus courantes qu'en 1999.

Les activités des aides-éducateurs sont toujours nombreuses, teur nombre ayant même eu 
tendance à augmenter un peu : tes aides-éducateurs exercent ptus de six activités en écote et 
cottège, ptus de cinq en tycée.

Quatre ans après t'arrivée des premiers aides-éducateurs dans tes étabtissements scotaires, teurs 
activités restent toujours éctatées, sans qu'émergent ni de situation type, ni de régutarité sur ta 
durée.

• Projet professionnel et formation

En octobre 2001, près de neuf aides-éducateurs sur dix ont un projet professionnel. Les projets 
d'enseignement priment toujours, mais sont en perte de vitesse par rapport à 1 999.

Aides-éducateurs et aides-éducatrices ont toujours, com m e it y a deux ans, des projets 
différents pour teur avenir professionnet. Les femmes privitégient t'enseignement : 32 %  d'entre 
ettes annoncent ce projet, contre seutement 18°/o des hommes. Les hommes, quant à eux, 
ptébiscitent t'informatique : 29 %  envisagent un projet professionnet dans ce domaine, contre 
seutement 6 %  des femmes.

Les aides-éducateurs qui veutent entrer dans t'enseignement mettent tout en œ uvre pour y 
arriver, en particuiier à travers tes formations.

A  un an de ta sortie, tes aides-éducateurs sans projet professionnet sont ptus désabusés que 
teurs cottègues par rapport au dispositif.

Entre 1 999 et 2001, ta moitié des aides-éducateurs a changé de projet professionnet.

Par rapport à ta première vague, t'accès à des bitans concernant ta formation s'est génératisé.
L accès à ta formation s'est lui aussi amétioré : près des deux tiers des aides-éducateurs ont 
suivi une formation en 2000-01, contre moins de ta moitié it y a deux ans. A  noter que sept 
aides-éducateurs sur dix se forment sur teur temps de travait. Par rapport à 1999, te sentiment 
de satisfaction des aides-éducateurs vis-à-vis de ia formation a grandi ; 65 %  se déctarent 
satisfaits, voire très satisCits.

En octobre 2001, peu d'aides-éducateurs sont encore concernés par ta vatidation des acquis 
professionneis ou tes accords d'entreprises.
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• Les sortants en octobre 2001

En octobre 2001, plus du tiers des aides-éducateurs n'est pius en poste. Le rythme des sorties 
différé selon les établissements : le taux de sortie est le plus élevé en collège, le moins élevé en 
lycée. Il est également plus élevé en Ile-de-France qu'en province. Exercer des activités peu 
valorisantes ou vécues comme telles, comme la surveillance par exemple, augmente ce taux.

Comme en 1999, les hommes sortent plus que les femmes, les plus diplômés sortent plus que 
les moins diplômes, ce qui tend à modifier la structure des aides-éducateurs dans les 
établissements scolaires par rapport au démarrage du programme en 1997-98 (féminisation 
accrue et moindre niveau de diplôme).

Depuis la première vague du panel, on note un accès croissant à l'emploi. Trois sortants sur 
quatre ont un parcours d'emploi : ils ont trouvé un emploi à leur sortie du dispositif et sont 
toujours en emploi en octobre 2001. Le secteur public reste le premier employeur des anciens 
aides-ec^ucateurs, s u iv i des entreprises et du secteur associatif. Près des %  des sortants occupent 
un emploi stable (fonctionnaires, CDi).

L'insertion professionnelle est plus favorable pour les nouveaux sortants que pour les anciens • 
en octobre 2 0 0 1 , ils sont plus souvent en emploi, et quand ils sont en emploi, ils sont plus 
souvent cadres. Meme si le secteur public reste prédominant, on note une montée en puissance 
du secteur privé en tant qu'employeur des nouveaux sortants, notamment en lien avec les 
accords passes entre l'Education nationale et des entreprises ou des brandies professionnelles 
Ils ne sont cependant que 7 “/o à en avoir bénéficié.

Parmi les sortants récents, quatre jeunes sur dix occupent l'emploi qu'ils projetaient d'exercer 
en octobre 1999. Pour ceux qui envisageaient l'enseignement, ce projet a été réalisé dans plus 
de la moitié des cas.
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Méthode d'enquête et caractéristiques de l'échantillon

Annexe 1 :

1 - L'enquête et sa méthode

L'enquête auprès des aides-éducateurs est réalisée à la demande du ministère de l'Education 
nationale. Elle s'inscrit dans le travail de suivi et d'évaluation du dispositif " Nouveaux services, 
emplois-jeunes " à l'Education nationale, démarré au Céreq en 1998. C'est une enquête de type 
panel, qui comporte trois vagues d'interrogation à intervalle de deux ans. La première vague a 
été réalisée en octobre 1999, la deuxième en octobre 2001, la dernière se déroulera à 
l'automne 2003.

Nous avons retenu comme faisant parti du champ de l'enquête les aides-éducateurs recrutés 
avant le 1er janvier 1999 dans les écoles et les collèges, et avant le 1er mai 1999 dans les 
lycées, en France métropolitaine dans le secteur pubtic, qu'ils soient toujours en poste au 
moment de l'enquête ou qu'ils soient sortis du dispositif " Nouveaux services, emplois-jeunes ", 
pour peu qu'ils soient restés plus de deux mois dans leur poste.

Nous les avons interrogés par téléphone, les informations collectées étant saisies en cours 
d'entretien (système CATI).

2 - L'édiantillon enquêté lors de ta première vague

Un échantillon représentatif de 3 000 individus a été interrogé iors de \a première vague 
d'enquête. Parmi les 3 000 individus enquêtés, toujours en poste ou déjà sortis du dispositif, 
près de 40 % avaient été recrutés en école, 30 % en collège et 30 % en lycée.

Tableau 1 : Répartition des aides-éducateurs selon le type d'établissement de 
recrutement. Comparaison des données d'échantillon et des données nationales

Echantitlon enquêté (1) Données nationales (2)
Effectif % Effectif %

Ensemble 3000 100 40700 100
Type d'établissement :

Ecole materneiie 363 12 2910 7
Ecote primaire 859 29 21850 54

Coiiège 878 29 10530 26
LEGT 478 16 2890 7

LP 422 14 2520 6
Etablissement en :

ZEP 806 27 12530 31
riors ZEP 2432 73 28170 69

Etablissement en :
Ile de France 

Province
n.h\ 1 1 . - h * r+ . / T A  |-) — — — 1 — t l . —.. .  ______  -léri

568
2432

19
81

8270
32430

20
80

(2) Base emplois-jeunes - MEN - DPD/C4
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u répartition de l'échantilion par type d'établissement ne reflète pas celle observée au niveau
DaPs n U lP h t P lT  cmploiHeunes du minisière de l'Education nationale.
Dans notre échantillon, nous avons en effet volontairement sur-représenté les recrutements en
mat^nelle et surtout en lycee, afin d'avoir des résultats significatifs par type d'établissement et 
de se garantir des effectifs suffisants pour tes vagues ultérieures du panel.

En vue de l'exploitation statistiques des données, t'échantillon a donc été pondéré pour corriger 
les effets induits par le choix de ta structure par type d'établissement. Chaque fois qu'un chiffre 
est donne tous types d'étabtissements confondus ", il tient compte de ce redresselnt.

3 - Déroulement de ta deuxième vague d'enquête

La deuxième vague d'enquête s'est déroutée en octobre 2001. Nous avons communiqué te
l in Q u f  h T ° C | ‘ V  ,  l'échantillon interrogé iors de la première vagite à
I Institut de sondage Carniel, charge de réaliser l'enquête téléphonique. Au préalable un
courrier avait ete envoyé à t'ensembte des individus de l'échantillon. Ce courriLrannonçait
r r ré c h é a l communiquait un numéro vert auprès duquel ies individus pouvaient indiquer, te
enquêtér nouvelles coordonnées ou préciser le moment auquel ils souhaitaient être

L'enquête a débuté le 15 octobre (un test avait été préalablement réatisé les 11 et 12 octobre) 

à sPmddTjeD Oh à '/ r 11'' 'a m-credi de 14h

lableau 2 : Compte rendu de r'opération téléplionique

Adresses exploitées dans ie fidiier initiât
Entretiens réalisés

Effectif

3000

2331

O//o

100,0

Taux net :
Faux numéros, liors service, fax

77,7 

91,1 (*)

440
Refus de répondre

Appel sur le numéro vert
50

dont entretiens réalisés
280

70
NPAI (pour le courrier envoyé te 9/10/01) [[ 4 5 4

14,7

1,7

15,1
(*) ; sur les 2560 individus du fichier dont te numéro est a priori valide.

t t a C T P  l-'important est de signaler que i'anaiyse de ce
LGtTiOnn m  h T  V  7 “  8 " , “  "a 'ait apparaître aucune disparité importante.L attrition de I échantillon s est faite (de façon uniforme.

o c t o b i r i t o C C u  T : ° V V , ° " ' ‘'oO' pa™ '  ̂« 0  aWes-éducateurs déjà interrogés en 
C a u L  24, /  i  °  , 0  ■' «talent toujours en poste au moment de
I enquete 24 ,4 étaient sortis depuis 1999 et 13 %  étaient des sortants anciens. La répartition
par type d etabiissement des 2 331 aides-éducateurs ré-interrogés est la suivante : 62 %  avaient
ete recrutes en ecoie, 25 %  en collège et 13 %  en iycée.
4 - Analyse des non répondants de la deuxième vague

669 individus, représentant 22 %  de l'échantillon initial, n'ont pas répondu à ia deuxième
vague de I enquete, soit parce qu'its n'étaient pas disponibles à ce moment là, soit parce qu'ils 
ont refuse, sou encore, et c'est le cas le pius fréquent, parce que les coordonnétés d o n tT Q
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disposions étaient obsolètes. Il est vrai que la généralisation des téléphones portables, 
phénomène massif chez les jeunes, n'est pas sans poser de problème dans une enquête 
téléphonique.

Nous avons donc décidé de lancer une enquête par voie postale pour récupérer une partie des 
individus manquants. Cette enquête complémentaire a pour objectif non seulement de faire le 
point sur la situation des non répondants au moment de l'enquête, mais aussi d'actualiser leurs 
coordonnées afin de se laisser une chance de les recontacter lors de la troisième et dernière 
vague du panel.

Sur les 669 non répondants, nous avons envoyé 472 questionnaires. Nous avons reçu 1H 
réponses, soit un taux de réponse brut de 15,6 % et un taux net de 23,5 %.
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Annexe 2:

Disciplines déclarées par les aides-éducateurs 
en poste qui souhaitent devenir enseignant du second degré

CAPES
ANGLAIS 

ARABE 
ARTS PLASTIQUES 

DOCUMENTALISTE 
EPS

ESPAGNOL 
HISTOIRE ET GEOGRAPHIE 

SCIENCES ET VIE DE LA TERRE 
LETTRES MODERNES 

MATHEMATIQUES 
MUSIQUE 

NON PRECISE
Sous-total CAPES 

CAPET/CAPLP
BIOTECHNOLOGIES 
COMMUNICATION 

ADMINISTRATIVE BUREAUTIQUE 
ECONOMIE, INFORMATIQUE ET

GESTION 
ECONOMIE ET GESTION 

ADMINISTRATIVE 
ECONOMIE ET GESTION 

COMMERCIALE 
GENIE ELECTRIQUE 
GENIE MECANIQUE 

HOTELLERIE RESTAURATION 
LETTRES ET HISTOIRE/GEOGRAPHIE 

TECHNOLOGIE 
VENTE (LP) 

COMMERCE 
INFORMATIQUE 

VIE SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 
Sous-total CAPET/CAPLP

Total CAPES +  CAPET/CAPLP

Effectif

67

33

4 
1 
7

22
5 
2
6 

1
10
3 
2
4

100
Source ; Panel aides-éducateurs - 2̂ "'= vague - Céreq - Données non pondérées
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Professions déclarées par tes sortants en emploi en octobre
2001 (les intitulés des professions sont triés dans l'ordre décroissant des fréquences de

déclaration et pour une même fréquence, 
dans l'ordre alptiabétique)

Annexe 3 :

Professions déclarées par les sortants en emploi en octobre 2001 Fréquence 
en %

Fréquence 
cumulées (% )

Professeur des écoles 16,6 16,6
Technicien 6,4 23,0
Secrétaire 5,3 28,2
Adjoint administratif 4,3 32,6
Professeur 3,6 36,2
Animateur 3,0 39,2
Aide-éducateur 1,9 41,1
Formateur 1,9 43,0
Maître d'internat ou surveillant d'externat 1,5 44,5
Agent administratif 1,4 45,8
Vendeur 1,4 47,2
Comptable 1,1 48,2
Secrétaire médicale 1,1 49,3
Commercial 0,9 50,3
Agent de recouvrement du Trésor public 0,8 51,1
Agent d'escale commercial 0,8 51,9
Assistant commercial 0,8 52,7
Educateur spécialisé 0,8 53,5
Moniteur éducateur 0,8 54,3
Agent de constatation ou d'assiette des Impôts 0,7 55,0
Aide de laboratoire 0,7 55,7
Assistant comptable 0,7 56,4
Assistant de direction

1----------------------------------------------- ------------------------------- 0,7 57,0
Chargé de clientèle 0,7 57,7
Educateur 0,7 58,4
Facteur 0,7 59,1
Agent commercial 0,5 59,6
Agent d'accueil 0,5 60,1 1
Agent SNCF 0,5 60,7
Educateur sportif 0,5 61,2
Gardien de la paix 0,5 61,8
Informaticien 0,5 62,3
Agent d'animation 0,4 62,7
Agent de développement 0,4 63,1
Assistant dentaire 0,4 63,5
Chargé d'affaires 0,4 63,9

Il Chargé de communication 0,4 64,3
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Professions déclarées par les sortants en emploi en octobre 2001 Fréquence 
en %

Fréquence 
cumulées (% )

Conseiller clientèle 0,4 64,7
Dessinateur 0,4 65,1
Documentaliste 0,4 65,5
Emploi-jeune dans une mairie 0,4 65,9
Employé de bureau 0,4 66,4
Gendarme 0,4 66,8
Hôtesse d'accueil 0,4 67,2
Ingénieur informaticien 0,4 67,6
Médiateur social 0,4 68,0
Opérateur de saisie 0,4 68,4
Policier municipal 0,4 68,8
Technico-commercial 0,4 69,2
Administrateur système 0,3 69,5
Agent de maîtrise 0,3 69,7
Agent d'entretien 0,3 70,0
Agent du service commercial 0,3 70,3

1 Aide ludothécaire 0,3 70,5
Ambulancier 0,3 70,8
Assistant administratif 0,3 71,1
Assistant vétérinaire 0,3 71,4
Attaché commercial 0,3 71,6
Conseiller financier 0,3 71,9
Conseiller principal d'éducation 0,3 72,2
Consultant 0,3 72,4
Contrôleur des Douanes 0,3 72,7
Directeur d'entreprise 0,3 73,0
Directeur d'un centre de loisir 0,3 73,2

Educateur de la protection judiciaire de la jeunesse 0,3 73,5 1
Employé commercial 0,3 73,8

Employé de banque 0,3 74,1

Employé en transit 0,3 74,3

Infirmier 0,3 74,5
Infographiste 0,3 74,9

Ingénieur d'études 0,3 75,1

Manutentionnaire 0,3 75,4
Rédacteur territorial 0,3 75,7
Steward 0,3 75,9
Surveillant de service pénitentiaire 0,3 76,2
Télé-prospecteur 0,3 76,5
Webmaster 0,3 76,8
Accompagnateur à la comptabilité coopérative 0,1 76,9
Accompagnateur associatif 0,1 77,0
Accueillant dans un centre d'aide et d'accueil pour toxicomanes 0,1 77,2
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Professions déclarées par les sortants en emploi en octobre 2001 Fréquence 
en %

Fréquence 
cumulées (% )

Adjoint de direction dans un hôtel 0,1 77,3
Administrateur de bases de données 0,1 77,4
Administratif dans les chambres de commerce et d'industrie 0,1 77,6
Agent chargé de mission 0,1 77,7
Agent culturel au centre pénitentiaire 0,1 77,8
Agent de conduite à la SNCF 0,1 78,0
Agent de constatation des Douanes 0,1 78,1
Agent de contact à la Poste 0,1 78,2
Agent de justice 0,1 78,4
Agent de médiation dans les transports en commun 0,1 78,5
Agent de production chez Toyota 0,1 78,6
Agent de sécurité sociale 0,1 78,8
Agent de valorisation du patrimoine 0,1 78,9
Agent de voyage 0,1 79,1
Agent d'état civil 0,1 79,2
Agent d'expédition dans une fabrique de tuile 0,1 79,3
Agent d'exploitation 0,1 79,5
Agent EDF 0,1 79,6
Agent informaticien dans une université 0,1 79,7
Agent qualifié du patrimoine et des bibliothèques dans une municipalité 0,1 79,9
Agent technique assurance qualité chez Philips 0,1 80,0
Agriculteur 0,1 80,1
Aide à la gestion et l'administration au CNRS de l'université d'Orsay 0,1 80,3
Aide comptable 0,1 80,4
Aide médico-psychologique dans un centre pour handicapés 0,1 80,5
Aide moniteur dans centre d'aide par le travail auprès de personnes handicapées 0,1 80,7
Aide soignant dans un foyer de post-cure 0,1 80,8
Analyste informatique 0,1 80,9

1 Analyste programmeur 0,1 81,1
Artiste 0,1 81,2
Assistant 0,1 81,4
Assistant au chef de production 0,1 81,5
Assistant chargé de la scolarité dans un CFA 0,1 81,6
Assistant d'achat 0,1 81,8
Assistant dans une agence d'intérim 0,1 81,9
Assistant de gestion 0,1 82,0
Assistant de projet 0,1 82,2
Assistant documentaliste 0,1 82,3
Assistant formateur 0,1 82,4
Assistant ingénieur en informatique 0,1 82,6
Assistant juridique au service contentieux 0,1 82,7
Assistant presse 0,1 82,8
Assistant qualité

------ --------------------------- ---------- 0,1 83,0
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Professions déclarées par les sortants en emploi en octobre 2001 Fréquence 
en %

Fréquence j 
cumulées (% ) !

Assistant technico-commercial 0,1 83,1 1
ATSEM 0,1 83,2 1

Attaché de promotion 0,1 83,4 1

Auxiliaire de bureau contractuei 0,1 83,5

Auxiliaire de gestion CMU 0,1 83,6

Auxiliaire d'intégration 0,1 83,8
Boulanger 0,1 83,9

CDD chez Thomson microélectronique 0,1 84,1

Chargé d'accueil et d'animation dans une association 0,1 84,2

Chargé de développement pour un annuaire de spectacle sur Internet 0,1 84,3
Chargé de gestion de contrats d'assurance 0,1 84,5

Chargé des opérations bancaires 0,1 84,6

Chargé du milieu éducatif et culturel 0,1 84,7

Chargé du réseau téléphonique et administrateur informatique 0,1 84,9
Chargé du support client en informatique 0,1 85,0
Chef de rayon adjoint 0,1 85,1

Chef d'entreprise 0,1 85,3
Chef d'équipe dans une usine 0,1 85,4

Commerçant 0,1 85,5
Conducteur de trains 0,1 85,7
Conseiller commercial 0,1 85,8
Conseiller d'orientation psychologue 0,1 85,9
Conseiller en recrutement 0,1 85,1
Conseiller socioprofessionnel 0,1 86,2

Conteur lecteur en maison de retraite 0,1 86,4
Contrat de qualification dans la finance 0,1 86,5
Contrôleur de gestion et juriste 0,1 86,6

Contrôleur du travail 0,1 86,8

Contrôleur du Trésor public 0,1 86,9
Coordinatrice des actions touristiques 0,1 87,0
Coursier financier 0,1 87,2

Délègue commercial 0,1 87,3

Délègue médical 0,1 87,4

Dépannage par téléphone en multimédia 0,1 87,6
Développeur multimédia 0,1 87,7

Directeur d'un centre socioculturel 0,1 87,8
Direction des ressources humaines au conseil général 0,1 88,0

Domaine bancaire back office 0,1 88,1

Educateur de jeunes enfants 0,1 88,2

Educateur de santé 0,1 88,4
Educateur scolaire 0,1 88,5

Emploi administratif 0,1 88,6

Emploi-jeune dans un office du tourisme 0,1 88,8
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Professions déclarées par les sortants en emploi en octobre 2001 Fréquence 
en %

Fréquence 
cumulées (% )

Emploi-jeune diététique 0,1 88,9
Employé 0,1 89,1
Employé polyvalent de magasin 0,1 89,2
Entraîneur de basket 0,1 89,3
Ergothérapeute 0,1 89,5
Examinateur aux marques internationales de l'INPI 0,1 89,6
Fait un peu de tout dans une PME qui travaille dans le domaine de la sécurité 0,1 89,7
Fonctionnaire dans l'éducation nationale 0,1 89,9
Fonctionnaire territorial 0,1 90,0
Fromager crémier 0,1 90,1
Gérant de société automobile 0,1 90,3
Gestion/pose/commercial dans une entreprise de menuiserie 0,1 90,4
Gestionnaire d'appel 0,1 90,5
Gestionnaire d'application 0,1 90,7
Gestionnaire de contrats dans une société d'assurance 0,1 90,8
Gestionnaire de crédit 0,1 90,9
Gestionnaire de moyens à la SNCF 0,1 91,1
Gestionnaire de portefeuilles dans une banque 0,1 91,2
Gestionnaire de télé-indemnisation dans les assurances 0,1 91,4
Gestionnaire d'immeuble 0,1 91,5
Gestionnaire en approvisionnement 0,1 91,6
Gestionnaire financier 0,1

------------------
91,8

Graphiste à mi-temps + opérateur PAO à mi-temps 0,1 91,9
Greffier des services judiciaires 0,1 92,0
Homme d'entretien 0,1 92,2
Hôtesse de caisse 0,1 92,3
Hôtesse de l'air 0,1 92,4
Hôtesse de vente 0,1 92,6
Hot-liner 0,1 92,7
Ingénieur commercial 0,1 92,8
Inspecteur des impôts 0,1 93,0
Intérimaire dans une usine pharmaceutique 0,1 93,1
journaliste 0,1

-----------------
93,2

Ludothécaire 0,1 93,4
Magasinier 0,1 93,5
Maintenance mécanique 0,1 93,6
Maître de chais 0,1 93,8
Manœuvre dans le bâtiment 0,1 93,9
Médiateur éducatif 0,1 94,1
Médiateur en autonomie en emploi-jeune 0,1 94,2
Médiateur radio jeune 0,1 94,3
Moniteur d'auto école 0,1 94,5
Nourrice 0,1 94,6
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Professions déclarées par ies sortants en emploi en octobre 2001 Fréquence 1 
en %  1

Fréquence
Opérateur de production 0,1 1

l-UIIIUlUcS \ /o)

94,7
Opérateur mécanique sur des appareils optiques 0,1 1 94,9
Opérateur pupitreur 0,1 95,0
Opérateur salle blanche 0,1 1 95,1
Opérateur vidéo 0,1 1 95,3
Ouvrier du bâtiment 0,1 1 95,4
Ouvrier qualifié en maçonnerie 0,1 1 95,5
Personnel naviguant commercial 0,1 j 95,7
Pilote d'expioitation informatique 0,1 1 95,8
Pompier professionnel civil 0,1 1 95,9
Presse informatique fabrication des revues 0,1 j 96,1
Programmeur informatique 0,1 1 96,2
Psychologue dans la fonction publique hospitalière 0,1 1 96,4
Réceptionniste dans un hôtel 0,1 1 96.5
Régulateur au département bus de la RATP

0,1 96,6
Responsable assurance qualité en arboriculture 0,1 1 96,8
Responsable d'achats

0,1 96.9
Responsable dans un supermarché 0,1 97,0
Responsable dans une entreprise de chimie

0,1 97.2
Responsable de la paie 0,1 1 97.3
Responsable de l'accueil peri-scolaire et d'un centre de loisir

0,1 97,4
Responsable de rayon dans une parfumerie 0,1 1 97,6
Responsable du public du festival international d'Amiens 0,1 1

---------- -----
97,7

Responsable du secteur enfants et jeunes dans un centre social et culturel 0,1 1 97,8
Responsable du secteur maison pour tous 0,1 98.0
Responsable d'un point information jeunesse -------------- --------- _̂__________

0,1 1 98,1
Responsable en fabrication parfum 0,1 1 98,2
Responsable informatique 0,1 1 98,4
Responsable logistique 0,1 j 98,5
Responsable multimédia 0,1 j 98,5
Service juridique de l'Assedic 0,1 98,8
SNCF ----- ---------------

0,1 98,9
S'occupe d'enfants handicapés 0,1 1 99,1
Sous-officier de gendarmerie 0,1 99.2
Superviseur

0,1 99.3
Support informatique 0,1 1 99,5
Télé-opérateur 0,1 1 99,6
Travail dans l'informatique 0,1 1 99,7
Up liner (réparation et maintenance du matériel informatique) 0,1 99,9

1 Vacataire pour les cantines
0,1 100,0

Source : Panel aides-educateurs - 2 "" vague - Céreq - Donnfies non pondérées — L  
5 , F * - " ,  „ié, l 'c f c  d é c ,o i, „ , „  des d. dcda„,,o„ ,;t pour une même frtjquence, dans
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TROISIÈME PARTIE

RETOUR SUR LA SITUATION DES AIDES-ÉDUCATEURS

EN POSTE DANS LES ÉCOLES, 

COLLÈGES ET LYCÉES AU DÉBUT 2002
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INTRODUCTION

Les enquêtes en école, en collège et en lycée représentent le votet qualitatif de l'étude sur les 
aides-éducateurs. Une première série d'investigations a eu lieu en 1999-2000. Elie a servi à 
alimenter le premier rapport pubtié en 2000.

Les résultats présentés ci-après résultent d'investigations qui se sont déroulées entre la fin 2001 
et le printemps 2002'1“. Ces investigations ont la particularité d'avoir été effectuées dans les 
mêmes établissements qu'en 1999-2000, et dans la mesure du possible, auprès des mêmes 
personnes. C'est donc un « retour sur te terrain » qui est essentiellement proposé ici. Un retour 
qui permet d'adopLer une perspective longitudinale et de prendre au mieux en compte les 
évolutions propres aux trois grands questionnements à privilégier dans le cadre de l'approche 
quaiitative, lesquels renvoient ptus globalement au cahier des charges de l'étude :

La construction par les aides-éducateurs d'activités utiies et d'emplois qui font sens ;
L'intégration des aides-éducaLeurs parmi les personnels et les organisations en place ;
L'anticipation et la préparation par les aides-éducateurs de leur devenir professionnel.

Le ctioix de cette perspective longitudinale est d'autant plus justifié que ces questionnements 
réfèrent à des processus qui s'opèrent sur une durée relativement longue. L'utilité des activités 
exercées par les aides-éducateurs et ia finalité gtobaie de leur emptoi ne peuvent s'inventer et 
se définir en un instant. De même, difficile de résumer leur intégration à la simple étape de ieur 
accueil en établissement scolaire. Les relations étabiies avec les personnels en place, 
notamment avec les enseignants, sont appelées à évoluer, le temps par exemple d'apprendre à 
se connaître et à s'« apprivoiser » muLuettement. Enfin, sûr que les ptiénomènes d'anticipation 
et de préparation de l'avenir par les aides-éducateurs gagnent à être étudiés en dynamique, 
puisque de tels phénomènes voient inévitabtement leur importance croître, à mesure que les 
échéances des contrats emploi-jeune se précisent.

Nous sommes donc retournés dans tes étabtissements scolaires enquêtés une première fois en 
1999-2000. Situés dans deux académies, ils avaient été choisis à l'époque en raison de teurs 
caractéristiques différenciées : des écoles, des collèges, des iycées, des établissements en zone 
urbaine, des établissements en zone rurale, des établissements en ZEP, trors ZEP...

Comme lors de la première ptiase de t'étude, nous avons interviewé en 2001-2002 une bonne 
trentaine d'aides-éducateurs, ainsi que des chefs d'établissement et des personnels enseignants, 
administratifs et techniques. Parmi tes aides-éducateurs, la moitié avait déjà été interrogée deux 
à Irois ans avant. Soit, un nombre suffisant pour donner pleinement du sens à la perspective 
longitudinale dans laquelle nous souhaitons nous inscrire. Quant aux autres aides-éducateurs 
rencontrés, soit ils sont venus remplacer des personnes interviewées en 1999-2000 et parties 
depuis, soit ils ont été retenus, au vu de l'originalité de leurs activités ou de leur degré 
d'implicaLion.

Type d'établissement
Chefs d'étabiissement, 
enseignants et autres 

personnels interviewés 
en 2001-2002

Aides-éducateurs 
interviewés 

en 2001-2002

Aides-éducateurs déjà 
interrogés en 1999-2000 

et interviewés à 
nouveau en 2001-2002

Ecoles 9 12 7
Collèges 13 15 11
Lycées 8 10 1
Totaux 30 37 19

+" Les entretiens ont été réalisés par Jean-Paul Cadet, Laurence Diederichs-Diop, Dominique Fournié, Christophe 
Guitton, Marie-Agnès Legay, Samira Mahlaoui et Emmanuel Suizer.
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Les résultats de nos investigations de 2001-2002 sont présentés, à ia suite de cette introduction, 
en faisant le distinguo entre le type d'établissement : les écoles d'abord, puis les collèges eL tes 
lycées. Les différences statistiques retevées à propos des activités exercées selon les types 
d'établissement (cf. deuxième partie du rapport) justifient cette distinction établie au ptan 
qualitatif.

Pour chaque type d'établissement, l'accent est mis dans un premier temps sur les évolutions 
des contenus d'activité caractérisant ta fonction d'aide-éducateur. En second lieu, est abordée 
la question de l'intégration des aides-éducateurs parmi les équipes en place dans les 
éLablissements scolaires, d'un point de vue dynamique. Pour terminer, nous nous interrogeons 
sur ies effeLs que possèdent à présent le dispositif emplois-jeunes sur la préparation des 
devenirs personnels et professionnets de ceux qui en bénéficient.

Figurent en annexe de chacun des trois chapitres, des « tableaux d'analyse des démarches » 
propres à certaines activités exercées par des aides-éducateurs, afin d'illustrer leur diversité et 
leur complexité. En particulier, nous avons choisi les tableaux analysant les activiLés repérées 
pour une première fois en 2001-2002. Ces tabteaux s'inspirent de la méthode d'analyse ETED 
(Emploi-Type en Dynamique) du Céreq21.

■" Nous avons bénéficié à cet égard d'un précieux soutien méthodologique de la part d'Emmanuel Suizer.
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C H A P I T R E  1

LES AIDES-EDUCATEURS DU PREMIER DEGRE
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Dans le prolongement de la première phase de t'enquête, réalisée en 1999-2000, nous sommes 
reLournés, entre fin 2001 et début 2002, dans les sept écoles retenues à l'époque en raison de 
leurs caractéristiques différenciées, situées au sein de deux académies. Nous avons conduit des 
entretiens approfondis avec douze aides-éducateurs, déjà rencontrés pour la plupart deux ans 
auparavant et toujours en poste en 2002. Et comme it y a deux ans, nous avons également 
interrogé les directeurs d'établissement, ainsi qu'un certain nombre d'enseignants. Dans le 
chapitre qui suit, nous nous sommes attachés à mettre en lumière les principales évotutions de 
la situation des aides-éducateurs du premier degré au cours des deux années écoulées, qu'il 
s'agisse du contenu et des conditions d'exercice des activités qui leur sont confiées (1), de leur 
intégration au sein des équipes pédagogiques et des modaiités de coopération avec les 
enseignants (2) ou encore de la préparation de ta sortie du dispositif (3).

1 - LES ACTIVITES ; LA POLYVALENCE N'ENTRAVE PAS LE PROCESSUS DE 
PROFESSIONNALISATION

Les aides-éducateurs répondent à une multiplicité de besoins spécifiques et à un besoin général 
de polyvalence au sein des établissements du premier degré. La diversité des activités confiées 
aux aides-éducateurs rend compte de la multiplicité des besoins (E l) .  La variété et 
i'hétérogénéité des configurations individuelles d'emptoi confirme le besoin de polyvalence 
auquel répondent les aides-éducateurs (1.2).

1.1 -  D es ACTIVITES t o u jo u r s  a u s s i DIVERSIFIEES MAIS M IEUX IDENTIFIEES ET STRUCTUREES

L'éventail des activités confiées aux aides-éducateurs du primaire s'est plutôt étargi que 
restreint au fil du temps (cf. tableau ci-dessous, qui reprend les activités anaiysées en 2002). 
Pour autant, grâce à l'expérience acquise par ces derniers, ces activités se structurent et se 
professionnaiisent.
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1 - Croisement, pour chaque bloc d'activité, des finalités et du positionnement sur le 
processus éducatif (missions d'enseignement et/ou d'éducation de l'institution scolaire)

Activités Finalités
Positionnement 
sur les processus 

éducatifs

BCD
- Familiariser ies élèves avec le fonctionnemenï d'une 
bibliotlièque de prêt
- Apprendre à aimer lire aux plus jeunes (CP, CEI, CE2|
- Conforter ie goût de la lecture et introduire au travai 
méthodologique de documenlation (CM l, CM2)
+ Alléger les classes

E,nseigneme.nt

Informatique
- Initier les enfants à i'informalique
- Apporter un soutien pédagogique (maths et français 
principalement!
+ Alléger les classes

Enseignement

Aide à 
l'enseignement 

généraliste

- Permettre des dédoisonnemenis (en ras de classes 
multiple)
- Renforcer l'action pédagogique par !e travail en groupe 
restreinte
- Pei mettre à une classe de se dérouler normalement (en 
prenant à part des enfants " CLISS " par ex)

Enseignement/
Education

Aide à 
l'enseignement 

spécialisé

- Produire un travail à partir d'une activité de plaisir (arts 
îlastique)

Seconder un enseignanl dans la pr^aration et 
'animation des séances (EPS)

-E Alléger les classœ

Enseignemenl/
Education

Aide à 
l'intégration 

scolaire

âvoriser ia socialisation d'un enfanl handicapé en 
acîlîtanl sa scolarisahon en milieu ordinaire par une 
présence et une médiation permanente

Enseignement/
Education

Liaison
CM2-6^

Accompagner !a transition écore/coüêge en aidanl les 
élèves à trouver leurs marques à r'arrivée en 6*™

Enseignement/
Education

Vie scolaire Supptéer i'absence de la fonction vie scolaire en primaire 
et faciiiter le fonclionnemeni quolidien de l'école

Education

Le détail du conteIIu et des modalités de mise en œuvre des activités analysées en 2002 figui 
en annexe 2.

re
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Pour l'essentiel, ces activités étaient en place il y a trois ans. Les innovations sont rares mais 
elles existent : c'est notamment le cas de la liaison école-collège et de l'animation de la vie 
scolaire. Il est à noter que ces innovations sont le fait de l'initiative individuelle de certains 
aides-educateurs et non celui des équipes pédagogiques, même si ces expérimentations se sont 
toujours faites en accord et avec t'appui des directions, des enseignants et des personnels
rnnrp rnp R  ^

La présentation synthétique des activités appetie trois commentaires.

Dans leur majorité, les activités dévolues aux aides-éducateurs ont pour objet ou pour effet 
d'alléger les classes. C'est le cas des activités d'aide à l'enseignement, dont l'objet même est 
d'instaurer un mode de travail en sous-groupes (décloisonnement, " dédoublement ", etc.) pour 
aller dans le sens de I individualisation et de la différenciation pédagogiques. Mais c'est 
également le cas de certaines activités spécifiques comme la BCD, l'informatique ou les 
enseignements spécialisés (arts plastiques, etc.) qui se pratiquent en petits groupes, et ce faisant, 
allègent d'autant les effectifs des ctasses restées avec l'enseignant.

Enfin, en primaire, le positionnement des différentes activités ne fait guère problème dans la 
mesure où les deux grandes missions de l'Education nationale (la transmission des 
connaissances et la socialisation) sont intimement liées. Il en ressort que les aides-éducateurs 
ont une perception claire, et le ptus souvent très positive, du sens de leur activité : iis ont le 
senhment de contribuer tout à la fois à la mission d'enseignement et à la mission de 
socialisation de l'école, sans tension particulière entre ces deux pôles de leur activité.

interstitielles au départ, les activités se définissent et trouvent leur espace propre ; c'est vrai des
activités spéciaiisées ou qui ne préexistaient pas dans les écoles (informatique, BCD, AIS
certaines activités spéciaiisées comme les arts plastiques) mais également des activités qui s é

constituent par emprunt au domaine de compétence des enseignants (aide à i'enseienement 
assistance pédagogique).

Au départ, les aides-éducateurs avaient le sentiment d'une identité professionnelle par défaut ' 
ni enseignant, ni intervenant extérieur, ni ATSEM... Le constat s'atténue quelque peu dans la 
mesure ou les aides-éducateurs, certes toujours perçus comme les " emplois-jeunes ", tendent à 
s'imposer aux enfanLs comme aux autres catégories de personnels, en lien avec ieur 
identification croissante à certaines fonctions, BCD et informatique notamment.

Le statut peu défini des aides-éducaLeurs ne teur permettait pas de se situer sur un registre 
préexistant vis-à-vis des élèves : ils ont dû construire progressivement leur propre registre 
d'intervention a mi-chemin entre pédagogie et animation : sauf exception, tous les aides- 
educateurs encore en poste, et en tout cas les aides-éducateurs rencontrés, ont trouvé ieur 
forme d'équilibre entre ces deux pôles, ce qui a rendu possible teur action.

Au fil de l'expérience, les aides-éducateurs ont progressé dans la maîtrise de leurs différentes 
activités, auxqueiles, rappelons-le, teur formation initiale ne tes avait pas préparés, sauf 
exception . s agissant de la BCD, par exemple, ies aides-éducateurs ont dû se former par eux- 
mêmes à l'organisation d'une BCD, à la gestion du prêt de livre et à l'activité de 
documentation ; au bout de quelques mois ou de quelques années, ces dimensions techniques 
et organisationneiles ont été le plus souvent parfaitement maîtrisées.

L'expérience a pallié également en partie l'absence de formation pédagogique : ia pratique 
régulière dune activité éducative a développé ctiez les aides-éducateurs une connaissance 
empirique de l'action pédagogique parfois extrêmement fine ; pour reprendre l'exemple de la 
BCD, certains aides-éducateurs ont déployé des trésors d'imagination pédagogique et de sens 
de l'innovation (animations, jeux, exercices) pour " apprendre à aimer lire " aux enfants, ce qui 
est au moins aussi important en primaire que de leur apprendre à lire.
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Dans !e premier degré, ia polyvaience reste la règle : aucun des aides-éducateurs renconirés - y 
compris les spécialistes d'un domaine - n'exerce une activité unique. Celte polyvalence 
apparaît touîefois mieux maîtrisée aujourd'hui, même si ia frontière entre polyvalence et 
potyactivité reste ténue, en particulier lorsque î'on observe l'évolution de certaines situations 
dans le temps. Dans les écoles visitées, ies emplois d'aides-éducateurs sont toujours aussi 
composites et les configurations d'emploi varient toujours autant d'un aide-éducateur à l'autre 
i,(cf. portraiis des 12 aides-éducateurs rencontrés, en annexe 1 du présent chapitre|. Pour autant, 
ia tonalité générale est plus posiüve qu''à l'occasion des premiers entreîiens, en 1999. Les 
aides-éducateurs encore en poste en 2001 assument mieux - eî pour nombre d'entre eux 
revendiquent - la polyvalence de leur fonction.

Du point de vue de la composition des emplois, on retrouve la distribution polaire observée il y 
a deux ans enltre aides-éducateurs généralisHes ““ et spécialistes ; en réaliîé, tous sont 
polyvalents, mais les premiers combinent un ensemble de tâches relevant du noyau dur de la 
fonction (BCD, informatique, assislance pédagogique), en principe avec une dominante mais 
pas toujours Con est alors enclin à parler de polyaclîvité) ; les seconds exercent une aclivité 
jîrincipale hors noyau dur (arts plastiques, EPS, aide à l'întégralion, par exemple), toujours 
assortie d'un volant d'activités complémentaires. Enfin, quelque soit leur profil, généraiisîe ou 
spécialisé. Ses aides-éducateurs du premier degré concourent aux différentes tâches de 
surveillance au sein de l'école el d'accompagnemeni des sorties qui incombent à l'équipe 
pédagogique dans son ensemble.

Le modèle généraliste, avec ou sans activité dominante, est le plus répandu

Le modèle généraîôste domine, mais ses composâmes diffèrent d'un aide-éducateur à l'auîre. 
Toutes les configurations sont imaginables (cf. portraits). Le noyau d'activités dominanles est 
constitué de la BCD, de i'informalique et de l'assistance pédagogique. Mais il est exceplîonnel 
qu'un aide-éducateur n'exerce que l'une ou l'auîre de ces activités. Nombre d'aides- 
éducateui^v en particulier, ont été recrutés pour meîlre en place une BCD lorsque l'école n'en 
possédait pas. C'est alors leur activité principale pendant le Temps nécessaire à cette mise en 
place. Mais dès lors que la BCD est opérationnelle, il n'est pas d'exemple où son animation 
constitue ensuite la seule activité confiée à l'aide-éducateur. Le plus souvent, les aides- 
éducateurs généralistes combinent l'animation de !a BCD, l'informatique et l'assistance 
pédagogique, dans des proportions et selon des modalités variables selon les cas. Par ailleurs, 
comme tous les aides-éducateurs présente dans le premier degré, les généralistes participent à 
un ensemble de tâches communes : surveillance des récréations et des cantines, aide à l'étude 
le soir après la classe, accompagnement des sorties scolaires.

Le modèle de ia spécialisation reste limité

Sur les douze aides-éducaleurs rencontrés dans le premier degré, îrois revendiqueni un profil 
spécialisé, l'un en arts plastiques, l'autre en EPS, le Iroisième sur une fonction d'aide à 
l'intégration scolaire (cf. portraits,|. La différence principale avec les généralistes réside dans !e 
fait que l'activité principale des spécialistes ne relève pas du noyau d'activités qui constitue le 
cœur de la fonction d'aide-éducateur en primaire ((BCD, informatique, assistance pédagogique, 
La spécialisation sur une activité donnée peu! reposer sur îa mise en œuvre d'une compétence 
spécifique préexistante. C'est !e cas pour Bernard, qui a fait des études supérieures d'arts 
plastiques. .'Mais c'est loin d'être toujours le cas. Qu'il s’agisse de Célia (EPS)) ou de Grégory 
(aide à l'intégraîïon scolaire), tituiaires d'un baccalauréat, leur spécialisalîoni est le fruit des 
circonstances, une sollicitation des institulrices dans le premier cas, la présence d'un enfant 
handicapé au sein d'one classe de malemeîle, dans le second.

1.2 -  D a n s  le  p r e m ie r  d e g r e  : u n e  f o n c t io n  e n  t e n s io n  e n t r e  p o l y v a l e n c e  et  p o l y a c t iv it é



Par contre, comme pour les génératistes, ta spécialisation s'accompagne toujours d'un hato de 
polyvalence plus ou moins targe. L'exercice d'une activité spéciaiisée à titre principat n'est pas 
exclusif d'une autre activité relevant du noyau dur de la fonction (BCD, informatique, 
assistance pédagogique), mais ators d'une seule d'entre elles (l'informatique pour Célia, 
l'assistance pédagogique, indissociable de l'aide à l'intégration scoiaire, pour Grégory). Mais la 
spécialisation sur une activité donnée peut également s'accompagner d'une sorte cJe 
polyactivité sur des tâches extra pédagogiques. C'est le cas de Bernard, qui assure la fonction 
de plasticien au sein de son école et assume par ailleurs - de sa propre initiative - tout un 
ensemble de tâches communes nécessaires, selon sa propre expression, “ au bon 
fonctionnement de fétablissement'' : accueittir tes enfants, trier le courrier, répondre au 
téléphone, gérer la vente de gâteaux en récréation, et même faire les courses lorsque certaines 
fournitures viennent à manquer !

La poryactivité devient une exception...mais eite demeure

L'exemple de Céline iltustre parfaitement cette conception - aujourd'hui résiduelle - de l'aide- 
éducateur " à tout faire En effet, etie n'exerce pas moins de liuit activités différentes, 
d'importance variable en temps comme en contenu (de la vente de gâteaux en récréation à 
l'assistance pédagogique et à l'expression corporetle). De surcroît, elle intervient dans la totalité 
des huit classes de l'école, dans te cadre d'un emploi du temps hebdomadaire millimétré. La 
spécificité de cette situation tient sans doute au fait que Céline a été recrutée plus récemment 
que les autres aides-éducateurs que nous avons rencontrés (certains ont connu ce Lype de 
situation à leurs débuts mais aucun n'a tenu durablement...). Elle tient sans doute également au 
fait que Céline se destine à i'enseignement et qu'elle a choisi d'être aide éducatrice pour 
découvrir le système éducatif de l'intérieur et pratiquer les différentes facettes de son futur 
métier avant de présenter le concours de l'lUFM.

Autre exemple de potyactivité assumée et revendiquée, celui d'Evelyne, dont t'emptoi du temps 
change de semaine en semaine, et parfois de jour en jour, les activités régulières constituant 
l'exception dans un mode d'organisation établi d'un commun accord avec les enseignants. 
Evelyne est à la fois généraliste (elle intervient indifféremment en BCD, en informatique ou 
dans les classes pour prendre des demi groupes) et spécialisée (elle anime chaque jour à l'tieure 
du déjeuner des ateliers danse, tfiéâtre, poésie). A cela s'ajoutent les tâches de surveillance des 
récréations et d'accompagnement des sorties scolaires ! Présente sur tous les fronts, elle 
intervient à la demande des institutrices et revendique cette instabilité dans la mesure où, pour 
elle, c'est ia diversité même de ia fonction qui fait son intérêt.

1.3 - U n  EQUILIBRE DIFFICILE a  t e n ir  DANS LA DUREE

La distinction entre des situations de véritable polyvalence, avec ou sans activité dominante, et 
des formes de spécialisation assorties d'un fialo cie polyvalence n'est pas figée dans le temps. 
Le rapport poiyalence-spécialisation évolue sur la durée de manière contrastée.

Dans la plupart des cas, les aides-éducateurs ont trouvé un point d'équilibre qui rend la 
polyvalence acceptable.

Si, dans leur ensemble, tes aides-éducateurs rencontrés fin 2001 expriment un rapport positif- 
et parfois très positif - à la polyvalence de teur fonction, c'est parce qu'ils ont trouvé, diacun 
pour sa part, un point d'équilibre entre leurs différentes activités et les conditions d'exercice de 
ces activiLés. Nombreux sont ceux qui ont obtenu progressivement d'abandonner telle activité 
pour se concentrer sur telle autre, ou qui ont obtenu que ia barque soit quelque peu allégée, 
notamment en ce qui concerne les tâches supptémentaires (surveiiiances de cantines, aides aux 
devoirs, accompagnement des sorties). Par ailleurs, l'expérience professionnelle accumulée au 
fil des ans teur a permis d'acquérir de l'assurance par rapport au contenu de leur fonction et de
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la distance par rapport aux retations avec tes personnels en place : maîtrisant mieux chacune 
des activités qui leur sont confiées, passer sans cesse de l'une à l'autre se fait plus facilement ; 
étant mieux intégrés au sein des équipes pédagogiques, changer d'interlocuteur en permanence 
est moins générateur de tensions.

Pour ieur part, les équipes pédagogiques et ies directions d'établissement ont pris la mesure de 
l'engagement demandé aux aides-éducateurs, et veillé à ce qu'ils trouvent un point d'équilibre, 
tant du point de vue du nombre et de t'articulation de leurs activités que des conditions de teur 
intervention (nombre de ctasses, emplois du temps, enchaînements d'activités, etc.). C'est 
d'autant plus frappant lorsque tes aides-éducateurs engagent une formation dans le cadre de la 
préparation de l'après-contrat. Dans toutes les écoles visitées, des aménagements du temps de 
travail, souvent significatifs, ont été proposés. Ils se sont traduits par des allégements 
correspondants de la charge de travait.

Ainsi, tout semble se passer comme si les chefs d'établissement et les équipes pédagogiques 
avaient pris bien conscience du travait accompli par les aides-éducateurs et de leur 
engagement personnel dans teur activité quotidienne. En retour de ce travail et de cet 
engagement, les chefs d'étabtissement et les enseignants ont souvent fait le maximum pour que 
la limite entre polyvatence et potyactivité ne soit pas francfiie, sauf revendication individuelle 
de LeI ou tel aide-éducateur.

Mais cet équilibre reste fragile à maintenir dans la durée

Compte tenu de la multiplicité des tâches et de la diversité des contextes d'intervention, la 
polyvalence reste un équilibre difficile à trouver, et surtout à tenir dans la durée. Plusieurs 
facteurs, dont certains exogènes, peuvent à tout moment contrarier ou même rompre cet 
équilibre. L'exempte le ptus immédiat est cetui du départ non compensé d'un aide-éducateur, 
que ce soil en cas de démission ou de suspension du contrat (l'exemple le plus fréquent étant le 
congé maternité). Qu'il soit provisoire ou définitif, te départ d'un aide-éducateur se traduit le 
plus souvent par le report de tout ou partie de ses activités sur le ou les aides-éducateurs 
toujours en poste. Nous avons rencontré ce type de situation à plusieurs reprises. Dans tous les 
cas, cette situation crée un déséquilibre et nécessite des réaménagements, individuels de la part 
des aides-éducateurs, qui doivent composer avec de nouvelles activités, mais aussi collectifs, 
faute de quoi il s'avère très difficile aux aides-éducateurs de retrouver seuls un nouveau point 
d'équilibre.

Au-delà de ces facteurs de déséquilibre poncLuet, nous avons observé certaines situations qui 
correspondent à une forme de " potyactivité dans te temps " (cf. portraits). L'expression renvoie 
à des cas individuels marqués par une succession de situations de polyvalence qui, mises bout 
à bouL, s'apparentent plus à de la polyactivité qu'à de la polyvalence. Plusieurs exemples 
illustrent cette anatyse, comme cetui de Grégory. Polyactif au départ parce que ie premier 
recruté, il est l'aide-éducateur à tout faire d'un secteur regroupant huit écoles de montagne. 
Avec le recrutement progressif de trois autres aides-éducateurs, ses fonctions se resserrent sur 
un ensemble plus cohérent, avec une dominante spécialisée dans l'aide à l'intégration scolaire 
d'un enfant handicapé. Grégory se féticite à l'époque de cette forme de polyvalence maîtrisée, 
organisée autour d'une activité principale qu'it investit fortement. Cette situation dure deux 
années, mais ensuite t'enfant est orienté sur une école spécialisée et Grégory est réaffecté sur 
d'autres activités, dans d'autres écotes, avec cette fois une dominante en informatique 
pédagogique. A un an de t'échéance de son contrat, Grégory se dit un peu las de tous ces 
changements et de ces réaffectations successives, dont la dernière, en particulier, est subie.
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Autre exemple de polyactivité dans te temps, cetui de Wahiba (cf. portraits), recruLée au 
printemps 1998 dans une petite écote de ta région parisienne qui ne compte que deux aides- 
éducateurs. Là encore, sa situation de départ est marquée par une forte polyactivité, puisqu'elle 
intervient tant en maternelle qu'en écote, dans toutes les classes et sur un éventail d'activités 
très large. Au bout d'un an, sans que son accord soit sollicité, une partie de ses activités est 
transférée au second aide-éducateur, pour l'occuper semble-t-il, tandis qu'elle-même est invitée 
à mettre en place une BCD dans t'écote. Elle se dit alors satisfaite de l'équilibre ainsi trouvé, 
qui lui permet d'investir dans une activité principale tout en gardant le contact avec les enfants. 
L'achèvement de la mise en place de la BCD correspond avec le départ de Watiiba en congé 
maternité, et elle réalise à son retour que son animation a été confiée à l'autre aide-éducateur - 
toujours pour l'occuper semble-t-ii - et qu'il n'est pas envisagé de la lui restituer. Il est par 
contre question de tui confier des tâches d'assistance pédagogique dans les classes, sans que 
les choses soient encore précisées au moment du second entretien, en janvier 2002. D'où un 
sentiment de dépossession de la part de Wahiba, qui ne peut prolonger une activité dans 
laquelle elle a beaucoup investi et qui la passionnait. A présent, elle se trouve contrainte 
d'envisager une nouvelle " reconversion " interne avant sa prochaine reconversion externe.

Dans ces deux exemples, la potyactivité résutte en quelque sorte moins de la succession des 
tâches dans le lemps que du caractère contraint de certains cfiangements. Tel n'est toutefois 
pas toujours ie cas. D'autres exemples font apparaître une très grande diversité d'activités dans 
la durée, sans que l'on soit enclin pour autant à parler de polyactivité tant les aides-éducateurs 
semblent revendiquer ces changements dont its sont le plus souvent à l'origine. L'exemple ie 
plus frappant est cetui de Jean-Pierre, aide-éducateur dans une école de banlieue située en ZEP. 
Ce dernier a constamment pris l'initiative des nombreuses activités qu'il a exercé depuis 1997, 
passant le relais aux autres aides-éducateurs une fois les activités en place, pour se consacrer à 
de nouvelles innovaLions. Autre situation de polyactivité dans la durée, assumée et même 
revendiquée, celle d'Evelyne - déjà évoquée - aide éducatrice qui n'a fait que charger sa 
barque au fit du temps, ne refusant jamais une nouvelle demande, acceptant de reprendre 
durablement une partie des activités taissées vacantes par le départ d'une autre aide éducatrice, 
comme si elle voulait s'imposer par ses compétences et son engagement, en dépit du choix 
institutionnel de l'Education nationale de ne pas conserver les aides-éducateurs.

2 - L'INTEGRATION DES AIDES-EDUCATEURS AU SEIN DES ECOLES : DES AVANCEES 
INCONTESTABLES

Sauf exception, quatre ans après le démarrage du dispositif, l'intégration des aides-éducateurs 
au sein des écoles paraît acquise, y compris dans celles pour lesquelles la première phase de 
l'évaluation avait mis en lumière un certain nombre de difficuttés (2.1). De la même manière, la 
coopération entre aides-éducateurs, enseignants et directions d'établissements semble être 
devenue la règle, si bien qu'on s'intéressera surtout aux conditions et aux modalités de cette 
coopération (2.2).

2.1 - Les MODES D'ALLOCATION DE LA MAIN D'ŒUVRE " AIDE-EDUCATEUR " AU SEIN DES ECOLES : DE 
L'EFFET D'AUBAINE A LA GESTION DE LA RARETE

En quatre années de présence au sein des écoles, les aides-éducateurs ont imposé ieur présence 
et réussi leur intégration. Au point que leur utilité et leur pérennisation sont désormais 
revendiquées par les directeurs et par tes enseignants, plus encore que par les aides-éducateurs 
eux-mêmes. Cette évolution extrêmement positive tient tout à la fois à une meilleure allocation 
de la main d'œuvre " aides-éducateurs " au fil du temps, et à une volonté d'intégration, 
commune aux aides-éducateurs et aux équipes pédagogiques.
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La première phase de l'étude avait mis en évidence, parmi les sept écoles retenues pour 
enquete, deux logiques de recrutement contrastées ; l'une, minoritaire, consistait à demander 

le maximum d'aides-éducateurs autorisé, dans une logique d'augmentation des effectifs mais au 
risque de ne pas facititer leur intégration ; t'autre, majoritaire, consistait à l'inverse à ne recruter 
que le nombre d'aides-éducateurs correspondant à la fois aux besoins identifiés et aux 
capacités d'encadrement de l'établissement.

Fin 2001, tes ctioses ont évolué sensiblement, dans le bon sens pour l'essentiel, et trois types 
d attitudes prévalent, que nous nous proposons d'illustrer :

- la première correspond à t'idéat type d'un recrutement initial raisonné, c'est-à-dire limité en 
nombre et surtout inscrit dans un projet d'étabtissement ; cette situation de départ, favorable à 
la bonne intégration des aides-éducateurs, a des effets bénéfiques qui perdurent dans le temps ;

-ta deuxième est le fait d'établissements qui ont profité de l'effet d'aubaine associé à l'arrivée 
des emplois-jeunes dans les établissements ; force est de constater aujourd'hui que les écoles 
qui avaient cfioisi cette stratégie ont révisé teur position et reproportionné leur contingent 
d aides-educateurs à teurs capacités effectives d'emploi et d'encadrement ;

-une troisième aLtitude, résiduelle, consiste à gérer la rareté relative des aides-éducateurs, en 
donnant la priorité au maintien des jeunes en poste sur toutes autres considérations relatives 
aux conditions de leur intégration.

Un recrutement initiai raisonné facitite durabtement tintégration des aides-éducateurs

Une petite école primaire de province, située en zone DSU mais pas en ZEP, fournit l'exemple 
type de attitude de départ consistant pour un directeur à ne recruter que les emplois-jeunes 
utiles a la réalisation d'un projet d'établissement préalablement défini. Le projet lui-même est 
classique : il s'agit, d'une part, d'instatler une BCD dans l'école, qui n'en dispose pas, d'autre 
part, de mettre en place un site informatique. Alors qu'avec huit classes, l'école aurait pu en 
demander plus, seules deux aides éducatrices ont été recrutées début 1998 (Valérie et Célia cf 
Portraits en annexe), l'une pour mettre en ptace la BCD, l'autre le site informatique. Leur 
recrutement a été fait par le directeur, assisté d'un conseiller pédagogique, et leur intégration 
bien que relativement informelle, a été facilitée par une forte implication du directeur au cours 
de la première année. En pratique, les deux aides-éducatrices ont commencé à travailler en 
équipé, sur l'un et t'autre projet, jusqu'à devenir " inséparables ", y compris dans les différentes 
taches annexes (surveitlance, cantines, accompagnement des sorties).

Leur intégration au sein de l'équipe pédagogique s'est faite sans difficulté et, depuis près de 
quatre ans maintenant, leur planning est défini cEiaque semaine en concertation avec l'équipe 
pédagogique. Les aides-éducatrices disposent de beaucoup de marge de liberté dans leurs 
activités propres (informatique et BCD). Par ailleurs, l'emploi du temps ménage des plages de 
disponibilité, ce qui permet aux enseignants de les solliciter sur des besoins spécifiques. Signe 
de ceLte bonne intégration, les enseignants soulignent volontiers que " très vite les enfants les 
ont considérées comme des enseignantes, mais qu'en même temps il s'est créé un petit lien 
attectif qu'ils n'ont pas avec les maîtres et les maîtresses Pour ie directeur, " les clés de cette 
réussite sont, du côté aides-éducatrices : être compétente, avoir confiance en soi, affirmer ses 
intentions et respecter le travail des enseignants, et côté établissement scolaire: définir 
clairement un projet de départ, intégrer au maximum les aides-éducateurs dans un travail 
d équipé et les respecter". Quatre années de recul tendent à confirmer que ces facteurs de 
réussite, décisifs dans la plrase d'accueil des aides-éducateurs, déterminent également la qualité 
de leur intégration dans la durée.
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Les timites de i'effet d'aubaine

L'exempte te plus net de ce type d'attitude est offert par une école de banlieue située en ZEP. 
Au démarrage du programme, ette a demandé et obtenu six aides-éducateurs (trois généralistes 
et trois spécialistes), pour moitié issus eux-mêmes de quartiers défavorisés. Ce recrutement s'est 
fait sans projet d'étabiissement précis, parce qu'il avait été conseillé à la directrice de l'époque 
de demander te maximum d'aides-éducateurs autorisé afin d'obtenir des effectifs 
supptémentaires. Lors de la première phase, en particulier, les trois généralistes disaient " ne 
pas trop savoir pourquoi ils avaient été recrutés et ce qu'on attendait vraiment d'eux ". De 
l'aveu même du directeur, " l'absence de projet précis de l'école pour ces jeunes a très vite 
posé problème, parce qu'ils sont devenus une main d'œuvre disponible, toujours en attente en 
salle des profs, sans emploi du temps précis et souvent inoccupée ". Dans un premier temps, la 
directrice a remédié à cette situation en sondant l'ensemble des enseignants sur leurs besoins et 
en instaurant des ptannings indicatifs pour tes aides-éducateurs. Mais dans un second temps, 
un nouveau directeur a choisi de ne pas remplacer deux aides-éducateurs démissionnaires, 
considérant que quatre emplois-jeunes était " un nombre suffisant et que six c'était trop, car s 'il 
y a trop de gens dans un établissement qui rencontrent des problèmes de positionnement, il y a 
nécessairement des chevauchements, des gens mal à Taise ".

La réduction du nombre d'aides-éducateurs présents dans l'école s'est accompagnée d'une 
redéfinition de leurs tâches : Bernard, Chaker, Biaise et Céiine (cf. portraits), tous sont 
désormais génératistes, sur des profils polyvatents qui différent de l'un à l'autre. Les emplois du 
temps sont constitués en début d'année seton une méthode simple : les enseignants font état de 
leurs besoins et tes aides-éducateurs de teurs disponibilités. Ce mode de fonctionnement 
semble convenir à ces derniers dans ta mesure où it s'accompagne d'une certaine souplesse : 
" Ce qui vient en dehors de l'emploi du temps, on s'arrange pour le fa ire ; par exemple une 
sorbe prioritaire, on laisse tomber la classe, on s'arrange avec l'enseignant qui peut aussi se 
débrouiller sans nous... ". Aujourd'hui, selon le directeur: " Le bilan est positif, les aides- 
éducateurs ont pris leur place et plus personne ne pourrait dire maintenant qu'ils ne servent à 
rien ".

Gérer ia pénurie peut conduire à sacrifier ta " pédagogie " sur l'autet de ta " sécurité "

Ce cas de figure est unique parmi ies sept écotes rencontrées mais il témoigne, presque jusqu'à 
la caricaLure, de la ptace qu'ont pris tes aides-éducateurs au sein des établissements scolaires. Il 
s'agit d'une petite écote sans histoire, située entre ville et campagne, dans une banlieue plutôt 
calme, au point que te directeur a parfois l'impression " d'être mis de côté parce que ni ZEP ni 
ZUS". Là comme ailleurs, les emptois-jeunes ont été perçus comme un effet d'aubaine, 
l'occasion de renforcer l'équipe pédagogique. Le projet a été réalisé " en aveugle", portant 
uniquement sur tes besoins de t'écote, dans ta mesure où le directeur ne disposait d'aucun 
renseignement sur le profit des candidats. D'ailteurs, le projet initial a été modifié parce que les 
deux aides-éducateurs affectés à l'étabtissement n'avaient pas le profil correspondant. Deux 
aides-éducatrices arrivent début 1998. La première, Wahiba, s'investit immédiatement à fond 
dans sa fonction, à mi-temps en maternelle et à mi-temps en primaire, sur tous les fronts, dans 
toutes les classes. Quant à la seconde, au dire du directeur, " le fait de découvrir la vie active 
l'a incitée à reprendre ses études " dès ta rentrée universitaire suivante.

Elle est remplacée à ta fin de t'année 1998 par un aide-éducateur, qualifié par le directeur de 
" fantôme" : titutaire d'un DEUG, it a échoué au concours d'entrée à l'lUFM après une année 
préparatoire ; " pas vraiment motivé et même fainéant " selon le directeur, " on ne peut rien lu i 
confier parce qu 'il refuse toute responsabilité". Fin 1999, l'aide-éducateur quitte 
l'établissement, ayant trouvé un travait chez un notaire grâce à ses relations familiales, avant de 
revenir au bout de trois mois " se remettre au chaud" au sein de l'école. Pour " l'occuper" 
selon ses propres termes, le directeur tui confie une partie des nombreuses activités mises en 
place par Wahiba, taquelle s'en étonne, mais ne dit rien et se recentre sur ses autres activités 
(notamment la mise en ptace d'une BCD à la demande du directeur).
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En mai 2001, Wahiba part en congé maternité ators qu'elle a achevé l'installation de la BCD. 
Lorsqu'elle revient, début 2002, ette réatise que le directeur, en son absence, en a confié 
l'animation à l'aide-éducateur et qu'it n'envisage pas de la lui restituer. A ce moment précis, 
elle est sans affectation précise et te sentiment de dépossession qu'elle ressent se traduit pat 
une forte démotivation. Quant au directeur, it invoque t'argument de la pénurie, se disant 
convaincu depuis te début que t'aide-éducateur ne sera pas remplacé s'it vient à partir, c'est-à- 
dire s'il démissionne ou si il est " foutu dehors ". Selon tui, en effet, les recrutements'd'aides- 
educateurs sont désormais taris, et tes rares encore disponibles dans l'académie sont affectés 
prioritairement en cottège ou en zone prioritaire. Le directeur justifie sa position en faisant 
valoir que la violence et tes incivilités ont augmenté dans son établissement au cours des 
dernières années et que, compte tenu de son effectif, il ne peut se permettre de renoncer à la 
présence d'un adutte supplémentaire dans Eétabtissement, si peu motivé soit-it... et au risque 
de démotiver la seconde aide-éducatrice, pourtant la plus impliquée au départ.

2.2 -  Les m o d e s  de c o o p é r a t io n  en tre  e n s e ig n a n t s  et AIDES-EDUCATEURS : DEMULTIPLICATION 
DU TRAVAIL PEDAGOGIQUE ET INNOVATION

Parmi les douze aides-éducateurs du premier degré que nous avons rencontrés, rares sont ceux 
qui expriment des difficultés d'intégration, et encore s'agU-il moins de difficultés avec les autres 
membres des équipes pédagogiques que de problèmes de relations avec tel ou tel directeur, 
compte tenu -  on l'a vu -  de certains choix d'affectation faits par ces derniers. La coopération 

bilatérale semble aujourd'hui la règle au sein des écoles. L'expression dominante d'une 
véritable satisfaction de la part des aides-éducateurs quant à la qualité des relations entretenues 
avec les enseignants (cf. portraits) trouve un écho puissant chez ces derniers. Sauf exception, là 
encore, les enseignants font appel aux aides-éducateurs et travaillent avec eux dans un climat 
de coopération et de confiance réciproque. Ce climat constitue l'aboutissement d'un processus 
d'"apprivoisement " mutuel plus ou moins long et facile selon les établissements.

La coopération comme processus d'ajustement réciproque

L'illustration la ptus intéressante d'un processus de construction de modalités de coopération 
entre enseignants et aides-éducateurs est fourni par Jean-Pierre (cf. portraits), aide-éducateur 
passé par un collège avant d'être affecté, à sa demande, dans une école primaire, fin 1997. A 
t'instar de ce qu'it avait connu précédemment, ce dernier craignait de ne faire que de ta 
surveillance (" faire le tour de la cour ou l'accompagnement des sorties"). Ses craintes sont 
d'autant plus fondées que ta directrice qui t'accueitte à l'époque ne sait pas encore trop 
comment positionner les aides-éducateurs. Jean-Pierre exprime son désir de travailler dans les 
ctasses, de faire du soutien scotaire ou de t'aide à t'enseignement. La réticence de la directrice 
et des enseignants est à ta mesure de teur incertitude quant à la nature exacte des 
responsabilités susceptibles d'être confiées aux aides-éducateurs, les textes n'étant pas 
explicites sur ce point, jusqu'au moment où une enseignante se lance, exprimant tout l'intérêt 
que représente pour ette ta possibitité de travailler en demi-groupes. Les débuts sont tâtonnants 
de part eL d autre. Comme le rappette Jean-Pierre ; " Rapidement, bien que je  ne savais pas si 
c'était autorisé ou non, je  prenais des groupes d'élèves et je  les sortais de la classe, on allait 
dans une salle à nous pour faire des exercices... pas des apprentissages, bien entendu, mais de 
l'appropriation, des révisions ". Au bout d'un an, Jean-Pierre est repéré comme l'aide-éducateur 
spécialisé dans te travait en groupe, et it commence à être sollicité par un deuxième 
enseignant, puis un troisième... Aujourd'Eiui c'est ta totalité des enseignants qui a adopté ce 
mode de travail en groupes, ce qui a amené d'autres aides-éducateurs à " quitter le portail " et à 
entrer à leur tour dans tes ctasses pour faire de t'assistance pédagogique.

Le plus intéressant, dans cet exempte embtématique, concerne tes modalités de construction de 
la coopération. Au départ, it y a ta formation d'un binôme enseignant-aide-éducateur, au sein 
duquel ia relation reste asymétrique. Jean-Pierre reconnaît sans ambage que c'est l'enseignante 
qui lui a appris à travaitter : " C'était pas simplement : 'prends un groupe et fais-leur faire ça' -,
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e lle  m 'e xp liq u a it  co m m en t e lle  trava illa it ce  q u 'e lle  leu r donnait à faire, a ve c  q u e lle  m éthode ; 
des fois je  travaillais a ve c  e lle  et e lle  m e d isa it : 'vo ilà  ce  que j'a im e ra is  q u 'il  ressorte'-, d o n c  je  
savais un p eu  où  e lle  vou la it en ven ir dans l'e x e rc ice , et m oi, u ne  fois q ue  j'a v a is  fini, je  lu i 
donnais les retours (...)  Le  fait de ven ir dans la classe, au d ép a rt m êm e sans intervenir, ça 
perm et de vo ir  un p eu  le  com portem ent des é lèves, et surtout la façon de trava iller de  
l'en se ig n a n t sa vo ir un p eu  ce  q u 'il attend, et en fa it  au bout d 'u n  m om ent on d evient  
co m p lice , un p eu  (...) je  voya is b ien, p a r la suite, dans les d eu x  ou  trois c lasses su r lesq u elles  
je  tournais rég u liè re m e n t avant que l'enseignant m e le dise, je  sava is ce  q u 'il a lla it m e  
dem ander, où  il vou la it en ven ir ". Outre tes bonnes retations interpersonnettes entre 
t'enseignanle et t'aide-éducateur - qui sont rarement en cause - ia cté de ta réussite de ta 
coopération est ta progressivité : d'abord être présent dans ta ctasse, voir l'enseignant à t'œuvre 
et observer tes enfants, ce qui fait qu'une fois en demi groupe tes enfants connaissent t'aide- 
éducateur : " p o u r e u x  je  su is vraim ent l'assistant de la m aîtresse, et sa cha n t q ue  je  su is  là p o u r  
assister la m aîtresse, ils ont a ve c m o i le  m êm e com portem ent q u 'e n  classe, c 'est p o u rq u o i je  
n 'a i pas de d ifficu ltés m ajeures

S i le m anque de co opération  favorise la substitution, la co o p ératio n  autorise la d ém u ltip lica tio n  
p édagog ique  et perm et l'in n o va tio n

La première ph.Tse de t'enquête avait mis en avant qu'en t'absence de coopération, te risque de 
substitution indirecte entre aide-éducateurs et enseignants du premier degré ne pouvait être 
totalement écarté, tes premiers risquant, faute d'instructions et de contrôle de ta part des 
seconds, de se trouver en position d'enseignement, de transmission des savoirs, et non d'aicte à 
t'appropriation. L'exempte précédent montre que ce risque est aujourd'hui te ptus souvent 
écarté, non seulement pour tes aides-éducateurs qui interviennent dans tes ctasses, en 
dédoubtement, mais égatement, et peut-être surtout, pour tes aides-éducateurs positionnés sur 
ia BCD  ou t'informatique, ces deux activités étant de ptus en ptus parties prenantes de ta 
pédagogie. La quasi-totatité des aides-éducateurs rencontrés (cf. portraits) nous ont dit exercer 
ieur activité informatique ou documentaire en tien étroit avec tes enseignants.

L'apport de ta BC D  à ta pédagogie se fait évidemment sur ta tecture, te français et ta recherche 
documentaire : te ptus souvent, tes initiatives prises par tes aides-éducateurs sont cautionnées 
et encouragées par tes enseignants, tesquets en retour " passent com m ande " aux aides- 
éducateurs pour un exercice, une recherche documentaire, etc.

De ta même manière, t'activité informatique permet de protonger t'enseignement détivré en 
ctasse dans de muttiptes domaines (maths, français, géographie, dessin, etc.), et ta dimension 
tudique de t'outit est perçue par tes enseignants com m e un formidabte relais pédagogique. 
Dans ce domaine, en particutier, ta coopération est étroite entre enseignants et aities- 
éducateurs : donner des exercices pratiques que ies enfants doivent réatiser par petits groupes 
avec t'aide-éducateur en utitisant des togiciets pédagogiques est une démarche extrêmement 
répandue dans tes écotes. Tout com m e te fait de recourir à t'informatique pédagogique pour 
faire de ia remédiation avec des éièves en difficutté dans Lette ou Lette matière. Dans ce dernier 
cas, tes aides-éducateurs travaittent non ptus avec des demi ctasses ou des groupes mais avec 
un nombre restreint d'enfants sous te contrôte étroit de t'enseignant.

Au-detà de ces pratiques très répandues dans tes écotes, et en quetque sorte banatisées - au 
meitteur sens du terme -, on observe ici ou tà de véritabtes innovations de service à t'initiative 
d'aides-éducateurs. Ces innovations sont rendues possibtes, avec ie temps, par ta quatité des 
retations et t'expérience de ta coopération au sein des équipes pédagogiques.

Jean-Pierre - encore tui - en fournit deux exemptes remarquabtes. Le premier concerne ta 
tiaison écote-cottège (cf. portrait). Avec t'accord de son directeur et t'avat des enseignants 
concernés, ii a mis en ptace un dispositif de suivi des étèves passés en 6 0  pour favoriser teur 
intégration au cottège et timiter teurs risques d'échec, sachant qu'iis sont issus d'une ZEP. Si ce
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projet a été une réussite, c'est p.Trce que Jean-Pierre a su provoquer t'aclhé.sion de i'équipe 
pédagogique de son écote, mais égatement susciter ta coopération des enseignants du cottège, 
ainsi que du CPE, de t'assistanle sociate et même des parents d'étèves à t'occasion.

Le second exempte d'innovation concerne t'instauralion d'une fonction " vie scotaire ", inspirée 
de ce qui existe au coltège, au sein d'une écote primaire. Pour )ean-Pierre, t'objectif est 
d'assister te directeur dans sa tâche de gestion et d'administration, dès tors que ce dernier ne 
peut y consacrer que peu de temps chaque semaine. It s'agit, très concrètement, de répondre 
au tétéphone, trier ie courrier, recevoir tes parents d'étèves si te directeur n'est pas disponilite, 
donner des renseignements, régter de muttiptes petits probtèmes quotidiens, ce que Jean-Pierre 
appette " faire le  l ie n "  et qui " fa cilite  grandem ent le  travail des enseignants et la v ie  de 
ié c o le " .  O n pourra objecter que ies aides-éducateurs ne sont pas censés être affectés à des 
tâches administratives, ce qui est exact, mais tes aides-éducateurs tes ptus engagés savent bien 
que ta division du travait dans tes écotes atteint vite ses iimites et certains n'hésitent pas à 
prendre ies initiatives qui ieur paraissent nécessaires au bon fonctionnement quotidien de 
t'étabtissement.

3 - L'APRES CONTRAT EMPLOI-JEUNE : DES SITUATIONS TRES CONTRASTEES

Lors de la première phase de t'enquête, en 1999-2000, soit à mi-parcours du programme pour 
tes aides-éducateurs recrutés au cours de ta première vague ete 1997-1998, nous avions déceté 
t'amorce d'un ctivage entre deux types d'attitude de ia part des aides-éducateurs à t'égard de 
t'avenir. Les uns anticipaient ta nécessité de teur reconversion et com m ençaient déjà à ia 
prép.Trer, quitte à désinvestir quetque peu teur fonction ; tes autres s'imptiquaient totatement 
dans teur activité, repoussant te moment'd'envisager teur reconversion, .t u  risque de réagir trop 
tcTrd et de ne pius avoir ie temps de ta préparer dans des conditions satisfaisantes. Ce ctivage 
existe encore .Tujourd'hui, à un an de t'échéance du programme pour certains aides- 
éducateurs, et it n'est pas réductibte à t'opposition diptômés/non diptômés, quand bien même 
tes enjeux pratiques et tes effets en retour sur t'attitude des jeunes en poste diffèrent 
sensibiement dans ies deux cas.

3.1 - A l'hétérogénéité des profiis correspond ia diversité des attitudes face à i'avenir

Le tabteau ci-dessous, réatisé à partir des 12 synthèses monographiques regroupées clans ta 
partie " portraits d'aides-éducateurs " (annexe 1) confirme, s'it en était besoin, t'hétérogénéité 
de ta poputation des .Tides-éducateurs, tant du point de vue des caractéristiques socio- 
démographiques que de ia fornicTtion initiate, de t'expérience sur te marché du travait et des 
perspectives professionnettes. Précisons qu'ii s'agit tà d'aides-éducateurs en poste au premier 
janvier 2002 et que nous n'avons pas rencontré tes quetques aides-éctucateurs qui avaient 
quitté tes étabtissements entre ies deux phases de t'enquête.
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DipIôm es Expérience
antérieure

Projet 
professionneI 
lors de Ia prise 

de fonction

Activité e 

exercée au 
sein de I'écoIe

Formation(s)
suivie(s)

Projet
protéssionneI

actuel
(début 2002)

Bernard
Licences d'Arts 

plastiques
Animation en 
arts plastiques 

en centre 
social puis 

ARS

Passer le 
Capes d'Arts 

plastiques

Spécialité Arts 
plastiques + 
polyvalence

Préparation du 
Capes d'Arts 

plastiques
(en cours)

Enseignant

Chaker
Bac pro 

mécanique 
industrielle 
(échec I"" 
année BTS 

informatique 
de gestion)

Jobs d'été en 
centre aéré, 

petits boulots 
(commerce 
maçonnerie 
restauration)

Reprendre son 
BTS 

informatique 
de gestion

Informatique
Soutien
scolaire
Sport...

Préparation du 
BEATEP

(formation IMF 
réservée aux 

aides- 
éducateurs)

" Travailler 
avec des 
jeunes "

dans le secteur 
social 

associatif 
ou à l'EN

Biaise
Licence AES 

(échec 
maîtrise)

Animateur en 
foyer (anciens 
détenus) et en 

maison de 
quartier 

(jeunes de 
banlieues)

" Travailler 
dans le social "

Soutien 
pédagogique 
(enfants en 

grande 
difficulté) 

Sport 
Informatique 

BCD...

Préparation 
concours 
éducateur 
spécialisé/ 

CNED (échec)
Préparation

BEATEP
en cours

Présenter le 
concours de 
TlUFM pour 

devenir 
enseignant

Céline
Licence de 

Lettres 
modernes

Jobs d'été 
(serveuse, 

caissière) -i- 
BAFA centres 

aérés

Devenir 
professeur des 

écoles

Assistance
pédagogique

BCD
Expression

corporelle...

Préparation au 
concours de 

l'lUFM

Devenir 
professeur des 

écoles

Valérie
Baccalauréat

littéraire
Echec E" 
année tac 

d'histoire et 
BTS tourisme

Petits boulots 
dans 

l'hôtellerie

Etre intégrée 
comme aide 
éducatrice et 
travailler en 
BCD dans le 

primaire

BCD
Informatique

Sorties
scolaires...

Refus d'une 
formation à la 

BCD 
Refus d'une 

formation aux 
métiers du 

livre

NSP 
" rester dans le 

secteur de 
l'éducation "

Célia
Baccalauréat 
généraliste 
Echec lUT 
technique 

commerciales 
Formation de 
en orthoptie 

arrêtée au bout 
de 2 ans

CDD d'agent 
d'entretien

Animations en 
centre aéré

Educatrice 
jeunes entants

EPS
Informatique

Aide aux 
devoirs

Echec à 
plusieurs 

concours : 
Educateur 

jeunes enfants 
Educateur 

sportif
Moniteur
éducateur

Passer le 
concours de 
l'lUFM par la 

3"’"' voie (elle a 
le niveau bac 
-1- 2) et 4 ans 
d'expérience
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Jean-Pierre
Licence A£S Expérience de 

travai,| dans ie 
commerce 

îamiiial

..Assistance
pédagogique

Sorties
Liaison école- 

coi !ège
Aie scolaire

;Resîer à l'EN si 
possible 

comme aide- 
éducateur 
plutôt que 

comme 
enseignant

Grégory
Bacc.îloureat 

général 
Echec 1 "" 

année AES

Deux ans 
d'emplois 

saisonniers en 
station

'Educateur 
spécialisé ou 
enseignant

.Aide à 
l'intégralion 

scolaire 
Assistance 

pédagogique 
Informatique 

So,rties...

DUT de 
gestion 
urbaine

Métiers de 
l'urbanisme 
{.mais plus 
enseignant)

Fabien
Baccalauréat

général

Echec 1 "" 
année AES 

deux années 
consécutives

Animaleur 
sportif jeLines 
enfants (tbotl

Démarrer un 
BTS dans ie 

domairie santé 
et social

BCD
înforinatiique

Atelie.rs
éducatifs

EPS...

Abandon de la 
formation en 
3 année de 
BTS social 

drop dur par le 
CNED)

,NSP
" travailler 
avec des 
entants " 

Préparer îe 
BEATEP sans 

certiluide i

François
Baccalauréat

général

Echec 1 
année sciences 
économiques

Trois ans chez 
.Mac Don.aid 

comme 
manager

Démjrrer un 
BTS Action 

co,mme:rci.aie

P.résenter iles 
concours de la 

fonction 
publique

BCD
informatique

Ateliers
éducatifs

Préparation 
concours 

caté'gorie C 
(douanes par 

ie C.NED, 
îmjjôl avec 
î'aide d'un 
e,nseignant,

Présenter les 
concours de 
catégorie C 

sans exclusive 
mais hors 
secteur 

éd'ucatif et 
social

Wahiba
Baccalauréat
professionnel
comptabilité

Bénévole dans 
une 

■associalioti 
d'aide a'ux 

devoirs

Enseignante 
puis aide 

comptable 
après bilan 

professionnel 
proposé par 
Ericadémie

Assistance
pédagogique
Informatique

BCD...

Formation
d'aide

complabîe

Aide 
cotnptab'ie 
.mais par 

déîa'ut, elle 
.aura'it voulu 

êlre 
enseignante

Evelyne
Baccalauréat

littéraire
Nourrice 

Animatrice en 
centres de 
loisirs pour 

enfants
Hôtesse 

d’accueii dans 
un musée

Educatrice 
jeunes enfants

8CD
Informatique
Ateliers danse 
théâlre poésie 

Sorties 
scolaires...

Formation à ia 
préparation 

des concours 
administratifs 
de îa viille de 

Paris

NSP
" Secteur de 
î’animalion “ 

à défaut de ne 
pouvoir rester 

aide 
éducalrice
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3.2 - D es DIPLOMES SANS REELLE INQUIETUDE, DES NON DIPLOMES SOUVENT DESORIENTES AU 
PROPRE COMME AU FIGURE gniciNits, a u

Sans préjuger de ia situation des aides-éduccheurs du second degré, on observe parmi ies aides- 
educateurs du premier degré un ctivage très net entre diptômés de t'enseignement supérieur et 
ceux qui ne te sont pas, ces derniers étant à ta fois ies ptus nombreux et ceux pour tesquets 
I echeance de ta reconversion professionnette à venir est ta ptus probtématique

Le devenir professionnei des diprômés : devenir enseignant...ou rester aide-éducateur ?

Sur tes douze aides-éducateurs æncontrés dans te premier degré, quatre seutemenl disposent
d un niveau de formation initiate supérieur au baccatauréat : t'un est titutaire d 'une ticence
cl arts plastiques, une autre d'une ticence de tettres et tes deux derniers d 'une ticence d'AES.

ans trois cas sur cjuatre, teur projet est de devenir enseignant, soit dans te second degré en
passant 'e Capes d'arts ptastiques pour t'un, soit en primaire pour deux des trois autres
tituiaires d une ticence, qui projettent de présenter ie concours d'entrée à t 'iU FM  Reste te caf
particutier du quatrième aide-éducateur cliptômé, titutaire d 'une ticence AES, qui ne souhaite
pas présenter t IL JFM  quand bien même cette perspective tui est ouverte. En effet, ii considère
que ta fonction d aide-educateur - tette qu'it se l'est laittée sur mesure dans sa propre écote -
est a a fois ptus diversifiée (potyvatente), ptus innovante et pour tout dire ptus intéressante que 
te metier de professeur des écotes... r+ que

L'avenir des non diplômés : pour ra majorité d'entre eux, rien n'est encore acquis

Parmi les douze aides-éducateurs rencontrés, huit n'ont pas dépassé te niveau du baccatauréat 
générât ou professionnet et se trouvent en situation d 'échec universitaire, parfois récurent Au 
regard de ia préparation de ta sortie du dispositif, trois situations doivent être distinguées ; '

- Un premier type de situation, très minoritaire, concerne tes aides-éducateurs qui ont réussi à 
engager un prcicessus de formation diptômante en cours de contrat emptoi-jeunes C'est te cas 
par exempte de Gregory (cf. portraits) qui achève un D U T  de gestion urbaine proposé par

académie : très engage dans sa fonction tes deux premières années, it a réatisé qu'it pouvait 
bénéficier de t opportunité d entamer une formation longue en cours d'emptoi et obtenir ainsi 
un diptome de niveau bac+2. Son centre d'intérêt s'est donc déptacé de t'emptoi vers ia 
tormation et it ne sait pas encore ce qu'it fera à t'issue de sa formation : reprendre des études 
ou chercher un emptoi dans tes métiers de t'urbanisme.

- Un second type de situation, dominant, concerne ies aides-éducateurs non diptômés de 
enseignement supérieur qui n'ont pas réussi à engager une formation diptômante en cours

d emptoi, pour des raisons muttiptes ; refus de ta formation demandée, abandon en cours de 
tormation, echec aux examens d'entrée... Dans ces différents cas, ia déception est à ia mesure 

e inquiétude croissante face a t'avenir. Ce sentiment de désorientation, au propre comme au 
figure est parlois renforce par t'impression d 'avoir tout tenté, avec ie concours te ptus souvent 
actif des services académiques (bitans, formations diverses...) mais sans succès D 'où un 
sentiment montant d inquiétude chez certains, en particutier chez tes aides-éducateurs en 
situation d echecs universihTires répétés, qui ne parviennent pas à renouer avec ie succès dans 
le cadre des lormations qui teur sont ouvertes.
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Cette situation est non seulement inquiétante pour les aides-éducateurs concernés - surtout 
pour ceux qui se trouvent à  moins d'un an de t'échéance de leur contrat -, mais également 
paradoxale. En effet, ils se disent très souvent heureux dans leur emploi actuel, et sont par 
ailleurs reconnus com m e d'excellents aides-éducateurs par les professionnels en place au sein 
des établissements scolaires, lesquels souhaiteraient en générai pouvoir les conserver. Signalons 
tout de même que, parmi ies aides-éducateurs peu diplômés, Céline (cf. portraits), une jeune 
femme ayant abandonné ses études d'orthoptie au bout de deux ans, entend bien bénéficier de 
l'ouverture d 'une troisième voie d 'accès à  l 'lU F M  (niveau bac -E 2 et quatre ans d'expérience 
professionnelle) pour réaliser îe projet qu 'e lle  a formé au fil des dernières années de devenir 
enseignante.

- Enfin, un dernier exemple correspond à la situation -  exceptionnelle mais symbolique - d'une 
aide éducatrice, W ah ib a  (cf. portraits), dont le projet professionnel initial était de devenir 
enseignaiTte, mais dont te projet a évolué à la suite d'un bilan proposé par l'académie. 
Conformément à la doctrine qui présidait au démarrage du programme de ne pas " pousser " ies 
aides-éducateurs vers 1 enseignement, i! lui a alors été conseillé de se réorienter vers un projet 
plus '' réaliste “ d 'a ide comptable, via une formation professionnelle courte, ce qu 'elle a fait. 
Mais aujourd'hui, apprenant que te ministère a ouvert un concours spécifique pour faciliter 
l'accès des aides-éducateurs à l 'lU FM , elie déplore son choix initial car elle réalise qu 'elle 
aurait eu îe temps, en cinq ans, de passer un Deug qui lui aurait permis de satisfaire aux 
exigences de ce concours dit de " troisième voie ". M ais à un an de la fin de son contrat, elle 
sait qu'il est trop tard. Cette situation, là encore, apparaît d'autant plus déplorable que i'aide- 
éducatrice en question fait l'unanim ité au sein de son école et qu 'e lle  est considérée comme 
une remarquable pédagogue.

O n  voudrait souligner, pour conclure, qu'au regard (Je la question du devenir professionnel des 
aides-éducateurs, chaque situation est singulière. C 'est la raison pour laquelle, au-delà des 
typologæs esquissées ci-dessus, on a rédigé en annexe des mini portraits dans lesquels ont tisse 
les différentes mailles dont la trame détermine !e cadre d'évolution possible pour chacun des 
douze aides-éducateurs rencontrés ; profil socio-démographique, contenu et évolution des 
activités, projet professionnel et évolution, biian(s), formation(s) suivie(s) et perspectives 
profes'sionnelles pour l'après-contrat.
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ANNEXE 1 

PORTRAITS D 'A IDES EDUCATEURS

1 - Bernard, aide-éducateur spéciatisé en arts ptastiques

Bernard a été recruté com m e aide-éducateur en 1998. tt a un profit spéciatisé en arts ptastiques 
et se définit volontiers tui-même comme " le  p la stic ie n  d e  l 'é c o le  ". It exerce cette activité dans 
tes différentes ctasses, en t'adaptant à t'âge et aux capacités des enfants, mais toujours " p o u r  
p ro d u ire  un travail à partir d 'u n e  activ ité  de p la is ir" , entre autres exemptes : peinture/cottage 
en CP, peinture/modetage en C E I,  cours sur tes couteurs en CE2, fabrication de papier recycté 
en C M l,  atetier d'arts ptastiques en CM2 (création d'affiches, ittustration de romans). A  côté de 
cette activité principate et quotidienne, de type aide à t'enseignement spéciatisé, Bernard 
exerce d'autres activités de manière réguiière: soutien en mathématiques en CE2-CM1, 
surveittance des récréations.

De surcroît, Bernard rempiit tout un ensembte de tâches qui tui n'ont pas été prescrites mais 
qu'il exerce de sa propre initiative dans ta mesure où ettes renvoient à ce qu'it appette te FGE 
(fonctionnement générât de Eétabtissement). It s'agit de t'ensemble des menues tâches 
nécessaires au bon fonctionnement quotidien de t'écote. La tiste n'en est pas exhaustive : 
accueiltir ies enfants té matin et être présent à ta sortie te soir, trier te courrier, répondre au 
téiéphone, débarrasser ies verres de café en satte des maîtres te matin, remettre tes cahiers de 
répartition à ieur ptace dans les casiers, soigner tes bobos en cour de récréation, faire ia 
vaissette du repas de midi, acheter tes gâteaux qui seront vendus aux récréations, comptabitiser 
t'argent de ta vente des gâteaux et te déposer à ta banque, faire tes courses quotidiennes 
(pansements en pharmacie, timbres et envetoppes, réapprovisionnement régutier en papeterie), 
garder ia ctasse d'une maîtresse qui s'est absentée pour cause de réunion pédagogique, etc.

Les retations au sein de i écoie sont bonnes, entre aides-éducateurs (" b o n n e  co m m u n ica tio n , 
pas de co nflits de p erso n n a lité ") ainsi qu 'avec les enseignants. Bonnes retations égatement 
avec te personnet de ta cantine, dans taquette Bernard intervient chaque jour à midi pour 
exercer une surveittance. It considère, en effet, qu'it est de son devoir de faire respecter 
i'autorité du personnet communat et de veitter au bon fonctionnement de ta prise des repas. En 
parattète avec son activité d'aide-éducateur, Bernard prépare te Capes d'arts ptastiques et suit 
des cours tous tes mercredis, travaiitant chez lui soirs et week-ends. Son objectif est de réussir 
t'admissibitité d 'ici à ia fin de son contrant, en juin 2003. Le cas échéant, it se donnera une 
année supptémentaire pour réussir ie concours.
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Recruté à t'occasion des premières vagues, en décemlire 1997, Chaker est resté dans ia même
ecote depuis ptus de quatre ans. Agé de 23 ans et titutaire d'un BEP  et d'un N ie professionnel

mécanique mdustriette ", it a effectué une première année de BTS " informatique de gestion "
mais n'a pu poursuivre en deuxième année pour des raisons fin.Tncières et famitiates Ayant
rleja IravrTitte clans te secteur soci.Tt, en centre aéré notamment, it dépose un dossier de
candidature des qu'it a connaissance de t'existence du programme emptois-jeunes. Après trois
mois d attente, it est convoqué à un entretien où it fait vatoir son expérience en informatique
acquise en BTS et concrétisée tors d'un stage de deux mois consacré à mettre en réseau tef
systèmes informatiques des différents taboratoires d'une grande université. L'écote qui
laccu e iite  ayant fait te choix de ta potyvatence (et manquant cruettement d'équipements
informatiques), Chaker se retrouve rapidement sur tous tes fronts, à t'instar des trois autres
aides-educateurs arrives en même temps que tu i; informatique, mais aussi soutien
pédagogique, en maths et en français, sport et BCD , accompagnement cles sorties, surveittance 
des récréations...

U o is  ans ptus tard, ta situation n'a pas fondamentatement évotué. Le noy.Tu des activités 
devotues a Chaker tourne toujours autour de t'informatique, du soutien scolaire dans tes 
classes, du sport et de t'accompagnement des sorties (piscine, stade, etc.). Aucune activité 
n emerge veritabtement de t'ensemble, sinon peut-être t'informatique, qui est devenue une 
activité quotidienne, l'écote s'étant un peu équipée au fil du temps (3 ordinateurs pour 8 
classes). En ta matiere, Chaker procédé différemment selon tes niveaux, mais it s'agit toujours 
après une phase plus ou moins tongue d'initiation à t'outil informatique, de protonger le travail 
ait en ctasse avec l'instituteur à partir de togiciets d'animation pédagogique. La potyvatence 

dominante ne rebute pas Chaker, il l'assume simplement : " tout est important dans une école 
autant le soutien scolaire que le sport et l'informatique. Tout m'intéresse et je  préfère faire 
plusieurs choses qu'une chose parce que sinon après on se lasse et les petits aussi ",

Tous les vendredis, Chaker a suivi une formation au BEATEP dans un institut de formation It 
s est ag, d une formation réservée aux aides-éducateurs, qu'il a achevée avec succès en 
décembre 2001, après avoir remis un rapport de stage à ia Direction régionale de jeunesse et 
Sports et avoir ete contrôlé sur son lieu de travail, t'emptoi d'aide-éducateur étant considéré 
com m e stage pratique pour l'obtention du BEATEP. Très critique à propos des conditions clans 
tesquelles la formation a été détivrée (" C es f du n'importe quoi ou presque") it reconnaît 
pourtant que c'est une bonne chose de disposer de ce diplôme, pour tui qui n'a que le niveau 
bac a faire valoir. Determme a atter au bout de son contrat emploi-jeune, Chaker envisage de 
travaitter dans le secteur social, dans une association ou à t'Education nationale Son 
e.xperience au sein de t'ecole lui a beaucoup apporté, au point qu'il s'est fixé com m e objectif 
proEessionnet de travai 1er avec des jeunes. Si c'était possibte de prolonger son contrat emploi- 
jeune, il signerait tout de suite...mais pas à n'importe quel prix (N D L R - p a s  au SM IC).

2 Chaker, aide-éducateur généraliste, dominante informatique
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Titutaire d 'une ticence d'AES, Btaise a interrompu sa maîtrise pour raisons financières. 
Contraint de Iravaitter, ii s'inscrit à t'AN PE et occupe différents petits boutots d'animateur, 
notamment en contrat-emptoi-soiidarité (CES) avant de postuter à un emptoi-jeune à 
t'Education nationate en 1997, pour des raisons principatement alimentaires au départ (un 
emptoi-jeune à ptein temps est mieux rémunéré qu'un CES à mi temps). Ayant déjà Iravaitté 
avec des personnes âgées, des aduites et des adoiescents, son seui souhait est d'être en retation 
rivec des entants de primaire ou de maternetie, âge auquet, seton tui, " on p eu t e n co re  taire 
q uelqu e  ch o se  de b ie n  ". Au cours de Eentretien de recrutement, te contenu de son emptoi ne 
tui est pas vraiment précisé, ce qui est sans imporUnnce en définitive puisqu'it sera affecté dans 
une autre écoie que cette pour taquette it a été " auditionné ".

It leconnaît cependant avoir été très bien accueitti et s'être rapidement intégré. Son recrutement 
s 'esC ait au départ sur ta base des besoins de t'écote en sport. En effet, si Btaise n'a pas de 
diptôme sportif particutier, il pratique de tongue date ptusieurs sports com m e te foot, te squash 
et même ta boxe tibre au niveau nationat. Pour autant, ie prévient-on dès son arrivée, it sera 
potyvatent, tout comme tes trois autres aides-éducateurs de t'écote. De fait, son temps se 
partage rapidement entre ptusieurs activités : sport, soutien pédagogique, animation d'atetiers 
BCD , cTCcompagnement des sorties, surveiiiance des récréations et divers ateiiers cuiturets et 
sportifs à t'heure de ta cantine. Cette potyvatence satisfait pteinement Btaise, qui affirme 
qu'" être cantonné à un se u l travail l'aura it frustré". Avec te temps, cependant, t'éventait se 
resserre quetque peu et son emptoi du temps se décompose aujourd'hui en deux parties : 
soutien pédagogique ie matin, sport t'après-midi (même si Btaise a conservé, à sa demande, un 
créneau informatique au gré de ses disponibiiités).

L'activité de soutien pédagogique, considérée par Btaise com m e son .Tctivité principate, 
consiste en un travait de répétition avec deux enfants du C P  qui ont de tettes difficultés de 
compréhension et d'apprentissage que, de t'aveu même de ta directrice, its devraient être chns 
une ctasse spéciatisé (en CLISS). Le rôte de Btaise est tout à ta fois " d é fe n s if  et " offensif". 
Défensif dès tors que sa présence auprès des deux enfants en difficutté " perm et à l'in stitutrice  
de faire son co urs n o rm a le m e n t de ne pas toujours reven ir su r ces d e u x  q u i n 'o n t pas com pris, 
ce  q u i fait q ue  leu r p ré se n ce  ne p é n a lise  pas les autres enfants ". Offensif cl.Tns ta mesure où 
Btaise a te sentiment que son travait d'adaptation et de répétition porte ses fruits. En particutier, 
un des enfants, qui n 'avait pas ouvert ia bouche de toute t'année précédente, en malernette,
" s'est d éb lo q u é  récem m ent et s'est m is à p a rle r ". Bt.Tise a parfaitement conscience des timites 
de son travaii de répétiteur (compensé par te fait que ies enfants sont toutes tes après-midi avec 
un maître d'adaptation) mais ii a égatement conscience de sa contribution à t'évotution des 
enfants et à t'équitibre générât de ta ctasse.

Avant d'être aide-éducateur, Btaise voûtait Iravaitter " dans le  so c ia l ". Dans un premier temps, 
it a obtenu de t'acactémie de pouvoir préparer te concours d'éducateur spéciatisé. Mais ators 
qu'it souhaitait faire sa formation dans un institut réputé, it n'a obtenu que te C N ED . It a ators 
manqué de motivation pour s'astreindre à travaitter seut. Suite à l'échec au concours, it a fait 
une nouvette demande, pour préparer un BEATEP cette fois, dans le cadre d 'une convention 
entre ta Direction régionate des Affaires sociates et t'Education nationate. It a engagé cette 
formation en 1999, avec ie ptein accord de ta directrice (" e lle  sait très b ie n  q ue  dans trois ans 
c'est fin i et nous répète q ue  l'essen tie l c 'est notre a ve n ir "). Ceci étant, matgré un jour tibéré par 
semaine, BtcTise trouve excessivement contraignant de se former tout en travaiii.Tnt, surtout pour 
te jeune père de famitte qu'it est désormais. Et pourtant, après te BEATEP, it compte présenter te 
concours de t'tUFM  (it est titutaire d 'une ticence). Ce qui tui ptait pius que tout, en effet, c'est 
son travait avec tes enfants au sein de t'écote : " S i je  n 'étais pas en e m p lo i-je u n e , je  resterais, 
p arce  que je  m  éclate dans m on travail ( ...)  Et m aintenant q u e  j 'a i  eu  l'e x p é rie n c e  en tant 
q u im p lo i- je u n e  dans une éco le , je  sais qu 'instituteur je  vais m e régaler ! ".

3 - Btaise, aide-éducateur génémtiste, dominante assistance pédagogique
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Cétine est bretonne, tituiaire d 'une ticence de tettres modernes. Son projet a toujours été 
d'enseigner et ette se destine au métier de professeur des écotes. Ette a choisi de devenir aide- 
educatrice pour " a vo ir  un p ie d  dans l 'é c o le "  et mieux connaître te pubtic auquet ette aura à 
faire en tant qu'institutrice. Ette a égatement fait ie choix de quitter t'environnement rurat de ta 
Bretagne pour travaitter dans une écote situé en ZEP, au cœ ur d'une grande vitte du sud de ia 
France. Recrutée en mars 2001 en remptacement d'un aide-éducateur démissionnaire, il tui a 
ete spécifié au départ que son activité tournerait essentieltement autour de ia BCD  en raison de 
sa formation en lettres.

En réatité, te système d'emptoi du temps au sein de t'écote fait qu'ette n'a pas véritabtement
d activité principale mais une muttipticité d'activités différentes : ctassement du courrier
chaque matin, surveittance de ta cour avec tes instituteurs, vente de gâteaux aux récréations, en
aiternance avec tes autres aides-éducateurs, surveittance de ta satte dite des punis (enfants
prives de récréation), surveittance de ta cantine, BCD , soutien pédagogique dans les ctasses,
expression corporelle (théâtre). Génératiste, Cétine intervient dans chacune des huit ctasses de
t'écote, dans te cadre d'un emptoi du temps hebdomadaire défini de manière extrêmement 
firécise.

Cétine ne se ptaint pas de la potyvatence, parce qu'ette a une vision quasi-propédeutique de sa 
situation d'aide-éducatrice. Ette ne se ptaint pas non ptus du manque d'encadrement, tant " le  
g rou p e  p éd a g o g iq u e  (a ides-éducateurs et instituteurs) est so u d é " . Ette prépare activement te 
concours de professeur des écoles, suit une formation à t 'Il JF M  te mercredi, dans te cadre d'un 
cursus spécifique aux aides-éducateurs et, en accord avec ta direction de l'écote, travaille chez 
et e le lundi. Bien que ne pensant pas réussir le concours dès cette année, Cétine espère entrer 
a I lU FM  avant l'échéance de son contrat d'aide-éducateur, prévue en 2005.

4 - Céline, aide éducatrice généraliste dans une écote primaire
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5 - Valérie, aide-éducatrice générritiste, dominante BCD

Après un baccatauréat tittéraire obtenu en 1993, Vatérie fait une première année d'histoire à 
t'université. Son objectif est ators d'obtenir une ticence pour passer te concours de t 'IU FM  et 
devenir professeur des écotes. Ette se réoriente vers un BTS tourisme, qu'ette doit égatement 
interrompre en raison de probtèmes personnets. Ette com m ence ators à travaitter, enchaînant 
tes petits bouiots aiimentaires pendant piusieurs années, notamment com m e agent d'entretien 
dans un étabiissement hospitatier. L'annonce des recrutements d'aides-éducateurs ta renvoie à 
son projet initicit et ette fait immédiatement acte de candidature.

Recrutée début 1998, Vatérie est toujours en poste en 2002. Son activité principate est ta BC D  : 
ette accueitte de petits groupes d'enfants dans un espace dédié au tivre et à ta iecture, 
sensibitise tes ptus petits au fonctionnement d'une bibiiothèque et au prêt de tivre, teur raconte 
des histoires, organise des séances thématiques et initie ies ptus grands à ta recherche 
documentaire, tout en gérant ie fonds (achat de nouveaux livres, entretien du tieu). A  côté de 
cette activité qu'ette considère comme principate, Vatérie participe à t'animation de deux 
atetiers informatiques, en cotiaboration avec une autre aide éducatrice de t'écote : un "a te lie r  
lu d iq u e  ", qui propose des jeux sur ordinateur entre midi et deux heures, et un atetier dénommé 
" créneau in fo rm a tiq u e"  dont t'objet est d 'initier tes étèves au traitement de texte. Par aitleurs, 
comme tous tes aides-éducateurs présents dans te premier degré, ette participe à ta surveittance 
des récréations, à t'aide à t'étude te soir et à t'accompagnement des sorties scotaires.

Ses rétentions au sein de t'écote sont très bonnes, en particutier avec te directeur, mais 
égatement avec te reste du personnet, ainsi qu 'avec t'autre aide-éducatrice présente dans 
t'écote, avec taquette ette forme un tandem pour gérer tes activités informatique et BCD . Le 
point noir concerne i'avenir. Vatérie n'a d'autre diptôme qu'un bac générât, ayant échoué 
successivement en première année de D E U G  d'histoire et en première année de BTS de 
tourisme. Peu après sa prise de fonction pourtant, les services de t'acaclémie tui proposent des 
préparations à des concours, ce qu'ette a du mat à comprendre dès tors qu'ette demande 
prioritairement une formation cliptômante. Sa demande est restée sans résuttats à ce jour. Une 
formation en rapport avec son activité de BC D  tui a été refusée, pour des raisons financières 
seion ette. Par aitteurs, sa candidature n'a pas été retenue pour ta préparation de deux 
formations ouvertes aux aides-éducateurs, ies D U T  Gestion urbaine et Métiers du tivre.

Vatérie exprime aujourd'hui te sentiment d 'avoir perdu trois années, d'autant que son contrat 
se termine fin 2003 et ette considère n'avoir pius ie temps de passer un D E U G  ou une licence 
par la voie universitaire. D'autres formations ou emptois tui ont été proposés depuis trois ans, 
mais sans rapport avec ce qu'ette souhaite faire : gendarmerie, A ir France, infirm ière... D 'où un 
certain sentiment de tassitude : " S i j'a v a is  vo u lu  être g endarm e o u  in firm ière, je  l'aurais été  
b ien  avant d 'être e m p lo i- je u n e " . Motivée par son activité professionnette et bien intégrée au 
sein de son écote, Vatérie se sent pourtant désorientée, au propre com m e au figuré.
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Titutaire d'un bac génératisle, Cétia a rejoint t'Education nationate en 1998, .Torès deux échecs
dans te supérieur (un lU T  Techniques de commerciaiisation arrêté après un échec en première
annee, des etudes d'Orthofitie interrompues au bout de deux ans) et quetques mois de travrTÜ
com m e agent d'entretien dans une entreprise. Prirmi ies différentes possibitités offertes par le
programme emptois-ieunes, ette ,1 choisi de devenir aide-éducatrice fiarre que ccAa tui
oaraissait correspondre à son expérience personnette d 'anim atrice de jeunes enfants en centre 
aere.

6 - Cétia, aide-éducatrice spéciatisée en EPS

Cetia consacre une part importante de son activité à i'éducation physique et sportive (E fS ) pius 
parhcutierement auprès des CP et C E I avec tesquets ette a engagé un travait sur ta motricité : 
initiation a t'EPS avec les CP, seton un " f ic h ie r  de progression  " adapté par ses soins, exercices 
d a  htetisme, jeux cottectifs, tutte et danse pour tes C E I,  chaque séance de travait étant 
protongee par une séance de retaxation.

Mais au-detà de ce noyau de spéciatisation, Cétia exerce un ensembte cNnutres tâches au sein 
de ecote. En particutier, ette coopère avec Vatérie, une autre aide-éducatrice de ta même 
ecote, a t animation de deux atetiers informatique, t'un pius " tudique ", t'aulre consacré à 
I initiation a t'outit informatique et au traitement de texte. Par aitteurs, ette consacre une part 
non négtigeabte de son temps à t'aide aux devoirs, au cours de séances où eiie seconde une 
institutrice. Enfin, com m e tous ies enseignants et aides-éducateurs du premier degré eiie 
participe a ta surveittance des récréations, ce qu'ette présente com m e " un lieu  d 'échano e avec  
ies inst,tu trices". Dans cette écoie, en eftet, Lavis des aides-éducateurs est réguiièrement 
sotticite par tes enseignants. Ces derniers savent bien que tes aides-éducateurs ont un rapport 
aux entants qu'eux-mêmes n'ont pas, ptus direct et souvent ptus confidentiet. Les aides- 
educateurs apprécient, d'aitteurs, que teur avis soit pris en compte par t'équipe pédagogique.

Com me pour Valérie, te point noir de ia situation de Cétia concerne ta préparation de I'après 
contrat. Depuis son .arrivée en 1998, ette s'est présentée trois années de suite au concours 
cl'educateurs de jeunes enfants, sans succès. En 1998, égatement, ette s'est inscrite à une 
préparation a distance au concours d'éducateur sportif de ia Fonction pubtique territoriate mais 
n'a jamais reçu tes cours du C N ED . A ta suite de cet échec, ette s'inscrit au Centre récionat 
d'éducation poputaire et de sport (CREPS), pour suivre une formation p.Tyante. Mais ette réatise 
ta difficutté de suivre cette formation tout en travaiitant. Ette renonce donc à cette formation 
tout en obtenant te remboursement. L'année suivante, en 1999, ette s'inscrit au concours dé 
moniteur-educateur mais ne te passe pas parce que ceta ne t'intéresse pas vraiment et parce 
qu ette attend un enfant, ce qui ta conduit à suspendre un temps ses recherches.

Cétia a entendu parter des différents accords conctus par t'Education nationate avec des 
entreprises du secteur privé. Deux propositions tui ont été faites, qu'ettes a déctinées, t'une par 
te groupe Accor, l'autre par te CEA, " p o u r un travaii en usine, à ia ch a în e  au départ ", avec 
dans tes deux cas " des horaires co m p iètem en t im p o ssib le s  a ve c  un enfant ". Les 'autres 
propositions concernaient tes Bac + 2 et ne tui étaient donc pas accessibtes. Cétia explore 
aujourd'hui ta possibitité de présenter te concours d'entrée à t 'IU FM  par ta troisième voie dès 
tors qu'ette possède te niveau Bac + 2 et quatre années d'ancienneté dans ta fonction. Mais 
echaudee par ses muttiptes échecs antérieurs et parvenue à un an de t'échéance de son contrat, 
ette com m ence à " s'angoisser, à stresser". Au ptan professionnet, " la  situation est 
desesp éran te" dans ta mesure où ette considère qu'ette a trouvé sa voie mais qu'ette est 
aujourd'hui btoquée par son niveau d'études.
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Titutaire d'une ticence AES, Jean-Pierre a travaitté quetque temps dans te com m erce famitiat. En 
1996, it effectue un service nationat civit dans un cottège, où it fait du soutien scotaire (un peu) 
et de ta surveittance (beaucoup). C'est à cette occasion qu'ii entend parter de ta mise en ptace 
prochaine du programme emptois-jeunes. It postute rapidement, term ine son service en juin 
1997 et est recruté comme aide-éducateur à ia rentrée d'octobre 1997 : " P o u r m o i c'était une  
opportunité, d o n c  je  l'a i saisie, ensu ite  on a p u  m ettre en p la c e  un fo n ctio n n em en t qu i m e  
convient, et je  su is toujours là !

Logiquement, sa crainte en intégrant t'écote a été d'être affecté exctusivement à des tâches de 
surveittance, " faire le  tour de la co u r ou  l'a cco m p a g n e m e n t des sorties En effet, t'année éUnit 
déjà tancée, ta directrice ne savait trop comment positionner ies aides-éducateurs, ies 
enseignants n'avaient pas d'attentes particuiière... Du coup Jean-Pierre a pris t'initiative. tt a 
exprimé ie souhait d 'intervenir dans tes ctasses, de faire du soutien scoiaire, d'être au contact 
des enfants. Après un moment d'hésitation (" ils ne sava ient pas très b ie n  ce  q u 'ils  avaient le  
droit de nous faire faire o u  pas, se lo n  le  contrat "), une enseignante a décidé de se tancer avec 
Jean-Pierre pour faire du travail en groupe : " C e la  c 'est très b ie n  passé, et b ie n  q u 'o n  ne savait 
pas si c'était vraim ent autorisé ou  non, je  p rena is des grou p es d 'é lè ve s  et je  les sortais de la 
classe, on a lla it dans une sa lle  à nous p o u r faire des e x e rc ic e s ...p a s  des apprentissages b ien  
entendu, m ais des rév is ion s  Progressivement, Jean-Pierre est ators devenu t'aide-éducateur 
spéciatisé dans te travciit en groupe, rapidement sotticité par tes autres enseignants. Face à ta 
montée de ta demande, tes autres aides-éducateurs s'y sont mis égatement, ce qui a permis à 
Jean-Pierre de iimiter ce type d'intervention à deux jours par semaine et d'évotuer vers d'autres 
activités.

Son passage précédent par un coiiège tui a en effet donné des idées d'innovations, qu'it va 
mettre en œ uvre au sein de t'écote avec t'appui de ta direction. En premier tieu, it instaure un 
suivi des étèves qui passent en 6"""' : " d eu x d em i jo u rn é e s  p a r sem aines, je  su is  au co llèg e, dans 
le but de fa cilite r l'intégration des q u i v iennent de c h e z  nous It s'agit d'offrir un repère, 
un visage connu, aux enfants qui découvrent t'univers du cotiège, et de faire te tien avec tes 
enseignants, te CPE, t'assistante sociate, voire tes parents d'étèves, pour évoquer tes difficuttés 
et facititer teur résotution. Ce projet pitote, qui vise à facititer te passage écote-cottège d'enfants 
issus d'une ZEP, est une réussite, au point qu'ii va être étendu à d'autres écotes. La seconde 
innovation concerne t'instauration d'une fonction vie scotaire, inspirée de ce qui existe en 
coiiège. La directrice n'ayant qu'un quart de décharge, Jean-Pierre ta seconde, sur ta base de 
deux demi journées consacrées à répondre au tétéphone, transmettre tes messages aux 
enseignants, trier te courrier, recevoir ies parents d'étèves quand ta directrice n'est pas 
disponibte, donner des renseignements, régter de muttiptes petits probtèmes quotidiens au sein 
de t'étabtissement... " faire la v ie  sco la ire , tout s im p le m e n t  Com m e ie soutigne Jean-Pierre :
" je  fais le lien, ça arrange tout le  m o nd e (...)  je  ne d is pas q ue  c 'e st in d isp en sa b le , il  y  a des 
é co les q u i tournent sans v ie  sco la ire , m ais de m on p o in t de vue ça fa c ilite  vra im ent le  travail 
des enseignants et la v ie  de l 'é c o le  L'intégration de jean-Pierre au sein de t'écote est ainsi très 
bonne : " C 'est vrai q u 'o n  p eu t d ire  q u 'o n  a un statut b id on , on p eu t critiquer, m ais m oi, tant 
que je  su is là, je  m e co n sid è re  vra im ent co m m e  faisant p artie  des p erso n n e ls  de  
l'étab lissem ent". It revendique et assume son positionnement d'assistant auprès des 
enseignants et de ta directrice : " A id e -é d u ca te u r n 'est pas un m étier en soi, d o n c  je  m e su is  
p o sitio n n é  p lu s  co m m e  un assistant, q ue  ce  so it en classe, a ve c  l'ense ignant, m ais aussi a vec  
les élèves, ou au n iveau  a dm in istra tif ou  b ien  q u a n d  je  vais au co llè g e

Ce po sitio n n em ent m ixte  d 'assistant p éd a go g iq u e  et adm in istra tif co n v ie n t  te llem ent b ien  à 
jea n -P ierre  q u 'il n 'est p lu s  certain de son p ro je t in itia l, q u i était de  p asser le  co n co u rs  de  
professeur des éco le s  : "Maintenant, en ayant goûté à cette diversité des tâches, je ne sais pas 
si ne faire que de i'enseignement, avoir une ctasse et rien d'autre me convient (...) Par contre, 
être muttitâches comme ça, ça me ptaît Jea n -P ierre  fait p artie  de  ces a ides-éducateurs q u i ont 
contribué  à inventer et à im p o ser la fonction  dans le  p re m ie r degré. A  un an de  l'é ch é a n ce  de  
son contrat, il e xp rim e  le  souha it de rester dans l'éd u ca tio n  et se  verrait m ie u x  a id e-édu ca teu r  
qu'enseignant !

7 - Jean-Pierre, aide-éducateur génératiste dans une écote primaire en ZEP de bantieue
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Recruté début 1998, Grégory est ie ptus ancien des quatre aides-éducateurs dont disposent tes 
huit ecotes primaires d'une vattée atpine, regroupées en secteur scotaire. Titutaire d'un b.Tc 
générai, it a échoué à une première année d 'AES et tenté en vain ies concours d'éducateur 
spéciatisé et de moniteur éducateur. Après ptusieurs années d'empiois saisonniers en station, ii 
rejoint t'Education nationate par nécessité mais égatement par goût du travait avec tes enfants 
La première année, ii intervient sur ia quasi-totatité des écoies de ta vattée, en malernette 
com m e en primaire, se déptaçant sans cesse au gré de ses muttiptes activités : aide aux devoirs, 
surveiiiance de cantine, aide à t'enseignement (décioisonnement) dans différentes ctasses, 
travaux manuets, informatique, gym., accompagnement des sorties, etc. Progressivement, une 
activité se détache des autres : ii s'agit de prendre en charge un enfant trisomique de trois ans, 
pour permettre sa scotarisation dans t'écote maternette de son vittage. Bientôt, ce travaii d'aide 
à t'intégration scotaire t'occupe trois demi-journées par semaine, ce qui contribue à recentrer 
un peu son activité et à timiter ie nombre d'écotes dans tesquettes it intervient (ce recentrage 
est rendu possibte par te recrutement de trois autres aides-éducateurs cour.Tnt 1998).

Début 2000, t'inspection académique tui propose une formation diptômante (un D U T  Gestion 
urbaine) par ia voie de ia formation continue. Prévue sur deux ans et demi, au rythme de deux 
jours de cours par semaine, cette formation se traduit par un recentrage de i'activité de Grégory 
sur i aide à t'intégration scoiaire. Pendant un an, ii partage son temps entre deux jours de 
formation et trois jours de présence constante aux côtés de t'enfanl handicapé, cette 
spéciatisation tui permettant de structurer et de professionnatiser quetque peu t'activité d 'aide à 
t'intégration scolaire - à taquette rien ne t'a préparé - dans une retation de coopération étroite 
avec i institutrice. Mais à ia rentrée scotaire 2001, t'enfant est orienté vers une écoie spéciatisée 
et son départ provoque ie repositionnement de Grégory sur un profit de fonction génératisle 
Entre temps, les quatre aides-éducateurs de ta vattée ont été sectorisés, de manière à 
rationatiser teur activité en la concentrant sur un nombre iimité d 'écoies géographiquement 
proches. Le coroiiaire de la sectorisation étant ia poiyvalence, Grégory retrouve ia diversité des 
taches et des environnements qui caractérisait ses deux premières années d 'exercice ii parvient 
néanmoins à conserver une activité dominante, en informatique pédagogique cette fois, avec ia 
com piicite de ia directrice de i'écoie dans iaqueiie ii est présent depuis trois ans au titre de 
i'aide à i'intégration scoiaire.

Mais ie retour a ia poiyvalence est vécu par Grégory com m e une sorte de régression, d'autant 
qu il entre dans sa dernière année de formation et concentre son énergie sur i'obtention du 
diplôme. Il donne aiors priorité à ia formation, reconnaissant que son rapport au travaii d'aide- 
educateur a changé : " au d é b u t  j 'a i  b ea u co u p  appris, j'é ta is  p assion n é, m aintenant j'e ssa ie  
d  a rriver a i'heure, d e  faire ce  q u 'o n  m e d em a n d e ". Grégory a d'aiiieurs i'intention de 
démissionner avant l'échéance de son contrat, soit dès l'obtention de son dipiôme, en juin 
2002, soit à I automne suivant, dès qu'ii aura trouvé une soiution (empioi ou reprise d'étude). Ii 
se sent en effet devenir " empioi-vieux " : " j 'a i  fait m on tem ps, j'e s t im e  q ue  je  n 'a i p iu s  rien à 
a pprendre  ià où  je  suis, ça ne m 'intéresse  p iu s, je  ne m e form e p iu s, je  n 'é v o iu e  p iu s  m on  
a ve n ir n 'est pas ià ". Ce sentiment de lassitude est tei qu'ii n'envisage pius de passer le 
concours de i'lU FM , ce qui était pourtant son " rê v e "  au départ, aiors même que ce concours 
iui est désormais accessible par la 3"'”= voie. La raison en est profonde : " L e  m ilie u  é d u ca tif ne  
m e co rre sp o n d  pas. je  m e  su is  o c c u p é  d 'u n  enfant h a n d ica p é  p en d an t p lu s ieu rs  années, mais 
sans su iv i. Il n y  a pas d 'organisation  autour de la fonction , je  m e su is  so u ven t senti se u l (. .) j 'a i  
eu  ma d ose  du  systèm e é d u ca tif" .

8 Grégory, aide-éducateur spéciatisé (intégration scotaire) dans un secteur rurat
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Recruté en 1998 pour mettre en ptace une BC D  au sein d 'une écote primaire de ia grande
bcinheue parisienne, Fabien est aide-éducateur depuis près de quatre ans. Titutaire d'un bac 
générât, it a échoué à deux reprises à un Deug d'AES. Ators qu'il envisageait de se réorienter 
vers un BTS en aiternance dans te domaine sociat, it a eu connaissance, par un courrier de 
t'ANPE, de t'existence d'offres d'emptois d'aides-éducateurs, assorties de ia possibitité de suivre 
une formation. Ceta te décide ators à rejoindre t'Education nationate. Anim ateur sportif de 
tongue date dans un ctub de foolbatt, it choisit votontairement d'intégrer un étabiissement du 
premier degré : " j'a i toujours travaitté avec des petits enfants et c'est ta raison pour taquette je 
SUIS ici. je  ne voûtais pas des préadotescents ou cles adotescents

Depuis son arrivée, Fabien a une activité principate : t'animation de ia BCD . Avec François, un 
autre aide-éducateur recruté en même temps que tui sur ce même projet considéré com m e très 
important pour i écote, it a d'abord instatté ta BCD . Une fois cette-ci opérationneite, it s'est 
occupé d'accueittir tes enfants, d'organiser te prêt de tivre et de gérer te fonds. Depuis ta 
rentrée de septembre 2001, t'activité de prêt est gérée par informatique, grâce à un togiciet 
instaiié par Fabien et son compère. Au bout de quetques semaines, ies enfants sont devenus 
autonomes dans cette tâche d'enregistrement informatique des i ivres : " Its  effacent te tivre 
qu'its ont emprunté ta semaine précédente et its enregistrent te tivre qu'its ont emprunté cette 
semaine, ça ieur permet de faire de t'informatique en même temps ".
La gestion de ia BC D  ayant été rodée assez vite, Fabien concentre son activité sur des objectifs
déterminés avec ies institutrices, par exempte aider tes enfants de C P et C E I à réatiser des 
exercices de tecture, pour suivre teur progression (difficuttés, amétiorations) et rendre compte 
de t'évotulion aux institutrices ; ou encore, faire faire aux enfants des fiches de iecture sur ta 
bcTse de questions de compréhension cl'un texte. Pour tes ptus grands, t'accent est mis sur ia 
recherche documentaire, via un système adapté par Fabien et François : te système dit de " ta 
marguerite ".

Comme tous tes aides-éducateurs du premier degré, Fabien a d'autres activités que ia BCD . En 
malernette, it a en charge Einitiation à t'informatique cles tous petits. Par aitteurs, avec une 
ATSEM , it encadre cles groupes d'étèves de grande section réunis en atetiers éducatifs (ateliers 
de couture, de peinture, etc.). En primaire, outre ta BCD , it intervient en EPS dans différentes 
ctasses, ce qui permet de constituer des groupes et de faire des atetiers. Enfin, en materneiie 
comme en primaire, Fabien participe à ta surveillance des récréations et des garderies. Cette 
potyvatence ne te gêne pas. It exprime au contraire une intense satisfaction, tant à t'égard de 
son activité que des conditions de son accueil et de son intégration au sein de t'étabtissement, 
ators même que t'équipe pédagogique se renouvette pratiquement chaque année.
En effet, ies retations de Fabien sont bonnes avec ta directrice, tes institutrices et ies ATSEM . 
L'équipe pédagogique fait confiance aux aides-éducateurs et Fabien exprime te sentiment 
d'être pteinement autonome dans t'exercice de son activité principate : " Q uand j'anim e une 
activité, même si ies institutrices sont tà, ettes ne s'occupent pas de moi, ettes ont teur activité à 
côté (...) Quant je suis à ta BCD , ettes sont dans teur ctasse, ettes me taissent autonome Le 
travait d'équipe et la concertation constituent ta règte, même si tes aides-éducateurs ne 
participent pas aux réunions de i'équipe pédagogique.

Seute ombre au tabteau, ta préparation de t'après contrat est au point mort. Lors du premier 
entretien, en 1999, Fabien projetait toujours de préparer un BTS dans ie domaine sociat. Cette 
formation tui a été accordée et proposée via ie C N ED , mais it a " décroché " au bout d'un an, 
incapabte de fahe face, seut, à ta masse de cours et de documents transmis par t'organisme. 
Fabien reconnaît également s'être mat orienté et avoir sous-estimé t'importance de ia gestion 
dans cette formation, ators même qu'it n'en a jamais fait jusque-tà. Du coup, it envisage de 
préparer un BEATEP sur deux ans, en essayant d'obtenir quetques équivatences. It a égatement 
entendu parter des accords cadres mais estime que ies propositions ne sont pas sérieuses dans 
ta mesure où it ne connaît aucun aide-éducateur qui ait été em bauché à l'issue des entretiens. 
En réatité, Fabien n'a pas de projet professionnel bien précis : " Je  ne sais pas ce que je veux 
faire (...) Moi je suis ftou dans mcT tête ". Tout au ptus est-it convaincu qu'it veut continuer à 
travaitter avec des enfants et que t'activité d'aide-éducateur constitue " une expérience 
qui enrichira mon futur emptoi

9 - Fabien, aide-éducateur génératiste, dominrinte BCD
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Agé de 28 ans, François est aide-éducateur depuis quatre ans dans une écoie primaire d'une 
baniieue " tranquilie " de ia région parisienne. Après une première année de sciences 
économiques inaboutie et une année de service miiitaire dans ia foulée, ii arrive sur ie marché 
du travaii et décroche un job chez M ac Donald, où ii passera finalement trois ans, comme 
assistant manager puis com m e manager. La dernière année, ii fait une demande de congé 
individuei de formation mais qui reste sans suite. C'est à ce moment précis qu'ii entend pcirler 
du programme emplois-jeunes, par une de ses reiations. Cette perspective l'intéresse 
doublement, parce qu'ii travaiiie déjà avec des enfants (il donne des cours particuiiers ie soir, 
et entraîne une équipe de football composée d'enfants le week-end) et parce que l'empioi- 
jeune est assorti d 'une proposition de formation, ce qui correspond à son vœ u de ne pas rester 
sur son échec universitaire.

Sa candidature ayant été retenue, François est affecté .Tvec un autre aide-éducateur, Fabien, 
dans une écoie dont ie projet principai est aiors de meLLre en piace une bibliothèque. Pendant 
deux ans, ie tandem se consacre à ia mise en piace de ia BC D  (organisation des iocaux, 
commande de i ivres, tri et couverture des i ivres, préparation des fiches de prêt) tout en 
démarrant i'activité de prêt proprement dite.

François s'occupe parallèiement du sport, avec ies enfants de toutes ies ciasses, des petites 
sections de maternelles au CM2. Il intervient com m e " auxiiiaire " d'un éducateur sportif 
extérieur à I'écoie. Le reste de son activité, au cours de ces deux premières années, concerne la 
surveiilance des récréations et i'accompagnem ent des sorties, toujours en t,Tndem avec Fabien.

Une fois ia BC D  opérationneiie, François consacre toujours une partie importante de son temps 
- désormais en aiternance avec Fabien - à accueiilir des groupes d'élèves (des demi ciasses, de 
la materneiie au primaire), soit pour le prêt, soit pour une recherche documentaire demandée 
par i'institutrice. L'objectif est avant tout méthodoiogique. il s'agit d'apprendre aux élèves à 
rechercher l'information, en les guidant grâce au système dit de " I.t mcirguerite " (classement 
par rubriques, couleurs, numéros, etc.). Mais l'objectif peut aussi être pédagogique (réalisation 
d'exercices d'écriture foour ies CP, préparation d'exposés pour les pius gr.Tnds, etc).

A  côté de cette activité principale, les activités périphériques se muitiplient au fil du temps. 
François intervient en maternelle et en primaire pour animer un certain nomlire d'ateiiers. Des 
cTteliers sportifs, correspondant à son activité antérieure clans ce domaine. Mais égatement des 
atetiers informatique (introduction à t'usage de t'outit informatique, réaiisation d'exercices 
demandés par tes institutrices à partir de togiciets informatiques, dans ce dernier CcTS avec deux 
entants seutement par ordinateur) et des ateiiers peinture (de i'instaitation des enfants au 
rangement du matériet en passant t'habiltage/déshabittage des petits). A  ceta s'ajoute toujours, 
com m e ies premières années, les diverses activités de type garderie, cantine et surveittance.

Initialement, François envisageait de préparer un BTS " action com m erciale " puis de présenter 
tes concours de ta fonction pubtique (finances et impôts notamment). Aujourd'hui, it a étargi le 
spectre à t'ensembte des concours de catégorie C. It prépare en particutier le concours des 
douanes dans te cadre du C N ED , mais n'a pas renoncé au concours des impôts, auquet it a 
échoué it y a quetques années. En effet, it a obtenu t'aide d'un enseignent de t'écote pour ta 
préparation de ce concours. Com me beaucoup d'aides-éducateurs en situation d'échec 
universitaire, ii a eu connaissance d'un certain nombre d'accords cadres (Accor, Air France, 
SNCF, etc.) mais dit n 'avoir pas pu faire acte de candidature dans ia mesure où tes emptois 
proposés (en tout cas ceux qui t'intéressaient) concernaient avant tout tes niveaux supérieurs au 
bac. L'dvenir de François reste donc suspendu aux différents concours qu'ii prépare. Ne se 
destinant pas au domaine éducatif ou sociat, com m e nombre de ses cottègues, ii reconnaît que 
son expérience d'aide-éducateur devrait tui être pius utite à t'avenir dans sa vie famitiate que 
pour sa carrière professionnette.

10 - François, aide-éducateur génér.TÜste, clomincTnte BCD
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Titutaire d'un baccatauréat professionnet en comptabitité, W ah ib a  s'est inscrite en première 
année d 'AES mais a dû interrompre ses études pour des raisons famitiates. Inscrite à t'ANPE, 
c'est un emptoi-jeune .t t'éducation nationaie qui tui est proposé, et ette est recrutée dans une 
écote primaire de ta grande bantieue parisienne en mai 1998. A ia demande de t'inspection 
académique, ette est convoquée à un entretien d'orientation professionnette dès son arrivée. 
Ators qu'ette souhaitait de tongue date enseigner ta comptabitité, ette reconnaît que tes tests 
ont fait évotuer son projet et envisager " ia compta dans un bureau ptutôt que ta compta .ivec 
des étèves ". Ette engage ators une formation en comptabitité à mi-temps dans un Greta, tout en 
travaittant comme aide-éducatrice pendant t'autre mi-temps.

Cet autre mi-temps est réparti, précisément, entre l'écote malernette et t'écote primccire. En 
malernette, sur ta base d un quart-temps, ette intervient en petite, m oyenne et grande section, 
c est-à-dire dans trois ctasses différentes, avec de muttiptes activités dont t'intérêt varie 
sensibtement seton te niveau d'imptication de t'institutrice. En primaire, où ette est égatement 
présente sur ta base d'un quart-temps, ette intervient dans toutes tes ctasses, du CP au CM2, ses 
activités couvrant un champ très vaste : techno, informatique, sport, encadrement des sorties 
scotaires, aide aux devoirs... Fin 1999, ie directeur transfère ses activités en techno et 
informatique au second aide-éducateur de t'étabtissement, pour t'occuper sembte-t-it, et confie 
à VVtThiba ta mise en place et t'animation d'une BCD .

En juin 2000, ators qu'ette a terminé sa formation en comptabitité, W ah ib a  renonce pourtant à 
chercher un emploi sur te marché du travait, parce qu'ette attend un enfant, jusqu'au printemps 
2001, date à taquette ette part en congé maternité, t'animation de ta BC D  constitue son activité 
principate en primaire, ce qui tui procure une intense satisfaction tant professionnette que 
personnette. A  son retour, en janvier 2002, W ah iba  réatise qu'après t.T technotogie et 
t'informatique, t'animation de ta BC D  a égatement été transférée à t'autre aide-éducateur et 
qu'ette ne tui sera pas restituée. Le directeur ne veut en effet pas risquer de provoquer un 
condit avec ce dernier, qu'it quatifie pourtant de "fa in éa n t" et de "profiteur notoire du 
système ". En effet, it pense qu'it ne sera pas remptacé en cas de départ car, seton tui, " ies 
recrutements d'aides-éducateurs sont taris et son écote n'est pas prioritaire car non située en 
ZEP O r un aide-éducateur, même totatement démotivé, constitue " un adutte de ptus dans 
t'écote " dont te directeur n'entend pas se passer, quitte à démotiver égatement ta première 
aide-éducatrice.

Ce qui est d'aitteurs ie cas, puisque Wcihiba dit n'être pius qu'un " bouche-trou ", " ta 
cinquième roue du carrosse ", sans affectation précise et sans information sur son avenir au sein 
cie t'écote un mois après son retour. Pour ie directeur, t'exptication est simpte : contrairement à 
W ahilia, it n'est pas question de mettre t'autre aide-éducateur " dans tes ctasses ", c'est ta raison 
pour taquette tui ont été confiées des activités périphériques com m e t'informatique et ia BCD .

iMatgré ces désittusions, W ah iba  souhaite rester jusqu'à ia fin de son contrat, en mai 2003. Son 
projet professionnet est inchangé (aide-comptabte) mais sa motivation n'est pius ta même car, 
ayant un enfant, ette dit " ne pas pouvoir se permettre d'être au chômage " à ia fin de son 
contrat. Ceci étant, ette exprime deux regrets : ie premier est t'absence de perspective de 
renouvettement de son contrat d'aide-éducatrice ; te second est d 'avo ir réatisé trop tard que 
son projet professionnet était bien d'être enseignante et qu'en raison des résuttats des tests de 
1998, ette n'a pas engagé suffisamment tôt une formation diptômante qui tui aurait permis de 
présenter t 'IU FM  par ta troisième voie. Ette a bien conscience qu'à un an de t'échéance de son 
contrat it est trop tard, et ses regrets sont à ta mesure de t'intérêt qu'ette a éprouvé pour 
t'enseignement tout au tong de ces quatre années.

11 - Wahiba, aide-éducatrice génératiste, dominante BCD
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Après un bac tittéraire obtenu en 1996, Evetyne s'occupe d'enfants pendant un an, en tant que 
nourrice. Ette travaitte égatement dans des centres de toisirs pour enfants, et même comme 
hôtesse d'accueit dans un musée pendant quetques mois. Après un stage de danse, ponctué par 
ta n.TisscTnce de son premier enfant, elle postute à un emptoi d'aide-éducateur, début 1998, par 
intérêt pour ce travaii " en retation avec tes enfants ".

L'écote dispose ators de deux aides-éducatrices, qui se répartissent ies activités : à ta tittéraire ta 
BCD , à l'autre t'informatique. Au cours de cette première période, ette partage ses (tongues) 
journées entre ta BC D  proprement dite (sensibitisation à ta tecture, prêt de tivres, aide aux 
exposés, " remédiation " en tecture) et un certain nombre d'activités qu'ette propose aux enlAnts 
entre midi et deux heures (théâtre, poésie, danse). Courant 2000, au départ de ta seconde aide- 
éducatrice, qui n'a pu être remptacée, ta directrice tui confie i'activité informatique, qu'ette 
accepte sans faire de difficutté. Par aitteurs, ette anime toujours un atetier " danse " et participe 
à t'enCcTclrement des sorties scotaires. Ce qui est originat, dans ta situation d'Evelyne, c'est que 
son emptoi du temps change en permanence, de semaine en semaine et parfois au jour ie jour, 
tes activités régutières constituant t'exception. Pour t'essentiet, Evetyne est disponibte et 
intervient à ta demande des enseignants, en informatique, BC D  ou toute autre activité. Cette 
instabiiité n'est pourtant pas récusée par Evetyne, tout au contraire : " c'est ia diversité qui fait 
tout i'intérêt de ia fonction, puisque ta diversité est croissante, ta fonction est donc de ptus en 
ptus intéressante ".

Cette " potyvactivilé " revendiquée n'est sans cloute pas étrangère à la qualité des relations avec 
les enseignants. Les choses n'ont en effet pas cessé d'évoluer positivement et si, au départ, 
Evelyne ne savait pas trop ce que l'école attendait d'elle, " cette question ià est maintenant 
réglée " et l'équipe pédagogique sait ce dont elle est capable. Les enseignants font appel à elle 
très régulièrement et lui confient sans difficulté des demi-groupes. Ce faisant, ils cernent mieux 
ses domaines de com pétence et font encore davantage appel à elle. Evelyne participe 
régulièrement aux réunions pédagogiques et souligne que l'équipe n 'oublie jamais de faire 
appel à elle, en particulier lorsqu'un sujet la concerne. Son intégration au sein de 
l'établissement est telle qu 'Evelyne n'a jamais souhaité faire grève, quant bien même elle 
revendique la possibilité de rester dans sa fonction actuelle, tant elle est intéressante.

Cette hypothèse devant être écartée, Evelyne a d'abord émis ie souhait de devenir éducatrice 
de jeunes enfants, mais elle s'est rapidement rendue compte qu 'elle n'en avait pas ia possibilité 
du fait de son absence de diplôme. Elle s'est alors réorientée vers le secteur de l'animation et 
envoie régulièrement des lettres de candidature spontanées. Mais le projet sur lequel elle fonde 
son principal espoir serait de réussir le concours de la mairie de Paris, comme adjointe 
administrative dans la filière de l'animation. Sans avoir eu véritablement le temps de ie 
préparer, ette n'a en effet échoué que de quetques points en 2001. De surcroît, depuis ia 
rentrée de septembre, Evelyne suit une formation (un jour et demi par semaine) à ta prépar.Ttion 
des concours administratifs de t'Education nationate. Et même si elle ne compte pas passer ces 
concours, n 'ayant pas l'intention de travaitter dans un bureau, ette espère que cette formation 
t'aidera à réussir te concours de ta vitle de Paris à sa seconde tentative. Dans te cas inverse, 
Evetyne entend bien alter jusqu'au bout de son contrat, parce que son activité ta passionne et 
parce que te statut d'aide-éducateur est compatible avec sa situation de jeune mère étevant 
seule son enfant (sécurité financière, horaires, vacances, proximité domicite-travait). En 
dernière extrémité, e iie cherchera du travait, et se dit persuadée d'en trouver. Mais eiie sait 
qu 'elle devra sans doute renoncer à travaitter dans te domaine de t'éducation et de t'animation, 
aiors que " rien n'est comparabte à ce qu'ette a vécu dans t'écote ".

12 - Evelyne, aide-éducatrice génératisle
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ANNEXE 2

Détail des activités principates exercées par res aides-éducateurs 
du O  degré, rencontrés en 2002

BCD

// tient co m p te  d e ...

La coopération, ou de t'absence de 
coopération des enseignants, qui 
envoient ou non tes étèves à ta BCD

E n ...

De ta capacité des " grands " de 
C M l et CM2 à gérer te prêt de tivres 
de manière ptus ou moins 
autonome

De ta tait te des groupes et du temps 
disponibte

De ta nécessité de mettre en scène 
te fonctionnement d 'une BC D  pour 
facititer ta compréhension par tes 
" petits " de CP, C E I et CE2 
(jeux de rôte, puzzie-photo...)

De ia nécessité de rendre concrètes 
toutes tes exptiCcTtions (réatiser un 
travait sur tes animaux pour qu'iis 
trouvent t'emptacement zootogie de 
tcT BC D ...)

Des difficuttés de certains enfants à 
se repérer dans ie temps (à quette 
heure va-t-on à ta BCD  ? ) ou dans 
t'espace (où se trouve ta BCD  et 
comment y va-t-on U

De ta nécessité de convaincre tes 
enfants que ta tecture est ulite dans 
ta vie de tous tes jours et n'est pas 
seutement une contrainte scoiaire 
(tecture des panneaux en vitte pour 
se repérer...)

De ta nécessité de concitier 
concentration et amusement

Exptiquant comment est 
organisée et comment 
fonctionne une 
bibiiothèque de prêt

Apprenant aux enfants à 
se repérer et à s'orienter 
dcTns une bibiiothèque

Apprenant aux entants à 
choisir un tivre en 
fonction du genre 
(contes, romans, BD, 
dictionnaires, etc) et de 
t'objectif (tecture, 
exposé...)

Gérant t'activité de prêt 
de tivres tout au long de 
t'année (CM  1 et C M  2)

Organisant des 
animations en fjetits 
groupes (exercices, 
jeux) en rapport avec te 
fonctionnement de ta 
BCD  et ta tecture (CP, 
CE 1 et CE 2)

Atternant exercices et 
jeux pour maintenir 
i'attention des enfants

Essayant cie convaincre 
ies enseignants de tui 
envoyer tes étèves

P o u r ...

" Apprendre à 
aimer tire " aux 
enfants

Famitiariser tes 
étèves du primaire 
avec te
fonctionnement 
d'une
bibiiothèque de 
prêt

1 , 1



Informatique

I l  tien t co m p te  d e ...

du niveau cie ta ctasse des étève.s 
qu'it encadre

du niveau individuet des étèves

des attentes de t'enseignant (même 
si pendant ia séance it est 
autonome)

cie ta nature de t'activité exercé : 
utiiisation de togiciets éducatifs ou 
expression écrite

des possibiiités des togiciets dont it 
dispose (pas encore de Cd-Roms)

des capacités des ordinateurs dont it 
dispose

des outits périphériques dont it 
dispose

En ...

donnant des consignes 
en début de .séance

répondant aux questions 
au cas pcTr cas

t'amiliariScTnt tes étèves 
aux différents outits 
présents à t'écote : 
ordinateurs, scanner, 
imprimantes.

famiiiarisant ies étèves 
aux règtes de bases de 
t'utitisation d'un 
traitement de texte 
(ctavier, mise en page)

P o u r ...

in itier ies enfants 
à l'inform aticjue 
.TU detà de t.T 
connaissance 
cju'its en ont à 
travers tes jeux 
vidéos

apporter un
soutien
pédagogique

Aide a i'enseignement, soutien scoiaire à des enfants en grande difficuité

I l  tien t co m p te  d e ... En ... P o u r ...

• des capacités des 2 enfants (*) qu'ii 
encadre

• du vécu de ces 2 enfants
• de ta matière abordée en ctasse : 

math ou français
• des retations avec t'enseignante 

avec trTqueite it travaitté
• de t'avancement du reste de ta 

ctasse

• répétant tes consignes 
données au reste de ia 
ctasse

• adaptant tes teçons aux 
possibitités de 
compréhension des 2 
enfants concernés

• essayant qu'iis intègrent 
au mieux ie programme 
du CP

• aider ces enfants 
tout en permettant 
à ia ctasse de se 
dérouter 
normatement

I , ' : ces 2 entants retèvent en fait d'une CLISS mais ça ne s'est pas fait pour des raisons de 
manque de place je crois, its ont donc besoin d'un soutien particuiier : Btaise tes encadre te 
matin et t apres-midi te maître d'adaptation prend te retais.
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Aide à l'enseignement, spécialisaEion arts plastiques

I l  tient co m p te  d e ...

du thème choisi par t'enseignant 
(ex ; t'automne dans un des 2 CP ; 
Cbrication de papier recycté en 
CM1/CM2)

du matériet (table au centre de ta 
ctcTsse, pots de peinture, journcTux, 
pinceaux en CP ; verres ct'eau, 
bassines, pots, peinture, journaux en 
GV11/CM2)

des consignes de t'instit

des nouvettes idées que tes enfants 
apportent (CM2)

du travait en groupe (1/2 ct.Tsse en 
CP ; 5 groupes en CM1/CM2 ; 5 ou 
6 étèves en CM2)

E n ...

taisant un petit cours sur 
tes couteurs

veittant à ta bonne 
utitisation du matériet 
par tes enfants (couteur 
et pinceau en CP ; tamis 
et se.Tu rempti de papier 
journat mouitté en 
CM1/CM2)

débarrassant tes étèves 
du superftu

apportant une assistance 
'technique'

encourageant tes étèves 
à se concentrer sur ce 
qu'its font

répondant aux questions

P o u r...

produire un travait 
avec une activité 
de ptaisir (ex : 
fabrication de 
papier recycté en 
CM1/CM2 ; 
création d'affiches 
ou ittustration de 
tivres en CM2)



Aide à renseignement spécialisation EPS (Education Physique et Sportive)

I l  tient co m p te  de ... .

1 - Préparation des exercices

• Du fichier de
progression (programmation et 
fiches qui correspondent à une 
progression avec des exercices de 
motricité et des jeux) ;

• Des fiches d'exercices (récupérées 
auprès ctes conseitters pédagogiques 
en EPS) ;

• Des tivres de jeux coilectifs (tivres 
destinés aux professeurs des 
écoies) ;

• Du niveau des étèves en fonction 
des ciasses ;

• Du créneau " EPS IhOO à 1h15 
(CP et C E I)  ;

• De ta demande et du choix des 
institutrices ;

• De ia confi.Tnce que tui accordent 
tes institutrices.

2 - Déroulement de la séance 
propremenE dite

• De la m aintenance du matériel 
sportif ;

• Des conditions physiques et morates 
des éièves dans te déroutement de 
ta séance (âge, Ctigue ..) ;

• Des difficuttés que tes enfants 
rencontrent dans t'exercice et de 
teur envie ou non de t'effectuer, et 
de teur motivation ;

• De ses connaissances acquises en 
psychomotricité et en éducation 
sportive tors de préparations aux 
concours, et de ses connaissances 
dans ie cadre d'animations en 
centres aérés ;

' De sa tiberté d'action (toujours en 
présence de t'institutrice) et de ses 
capacités d'adaptation en fonction 
des moments et des objectifs visés.

> Du respect de la consigne ;
' De ia disciptine ;
’ De ce qu'ette demande aux entants

et de teur réaction, ainsi que de teur 
niveau d'écoute ;

' De t'expérience des institutrices : ce
qu'ettes font et comment ettes te

En ...

En proposant à 
t'institutrice de 
reprendre et de faire un 
travait de synthèse de ce 
fichier, un
regroupement en ce qui 
concerne tes exercices 
qui reviennent ie ptus 
souvent et en fonction 
des besoins du 
moment ;

P o u r ...

En préparant te matériet 
avant t'arrivée des 
éièves ;
En commençcTnt par un 
échauffement des étèves 
au début de ta séance 
avant de com m encer 
t'exercice ;
En s'cTctaptant aux 
enCnts quand it y a un 
manque de motivation 
ou bien fatigue en 
raccourcissant ie jeu et 
en en f.Tisant un autre 
ptus tacite
En étant attentive aux 
étèves, à teurs réactions 
et à teur manière de 
percevoir ce qu'ette leur 
demande ;
En essayant de tes 
encourager en faisant 
t'exercice avec eux ou 
en faisant faire 
t'exercice par un autre 
étève en guise de 
démonstration ;
En proposant une 
séance de reiaxation à
l a  f i r- i  r l t o  r - h a r o i o  c o a n r - r s

Pour mener tcT 
séance par r<Tpport 
à cette synthèse 
pour ies CP et CEI 
(athtétisme, tutte, 
danse );
Pour savoir où 
eiie en est (en 
guise de repère) ; 
Pour pouvoir 
moctifier avec ptus 
d'anticipation te 
cours de tcT séance 
seton t'élat des 
enfants et teur 
envie, c'est-à-dire 
pour pouvoir 
changer de jeu 
pendant ta séance 
sans que ceta 
perturbe trop te 
cours, tout en 
gardant tes même 
objectifs.

Pour gagner du 
temps sur 
t'organisation ; 
Pour avoir pius de 
disciptine, pour 
rétabtir t'ordre 
dans te cours ; 
Pour savoir si ce 
qu'ette teur 
demande tes 
intéresse ou non, 
si ceta ies fatigue 
trop, etc. pour 
voir ia manière 
dont its
" accrochent " à ta 
séance ; fOur que 
tes étèves osent 
faire devant tes 
autres.
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font, ainsi que des directives ia fin de chaque séance • Pour tes catmer,
qu'ettes donnent aux étèves. d 'EPS en fonction de pour tes reposer à

t'état des enfants ; la fin des
• En prenant en charge un exercices

enfant torsqu'it se fait effectués pendant
mai. ta séance ;

• En faisant en sorte que • Pour te soigner
tes étèves démarrent pendant que
t'exercice quand t'AE ie t'instit s'occupe
dit et pas avant, et des autres enfants.
d'arrêter t'exercice au • Pour maintenir ie
moment où on teur dit respect de ta régie
quet que soit te temps et éviter ta
que ceta prendra : dispersion des
" c'est moi qui montre, enfants pendant
et après vous faites " ; t'exercice (comme

s En tes observant et en ce qui se passe en
tes écoutant : en ctasse) ;

3 -  In fo rm a tio n s co m m u n iq u é e s p a r demandant conseit. • Pour agir au
l'é q u ip e  p édagog ique mieux avec les

enfants.
• Des discussions qu'ette a avec tes

institutrices : des échanges
d'informations ; • En tes rencontrant

• Du directeur qui est son pendant ses
réfèrent hiérarchique ; surveittances de

• Des discussions qu'ette a avec tes récréation ;
enfcTnts qui se confient à ette (ptutôt
qu'aux institutrices) ; • En étant à teur écoute.

• De sa position privitégiée avec ies
étèves (confidente).

e Pour échanger des
informations utites
sur les étèves et
tes cours ;

• Pour cerner les
difficultés des
élèves ou teur
comportement
inhabituels.
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Aide à t'intégration scoiaire

I l  tien t co m p te  d e ... En ...

• La connaissance de t'enfant • Intervenant aufirès

j P o u r...

i»  Facititer
1 handicapé acquise au E'it de deux d'une enseignante t'intégration de

années de prise en charge réticente à i'idée d 'avoir t'étève handicapé
individuatisée un étève handicapé dan.ç te groupe

dans sa ctasse. ctasse
• Des préventions de toute ncTture

d'une enseignante qui n'a jamais eu • Organisant une • Adapter tes
d'entant handicapé dans sa ctasse rencontre entre ta mère. iTctivités scotaires

t'enfant handicapé et aux capacités et
• De sa connaissance des autres t'enseignante au rythme de

étèves et de teurs réactions t'enfant
prévisibtes vis-à-vis de t'enfant • En préparant cette handicapé, afin de
handicapé rencontre par une réduire t'écart

réunion préatabte avec avec te reste du
• De ta nécessité de privitégier t'enseignante groupe

t'exptication et ta médiation en cas
i de réactions mai comprises par tes • En exptiquant aux autres

étèves ptutôt que t'intervention étèves tes réactions de
auprès de t'enfant handicapé pour t'enfant handicapé
prévenir ou empêcher ce type de
réaction • Conseittant

t'enseignante sur tes
• De sa famitiarité avec ies activités et exercices accessibtes à

exercices de maternetle grande t'enfant handicapé
section

• Adaptant ies activités
• Des capacités effectives de t'enfant données par

handicapé, de sa mémoire timitée, t'enseignante
de son rythme tent, de sa nécessité
de procéder par étapes • Simpiifiant tes consignes

• De ta nécessité de faire progresser • S'adaptant aux
t'enfant handicapé au ptan scotaire capacités et au rythme
pour timiter t'écart avec tes autres de t'enfant
enfants, ce qui serait contraire à
t'objectif prioritaire de sociatisation

140



Liaison école-collège

Il tient compte de... E n ... P o ur.

De l'écart entre le fonctionnement 
du cottège et cetui de i'écoie 
primaire :

taiiie de i'étabiissement ptus 
importante

diversité des enseignants et des 
référents aduites pour tes étèves 
(CPE, assistante sociate, etc...)

division du travait ptus marquée 
entre fonctions pédagogique / 
administrative / vie scotaire

De sa connaissance des anciens 
éièves de t'écote entrant en 6eme 
au niveau du comportement, de 
t'intimité étalitie avec eux par te 
passé à t'écote

De sa connaissance des 
caractéristiques sociates et 
personnettes des famittes d'étèves, 
et de t'interconnaissance nouée 
avec eux de par sa place au sein de 
t'écote primaire

Du " rapport à t'écote " spécifique 
des famittes

Manifestant, par sa 
présence physique vis- 
à-vis des éièves, son 
rôte de réfèrent connu 
dans teur nouvet 
environnent

Diatoguant sur un mode 
non hiérarchique avec 
tes étèves qui posent ou 
rencontrent des
difficuttés, et en tes 
orientant au besoin vers 
t'aduite compétent

Informant tes différents 
membres de t'équipe du 
cottège des problèmes 
susceptibtes de retever 
de teur com pétence et 
des informations
obtenues à ce sujet 
grâce à sa connaissance 
des éièves

Diatoguant avec tes
membres des famittes 
d'étèves de t'écote sur 
tes difficuttés
rencontrées par teurs 
enfants au cotiège_______

Aider tes anciens 
étèves de CM2 de 
t'écote à " trouver 
teurs marques 
tors de teur entrée 
en 6eme

Facititer te travait 
des différents 
personnets du 
cottège vis-à-vis 
de ces nouveaux 
étèves et de teurs 
famittes

141



Administration / vie scoiaire

Il tient compte de...

• De ta faibte disponibitité du 
directeur et des enseignants pour ie 
travait administratif

• Des différents probtèmes pratiques 
susceptibtes de se présenter au 
quotidien (tivraisons, réparations, 
organisation des sorties, etc..,)

• Des comportements sociaux des 
parents d'étèves (qui viennent sans 
rendez-vous)

• De sa connaissance du 
fonctionnement pratique de t'écote, 
du fait de son ancienneté__________

En...

Assurant une fonction 
de secrétariat au bureau 
de t'écote (prise de 
messages et de rendez- 
vous, tri de courrier, 
ctassement...)

Recevant tes personnes 
extérieures qui se
présentent, et en tes 
renseignant au mieux

Pour...

Supptéer à 
t'absence de ta 
fonction " vie 
scoiaire " en 
primaire, et 
facititer ie 
fonctionnement 
quotidien de 
t'écote
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___________________________________ chapitre 2

LES AIDES ÉDUCATEURS EN COLLÈGE
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A l'image cie ce que nous .Tvons fait pour ies écoles, nous sommes revenus en 2001-2002 dans 
tes cottèges que nous avions visité deux ans auparavant. Dans ces cottèges, nous avons 
rencontré 15 aides-éducateurs, et presque autant d'autres personnets : tes principaux ou teur 
adjoint, des CPE, des clocumentatistes, des infirmières. Notons qu'onze aides-éducateurs 
avaient déjà été interviewés en 1999-2000.

A t'instar du chapitre précédent, nous raisonnons avant tout en dynamique, principatement 
entre ies deux dates de t'enquête. Nous cherchons donc à mettre en évidence les principates 
évotutions ayant trait à ta situation des aides-éducateurs clans les cottèges, mais aussi tes 
principaux éléments de stabitisation.

1 - TOUJOURS AUTANT D'ACTIVITES, TOUJOURS LA POLYVALENCE

A entendre t'aide-éducateur de coiiège, it continue en 2002 à faire beaucoup de choses, dans 
te CcTclre d'une fonction résotument potyvatente. De son point de vue, cette fonction reste 
néanmoins dotée rte sens, dès tors que tes activités de surveittance et incombant à ta gestion du 
liureau de ta Vie scotaire demeurent iimitées clans son emptoi du temps.

On présente dans un premier temps tes activités que t'aide-éducateur est susceptibte d'exercer 
dans un cottège : une patette impressionnante d'activités, mises en place pour t'essentiet au 
cours des premières années, et connaissant un processus de professionnatisation au fit du temps 
E l) .  On s'interroge ensuite sur ta dynamique de constitution des emptois d'aide-éducateur. 

Comme nous t'avions vu en 1999-2000, ces emptois se caractérisent par une potyvatence 
marquée. A un moment donné, mais égatement dans ta durée, seton tes muttiptes évotutions 
émaittant ta vie des postes de travait, des individus qui tes occupent et cles étabtissements qui 
tes gèrent. Dans ta ptupart des cas, cette potyvatence n'est toutefois pas un frein à ta 
professionnalisation des individus dans teur emptoi (1.2).

E l  - DE MULTIPLES ACTIVITES QUI SE PROFESSIONNALISENT AU FIL DU TEMPS

Les " activités " représentent ies différentes " inventions " réalisées par les aides-éducateurs, à 
partir des " tâches " ou des postes qui teur sont confiés dans tes cottèges, ou bien cju'its 
proposent eux-mêmes^L Muttiptes, ces activités font t'objet d'un processus de 
professionnalisation par ceux qui tes exercent. En effet, elles se caractérisent par des finalités 
qui se précisent et se renforcent au fil du temps, étant donné l'expérience acquise sur la durée 
par tes aides-éducateurs chargés de ces activités. En outre, elles se positionnent sur tes 
différentes fonctions remplies par tes collèges et considérées ici comme des " processus " : 
enseignement, vie scotaire, infirmerie, administration...^’ (voir tableau ci dessous^,.

'■ On reprend là la distinction classique entre « tâches » et « activités » du point de vue de l'ergonomie.
En ce qui concerne les collèges, nous avons décidé d'abandonner la simple différenciation « enseignement » / 

« éducation >, établie dans le rapport 2000, afin de distinguer les activités des aides-éducateurs selon leur mode de 
positionnement par rapport aux missions cles établissements. En effet, cette différenciation n'apparaît pas pleinement 
perlinente dons le cas du second degré. Dans les activités d'aide à l'enseignement (appui direct aux professeurs, 
soutien scolaire,...!, les aides-éducateurs cherchent aussi à aider à la sociatisation présente et à venir des élèves. 
Pareil pour certaines activités qui étaient auparavant supposées aider à l'éducation : des animations en informatique 
contribuent par exemple à accroître les compétences informatiques des élèves, lesquelles sont susceptibles d'être 
réhvesties pendant les cours consacrées à ce domaine, avec ies professeurs de technologie. En outre, les collèges, 
comme du reste les lycées, sont organisés en (onctions bien identifiables, contrairement aux écoles primaires ou 
maternelles : enseignement (que l'on peut aussi diviser en matières, puisque les professeurs sont spécialisés), vie 
scolaire (qui renvoie au service géré par les CPE), documentation, infirmerie, administration... Il est ditticile de 
[lasser outre cette organisation, forcémenl structurante pour les références et les postures professionnelles.
' Le tableau exposé n'est pas exhaustif. Il couvre de manière satistaisante tout ce que font les aides-éducateurs dans 
les cuilèges, mais non de manière intégrale. On sait notamment que d'autres activités sont exercées dans les 
ciiiU'sqes. Elles n'ont pas été étudiées, ni en 2000, ni en 2002, pour la simple raison que les aides-éducateurs 

iiiceiüés iie tiguraient pas dans l'échantillon. Parmi elles, on trouve la médiation opérée par certains uides- 
éducjteurs ovec les institutions liées à la justice (PJ)i et des éducateurs spécialisés qui ont pourtonction de suivre des
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Activités Finalités Positionnements
Assistance apportée aux 
[irofesseurs de sport

. Apporter un appui adapté 
aux professeurs de sport 
volontaires en vue 
d'améliorer ieur 
enseignement
. Donner envie aux éièves de 
progresser et de réussir dans 
ies différentes disciptines 
sportives (notamment ia gym, 
tes sports cottectifs)___________

Enseignement : EPS

Assistance apportée aux 
professeurs de technotogie, 
chargés d'initier ies étèves à 
l'informatique, ainsi qu'aux 
autres professeurs désireux 
d'utiiiser des togiciets ou des 
CD-ROM pour leur 
enseignement (Informatique 
pédagogique)

. Apporter un appui adapté 
aux professeurs de 
technotogie et aux autres 
professeurs en satte 
informatique, en vue de 
faciliter ieur enseignement 
. Aider ies élèves à suivre en 
cours d'informatique ou à 
utiiiser des togiciets éducatifs 
ou des CD-R(DiV1

Enseignement : Technologie 
et toute autre matière pour 
iaqueiie te professeur décide 
d'utiiiser un iogiciet ou un 
CD-ROM

Assistance apportée à des 
professeurs intervenant dans 
le cadre d'une ctasse de 
" primo-arrivants " (éièves qui 
viennent d'arriver en France, 
souvent non francophones)

. Apporter un appui adapté 
aux professeurs imptiqués 
dans le cadre des ctasses de 
primo-arrivants (notamment 
en français)
. Aider ies éièves à intégrer au 
pius vite le circuit scoiaire 
normat
. Aider ies étèves à s'insérer 
au mieux dans ia vie sociate 
en générât

Enseignement : processus 
original concernant 
l'adaptation scoiaire des 
éièves qui viennent d'arriver 
en France

jeunes scolarisés en collège. Ou bien ce qu'on pourrait appeler l'ingénierie et la iuainteiiance dans le domoine de 
l'informatique et des technologies de Tinformation et de la communication : montage de réseaux, conception de 
sites Internet, tormation des personnels des établissements à l'usage informatique, maintenance...
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Activités
Assistance apportée à des 
professeurs d'arts plastiques

Assistance apportée à des 
professeurs ou des instituteurs 
spécialisés dans ie cadre de 
classes retais, de sections 
d'enseignement générai et 
adapté (SEGPA) ou de ctasses 
spéciates réunissant des 
éièves repérés comme étant 
en difficutté

Finalités
. Apporter un appui adapté 
aux professeurs d'arts 
plastiques
. Aider ies étèves dans leur 
apprentissage des techniques 
de dessin, de peinture, etc.
. Apporter ie cas échéant sa 
propre sensibitité artistique
. Prendre en charge ia gestion 
des partenariats avec des 
institutions artistiques et des 
visites d'artistes au cotiège

Soutien scoiaire individuel 
(en face à face ou en groupe, 
tutorat)

. Apporter un appui adapté 
aux enseignants imptiqués 
dans ce type de structure 
. Aider ies étèves en cours, à 
ta demande des enseignants
. Favoriser ia sociatisation et 
ie développement personnet 
de ces étèves

Positionnements
Enseignement : arts ptastiques

. Contribuer à t'amétioration 
du niveau scolaire d'étèves 
en difficutté, dans te cadre de 
toutes les matières, ou d'une 
matière donnée
. Motiver ou redonner 
confiance à des éièves en 
difficutté

Enseignement : dans ies 
différentes matières, et à ia 
demande des enseignants 
imptiqués dans ia segpa

. V ie Scolaire : ie soutien 
scoiaire est en principe 
t'apanage des CPE
. Enseignement : ie soutien 
aide à ia compréhension des 
leçons et à ta réatisation des 
devoirs

Soutien scolaire coilectif 
(études dirigées, " vie de 
classe ")

. Transmettre des 
compétences
méthodologiques à une classe 
de 6“ "' OU (le 5e"’e (travait en 
demi-classe)

. Enseignement : cette activité 
suppose une coiiaboration 
entre t'aide-éducateur et ie 
professeur principat

Soutien scoiaire d'un étève 
anatphabète (par exempte, un 
étève qui vient d'arriver en 
France, certes francophone 
mais n'ayant jamais été à 
i'écoie)

. Aider t'étève à intégrer au 
pius vite le circuit normat : en 
le détachant de certains cours 
de sa ctasse et en tui 
proposant des cours 
spécifiques de soutien
. Enseigner à t'étève des 
apprentissages fondamentaux 
(tet que te français)____________

. Enseignement : ia position 
de t'aide-éducateur est 
proche, au moins à un 
moment donné et pour 
certaines matières, de cette 
d'un enseignant du primaire 
. V ie Scoiaire

Aide à i'intégration scoiaire 
d'un élève handicapé ou 
assimilé comme tel

. Apporter un soutien 
psychotogique, morat et 
scoiaire à un étève handicapé 
. Favoriser ie maintien de son 
autonomie pour tui permettre 
de rester en mitieu scoiaire

. Enseignement 

. V ie Scoiaire
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Activités Finalités Positionnements
Médiation auprès des familles . Impliquer ies parents dans ta 

scolarité de leur enfant 
. Prévenir et aptanir ies 
probtèmes de disciptine ou 
d'absentéisme
. Servir d'intermédiaire entre 
ie cottège et tes famittes

Vie Scoiaire

Médiation auprès des centres 
sociaux

. Favoriser ia fréquentation 
des centres sociaux par ies 
élèves

Vie Scoiaire

Lien avec un centre sociat 
proposant un service de 
soutien scoiaire

. Suivre Faction de soutien 
scoiaire réatisée par ie centre 
sociat et imptiquant des 
étèves du cottège
. Réatiser une médiation 
pédagogique entre ie centre 
social et te cottège

Vie Scoiaire 
Enseignement

Organisation et gestion des 
stages au sein des entreprises

. Aider ies étèves à trouver un 
stage et à t'accomplir dans ies 
meilteures conditions 
. Responsabitiser ies étèves 
dans la recherche et 
t'accomptissement de teur 
stage

Enseignement : pour ies 3e""’ 
générâtes et surtout pour tes 
4'"”' et 3'"'“ d'insertion, en aide 
aux professeurs de 
technotogie

Organisation et gestion des 
stages (appetés parfois " mini
stages ") et des visites au sein 
de iycées

. Facititer i'orientation 
scoiaire des étèves de 3e" ,  en 
teur organisant des visites ou 
des stages dans des iycées 
avoisinants

Orientation scolaire et 
professionnel : en faiSrTnt 
visiter ies tycées aux étèves, 
en y faisant séjourner les 
élèves quetques jours, on fait 
i'hypothèse qu'ils seront 
mieux sensibitisés à 
t'importance de ieurs vœux 
d'orientation, et mieux 
préparés quant à ieur 
changement d'étabtissement 
et de type de formation.

Assistance apportée aux 
documentatistes des CDI

. Facititer l'accès des élèves à 
ta lecture, aux matières 
iittéraires (français, histoire- 
géo), à t'usage du CDI et aux 
méthodoiogies de recherche 
documentaire
. Participer au 
fonctionnement du CDI en 
coopération avec ita 
documentaiiste en poste

Documentation : processus 
d'enseignement à caractère 
spécifique

Gestion des étèves exctus 
temporairement des cours

. Prendre en charge ies étèves 
exclus de cours spécifiques 
ou de t'ensembte des cours 
pendant une période donnée
, Amener ces étèves à prendre 
conscience de leurs 
responsabitités et à modifier 
ieurs attitudes

Vie Scoiaire
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Activités
Réfèrent d'une ctasse difficite

Animation d'une activité 
sportive, cutlurette ou 
artistique

Finalités
.Réduire ies
dysfonctionnements causés 
par ies élèves perturbateurs 
au sein de ia ctasse
. Etabtir une médiation entre 
ces éièves et l'équipe 
pédagogique_________________

Animation d'un lieu de 
détente et de discussion (ex :
" point-rencontre ", " étude de 
toisir "...)

Surveiilance, sécurité, 
accompagnement des sorties, 
accompagnement des éièves 
entre leurs bus et le cottège

. Améliorer ie rapport entre 
tes étèves et te cotiège par te 
biais d'une activité de 
détente, dans ie cadre 
notamment des “ clubs "
. Famitiariser les étèves à une 
pratique spécifique (sport, 
informatique, musique...) sur 
un mode ludique, à partir de 
iaqueiie il est possibte d'avoir 
des reiations moins 
" scoiaires ", de leur 
apprendre ou de les 
sensibiliser à certaines 
choses : maniement de i'outil 
informatique, d'instruments 
de musique, confiance en soi, 
esprit de groupe, respect 
d'autrui et des règles, etc.
. Amétiorer te rapport entre 
les étèves et te cottège par le 
biais d'un espace de détente, 
d'écoute et de diatogue 
. Faire vivre t'espace en 
question, à i'aide de supports 
(ex : matchs de foot, 
revues,...), de débats, 
d'exposés d'intervenants 
externes, de discussions 
permettant de connaître ies 
besoins des élèves et de tes 
orienter ie cas échéant

. Faire respecter ia discipline, 
veitter à maintenir ie catme 
dans t'étabtissement
. Sécuriser et tranquiiliser les 
espaces tiés au coiiège et tes 
moments de mouvements 
(entrées, sorties, intercours) 
ou de dépiacements (sorties 
externes, bus)
. Responsabitiser ies élèves 
par rapport au règtement 
intérieur du cottège et teur 
faire prendre conscience de 
ta nécessité de te respecter

Positionnements
Enseignement en premier 
tieu : car l'activité est 
rattachée à un projet 
pédagogique cibté sur un 
groupe d'étèves en difficutté 
Vie Scoiaire

Vie Scoiaire
Enseignement ie cas échéant : 
quand l'animation amène ies 
étèves à acquérir des savoirs 
et à ies réinvestir, tout ou 
partie, dans ie cadre de teur 
scolarité (on peut citer 
t'exempte flagrant de 
t'informatique).

Vie Scoiaire
Toutes fonctions : selon les 
liesoins d'information et 
d'orientation des éièves

Vie Scolaire : à part entière 
Enseignement dans une 
certaine mesure : quand ii 
s'agit d'accompagner des 
sorties pédagogiques
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Activités Finalités Positionnements
Aide à l'infirmerie . Accueillir les élèves à 

l'infirmerie
. Orienter les élèves vers 
l'infirmière ou vers le service ou 
la personne compétente 
. Réaliser les petits soins 
. Veiller hors de l'infirmerie à 
l'état de santé apparent des 
élèves et suivre en particulier les 
malades ou ceux devant passer 
un examen.

Infirmerie

Accueil et secrétariat au bureau 
de la vie scoiaire

. Accueillir les élèves, leurs 
parents, les professeurs, et les 
orienter, le cas échéant, vers le 
service compétent
. Accueillir les élèves en retard et 
les élèves exclus des cours, et 
faire éventuellement le lien avec 
le CPE
. Faire office de courroie de 
transmission entre l'ensemble des 
personnels de la vie scolaire 
(surveillants, aides-éducateurs, 
CPE)
. Donner aux différents acteurs 
précités des informations de la 
manière la plus détaillée et la 
plus rapide possible 
. Prendre en charge la gestion 
administrative du bureau de la 
vie scolaire

Vie scolaire

Gestion administrative des 
emplois-jeunes du secteur sous 
la responsabilité du principal du 
collège

. Informer les aides-éducateurs 
des écoles primaires et 
maternelles du secteur et les 
directeurs de ces écoles, à leur 
demande, sur les droits et les 
devoirs liés au statut emploi- 
jeune au sein de l'éducation 
nationale
. S'occuper de la gestion des 
aides-éducateurs (papiers,
installation administrative des 
nouveaux embauchés, lien avec 
lycée en charge de la paye, etc.)
. Aider sur le plan administratif le 
principal du collège, l'employeur 
des aides-éducateurs sur le 
secteur

Administration

Secrétariat de la SEC PA . Assurer te secrétariat de la 
SEC PA  et tout ce que cette 
fonction signifie (papiers, 
absences...)

Administration
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1.2 - UNE POLYVALENCE PROFESSIONNALISANTE JUSQU'A UN CERTAIN POINT

S'agissant de ta composition des emptois, que te tecteur ne se méprenne pas : chaque aide- 
éducateur n'exerce pas à lui seul, bien évidemment, la totalité des activités repérées. Le 
panorama qui vient d'être dressé, à partir de nos investigations réatisées en 1999-2000 et en 
2001-2002, décrit en fait toutes ies activités qu'un aide-éducateur de cottège est susceptible 
d'exercer.

Comme en 1999-2000, tes aides-éducateurs en cottège ont ainsi ctes emptois extrêmement 
diversifiés. D'un coiiège à t'auLre, car tous tes étabtissements, toin de ressentir tes mêmes 
besoins, ne composent pas ces emptois de ia même manière. D'un individu à t'autre aussi, car 
tes tâches qui sont confiées aux aides-éducateurs d'un même étabtissement sont rarement tes 
mêmes en totatité, ainsi que tes appétits qu'its manifestent et tes compétences qu'its sont en 
mesure de mettre en œuvre ou de dévetopper. Egatement perceptibte dans tes écotes et tes 
tycées (voir chapitres 1 et 3), cette variété prononcée des emptois, seton tes étabtissements et 
ies personnes, représente déjà une originatité en soi.

Toutefois, tes emptois des aides-éducateurs continuent surtout à se signater par teur 
potyvatence. Rarement une activité donnée équivaut comptètement à un emptoi. Rarement un 
aide-éducateur est spéciatisé sur t'une des activités. Cette potyvatence se vérifie autant en 2002 
qu'en 1 999.

De ptus, ette apparaît cette fois-ci évotutive, en tout cas toin d'être figée dans des compositions 
stabitisées. Ceci est probabtement t'un des enseignements principaux de notre enquête de 
2001-2002. En coiiège, comme en écote ou en tycée, un apport important des emptois d'aide- 
éducateur réside finatement dans teur ftexibitité.

1.2.1 - Une polyvalence à l'instant « t »

Les aides-éducateurs rencontrés en 2001-2002 effectuent toujours entre deux et six activités de 
manière régutière. Citons parmi tant d'autres te cas de Matika, une aide-éducatrice qui en est 
arrivée au crépuscute de son contrat. Au cours d'une seute semaine, eiie anime une séance 
d'études dirigées auprès d'une ctasse de sixième (prise deux fois une heure en demi-groupe), au 
cours de taquette ette s'évertue à aider tes étèves à faire teurs devoirs, afin qu'its amétiorent teur 
" niveau Ette propose à une demi-ctasse de 6e™ un service d'informatique pédagogique par te 
biais du togiciet Etsa, consistant à apprendre aux étèves à mieux lire et à mieux retenir tes 
informations principates contenues dans un texte, pendant que te professeur de français 
s'occupe de l'autre demi-ctasse. Ette fait de ta surveittance afin de faire respecter ta disciptine 
au sein du cottège et de soutager tes surveittanLs. Ette assiste un professeur de maths et un 
professeur de français dans te cadre d'une ctasse de primo-arrivants, dans ta mesure où ette 
connaît bien ie marocain et peut ainsi traduire tes propos des uns et des autres en ctasse. Enfin, 
eiie aide t'assistante sociate sur te même registre en prenant des rendez-vous avec des parents 
d'étèves originaire du Maghreb, partant peu te français ou méfiants à t'égard de t'institution 
scoiaire.
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L'analyse dynamique des emptois, avec ta prise en compte de ce qui se passe avant 1999, mais 
aussi et surtout entre 1999-2000 et 2001-2002, montre que ieur composition en termes 
d'activités est toin se stabitiser au fit du temps.

Des togiques insEitutionnettes et des situations qui s'imposent aux aides-éducateurs

1.2.2 - Une polyvalence dans te temps

- La régutation du dispositif emploi-jeune par t'institution, au niveau nationat comme au niveau 
académique : par exempte, si Matika n'apporte ptus aujourd'hui un appui aux professeurs de 
sport pendant ies cours d'EPS, c'est parce que, nous dit-ette, des textes seraient venus interdire 
cette pratique. Autre exempte, it a été décidé dans une académie de geter les postes d'aides- 
éducateurs qui se trouvent dans tes étabtissements scotaires hors ZEP. Quand un aide- 
éducateur quitte son poste dans ce type d'étabtissement, it n'est ptus remptacé. Le get se traduit 
dès tors, ou bien par un accroissement de ta potyvatence pour tes emptois restants, afin de 
conserver au mieux tes activités détaissées suite à ce départ, ou bien par un renoncement à ces 
activités et t'attente d'un hypothétique déget.

- L'évotution des besoins seton tes équipes de direction : concepteurs des postes d'aide- 
éducateur à t'intérieur des cottèges, tes principaux et teur adjoint sont susceptibtes de définir à 
tout moment de nouveaux besoins ou de nouveltes priorités. Le changement d'équipe de 
direction à ta tête d'un cottège est particutièrement propice à ce genre de redéfinition. On s'en 
est bien aperçu dans t'un des cottèges visités. Ancien CPE, te précédent principat-adjoint avait 
mis en ptace et imputsé tes postes emptois-jeunes avec une composante socio-éducative 
marquée (comme des emptois de " chargés de sécurité "). Ancienne prof, ta principate-adjointe 
qui t'a remptacé a axé quant à ette son intervention sur te votet pédagogique. Ette a ainsi 
favorisé te dévetoppement des activités d'aide à t'enseignement et de soutien scotaire dans tes 
emptois du temps de ptusieurs aides-éducateurs.

- Les espaces taissés vacants, à un moment donné, par tes personnets en ptace : ta composition 
des emptois des aides-éducateurs dépend de t'état de ta division générate du travait au sein de 
t'étabtissement. Certaines tâches sont assignées aux aides-éducateurs car tes professionnets en 
poste ne tes exécutent ptus ou ne souhaitent pas tes prendre en charge. Tet est souvent te cas 
des études dirigées, prévues pour tes 6"™ et tes 5"'", Ettes reviennent aux aides-éducateurs car 
un nombre insuffisant de professeurs se déctarent votontaires pour tes encadrer. Bien sûr, ta 
situation n'est pas forcément stabte : à chaque rentrée, des professeurs, intéressés par te 
paiement en heures supplémentaires que représentent tes études dirigées, peuvent décider de 
s'investir dans cette tâche. Du coup, its tibèrent du lemps pour tes aides-éducateurs jusqu'ators 
mobitisés à teur ptace dans tes études dirigées, provoquant ainsi une recomposition de teur 
emptoi . C'est précisément ce qui s'est passé entre 2000 et 2002 dans t'un des cottèges étudiés, 
amené à accueittir bon nombre de jeunes professeurs en quête de revenus comptémentaires.

- La dynamique des retations entre tes professionnets en poste et tes aides-éducateurs ; que ces 
professionnets se montrent envers tes emptois-jeunes moins méfiants et davantage bienveittants, 
et ce sont tes situations coopératives et ies activités d'assistance des aides-éducateurs qui 
prennent teur essor. A t'inverse, tes retations peuvent se révéter insatisfaisantes, ou même se 
dégrader, ce qui incite à réduire ou à supprimer ce genre d'activité. C'est ainsi, par exemple, 
qu'un différend retationnet a mis fin à ta cottaboration de Sytvia avec une prof de sport, en ce 
qui concerne te montage d'un spectacte de danse, t'aide-éducatrice ayant pris conscience 
qu'ette était utitisée en tant que " bouche-trou " dans te cadre de cette activité - ators même 
que deux ans et demi auparavant, ette avait vanté attègrement ia cottaboration avec
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i enseignante. Dans ia deuxième partie de ce chapître, nous reviendrons en détait sur tes 
retations qu'entretiennent tes aides-éducateurs avec tes professionnets en ptace.

■ La pertinence de t'activité, jugée à un moment donné : par exempte, t'aide-éducatrice 
embauchée pour s'occuper d'un élève handicapé se retrouve orpheline de son activité et est 
donc réorientée vers d'autres activités dès tors que cet étève quitte te cottège sans qu'aucun 
autre étève handicapé à prendre en charge ne te remptace. C'est ce qui est arrivé à Emity une 
année, après avoir vu partir t'étève Steve dans un centre spéciatisé, et ie temps de voir accéder 
au cotiège une étève myopathe, ayant besoin de son accompagnement hors des cours. Ptus 
génératement, des activités exercées par des aides-éducateurs cessent d'exister faute de 
répondre à de véritabtes besoins. Ce fut te cas, par exempte, d 'une activité de médiation 
pédagogique exercée par une aide-éducatrice entre un cottège et un centre sociat proposant un 
service de soutien scoiaire à des adoiescents scotarisés dans ce cottège. Ayant constaté te 
manque de votonté des professeurs d'un côté, et des animateurs de t'autre, pour coopérer, ette 
a finit par taisser tomber cette activité quasiment mort-née.

Une dynamique des emplois à l'initiative des aides-éducateurs eux-mêmes

- -U  motivation, les profils et les goûts des aides-éducateurs : héritant d 'une fonction rarement 
définie au départ, ils sont amenés à se prendre en main pour lui donner un contenu et des 
contours, à faire eux-mêmes des propositions pour remplir leur emploi du temps, et avoir ainsi 
l'impression d'être utiles au fonctionnement du collège. Pour cela, ils doivent faire preuve 
d'une grande motivation. Une attitude forcément variable d'un individu à l'autre, et susceptible 
de s'émousser au fil du temps : d'abord effrénée suite au recrutement, puis freinée de façon 
progressive, après s'être rendu compte du décalage existant entre les responsabilités exercées et 
les conditions d'emploi offertes. Les profils, les compétences et les goûts des individus 
interviennent également à part entière. Les activités d'animation (les " clubs ") illustrent bien la 
place de ces variables individuelles dans la construction des emplois. Musicien chevronné, 
faisant partie de groupes à l'extérieur du collège, M ichael anime trois clubs de musique au 
collège dans lequel il travaille. Par ailleurs, si Cyril en vient à s'investir dans une classe à PAC, 
centrée sur la découverte de l'art contemporain, c'est parce qu'il est passionné pour la peinture 
liée a ce style d'cTrt. Praticien lui-même, il se positionne pour aider l'enseignante initiatrice du 
projet et pour lui apporter sa propre sensibilité d'artiste.

- .U quête de cohérence par certains aides-éducateurs : donnons l'exemple de Lydie, aide- 
éducatrice confirmée et reconnue à l'infirmerie d'un collège. Elle est conduite - et c'est son 
vœu, compte tenu de la nature de son activité d 'aide à l'infirm erie - à être la tutrice d'une 
élève assimilée handicapée à la suite d'un grave accident avant son passage en 6™ , Indiquons 
aussi l'exemple de Véronique, aide-éducatrice affectée à la Segpa d'un autre collège. Parce 
qu elle considère les tâches de secrétariat com m e étant de nature distincte par rapport à ses 
activités de soutien scolaire et d'appui aux enseignants, elle en vient à refuser ces tâches, 
lesquelles, en conséquence, disparaissent de son emploi.

■ -U volonté de construire et de faire évoluer son emploi selon un projet professionnel ; c'est 
sans doute te facteur individuet te ptus décisif sur ta durée, pour autant que tes chefs 
d'étabtissement prennent en compte cette préoccupation. Intéressée par une carrière 
d'enseignante, Ctaire-Emitie s'investit tout de suite à fond dans te soutien scotaire. Ette réussit 
même à jouer un rôte de quasi-enseignante pour te compte d'un étève qui vient d'arriver du 
Sénégat, francophone mais n ayant jamais été scotarisé auparavant. D 'abord recruté comme 
responsabte des stages des éièves, Cyrit parvient quant à tui à faire évotuer son emptoi vers des 
activités d 'aide à t'enseignement. En particutier, it s'investit avec une prof d'arts ptastiques dans
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te cadre d'une ctasse à PAC, et une prof de français dans te cadre d'une ctasse de primo
arrivants. Tout ceci, parce qu'it désire embrasser ta carrière de professeur des écotes, et qu'it est 
preneur de toute expérience pédagogique. It est bien évident que ce type d'évotution est 
surtout possibte dans te cas où tes aides-éducateurs souhaitent épouser un métier en tien avec 
ce qu'iis font au sein des cottèges : cetui d'enseignant en premier tieu, mais aussi tes métiers de 
t'animation, du sport, de t'éducation spéciatisée, principatement. Une Lette évotution est ptus 
rare ou moins expticite pour les aides-éducateurs qui ont d'autres projets. Ette demeure 
néanmoins envisageabte pour quetques situations, com m e en témoigne te cas de Nadia. 
Centrée dans un premier temps sur des activités d'animation et de médiation, ette a 
t'opportunité de remptacer t'une de ses cottègues pour exercer une fonction de gestion 
administrative des emptois-jeunes du secteur, ptacés sous ta responsabitité du principal du 
cottège. Titutaire d'un BTS Assistante de direction et désireuse de retrouver la fitière du 
secrétariat, ette saute sur t'occasion et se désengage de certaines de ses activités précédentes.

1.2.3 - Une possibEe professionnarisation de r'emptoi, pourvu que ta surveitrance reste timitée

O n peut parter d 'une " professionnatisation " de ta fonction d'aide-éducateur dans tes cottèges 
si et seutement si tes individus qui t'exercent ont conscience qu'ette est porteuse d'un sens 
gtobat, surptombant tes différentes activités prises en charge. Ators même que ta spéciatisation 
est souvent considérée com m e t'une des conditions ctassiques de ta professionnatisation - c'est 
particutièrement te cas dans te second degré, avec des enseignements spéciatisés et des 
organisations du travait très structurées -, dans quette mesure ta fonction potyvatente d'aide- 
éducateur peut-ette matgré tout se révéter professionnatisée ?

De fait, t'anatyse des entretiens avec tes aides-éducateurs rencontrés en 2002 montre 
t'existence possibte d'une tette professionnatisation au niveau de teur emptoi. L'exercice de 
ptusieurs activités, y compris de nature distincte, ne signifiant pas nécessairement une absence 
de finatité gtobale de teur point de vue.

La force centripète de t'activité principaie

It est d'abord à noter que de nombreux emptois d'aide-éducateur se composent toujours en 
2002 d'une activité dominante, ou du moins considérée com m e principate par t 'in d iv iD , ainsi 
que de quetques activités comptémentaires, diverses et variées. C 'est ators la finalité 
particutière de cette activité principate qui génère avant tout du sens pour t'individu. Les autres 
activités étant considérées com m e secondaires.

Cette activité principate est d'aitteurs souvent stabte dans te temps. Sur 12 aides-éducateurs et 
aides-éducatrices interrogés en 2002 et déjà présents deux ans auparavant"1,  sept revendiquent 
toujours ta même activité principate. Cette stabitité teur a permis de t'approfondir et de ta 
dévetopper. Le suivi d 'une ctasse de 6e™ à effectif attégé et comprenant des étèves en grande 
difficutté représente par exempte ta principale activité de M ichaet. It a participé à sa création 
tors de sa deuxième année au cottège, avec t'équipe pédagogique affectée à cette ctasse. Au fit 
des années, it a su consolidé et dévetoppé cette activité, notamment en prenant en charge et au 
sérieux tes retations avec tes parents.

Des emptois dont ta potyvarence fait sens

Certains postes d'aides-éducateurs apparaissent de composition particutièrement potyvatente. 
En général, its sont centrés sur tes activités qui retèvent de ta vie scotaire : soutien scotaire, 
surveittance, médiation externe, médiation interne, animation socio-éducative... Ces postes

+’ L'une des personnes rencontrées pour la première fois en 2002 était déjà aide éducatrice en 1 999.
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sembtent se dévetopper sur ta durée, à mesure que t'on prend conscience de t'intérêt d'une 
lette potyvatence pour te fonctionnement quotidien des cottèges.

Pourtant, tes tilutaires de ces emptois ne s'en ptaignent pas forcément. Sur ta durée, its en 
viennent même, parfois, à se définir de manière positive com m e des potyvalents. C'est ce à 
quoi aboutit Matik, par exempte, dans te domaine de ta médiation et de t'animation. En 2002, 
it se désigne à présent, très justement, comme " m édiateur-an im ateur en m ilie u  sco la ire  ". Dans 
cette perspective, it anime te point-rencontre de son coiiège, un espace de détente et de 
discussion, au sein duquet it fait visionner des matchs de foot enregistrés à ta tété afin d'être en 
phase avec tes loisirs de nombreux gamins et de susciter des débats (par exempie sur 
t'arbitrage). It se sert encore du foot comme support de responsabitisation des étèves dans te 
cadre d'une animation entre midi et deux. Avec cette fois un mode d'intervention pius

éducatif , Matik gère par aitteurs ta satte dite des Exctus, qui accueitte ies étèves écartés 
temporairement d un cours donné ou de t'ensembte des cours pendant une période de 
quetques jours, tt fait enfin un peu de médiation auprès de parents d'étèves, en particutier 
quand ceux-ci habitent tes quartiers tes ptus " c h a u d s" , ainsi qu'un peu de surveittance, au 
moment des mouvements et des intercours. Le tout étant perçu par M atik com m e suffisamment 
cohérent.

Ptus génératement, on peut dire que ia potyvatence n'est pas forcément rejetée par tes aides- 
éducateurs des cottèges. Certes, its ne sont pas toujours à t'aise pour concitier des postures 
aussi différentes que cettes de t'aide à t'enseignement, de t'animation ou de ia médiation 
interne, étant entendu qu its sont amenés à adopter ces postures devant tes mêmes étèves. Mais 
te principe de ta diversité ieur convient te plus souvent. O n peut même ta considérer comme 
étant constitutive de teur professionnatité d'aide-éducateur.

Le sentiment croissant d'" aider " les élèves à travers trois grands processus

Dans la plupart des cas, les aides-éducateurs rencontrés en 2002 sont parvenus à trouver une 
cohérence gtobate à teur emptoi. Cette cohérence, its ta situent dans ie sentiment vatorisant 
qu'its ont et'" a id e r"  tes étèves, de teur " rendre s e rv ic e " , d'" être là p o u r  rép o n dre  à leurs  
beso ins  ". Ce sentiment n'en est pas resté au stade de ta pure incantation charitabte. tt a pris 
racine dans ia votonté des aides-éducateurs de contribuer activement et avec originatité à trois 
fonctions éducatives essentiettes, normatement rempties par tes cottèges :

■ L'aide .Tpportée à t'enseignement et à ta transmission des savoirs ; par teur concours à des 
activités comme i'assistance de professeurs en cours et te soutien scotaire, ies aides-éducateurs 
entendent aider au m a xim u m  les é lèves à réussir ". It s'agit de favoriser ieur motivation pour te 
travait scotaire, teur confiance en eux, puis de tes faire progresser dans certaines matières, ou 
dans t ensembte des matières. La cibte privitégiée de ce type de service représente cetui qui est 
désigné comme t' " étève en difficutté ".

L aide apportée à ta sociatisation : étant donné teurs actions en matière d'animation, de 
médiation, de surveiiiance, mais aussi par extension, en matière d 'aide à t'enseignement et de 
soutien scotaire, tes aides-éducateurs cherchent aussi à favoriser te processus de sociatisation 
des étèves : teur apprendre et teur faire admettre tes règtes de ta vie scotaire dans une optique 
de sécurisation et de pacification des cottèges, mais aussi tes vateurs et tes normes de ta vie 
sociate, de ta Répubtique, etc. C'est ce qu'its tentent de faire quand iis prétendent jouer un rôte 
de grand  frère ou de "g ra n d e  sœ u r" , servant d'exempte à suivre quand its estiment avoir 
connu une bonne scotarité, ou ators de contre-exempte à ne pas suivre, quand au contraire its 
estiment avoir échoué faute d 'avoir adopté tes " bons " comportements. L'" étève chahuteur " ou 
" perturbateur " est visé ici en tout premier tieu.
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- L'aide apportée à ta subjectivation : tes aides-éducateurs donnent un autre sens gtobat à teur 
fonction. A  travers teurs muttiptes activités, iis entendent encore favoriser te processus par 
tequet tes étèves deviennent des sujets autonomes et individuatisés. La ptupart des aides- 
éducateurs se disent tà avant tout pour écouter tes étèves, recevoir teurs confidences, diatoguer 
avec eux, favoriser teur bien-être. Pour teur apporter des réponses adaptées, tes aides- 
éducateurs essayent d'atter ptus toin que ta vision purement scotaire. Its prétendent adopter une 
vision plus gtobate et donc aussi ptus singutière des étèves : prise en compte des probtèmes 
famitiaux et sociaux, des besoins d'affection et de reconnaissance, etc. A  t'occasion de ieurs 
interactions avec ies étèves, te projet des aides-éducateurs est égatement de tenter de tes 
" resp o n sa b iliser Its aspirent à en faire des sujets capabtes de comprendre par eux-mêmes tes 
situations et de faire des choix personnets en connaissance de cause, dans te mitieu scotaire 
ctans tequet its évotuent. " O n  n'est pas là p o u r leu r d ire  : " tu te tais et tu fais ce  que je  te dis ", 
on est là p o u r leu r e xp liq u e r, essayer de leu r faire co m p ren d re  p o u rq u o i ils d o ivent faire 
q u e lq u e  ch o se  ", soutigne par exempte Cécité. Ce travait sur ta subjectivation représente en fin 
de compte une sorte de contrepoint originat au principe du " coiiège unique ", où tous tes 
étèves sont considérés pour ainsi dire com m e identiques. C'est ia figure de t'" enfant " ou de 
t'" adotescent singutier " qui est cette fois privitégiée.

Ce sentiment d 'aider tes étèves, dans tes (différentes dimensions évoquées, sembte davantage 
marqué chez tes aides-éducateurs qui interviennent dans ies cottèges de ZEP, tesquets 
CrTtatysent tes principates probtématiques qui secouent t'ensembte des cottèges. Ces aides- 
éducateurs estiment œ uvrer pour un besoin essentiet : t'intégration sociate des " je u n e s  des 
cités ", ceux-tà même qu'it importe avant tout ci'" éco u ter p a rce  q u 'ils  ne sont reconnus nu lle  
part

Plus généralement, un tet sentiment d 'aide s'appuie sur t'acquisition et la mise en œ uvre d'une 
com pétence retationnette extrêmement fine vis-à-vis des étèves. Cette compétence se trouve cTu 
cœ ur de ta professionnatité transversate des aides-éducateurs de cottège. Comme nous t'avions 
déjà targement détecté en 1999-2000, it s'agit d'une compétence particutièrement exigeante 
qui se fonde sur ta doubte capacité à se montrer proche des étèves et à poser en même temps 
des timites. Autrement dit, une compétence qui repose sur ta quête constante d'un respect 
réciproque.

En 2001-2002, cette com pétence ne sembte ptus être un probtème majeur pour ta ptupart des 
aides-éducateurs rencontrés, qui ont déjà ptusieurs années d'expérience dans teur 
fonction. Une tette expérience favorise d'aitteurs ta confiance des étèves à teur égard. Its sont 
rassurés par teur présence protongée, et sont donc davantage perméabtes à teur action.

La poiyvarence continue toutefois à poser probtème

Certains aides-éducateurs continuent à avouer qu'iis aimeraient pouvoir se recentrer sur teur 
activité principate, ne serait-ce que pour avoir pius de temps pour ta dévetopper ou ta 
" professionnatiser Its ont des emptois du temps qui sont en générât chargés et éparpittés. tts 
manquent de temps pour prendre te reçut nécessaire à une réftexivité sur teurs rôtes et teurs 
pratiques. M êm e s'its te disent rarement de façon expticite, teur potyvatence est sans doute 
excessive. Avec te reçut, on peut désormais penser qu'au cours des premières années, de 
nombreux aides-éducateurs ont participé eux-mêmes à ce remplissage des emptois du temps. 
Leur positionnement inéctit et fragite au sein des étabtissements tes ayant invité à redoubter 
d'efforts et d'initiatives pour se faire admettre.

En 2002, ta potyvatence pose surtout encore probtème quand ette concerne, de manière 
exagérée au goût des aides-éducateurs, tes tâches de surveittance et dans une moindre mesure 
tes tâches afférentes au bureau de ta vie scoiaire. Les aictes-éducateurs restent d'accord pour

156



exercer une surveiiiance de fait, com m e tout adutte au sein des cottèges. Its continuent à
accepter d'opérer une surveittance de quetques minutes, dans ies coutoirs ou ta cour de
récréation. Mais its peinent toujours autant à faire de ta surveittance régutièrement, à tongueur
de journée, comme parfois on ieur demande dans certains cottèges, et ceci de manière 
croissante.

Seton eux, ta surveittance demeure une .TCtivité qui tes gêne dans t'accomptissemenl de teurs 
autres activités, à proximité des étèves et destinées, entre autres, à favoriser ieur subjectivation 
Faisant de ta surveittance pendant une bonne partie de teurs heures de travait tes aides- 
educateurs concernés ont toujours ta désagréabte impression d'être utitisés com m e des bouche- 
trous, venant remptacer tes personnets sous statut M ISE (maître d'internat, surveittant 
d'externat), en sous-effectif. Pis, comme des " p o lic ie rs  ", avec un rôte contradictoire avec ies 
missions d'aide qu'its cherchent à se donner. Its estiment que ce travait de surveittance poursuit 
des finatités incompatibtes avec ta ptupart des autres activités qu'its effectuent. O n comprend 
ators pourquoi cerhTins tentent d'approfondir teur activité principate au fit du temps Pour eux 
ce peut etre un moyen d'échapper te ptus possibte à ta charge de surveittance. Absentes ou 
imitees dans te premier degré, ces critiques et ces attitudes rémanentes sont à t'évidence tiées à 

ta presence au sein des coiièges des personnets sous statut M ISE, chargés en priorité de ta 
surveittance et de ta gestion des bureaux de ta vie scotaire.

Amenés à exercer trop de surveittance, des aides-éducateurs en viennent à avoir des difficuttés 
pour se situer. On teur demande a priori d'être « autre ch o se  » que des surveittants, et en même 
temps cT réaiité du travcTÜ au quotidien ies fait jouer très souvent ou en permanence un rôte de 
surveittant. Pour certains d'entre eux, cet « autre ch o se  » finit par perdre en consistance au fit 
du temps, ce qui tes conduit à se définir com m e des surveittants, mais sur un mode négatif. 
C'est en particutier ce qui est arrivé à des aides-éducateurs qui ont voutu d'abord se construire 
un positionnement professionnet spécifique, autour de ieurs autres activités, mais qui ont dÛ se 
rendre a t'evidence, non sans amertume, que ia domination des tâches de surveittcTnce dans 
teur emptoi du temps tes avait transformé en « sim p le s  » surveittants. Sytvia a par exempte vécu 
cette expérience. Pteine d enthousiasme pour sa nouvette fonction d'aide-éducatrice en 1999 
étant donné sa variété et te rapport très singutier aux étèves que cette fonction induit nous ta 
retrouvons démotivée et rembrunie trois ans après, t'importance croissante de sa charge de 
surveittcTnce ayant eu raison de son morat. En 2002, un peu abattue, ette se définit à présent 
comme une surveittanle"1,

2 - UNE QUALITE D'INTEGRATION AUJOURD'HUI MEILLEURE

L'intégration des aides-éducateurs au sein des cottèges sembte gtobatement progresser, même si 
tes difficuttés restent targement ptus importantes que dans tes écotes, et même si ta 
reconnaissance à part entière est encore toin d'être acquise auprès de t'ensembte des 
personnets en poste (2.1).

tncontestabtement, te temps a joué en faveur de t'intégration des aides-éducateurs. Après 
ptusieurs années dans tes cottèges, chacun com m ence au moins à s'habituer à ieur présence 
Mais c'est surtout te respect de certaines conditions qui est à même de favoriser ia meitteure 
intégration possibte, à savoir cette qui dépasse ta simpte juxtaposition aux professionnets en 
ptace et repose au contraire sur de réettes coopérations avec ces derniers. L'existence fréquente 
de tettes coopérations aujourd'hui permet d'en comprendre ies principaux mécanismes (2.2).

Une telle omertume est sans doute moindre pour les aides-éducateurs qui sont de suite prioritairement affectés 
âpres leur recrutement, sur des tâches de surveillance. Un type d'affectation apparemment plus fréquent en 2002 
qu en 1 999. Néanmoins, ces aides-educateurs n'arrivent pas à percevoir clairement quelle est leur spécificité et en 
Viennent souvent a se detoiir eux-memes comme des surveillants, leurs principaux collègues dans le cours du travail.
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2.1 - DES RELATIONS DE TRAVAIL QUI ONT TENDANCE A S'AMELIORER SUR LA DUREE

L'intégration de l'aide-éducateur au sein d'un étabtissement scoiaire peut se définir comme te 
processus de reconnaissance et d'acceptation réciproques entre tui et tes différents personnels 
qui composent cet étabtissement. Ce processus s'appréhende en étudiant t'objet et ta quatité de 
teurs retations.

Sur ta durée, notamment depuis 1999-2000, un tet processus sembte avancer dans tes cottèges. 
Des difficuttés retationnettes importantes persistent, en particutier avec te corps enseignant, et 
des différences sensibtes sur ta portée et te rythme de ce processus sont perceptibtes entre tes 
étabtissements, mais ta dynam ique intégrative s'opère et se vérifie partout.

Les relations avec ies cliefs d'étabiissement : une reconnaissance désormais acquise

Les retations des aides-éducateurs de cottège avec les chefs d'étabtissement et par extension 
avec teur adjoint sont à t'évidence des retations de nature hiérarchique. Les principaux des 
cottèges représentent tes emptoyeurs des aides-éducateurs. Ce sont aussi teur supérieur dans tes 
étabtissements. La ptupart du temps, its sont à t'origine de teur emptoi, et ont procédé à teur 
embauche.

Or, ces retations hiérarchiques ne sont pas évidentes à gérer a priori. Le management des aides- 
éducateurs par ies chefs d'étabtissement et teur adjoint suppose un important investissement en 
temps et en compétences de ieur part. It représente une nouvette charge de travait clans te 
cadre d'agendas bien remptis. Non seutement cette gestion a pour objet ies aides-éducateurs 
présents au sein des cottèges, mais aussi, d'un point de vue administratif, ceux qui se trouvent 
dans ies écotes primaires et maternettes du secteur, tesquets ont pour emptoyeurs tes 
principaux des cottèges qui tes environnent.

Pareitte gestion requiert par aitteurs une adaptation des chefs d'étabtissement à une situation 
statutaire atypique. Les aides-éducateurs sont en effet titutaires de contrats de travait de droit 
privé, et dépositaires de droits et de devoirs peu coutumiers au sein de t'Education nationate. 
Leur gestion demande ainsi aux chefs d'étabiissement de nouvettes compétences 
administratives et juridiques, ators même qu'its s'estiment insuffisamment informés et préparés 
sur ce pian.

Les retations des aides-éducateurs avec tes chefs d'étabtissement se caractérisent égatement par 
ta marge appréciabte d'autonom ie et de m anœuvre qu'its teur accordent en règte générate. La 
ptupart du temps, tes aides-éducateurs sont intégrés à teur poste avec quetques consignes 
venant de ieur chef d'étabtissement (remptir tette tâche, ne pas empiéter sur te travait des autres 
personnets...). A  eux de se débrouitter ensuite pour trouver teur place, donner du sens à teur 
fonction, et construire tes compétences actéquates. M êm e dans tes étabtissements où tes 
équipes de direction s'efforcent de définir au préatabte autant que possibte te contenu des 
postes, tes aides-éducateurs se retrouvent toujours au quotidien dans une position retativement 
autonome.

Les retations entre aides-éducateurs et chefs d'établissement sont par aitteurs ptus ou moins 
distantes, seton te mode d'organisation hiérarchique adopté dans chaque étabiissement. Deux 
cas de figure ont été précisément identifiés dans tes cottèges étudiés. Le premier cas est cetui 
qui engendre te ptus de retations directes. Dans ce cas, tes aides-éducateurs dépendent 
directement au quotidien ctu chef d'étabtissement et/ou de son adjoint (parfois, t'un d'entre eux 
prenct en charge ptus particutièrement ta gestion des aides-éducateurs). Les aides-éducateurs 
définissent avec eux, en début d'année, un emptoi du temps et se montrent disponibtes pour 
toute tâche occasionnette à effectuer au cours de t'année scotaire. Le "g ro u p e " des aides- 
éducateurs au sein du coiiège (puisqu'its sont souvent ptusieurs) reçoit ta commande et s'auto- 
organise pour y répondre.
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Le deuxième cas de figure voit s'éloigner retativement t'équipe de direction de ta gestion 
quotidienne des aides-éducateurs. Ce sont tes CPE (conseitters principaux d'éducation), en tant 
que responsabtes des services de vie scoiaire, qui reçoivent ators pour mission d'opérer cette 
gestion, tes chefs d'etablissement et teur adjoint se contentant au mieux de faire des bitans 
regu lers avec tes aides-éducateurs. L'accord des CPE conditionne ce mode de management 
car it ne fait pas partie de teurs prérogatives formettes. Avec ce deuxième cas de figure it est 
bien évident que tes retations des aides-éducateurs avec ies chefs d'étabtissement, médiatisées 
par les CPE, sont moins fréquentes et moins directes.

Quet que soit te mode d'organisation hiérarchique retenu, ces reiations apparaissent te ptus 
souvent, au totat, marquées par te respect et ta confiance, ce qui est un signe avéré 
d intégration pour tes aides-éducateurs. Pourvu que ces derniers parviennent à démontrer teur 
capacité a faire preuve du minimum d'autorité, requis par te statut d'« adutte » dans un cottège 
et au cœur de ta compétence du point de vue des chefs d'étabtissement, ceux-ci ont 
mcontestebiement appris à ies apprécier sur ta durée. Et ceci autant pour teur apport en termes 
d activités que pour teurs quatités purement personnettes. A  entendre tes chefs d'étabtissement 
des cotteges, tes aides-éducateurs sont devenus aujourd'hui " in d isp e n sa b le s" , ou du moins 
teur fonction.

Mêm e si t'enthousiasme de certains chefs d'étabiissement à t'égard du dispositif emptois-jeunes 
s erode au ht du temps, faute probablement de perspectives d 'avenir pour ce dispositif, et donc 
(le raisons de contentement, cette reconnaissance tend à se raffermir au fur et à mesure que les 
échéances approchent. Par exempte, it est ctair que pour les chefs d'étabtissement, notamment 
en ZEP  tes aides-educateurs se sont imposés comme une ressource à ta fois supptémentaire et 
originate pour pacifier ies cottèges et aider à tutter contre t'échec scotaire. U ne ressource dont 
it serait difficite de se passer maintenant.

Les relations avec les enseignants : davantage de coopérations malgré la persistance de 
nombreuses difficultés

En 2002, on peut dire tout d'abord que les risques de substitution directe font encore moins 
débat dans les relations entre aides-éducateurs et enseignants de collège qu'ils ne le faisaient 
trois ans auparavant. Les enseignants n'ont plus peur de voir les aides-éducateurs prendre leur 
place, cornme on a pu te voir au tout démarrage du dispositif emptois-jeunes. En règte 
generate, its ne sont ptus hostites aux aides-éducateurs, et reconnaissent même souvent leur 
apport pour te bon fonctionnement des cottèges. Quant aux aides-éducateurs, its confirment 
eur volonté de devetopper un mode d'intervention spécifique vis-à-vis des étèves - ce que 

t'institution teur demande d'aitteurs, afin d 'éviter ie ptus possibte tes effets de substitution Its 
revendiquent des tiens avec tes étèves fondés sur la proximité et ta confiance que tes 
professeurs ne sont pas censés teur proposer. En ce sens, ils prétendent être e'n mesure 
d occuper une position intermédiaire originate entre tes élèves et tes professeurs, utile pour 
reduire le fosse qui tes séparent, important dans certains cottèges.

Aujourd'hui, tes retations des aides-éducateurs avec tes enseignants des cottèges restent
l'ignorance réciproque à la coopération la

Une majorité d'enseignants reste en retrait. Ils évitent toujours de s'engager avec ies aides- 
educateurs dans des retations de coopération, lis ne s'intéressent pas à proprement parier de 
teurs activités ĉ e soutien scotaire. Its ne recourent guère, a fortiori, à teurs services d'assistance 
en ctasse. La ptupart du temps, its continuent d'aitteurs à méconnaître teur rôte exact et à tes 
confondre avec tes surveittants. De ce fait, its créent une simpte retation de juxtaposition avec 
tes aides-educateurs, tes deux catégories coexistant pacifiquement au sein des étabiissements 
mais s Ignorant superbement au ptan professionnet.
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Cette attitude ete retrait d 'une majorité d'enseignants est toujours interprétée de nos jours 
négativement - certes, avec quetque excès - par ta ptupart des aides-éducateurs. Its considèrent 
que ies enseignants continuent à tes dénigrer en raison de teur niveau de diptôme, ou en raison 
de teur manque supposé ct'expérience et de compétences sur te ptan scotaire et 
méthodotogique pour réatiser avec efficacité un travait pédagogique. Ptus génératement, its se 
sentent esseutés dans leurs muttiptes opérations de soutien scotaire. Ce qui est dommage, 
disent-its, car ceta est nuisibte à t'intérêt et à ta réussite des étèves, ceux pour tesquets toute ta 
communauté éducative devrait en fin de compte œuvrer.

Cette situation génère toujours autant de démotivation parmi tes aides-éducateurs, ainsi que 
des effets de substitution indirecte, quand les aides-éducateurs concernés persistent à 
s'imptiquer dans te soutien scotaire matgré teur intervention isotée. Dans ce cas-tà, its sont à 
tout moment susceptibtes de se transformer en quasi-enseignants, faute d 'avoir défini avec tes 
enseignants en ptace te contenu et tes contours de teur activité de soutien.

A t'opposé de cette attitude de retrait, qui reste dominante au sein des cottèges, des enseignants 
acceptent au fur et à mesure de s'imptiquer dans des retations coopératives avec des aides- 
éducateurs. Dans ies cottèges étudiés, davantage de situations coopératives sont ainsi repérées 
en 2002, cette améiioration signant une meiiieure reconnaissance mutuette dans t'ensembte 
entre tes deux catégories de personnet.

Notons que ces retations coopératives mobiiisent piutôt tes aides-éducateurs intéressés par tes 
activités tes ptus proches de t'enseignement, ainsi que ies enseignants tes ptus jeunes. 
Comparés aux enseignants qui ont ptus d'ancienneté, ceux-tà sont peut-être davantage en 
mesure de se mettre à ta ptace des aides-éducateurs.

Notons égatement que tes coopérations tissées avec des enseignants se manifestent de manière 
très variée. Ceta va de i'enseignant dans une matière donnée qui oriente certains de ses élèves 
vers un aide-éducateur pour tes aider à progresser dans cette matière (soutien scotaire), à cetui 
qui accepte de recevoir en cours un aide-éducateur pour t'aider dans ia conduite de son 
enseignement (assistance pédagogique), en passant par cetui qui confie à un aide-éducateur 
une partie de sa ctasse pour prendre te temps de réatiser une opération particutière avec t'autre 
partie : remédiation avec tes étèves tes ptus en difficutté, travaux pratiques, etc.

Quand its ne se timitent pas à de ta simpte régutation d'autorité, tes appuis directs aux 
professeurs en cours correspondent à des retations coopératives particutièrement dévetoppées 
et d'un genre tout à fait innovant au sein des cottèges. Ces appuis introduisent un niveau 
effectif d'intervention intermédiaire entre ies professeurs et tes étèves, dans te cours même du 
processus de transmission des savoirs, lis concernent ptutôt certaines matières ou certains types 
d'enseignement. O n peut citer ie sport, en particutier pour ta pratique de certaines disciptines 
com m e ia gym ou tes sports cottectifs. O n peut aussi citer tes arts ptastiques, tes diverses 
situations éducatives faisant appet à t'informatique, ies travaux pratiques en sciences naturettes, 
tes ctasses " difficites " com m e tes ctasses retais, tes segpa... Des matières ou des situations 
d'enseignement pour tesquelles it n'est pas tuxueux pour t'enseignant d'intervenir avec un aide- 
éducateur, en comptémentarité.

Les retations avec ies autres personneis " à statut " : une dynamique égaiement favorabie

D'autres personnets dotés d'un statut de fonctionnaire, et peuptant tes cottèges, sont 
potentiettement en contact avec des aides-éducateurs dans te cours du travait : des conseitters 
principaux d'éducation, des documentatistes de CD I"', des infirmières, ctes conseitters 
d'orientation, des assistantes sociates... On peut dire que ies retations de ces personnets avec

Tout en étant certifiés comme des professeurs, ils possèdent une activité bien spécifique dans le processus 
d'enseignement. Certes, ils participent à la transmission des savoirs, mais sans transmettre eux-mêmes un savoir 
théorique propre. Ils proposent en fciit un enseignement méthodologique.
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tes aides-éducateurs se structurent et évotuent à ta manière de cettes qui prévatent avec tes 
enseignants, avec toutefois certaines spécificités.

Les tiaisons que tes aides-éducateurs sont invités à nouer avec ces personnets sont souvent 
davantage étroites, et donc aussi ptus dangereuses. Pour exercer teurs tâches de surveittance, 
de gestion au sein des bureaux de ta vie scotaire, de soutien scoiaire et d'anim ation, ies aides1 
éducateurs ont génératement à s'entendre avec tes CPE, tes responsabtes de ta vie scotaire, 
sinon à se mettre à teur disposition. De même, quand un aide-éducateur est affecté au côté 
d'un documentatiste ou d'une infirmière, it est amené en principe à travaitter avec tui, dans te 
cadre d'une retation étroite et protongée. C'est d'aitteurs avec des membres de ces catégories 
de personnel que se sont produites ies tiistoires tes ptus conftictuettes.

En outre, par rapport aux enseignants, tes autres personnets à statut sont eux-mêmes en quête 
de reconnaissance dans tes étabtissements scotaires. Avant de chercher à coopérer avec 
d'autres, iis risquent (donc de voutoir uniquement s'en tenir à dévetopper et à affirmer teur 
espace propre. Et ceci dans un contexte particutier où teur métier sembte tui-même connaître 
une évotution sensibte de ses référents et de ses pratiques, ou du moins être sujet à de fortes 
interrogations: une ouverture du métier de CPE vers t'animation socio-éducative; une 
mutation de ta fonction de documentatiste tiée au dévetoppement technotogique et à ta 
vatorisation croissante du CD I au ptan pédagogique ; une activité d'information, de prévention 
et d'écoute en nette expansion pour l'infirm ière,...

La quatité des retations des aides-éducateurs avec ces autres personnets a néanmoins tendance 
à progresser ette aussi sur ta durée. Si tes CPE mettent encore souvent dans te même sac aides- 
éducateurs et surveittants, its se sont habitués maintenant à ieur présence et sotticitent très 
fréquemment teurs compétences spécifiques en soutien scotaire, en animation (tes « ctubs ») et 
en médiation. Ce qui contribue à rassurer tes aides-éducateurs, toujours en proie à ta peur 
d'être assimités com m e des surveittants par tes CPE.

En règte générate, tes documentatistes ont appris au fit du temps à cottaborer efficacement avec 
tes aides-éducateurs chargés de tes assister. Its ne tes voient ptus com m e un simpte personnet 
de renfort ou présent pour étargir les horaires d'ouverture des C D I, sinon pour prencire en 
charge tes tâches jugées ingrates, tet que recouvrir tes tivres. Sur ta durée, its finissent bien 
souvent par tes considérer comme de véritabtes assistants qui teur permettent de démuttiptier 
teur propre action pédagogique, tout en teur faisant profiter de ta connaissance précise des 
étèves et des capacités d'intermédiation qu'ils ont acquises au fit du temps. U ne situation bien 
entendu propice à t'améiioration des retations.

Après une période pius ou moins tongue, nécessaire pour que s'instatte une réelte confiance, 
des infirmières en sont venus à s'accorder avec tes aides-éducatrices affectées à t'accueit à 
t'infirmerie. Ettes se sont déchargées d'un certain nombre de tâches -  t'accueit à t'infirmerie, tes 
petits soins - ators même qu'ettes avaient besoin de temps pour faire évotuer teur métier vers ta 
prévention et t'écoute. Les aides-éducatrices concernées ont ators été responsabitisées et se 
sont montrées extrêmement coopérantes.

Les retations avec ies surveirrants : beaucoup de cordiatité et de coopération à présent

A priori, tes retations entre surveittants et aides-éducateurs avaient tout pour être explosives. Les 
différences statutaires auraient pu entretenir un ctimat de tensions. Au (démarrage du dispositif 
emptois-jeunes dans tes cottèges, des surveittants ont craint que tes aides-éducateurs finissent 
par prendre teur ptace et préfigurent ainsi la fin du statut M ISE. Ptus récemment, des surveittants 
ont contesté t'avantage accordé aux aides-éducateurs de pouvoir accéder au métier de 
professeur à  bac -R 2 (sous certaines conditions), alors même que beaucoup d'entre eux 
souhaitent entrer dans ce métier, par ta voie ctassique du concours au niveau de ta ticence. 
Pour teur part, tes aides-éducateurs n'ont pas trouvé normat que ies surveittants bénéficient 
d'avantages comme ta prime ZEP  ou ta possibitité de se présenter aux concours internes.
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Par aitteurs, tes aides-éducateurs ont été nombreux, et pour une partie non-négtigeabte de ieur 
emptoi du temps, à être affectés sur des tâches de surveittance et de gestion des bureaux de ta 
vie scotaire, dévotues ctassiquement aux surveittants. Générant de ta substitution directe, cette 
situation aurait pu provoquer des tensions fortes et durabtes entre tes deux catégories de 
personnet. Du reste, ette a conduit au fait que tes aides-éducateurs et tes surveittants soient 
aussi peu distingués, aux yeux de ta ptupart des autres acteurs des cottèges (y compris parfois 
tes étèves). U ne situation théoriquement propice au conflit identitaire, car pius on se ressembte 
tout en voulant se distinguer, et pius on risque de s'opposer.

Pour défendre teur spécificité, des aides-éducateurs n'ont pas hésité à critiquer te mode 
d'intervention ctassique des surveittants, axé sur ta « répression », et non sur te dialogue et ta 
prévention, supposés au contraire être teur tasse de thé. Afin de se différencier des surveiltants, 
its ont indiqué qu'its cherchaient en priorité à nouer une retation de respect réciproque avec ies 
étèves. Leur credo, présenté com m e spécifique par rapport aux surveittants : s'adresser toujours 
aux étèves dans un premier temps avec poiitesse, s'efforcer constamment de teur exptiquer tes 
raisons pour tesquettes its teur demandent Lette ou tette chose, tes considérer en permanence 
com m e des personnes responsabtes, avec tesquettes it est possibte de négocier et de s'accorder, 
etc. Bien sûr, ie caractère spécifique de ce credo « subjectivant » a été targement amptifié par 
tes aides-éducateurs, en raison de teur souci de se démarquer des surveittants.

Les retations entre surveitlants et aides-éducateurs dans tes cottèges se caractérisent pourtant 
par une très grande cordiatité, ou du moins par t'absence de conflits quotidiens dépassant tes 
simptes probtèmes de personnes. Des amitiés se sont créées entre des surveittants et des aides- 
éducateurs. Ptus génératement, tes deux groupes sont parvenus à coopérer. Comme on t'a déjà 
soutigné dans ta première partie, tes aides-éducateurs se sont montrés disponibtes pour donner 
un coup de main ponctuet aux surveittants. Sans broncher, its sont intervenus à leurs côtés 
quand ceux-ci se sont retrouvés en nombre insuffisant, ou quand des situations d'urgence se 
sont produites, tettes des bagarres entre cottégiens.

En dynamique, tes retations ont continué à s'amétiorer. Le temps a contribué à apaiser les 
tensions éventuettes. En effet, t'habitude s'est désormais instattée de voir évotuer des aides- 
éducateurs dans tes cottèges. Les premiers surveittants qui ont été confrontés à l'arrivée des 
aides-éducateurs dans tes cottèges, tes ptus surpris, et parmi tesquets on a trouvé tes ptus 
heurtés par cette arrivée, sont en générât partis depuis. De plus, nombre d'aides-éducateurs ont 
com m encé à avoir de i'ancienneté dans ies cottèges. Certains approchaient tes cinq années de 
présence au moment des investigations début 2002, et faisaient déjà partie des personnets tes 
ptus anciens dans quetques étabtissements connaissant une forte mobitité des personneis.

Les relations avec les autres aides-éducateurs : un fonctionnement d'équipe qui ne s'est pas 
démenti au fil du temps

Plus que dans les écoles, les aides-éducateurs des collèges, com m e ceux des lycées, 
interviennent à ptusieurs au sein du même étabtissement. Its sont par exempte ptus d'une 
dizaine dans deux des cinq cottèges étudiés, situés en ZEP. Its forment ainsi de véritabtes 
équipes, dont t'enjeu est de parvenir à un minimum de coopération à t'interne.

Or, cette coopération n'est pas forcément évidente. En effet, tes aides-éducateurs proviennent 
d'horizons différents, en termes de formation ou d'expérience sociale et professionnette. Leur 
emptoi diffère ta ptupart du temps au sein des étabtissements. Its ont rarement ta même activité 
principate. Certains peuvent s'estimer avantagés, parce qu'its exercent une activité qui tes 
passionne ou qui cadre avec teur projet professionnet ; d'autres peuvent se trouver tésés et 
jcTtouser en quetque sorte tes premiers. Les aides-éducateurs n'ont pas, par ailleurs, tes mêmes 
projets et par conséquent tes mêmes revendications à porter : par exempie, certains réctament
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avant tout pius de formation quatifiante, tandis que d'autres rêvent d 'une intégration statutaire 
automatique au sein du système éducatif.

Quet que soit te moment de t'observation, tes retations entre aides-éducateurs dans les cottèges 
apparaissent bien de nature coopérative. Nombre d'activités sont exercées en duo : par 
exempte, des animations ou des opérations de sécurité, com m e t'accompagnement d'étèves à 
teur bus de ramassage. Des comptémentarités sont recherchées au niveau du soutien scotaire • 
un tet sera repéré com m e spéciatiste de Lette matière, tandis qu'un autre te sera pour une autre 
m atiere; tes aides-éducateurs s'adresseront ators les étèves à aider seton cette forme de 
speciatisahon. Un mode de fonctionnement approprié au second degré, tà où tes disciptines 
sont enseignées de manière spéciatisée.

Pour certaines activités, et pour autant qu'its aient te m inimum de compétences requises, des 
aictes-éducateurs remplacent teur cottègue quand cetui-ci est absent. Avec la montée en 
puissance de ta formation au cours des dernières années, ce genre de situation est d'aitteurs 
devenu ptus fréquent. L'entraide se manifeste égaiement quand un nouvet aide-éducateur 
arrive au sein du coiiège. Ses cottègues ptus anciens n'hésitent pas à te conseitter, par exempte 
sur t attitude à adopter face aux étèves et sur tes principates erreurs à ne pas commettre.

Ainsi, it est souvent question dans tes entretiens avec ies aides-éducateurs des cottèges d'un 
véritabte fonctionnement d'équipe. Ce fonctionnement sembte particutièrement à t'œuvre 
quand te chef d étabtissement a choisi un mode de management qui responsabitise pleinement 
tes aides-éducateurs en tant qu'équipe autonome par rapport aux autres personnets, Lets ceux 
qui appartiennent à ta vie scotaire. Dans ce mode de fonctionnement, quand un service est 
demandé par un acteur quetconque de t'étabtissement, ies aides-éducateurs voient ensembte 
tequet d'entre eux pourra être disponibte pour y répondre.

De ces équipes, ressortent en générât des " teaders " qui vont représenter, de par teur 
personnalité ou teur ancienneté, te groupe des aides-éducateurs au conseit d'administration des 
cotièges. Cette forme de représentation apparaît ators com m e un moyen efficace de faire vivre 
te cottectif concret des aides-éducateurs au sein de t'étabtissement.

tt faut égatement mentionner ies retations qu'un nombre important d'aides-éducateurs ont avec
des confrères d'autres étabiissements scotaires. Les formations, tes forums de discussion sur
Internet, tes mouvements de grève sont autant d'occasions d 'avoir ce type de retations avec des
aides-educateurs évotuant à l'extérieur, dans d'autres cottèges, mais aussi dans des écotes et 
des tycées.

2.2 - DES CONDITIONS EXIGEANTES DE COOPERATION

L amétioration des retations des aides-éducateurs avec tes différents personnets qu'its côtoient 
au sein des cottèges, et ptus particutièrement te dévetoppement des situations de coopération 
entre des personnes de ces deux catégories, traduisent sur ta durée un réel progrès de 
t'intégration des aides-éducateurs dans ce type d'étabtissement.

L existence et ta muttiptication de ces coopérations invitent maintenant à s'interroger sur tes 
mé(:anismes qui tes engendrent et tes font perdurer. En effet, ettes ne se dévetoppent pas 
seulement en raison du temps qui passe et des effets d'apaisement qu'il est susceptibte de 
produire. Ettes procèdent égatement et surtout de conditions qui sont propres aux perceptions 
et aux actions d'acteurs en particutier.

Dans cette perspective, tes coopérations correspondent à des retations d'acceptation et 
d'ajustement m utuels, en vue de produire un certain service éducatif, dans te domaine de 
t enseignement ou dans cetui de ta sociatisation. Ces coopérations ont teur dynam ique ou teur 
histoire  singutière, et apparaissent toujours imprévisibtes quant à teur devenir ; ou bien, sont-
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ettes appetées à durer et à se dévetopper, ou bien, sont-ettes amenées à se dégrader ou à 
s'éteindre.

On analyse ici tes conditions de ta coopération entre tes aides-éducateurs et ies personnets 
avec tesquets ette est poLentiettemenL ta ptus difficite, étant donné tes effets de substitution qui 
peuvent exister. A  savoir ies enseignants, tes surveittants, tes CPE, tes documentât istes, tes 
infirmières...

Avec tes chefs d'étabtissement, notons qu'it y a coopération pour autant que tes aides- 
éducateurs parviennent à teur démontrer qu'iis sont capabtes de nouer des retations éducatives 
dignes de ce nom avec tes étèves, et qu'ils aient te sentiment, en retour, d'être soutenus par 
leur équipe de direction dans teurs activités, ieurs initiatives et teurs démarches de formation 
ou de recherche d'emptoi. Entre aides-éducateurs, ta coopération souvent très sotide qui s'est 
instaurée est due en grande partie à ta sotidarité qui tes unit, du fait de teur statut « à part » 
dans Ns étabtissements scotaires, et du manque de reconnaissance sociate dont its s'estiment 
frappés, sur te ptan sociétat com m e sur te ptan institutionnet.

L'anticipation d'un gain

La coopération est d'abord possibte, dès tors que t'aide-éducateur et te professionnet en poste 
concerné perçoivent qu'it est de teur intérêt effectif à coopérer, ou qu'iis anticipent un gain ou 
un avantage à ceta. Puisque cette coopération avec ies personnets en ptace est une composante 
impticite de ce qu it est attendu a priori de t'aide-éducateur, te probtème se pose avant tout 
pour te professionnet. En effet, com m e nous t'avons suggéré auparavant, cetui-ci n'est pas 
forcément prompt à coopérer. Par exempte, ta coopération avec un aide-éducateur suppose 
pour te professeur de second degré qu'it mette un terme à une pratique ctassique fondant son 
identité professionnette : te travait isoté face à différentes ctasses. Ainsi, ia tendance 
« naturette » du professeur pourra être de continuer à intervenir de cette manière matgré 
t arrivée d aides-éducateurs dans son cottège, et teur tôt de promesses et cJ'apports potenliets. It 
tui faut donc anticiper un sacré gain personnet pour qu'it accepte ta coopération d'un aide- 
éducateur.

Trois types d'avantages sont a priori perçus par ies professionnets en poste :
- un avantage en termes de déchargement : c'est typiquement ie cas de ces enseignants qui 

demandent qu'un aide-éducateur tes accompagne en sortie pédagogique ou vienne tes 
assister en ctasse; its se « soutagent » en tui confiant ta surveittance, ta régutation de 
t'autorité en ctasse, ou t'aide personnatisée à assurer en ptein cours ou pendant ta sortie ',

- un avantage en termes de démuttiptication de t'action : dans ce cas de figure, ies 
enseignants - on pourrait prendre aussi ies documentât istes com m e exempte - entendent 
procéder à des dédoubtements de ctasse, grâce à ta présence des aides-éducateurs ; très 
utites dans certaines matières, comme en technotogie, ces dédoubtements permettent 
d'amptifier teur action pédagogique.

- un avantage en termes d'enrichissement ou d'évotution du métier ; on peut citer à nouveau 
t'exempte de ces rares infirmières scotaires qui acceptent d'être assistées par une aide- 
educatrice ; ettes comprennent que son concours, strictement timité à de t'accueit à 
t infirmerie et à ia réatisation de petits soins, doit ieur permettre de gagner du temps, ators 
même qu'ettes sont engagées dans une réftexion et des actions pour faire évotuer teur 
propre métier vers davantage d'écoute et de prévention.

L'anticipation des bénéfices à tirer des aides-éducateurs du point de vue des personnes en 
ptace dans tes cottèges est susceptibte d'évotuer au fit du temps. L'intérêt à coopérer avec des 
aides-éducateurs peut être perçu par t'une de ses personnes com m e croissant ou décroissant 
seton ses expériences vécues en ce domaine. Après être sautés sur ies aides-éducateurs, en tant

'" Avec le risque d'en abuser, en livrant en permanence aux aides-éducateurs les élèves les plus chahuteurs ou les 
plus en difficulté.
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que ressource nouvette pour assurer tes missions des services de vie scoiaire, des CPE ptutôt 
satisfaits de t'expérience en sont par exempte venus à concevoir teur présence comme une 
opportunité pour faire évotuer ces missions vers une certaine forme d'anim ation socio- 
éducative et de médiation. Ptus génératement, bon nombre de personnets qui s'imptiquent 
dans une retation coopérative avec des aides-éducateurs prennent conscience des trois 
catégories d'avantages précitées de manière successive, au fur et à mesure qu'its comprennent 
tout te potentiet offert par teur présence.

M êm e si ta coopération avec tes autres personnets des cottèges est inscrite dans ieur fonction, 
au moins de façon impiicite, it est égatement important que tes aictes-éducateurs perçoivent 
qu'it est de teur intérêt, à eux aussi, de viser une tette coopération. En effet, tes aides- 
éducateurs sont ptacés dans ta situation déiicate de t'étranger qui arrive dans un nouveau pays ; 
à tui de faire ie principat effort pour s'intégrer auprès des autochtones. Dans ta ptupart des cas, 
it revient aux aides-éducateurs de se faire connaître, d'atter à ta rencontre des personnets pour 
teur proposer teurs services, de gagner teur confiance, tt teur faut donc de bonnes raisons pour 
s'imptiquer de ta sorte, a fortiori sur ptusieurs années.

En acceptant de rechercher ta coopération, et de coopérer effectivement durant une période 
non-négtigeabte, ies aides-éducateurs anticipent ta possibitité de donner sens à teur fonction. 
Ce n'est qu'en travaittant te ptus étroitement possibte avec des enseignants, des CPE ou des 
surveittants qu'its peuvent eux-mêmes aider véritabtement à t'éducation des enfants, (dans ses 
différentes dimensions : t'enseignement, ia sociatisation et ta subjectivation.

Cependant, tes aides-éducateurs tes ptus prompts à coopérer et à en manifester ta votonté 
perçoivent avant tout un intérêt à te faire, en regard à teur avenir professionnet. En emptoi de 
transit et en quête de professionnatisation, un nombre important d'aides-éducateurs estiment, 
de façon pius ou moins nette, que t'expérience acquise par tes personnets expérimentés dans 
tes cottèges peut toujours teur être profitable. C'est un ressenti évident et durable pour tous 
ceux qui aspirent à devenir enseignants ou CPE, ou à embrasser une carrière professionnette 
dans les secteurs d'activité relativement en rapport avec ce qu'its font dans tes cotièges, tets 
t'animation, te sport ou t'éducation spéciatisée. Pour tes autres, cette forme de ressenti peut 
exister, avec t'idée minimate de « ne pas perdre son temps », mais aussi avec souvent moins cie 
profondeur et de constance.

Le jugement de la compétence et du comportement de l'autre

La coopération entre un aide-éducateur et une personne en poste dans un étabtissement 
scotaire ne s'exptique pas seutement par tes avantages que chacun escompte en tirer. Ette est 
également activée et nourrie par ta confiance qu'its arrivent à avoir t'un pour t'autre, ette-même 
étant dépendante du jugement qu'its se font chacun t'un à t'égard de t'autre, en termes aussi 
bien de compétences que de conduites.

Aux yeux des personnets en ptace dans tes établissements, it est essentiel que les aides- 
éducateurs teur apparaissent capables d 'avoir un « b on  co n ta ct»  avec tes étèves. Entendons 
par tà une capacité à jouer teur rôte d'adutte au cottège, mais aussi une capacité à rendre aux 
étèves de vrais services. Par exempte, en soutien scotaire, tes professeurs prêts à coopérer avec 
des aides-éducateurs doivent sentir que ces derniers sont bien en mesure de répondre aux 
besoins des étèves et qu'its maîtrisent eux-mêmes un minimum de savoirs généraux et retatifs à 
ieur disciptine.

Ptus génératement, ces personnets doivent avoir t'impression que ies aides-éducateurs n'ont 
pas t'intention d'empiéter sur ieur territoire, et qu'its n'outrepassent pas, dans tes faits, teurs 
missions. Par exempte, on constate que tes aides-éducateurs sont souvent bien acceptés dans 
ies CD I quand its se mettent, ptus ou moins ouvertement, dans une position subatterne d'aide- 
documentatiste vis-à-vis du documentatiste en titre, ne te remptaçant surtout pas du point de 
vue des étèves. Dans tes infirmeries, it y a possibitité d 'une coopération réette et protongée si et
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seulement si tes aides-éducatrices concernées « restent à teur ptace » et ne se mettent pas à 
jouer à i'apprentie-infirmière. C 'est une condition essentiette pour accéder à ta confiance des 
infirmières scoiaires.

Les personneis des cottèges doivent encore avoir te sentiment que t'assistance offerte par tes 
aides-éducateurs produit bien des résuttats. Pour qu'its aient envie de poursuivre et de 
développer teur coopération avec des aides-éducateurs, tes enseignants doivent ainsi constater 
que t'action de ces derniers rejaittit favorabtement sur tes étèves : une amétioration du niveau 
scoiaire d'étèves en difficutté accompagnés par des aides-éducateurs ; une motivation 
manifeste d'étèves considérés à un moment donné com m e « targués » ; ctes effets bénéfiques 
sur te comportement des étèves en ctasse ; etc.

Là encore, te jugement des compétences et des comportements, qui conditionne ta confiance 
et donc t'envie de coopérer, ne s'opère pas à sens unique. Autrement dit, it est important que 
tes aides-éducateurs accordent aussi du crédit en ta matière aux personnets en poste. Pas facite 
de teur donner envie de coopérer avec des enseignants, si ceux-ci teur sembtent mathabiles 
devant tes étèves, en ayant tendance, par exempte, d'abuser de leur pouvoir d'exctusion des 
cours. It peut s'agir tà d'une attitude en décalage avec t'image éthique qu'its se font de ta 
fonction éducative.

Reposant ainsi sur des jugements, tes retations coopératives entre des aides-éducateurs et des 
personnets en poste clans tes cottèges sont avant tout des retations personnatisées. Ces 
personnets font confiance à des personnes qui ont su tes persuader de coopérer et prouver teurs 
compétences et teur honnêteté, ptutôt qu'à des postes ou des fonctions sur tesquets tes 
individus seraient interchangeabies. Quand un aide-éducateur qui a su briltamment s'intégrer 
auprès d 'une équipe de professeurs est remptacé par un nouvet aide-éducateur, cetui-ci 
n'obtiendra pas forcément ie même crédit en tegs. En dépit de t'effet d'expérience et 
d'apprentissage, une bonne partie de ta retation de confiance sera à reconstruire.

La capacité à s'accorder sur une organisation du travail

La coopércTtion suppose encore que les aides-éducateurs et les personnels concernés soient 
capables de se mettre d 'accord sur une certaine organisation du travail, c'est-à-dire sur un 
mode de division des tâches et de coordination.

Le plus souvent, cette recherche d'un accord passe par la co-définition de limites dans 
l'intervention de l'aide-éducateur. Ainsi, si tous les aides-éducateurs admettent pour règte qu'its 
n'ont pas à empiéter sur te travait des enseignants, à « marcher sur leurs plates-bandes », it 
importe qu'its négocient concrètement où se situe ia frontière avec tes enseignants qui 
acceptent de coopérer avec eux. C'est une condition pour donner chair à cette règte et éviter 
qu 'eiie procrée exciusivement une forme d'intégration juxtaposée, sans véritable coopération, 
sinon sans réeiies reiations. A  titre d'iiiustration, les aides-éducateurs et ies enseignants qui 
coiiaborent dans des situations d'enseignement (en cours) se fixent ia piupart du temps comme 
frontière à ne pas franchir par ies aides-éducateurs l'indication des « progressions » et 
i'évaluation des éièves, iesqueiies doivent rester l'apanage des enseignants. Cette frontière n'est 
pourtant pas systématique. Dans certains cas, et sous réserve que i'enseig.nant ie veuilie bien, 
i'aide-éducateur peut obtenir ie droit d'intervenir sur ces domaines. O n peut citer i'exempie de 
Phiiippe, autorisé par un professeur de technoiogie à participer aux procédures d'évatuation 
des compétences des étèves en matière d'informatique. En fait, ta frontière est toujours te 
résuttat d 'une négociation singutière, entre un aide-éducateur et un acteur donnés.

La recherche de t'accord ne vise pas seutement à répartir i'activité existante, voire à spéciatiser 
certains bouts de cette activité. Ette peut aussi avoir pour sens de protéger t'aide-éducateur de 
ce qu'it risque de considérer com m e du « sate boutot », sinon de t'aider à dévetopper et à 
valoriser la spécificité qu 'il entend revendiquer. Exemple de protection, rendu possible par un 
accord impticite entre tes acteurs ; te cadrage précis des domaines d'intervention des aides-
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éducateurs et des surveittants, qui s'opère à un moment donné ctans certains cottèges. Aux 
surveittants, les postes bien déterminés, tets en satte de permanence, au portait,... Aux aides- 
éducateurs, des rondes tors des mouvements ou des intercours, dans une togique de « coup de 
main » apporté aux surveittants. O n peut parter d 'une certaine forme de « protection » puisque 
tes aides-éducateurs préservent par ce type d'organisation ieur ptace spécifique dans tes 
étabtissements. A  cet égard, une compticité objective tes tie aux surveittants, dans te sens où 
ces derniers ont égatement intérêt à tes voir restés en dehors de leurs compétences principales. 
Bien sûr, ce type d'accord impticite ctépend aussi de t'attitude des CPE, tesquets se montrent 
ptus ou moins enctins à considérer tes aides-éducateurs com m e une main-d'œuvre à distinguer 
des surveittants.

It faut soutigner te caractère dynamique des accords sur t'organisation du travait, entre des 
aides-éducateurs et des personnels en ptace dans tes cottèges. Pour ceta, on peut s'appuyer sur 
l'exempte de ces aides-éducateurs qui viennent assister ies documentatistes des CD I. Les 
couptes formés tiennent sur ta durée torsque tes clocumentatistes ne se contentent pas de 
détéguer aux aides-éducateurs tes tâches jugées ingrates dans ie métier, tet que recouvrir tes 
tivres, comme its ont tendance à te faire, pour tancer tes coopérations. Ces couptes ont du 
ressort quand tes documentatistes acceptent au contraire de voir progressivement s'accroître ta 
marge d'action et d'autonomie de teur « conjoint ».

Le sentiment d'être utile à l'auEre

Un dernier mécanisme traduit t'existence et te maintien sur te temps de coopérations entre 
aides-éducateurs et personnets en poste. It fait pour ainsi dire te pendant à teur anticipation 
d'un gain personnet. C'est te sentiment d 'œ uvrer utitement pour t'autre.

Ce sentiment est important pour tes aides-éducateurs, ptacés dans une position théorique 
d'assistance des personnets en ptace. It conditionne en partie ta confiance qu'ils ont en eux 
dans teur poste, et it teur donne envie de continuer à coopérer.

Un tet sentiment concerne égaiement tes personnets appetés à s'accorder avec des aides- 
éducateurs. Mais t'utitité visée porte cette fois-ci piutôt sur teur devenir professionnet que sur 
teur activité. Pour coopérer durabtement, it est souhaitabte que ces personnets estiment être 
utites aux jeunes quant à ta préparation ete teur avenir, ators même qu'its ont appris à profiter 
de teur présence et de teurs apports spécifiques. M êm e s'it s'agit, sans doute, d'un mécanisme 
incitant à ia coopération de moindre importance par rapport aux autres mécanismes repérés, 
cette impression d utitité pour t'avenir des jeunes n'est pas négtigeabte, étant entendu que tes 
personnets fonctionnaires de t'Education nationaie réprouvent ctassiquement tes statuts 
précaires et tes « exptoitations » auxquets sont associés ces statuts.

On a ainsi rencontré des professeurs, certes satisfaits de ia coopération entamée avec un aide- 
éducateur, mais devenus critiques quant à teur propre attitude à t'égard du dispositif, et 
sceptiques quant à ta reconduite de t'opération, au partir du moment où il a été question de 
remptacer t aide-éducateur. Les professeurs de sport de t'un ctes cottèges investigués se sont 
retrouvés, par exempte, dans un curieux état d'esprit. Its ont targement apprécié de travailler 
avec Dominique, un aide-éducateur rencontré en 1999. M ais dès que cetui-ci est parti, en 
2000, pour te secteur ctu commerce spécialisé, its se sont dits qu'its ne tui avaient dans ie fond 
rien apporté pour son avenir, au regard de son investissement en teur faveur. Suite à son départ, 
its ont donc hésité à se retancer dans te même type de coopération avec un nouvet aide1 
éducateur. En fait, its ont regretté de ne pas pouvoir travaitter avec un aide-éducateur projetant 
ctairement de se former aux métiers du sport.
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3 - DES EFFETS SUR LA PREPARATION DU DEVENIR PROFESSIONNEL DESORMAIS AVERES 
MAIS ENCORE TRES CONTRASTES ET INCERTAINS

Ptus de trois ans après nos premières investigations au sein des cottèges, tes effets du passage 
par ta fonction d'aide-éducateur de coiiège sur ta préparation des devenirs professionnets 
cTpparaissent désormais ptus marqués. Ceta vaut tant pour tes projets que tes individus se 
donnent pour teur avenir (3.1) que pour tes démarches (formation, recherche d'emptoi, 
concours...) qu'its entreprennent effectivement pour concrétiser de tets projets (3.2). Cet impact 
prévisibte sur tes itinéraires professionnets futurs des individus demeure toutefois extrêmement 
diversifié et contrasté. En outre, des incertitudes majeures pèsent encore sur teur destin.

3.1 - DES EFFETS SUR LES PROJETS PROFESSIONNELS

It est ctair que ta gestion du dispositif emptoi-jeune au sein de i'éducation nationate conduit tes 
aides-éducateurs à se projeter dans t'avenir au-detà des échéances de teur contrat, ou ptus tôt 
s'its comptent partir avant ces échéances. Tous tes aides-éducateurs de cottège rencontrés en 
entretien en 2002 s'efforcent de répondre à ta question de savoir quet est ieur projet, et ceci de 
mcTnière à ta fois ptus préoccupée et ptus anxieuse qu'en 1999. Cette projection dans te futur 
est à vrai dire une composante principate de teur condition professionnette.

Une anxiété généralisée

Ce n'est jamais sans anxiété que tes aides-éducateurs se posent ia question de ieur (devenir, tts 
ont peur de se retrouver avec rien au bout, aiors même que ta construction et t'appropriation 
de teur fonction teur ont demandé un form idable investissement. Du coup, outre teur projet 
principat, its se réservent souvent ctes sotutions envisageabtes de manière atternative.

Dès teur entrée dans te dispositif, et quet que soit ieur profit et teur projet effectif, ia question 
de t'avenir com m ence en fait à tes tititter. Mais cette anxiété s'amptifie au fur et à mesure que 
ie terme des contrats approche. Notamment au cours des deux dernières années de contr.Tt.

Le rêve d'une « auto-pérennisation »

Autre constat : un certain nombre d'aides-éducateurs (sans doute tes moins sûrs sur ce qu'its 
souhaitent faire) continuent à indiquer qu'its se verraient bien ctans teur poste actuet, au-detà 
des cinq années, pourvu que ce poste soit doté d'un statut ptus consistant. Ce sont en générât 
des aides-éducateurs qui se sont targement investis dans teur fonction et qui sont reconnus dans 
ieur étabtissement. Its sont par aitteurs insuffisamment diptômés pour espérer atteindre ie métier 
d'enseignant. Ces personnes ne se font pourtant pas d'ittusion sur ie sort qui teur sera réservé. 
Ettes sont tucides sur ce qui tes attend. En quetque sorte, ettes rêvent à t'image de ces 
intérimaires qui espèrent être conservés par tes entreprises qui tes emptoient.

Une distinction à faire parmi les aides-éducateurs

Parmi tes aides-éducateurs de cottège rencontrés en 2002, it faut d'abord distinguer entre ceux
qui ont un projet en rapport avec ta fonction exercée et ceux qui sont dans une situation
contraire.

S'agissant des .Tictes-éducateurs qui ont un projet en tien avec ce qu'iis font dans teur cottège, 
its souhaitent en générât devenir professeurs - professeurs des écotes pour ta ptupart -, 
embrasser une carrière dans tes métiers du sport, de t'animation ou de i'éducation spéciaiiséel 
accéder à une profession requérant des compétences particuiières dévetoppées dans teur 
fonction, com m e par exempte te métier d'informaticien pour tes aides-éducateurs qui ont ce
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profit. Pour ceux-ta, it est évident que t'emptoi d'aide-éducateur est vécu com m e t'opportunité 
d apprendre des choses utiies concernant te métier visé, tiées à ta pratique, et donc 
difficitement Iransmissibtes dans te cadre d'une formation. " D e  v iv re  dans un co llèg e, on  
s aperço it de b ea u co u p  de ch oses q ue  l'o n  n 'apprendra  ja m a is  à l 'lU F M  ", a par exempte 
soutigne une aide-éducatrice.

Les aides-educateurs qui ont te projet de devenir enseignants sont ceux pour tesquets 
i enrichissement professionnet est nut doute te ptus net. Au minimum, its sont titutaires d'un 
diptome de niveau bac + 3, ou bien de niveau bac + 2 quand its reprennent des études dans te 
cadre du dispositif emptois-jeunes. Ces aides-éducateurs ont tendance à se focatiser sur ieur 
projet, à mesure que t'on avance dans te temps.

Les aides-éducateurs de cottège qui souhaitent en 2002 devenir éducateurs sportifs, animateurs, 
éducateurs speciatises ou encore moniteurs-éducateurs, sont quant à eux un peu moins 
diptomes en générât. Its restent par ailleurs davantage dispersés en termes de projets. Par 
rapport a teurs homologues souhaitant devenir enseignants, iis demeurent aussi ptus incertains 
sur ta possibte reconnaissance de teur expérience acquise dans ta fonction d'aide-éducateur 
dans te cadre des métiers qu'its visent.

En ce qui concerne ies aides-éducateurs qui ont cette fois un projet sans rapport direct avec tes
activités exercees dans tes cottèges, its considèrent souvent t'expérience qu'its acquièrent dans
teur fonction comme enrichissante et intéressante au pian personnet. Its reconnaissent qu'its
apprennent beaucoup sur te ptan des rapports avec tes étèves et tes différentes catégories de
personnet des etabtissements. Cependant, it ne s'agit pas pour eux d'un enrichissement de type
professionnet. Its doutent de ta votonté des emptoyeurs du privé de reconnaître teur expérience
acquise en tant qCaide-educateur. Notamment, parmi ceux qui ont à t'origine une formation
technique ou professionnette (un BTS, un bac pro,...), its sont encore nombreux en 2002 à
penser avoir gâché cette formation en devenant aide-éducateur. Finatement, on a te sentiment
quits sous-estiment les compétences qu'its ont acquises en situation pour construire et
egitimer eur fonction. Compétences retationnettes et de gestion de projet, certainement

transferabtes dans d autres emptois, mais invisibtes ou dévatorisées aux yeux des premiers 
interesses.

Les ai(les-éducateurs avec un projet sans rapport direct avec teur fonction actuette visent en 
pricDrite tes metiers du secrétariat, en particuiier au sein de ta fonction pubtique et de 
éd u ca tio n  nationate. It s'agit, pour t'essentiet, de jeunes femmes, attirées par la sécurité 
d emptoi et de revenu offerte par ce type de métier.

Pour tes autres, tes projets sont de nature très diverse : de ta réussite à un concours particutier à
ta création d'une entreprise de tourisme, en passant par ie dessin industriet, parmi tes différents 
exemptes identifiés.

A noter aussi que pour ces aides-éducateurs qui se projètent dans une activité différente de 
cette qu its exercent dans teur fonction actuette, t'opportunisme est souvent de rigueur Les 
différents projets qu'its citent ont tendance à être ptus nombreux et ptus instabtes que pour tes 
autres aide^s-educateurs. Par exempte, certains qui présentaient tes conditions pour s'inscrire au 
concours de troisième voie ouvert cette année se sont précipités pour s'y inscrire, ators même 
qu its n avaient pas du tout t'intention, dans un premier temps, de devenir enseignants.

Une occasion pour mûrir et expérimenter des projets

On peut dire que te passage par ta fonction d'aide-éducateur de cottège possède désormais un 
impact certain sur ia manière dont tes individus anticipent ou prévoient ieur avenir 
professionnet. Ainsi, ta confrontation à des activités qui ies mettent en face de jeunes 
adotescents en mitieu scotaire tes amène à se demander s'its ont vraiment t'envie et ta capacité
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d'exercer une profession en ce domaine. Par exempie, quetques-uns des aides-éducateurs 
interviewés successivement en 1999 et en 2002, et désireux de devenir enseignants dès teur 
entrée dans te dispositif emptoi-jeune, ont vu ce projet se confirmer et se consotider au fit du 
temps. En revanche, une jeune femme pourtant titutaire d'un bac -R 3 s'est rendue compte que 
ni te métier d'enseignant, ni cetui de CPE n'étaient faits pour ette. En côtoyant et en assistant 
des praticiens, ces métiers lui ont paru au total trop " durs ".

Ptus génératement, te passage par ta fonction donne au moins du temps à chacun des aides- 
éducateurs pour penser à ce qu'ii souhaite faire après. Ce que t'époque de ta précarité et du 
chômage qu'its avaient souvent connu avant te recrutement dans te dispositif ne teur avait pas 
offert.

Une importante incitation de la part des chefs d'établissement

L'assistance apportée par l'institution (notamment par te biais des entretiens de bitan et des 
bitans de compétences) n'apparaît pas pour sa part manifeste dans te cas particutier des 
itinéraires d'aides-éducateurs de cottège étudiés. Une aide-éducatrice nous a par exempte parté 
de sa " so litu d e  " pour penser à son avenir.

En revanche, t'action tocate des chefs d'étabtissement rencontrés sembte avoir eu un certain 
impact sur t'étaboration ou t'affinement des projets professionnets des individus. Cette action a 
pris autant ta forme de conseits que de " rappets à t'ordre" par rapport à t'exigence de 
préparation de t'avenir.

3.2 - DES EFFETS SUR LES DEMARCHES ENTREPRISES

Les aides-éducateurs essayent-its à présent de concrétiser davantage teur projet qu'auparavant? 
Autrement dit, quettes sont les démarches entreprises désormais par les aides-éducateurs pour 
tenter de se construire ou de se préparer un avenir professionnei ?

Rester jusque la fin du contrat emploi-jeune ?

D'abord, force est de reconnaître que des aides-éducateurs continuent à timiter retativement 
ieurs démarches. En fait, its entendent rester te ptus tongtemps possibte dans teur poste actuet.

On dit souvent d'eux qu'its se sont " end o rm is  " dans teur fonction, tant cette-ci teur convient et 
ieur offre des avantages en termes horaires, de mode de management (peu pressurant par 
rapport au privé), de proximité. Mais cette attitude s'expiique avant tout par ia perception d'un 
intérêt personnei, au moins à un moment donné. Par exemple, i'aide-éducateur ou i'aide- 
éducatrice éprouve ie besoin de tirer profit au mieux des avantages évoqués à un moment de sa 
vie, parce qu'ii souhaite éiever un gamin en bas âge, exercer des responsabilités à i'extérieur 
dans une association, souffier suite à des problèmes personneis (teiie que ia maiadie d'un 
proche), rester dans sa région, au côté de sa famiile, etc. D 'aiiieurs, cet intérêt purement 
personnei se conjugue le pius souvent à un véritabie piaisir à exercer la fonction d'aide- 
éducateur en coiiège.

La tentation de rester jusque la fin du contrat empioi-jeune peut égaiement trouver sa raison 
d'être dans l'incertitude apparente des décisions poiitiques à venir, reiatives au programme 
empiois-jeunes - en tout cas au moment de i'enquête sur ie terrain, juste avant ies éiections 
présidentieiles et le changement de gouvernement. Pour ies aides-éducateurs qui ressentent 
œ tte incertitude, ieur fonction apparaît com m e une fonction dont " on n 'est sûr de rien  " quant 
à son devenir (Lydie). Ceux qui se verraient bien encore dans ieur poste après leur contrat sont 
ainsi incités à s'y maintenir ie plus iongtemps possible.
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On peut néanmoins parter d 'une sorte de piège de ta fonction d'aide-éducateur dans ces cas de 
igure En effet, tes aides-educateurs concernés sont tentés de reporter jusqu'au dernier moment 

les efforts lies a teur reinsertion vers une autre destinée professionnette.

Utiliser ia formation

La formatiori reste sans conteste ia principate démarche revendiquée et suivie par tes aides- 
educateurs de cottege pour préparer effectivement teur sortie du dispositif. It est ctair que tes 
probtemes au cours des premières années ont été conséquents : absence ou timitation des 
propositions faites aux aides-éducateurs, nombreux refus, importance excessive prise par tes 
formations par correspondance, probtème d'accès aux informations... Ces probtèm U ont 
choque nombre d aides-educateurs, alors qu'une partie d'entre eux avaient justement accepté 
de rejoindre le dispositif et de s'imptiquer dans teur nouvette fonction, afin de bénéficier de ta 
formation promise par t'institution.

Depuis les choses ont évolué La formation est montée en puissance, et au moment de
enquete de 2002, ta ptupart des aides-educateurs sont en formation ou bénéficient d'une 

préparation a un concours par correspondance. Continue toutefois à se poser te probtème du 
rattrapage des heures de formation perdues au cours des deux premières années.

Autre coristat : ta nature des formations suivies par les aides-éducateurs depuis teur recrutement 
dans te dispositif a ete très variabte. Très togiquement, ettes ont dépendu de teurs projets 
professionnels, tets qu'its ont été vatidés par tes rectorats. Certains aides-éducateurs ont 
carrément repris teurs etudes, notamment afin d'obtenir un diptôme teur permettant de passer 
un concours. Ce fut par exempte te cas de Phitippe, qui a réussi à obtenir en moins de deux ans 
une licence de sciences de t'éducation dans ie but de pouvoir se présenter au concours de 
pro esseur des eco es. La ptupart des autres aides-éducateurs ont suivi des formations plus 
professionnettes, tet ce stage de bureautique qui a permis à cette aide-éducatrice de se remettre 
a niveau et de sortir " au m o in s a ve c q u e lq u e  ch o se  ".

Le F 'n c ip a t problème évoqué par tes aides-éducateurs rencontrés en 2002 a de nouveau trait à 
la difticite articutation des formations avec te travait en étabtissement scolaire. Beaucoup 

entre eux sont certes parvenus à concitier tes deux, mais à un prix considérabte en énergie ■ 
un ven(a6/e sa crifice ^  seton Philippe. It est même arrivé à certains de nos aides-éducateurs de 
cottege de mettre de cote, smon d'abandonner teur formation. Ce fut en particutier te cas avec 
des formations par correspondance, exigeant de fait une trop grande disponibitité et une 
disciptine de fer. Devant assurer une fonction qui est toin d'être de tout repos en cottège ces 
aides-educateurs, qui ont par aitteurs quitté te ptus souvent le dom icite famitiat, n'ont' pas 
trouve tes ressources nécessaires pour mener à bien tes deux « chantiers >>. Le probtème s'est 
pose avec acuité aigus pour tes aides-éducateurs qui ont été amenés à suivre une formation 
sans rapport direct avec teurs activités en cottège.

Ptus generatement, on peut se demander si t'exigence de formation n'a pas nuit finatement au 
positionnement sociat des aides-educateurs dans les étabtissements, dans te sens où its sont 
devenus en raison de cette exigence, com m e des étèves ou des étudiants-surveittants Obtigés 
pro^eUsionneNe"^ '  préparer teur insertion dans ta " v r a ie "  vie sociate et

Un autre probtème identifié en 2002 est que certains aides-éducateurs peinent à accéder à des 
formations quati iantes, de par teur sétectivité à t'entrée. It s'agit par exempte de BEATEP ou de 
formations dans te champ du travail social. Cette difficutté est d'autant plus regrettabte que tes 
aides-educateurs concernés sont fortement attachés aux projets professionnets qui renvoient à 
ces formations setectives et qu'its démontrent au quotidien de réetles compétences en ta 
T n t T ' l  aides-educateurs en mat avec tes concours d'entrée, ta vatidation des acquis
ISSUS de t experience sembte représenter aujourd'hui une sotution à mobitiser au ptus tôt.

171



Passer les concours

Passer des concours pour entrer au sein de la fonction publique (d'Etat ou territoriale) 
correspond à un deuxième type de démarches visant à s'assurer un avenir professionnel. Les 
concours les plus prisés restent de loin les concours d'entrée à l'Education nationale, pour 
devenir professeur des écoles, et dans une moindre mesure professeur dans le second degré, 
secrétaire (SASU), adjoint-administratif,... Il est clair que la fonction d'aide-éducateur incite ses 
titulaires à passer et à repasser de telles concours, même si les conditions de préparation ne 
sont pas toujours vécues, on l'a vu, dans la meilleure sérénité.

A  ces concours, certains réussissent, d'autres non, il va sans dire. L 'échec aux concours 
représente notamment un drame s'il est répété, et si les concours visés renvoient à des métiers 
très convoités par les personnes. O n pense ici à quelques aides-éducateurs rencontrés, dont le 
projet souvent unique est de devenir enseignant, et qui acceptent de faire des sacrifices, 
notamment financiers, afin de se donner ie maximum de chances de leur côté pour réatiser ce 
projet. Ces aides-éducateurs évatueront te dispositif empioi-jeune en fin de parcours, à t'aune 
de teur réussite ou non au concours.

Pour d'autres aides-éducateurs, ie concours n'a pas toutefois cette importance, tt reste une 
démarche qui s'inscrit dans une recherche d'emptoi ptus gtobate, où t'on tente un minimum de 
démarches pour se trouver une sotution de sortie que t'on juge enviabte ou acceptabte par 
rapport à ta condition d'aide-éducateur.

A propos des concours qui mènent à t'enseignement, ies critiques des aides-éducateurs 
pieuvent. Ces concours évatueraient piutôt des compétences théoriques ators même qu'à 
travers teurs expériences dans tes cottèges, its ont acquis des compétences pédagogiques en 
action. Par aitteurs, tes concours ptacent tes autres candidats dans une position pius favorabte, 
car ceux-ci ont ta possibitité de s'entraîner dans de meiiieures conditions. Quant au concours 
de troisième voie, it est perçu com m e une première forme de reconnaissance de t'expérience 
acquise, mais insuffisante en soi, au vu du nombre de postes ouverts et de sa togique d'examen 
ctassique.

Recherdier un emploi dans le privé

Des aides-éducateurs recherchent un emploi dans te privé pendant ieur passage au sein de 
t'Education nationate. La preuve : certains quittent te dispositif entre temps. Parmi tes aides- 
éducateurs rencontrés dans tes cottèges tors de ta première phase, t'un d'entre eux, Dominique, 
a rejoint depuis te secteur du com m erce spéciatisé en produits étectriques, ators qu'it était 
intéressé à t'époque par les métiers de dessinateur industriet et d 'an im ateur; une aide 
éducatrice, Gaëite, est devenue institutrice dans ie privé, ce qui est cohérent avec son projet 
initiai de rejoindre l'Education nationate ; Pascat s'est réengagé dans te dispositif emptoi-jeune, 
mais cette fois-ci dans un musée, avec sans doute ctes perspectives de pérennisation ptus 
satisfaisantes ; Naam a a intégré en tant qu'anim atrice une AIL, ce qui correspond à son projet 
antérieur; dépourvu de projet consistant à t'époque, Stéphane est devenu concierge d'un 
togement pour étudiant...

Des aides-éducateurs profitent donc de teur emptoi ctans t'Education nationate pour attendre de 
trouver un autre emptoi, qu'its vont considérer à un moment donné com m e ptus intéressant ou 
ptus stabte pour teur avenir. Its sont essentiettement en attente de trouver autre chose. Ce qui 
ne veut pas dire qu'its se comportent forcément " en touriste " au sein des cottèges. De ptus, 
cette attente est souvent t'occasion de repenser un projet, d'être ptus sétectif dans une 
orientation professionnette, ce qu'une situation de demandeur d'emptoi ne permet pas 
vraiment à un jeune. Le cas échéant, une tette attente permet aussi ct'expérimenter des emptois 
grandeur nature. Les aides-éducateurs qui accèdent à un nouvet emptoi ont ainsi t'avantage de
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pouvoir revenir dans ieur poste si au terme de teur période d'essai, ce nouvet emptoi ne leur 
convient pas, ou s'its ne satisfont pas à teur nouvet emptoyeur. Par exempte, c'est ce que Nadia 
n'hésite pas à faire en revenant au berçait après avoir constaté que t'emptoi d'assistante dans 
un cabinet médicat qu'ette avait trouvé ne lui correspondait finatement en aucune manière.

Par aitteurs, puisqu'aucun aide-éducateur rencontré n'a été concerné par tes accords signés par 
t'Education nationate avec des branches ou ctes entreprises, it est ctifficite ici de s'appesantir tà- 
dessus2.  Notons seutement ta notoriété de ces accords parmi ies aides-éducateurs, et teurs 
critiques formutées quant au décatage existant entre teurs activités exercées dans tes cottèges, 
teurs projets et ta nature des emplois offerts. A  nouveau, on a peut-être tà te signe de ia 
difficutté des aides-éducateurs à penser ta vateur professionnette des compétences qu'its 
dévetoppent dans te cadre de teur fonction, et à admettre teur transfert possibte vers d'autres 
emptois.

Bénéficier du soutien du dief d'étabiissement

Une dernière remarque concerne t'action des chefs d'étabtissement pour favoriser tes 
démarches entreprises par tes aides-éducateurs. A  chaque fois, cette action est revendiquée par 
nos intertocuteurs dans ies cottèges. Sans doute, parce qu'ette s'avère de quatité très inégate 
d'un étabtissement à l'autre, et retève de la " respo n sab ilité  m o ra le  " des chefs d'étabtissement, 
comme t'a précisé t'un d'entre eux.

Deux modes d'assistance sont cités :
ies facilités horaires accordées aux aides-éducateurs pour mener ieurs démarches, ators même 
que teur indisponibitité entrave te fonctionnement des établissements ;
ta fonction d'entraînement joué par certains chefs d'étabiissement pour encourager tes aides- 
éducateurs placés sous teur responsabitité à se bouger ou à entreprendre des démarches.

A noter qu'au cours des deux premières années, tes aides-éctucateurs travaittaient souvent 39 
heures par semaine, parfois davantage pour ies ptus embattés. Pour beaucoup, c'était un vrai 
travait à temps ptein car its étaient toin à cette époque de bénéficier tous de formations. 
Ensuite, t'horaire hebdomadaire de travait est tombé à 35 heures, et encore ptus bas pour ceux 
qui ont com m encé des formations, parfois en deçà des 30 tieures. O n a même rencontré des 
cas de figure où cet horaire est devenu ridicute, du fait de stages de formation. Citons ie cas de 
t'horaire hebdomadaire de Michaet au moment ete t'enquête en 2002. It se monte à seulement 
six heures par semaine, consacrées à l'animation de ctubs de musique. Il est aussi réduit dans 
ia mesure où Michaet est en train d'effectuer un stage de formation de six mois pour devenir 
moniteur-éducateur.

Bien qu'ette soit assumée par tes chefs d'étabtissement rencontrés, cette dim inution de t'horaire 
consacrée à ta fonction d'aide-éducateur du fait des formations est tout de même pour eux une 
contrariété. Certes, its considèrent ces formations com m e satutaires pour le devenir des aides- 
éducateurs. Mais ils tes voient aussi comme une gêne croissante pour te fonctionnement de 
teur étabtissement et ta consotidation des activités exercées par tes aides-éducateurs.

’ Sur ce point, voir la partie sur les aides-éducateurs en lycée.
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En 2002, tes aides-éducateurs en cottège continuent chacun à exercer ptusieurs activités, pour 
ta ptupart spécifiques par rapport aux autres personnets. Toutefois, its parviennent à donner 
sens à cette potyvatence pourvu que tes tâches cte surveittance et de gestion du bureau de ta 
vie scotaire qui ieur reviennent, confiées ordinairement au personnet surveittant, restent 
limitées dans teur emploi du temps. Ainsi, la potyvatence en cottège ne signifie-E-ette pas 
forcément absence ou insuffisance de professionnatisation dans te cadre de la fonction d'aide- 
éducateur.

Par aitteurs, en dépit de ptus grandes difficultés rencontrées par rapport au premier degré, 
t'intégration des aides-éducateurs au sein des cottèges a eu tendance ette aussi à progresser au 
cours des dernières années. En particutier, si toutes tes difficuttés retationnettes entre aides- 
éducateurs et enseignants sont encore toin d'être tevées, tes occasions de coopérer entre ces 
deux catégories de personnet sont aujourd'hui ptus fréquentes. Signe d'une intégration qui 
dépasse ie simpte stade de ta juxtaposition, ta coopération des aides-éducateurs avec tes 
personnets en ptace dans tes cottèges reste avant tout conditionnée par un certain nombre cte 
mécanismes de perception et de concertation, tettes t'anticipation d'un gain personnei et ta 
capacité à s'accorder sur une organisation spécifique du travait. Ces mécanismes ne sont jamais 
donnés d 'avance, ou par ie simpte effet du temps qui passe.

Enfin, à t'instar de ce que t'on observe dans tes écotes et tes tycées, it est ctair qu'en 2002, 
t'impact du passage par ta fonction ct'aide-éducateur en cottège sur ta préparation des devenirs 
professionnets se révète ptus important qu'en 1999-2000. De ptus en ptus anxieux à mesure 
que t'échéance de teur contrat approche, tes aides-éducateurs se projètent davantage dans 
t'avenir. Its sont un nombre croissant à se former, à se mettre à rechercher un emptoi ou à 
passer des concours. Néanmoins, cet impact sur ia préparation de t'après-contrat emptoi-jeune 
reste très contrasté d'un individu à t'autre. Tandis que certains aides-éducateurs se focaiisent 
sur des projets précis, souvent en rapport avec ce qu'iis font dans tes cottèges, d'autres, souvent 
moins diptômés, demeurent éctatés dans teurs choix. Its ont parfois, de surcroît, te doutoureux 
sentiment d 'avoir perdu teur temps dans teur fonction en termes professionnets, au regard des 
exigences ordinaires du marché du travail.

En outre, tes choix de démarches pour préparer ta sortie du dispositif et tes degrés 
d'investissement dans ces démarches varient sensibtement seton tes individus. Limiter ces 
démarches pour rester te ptus tongtemps possibte dans son poste d'aide-éducateur, jouer à fond 
ta carte de ta formation, passer des concours, rechercher dès à présent un emptoi dans te privé, 
leties sont tes différentes attitudes, non exctusives t'une de t'autre, constatées chez tes aides- 
éducateurs en 2002. Chacune de ces attitudes face à ia préparation de t'avenir soutève par 
aitteurs ses propres probtèmes. La votonté de demeurer jusqu'au bout de teur contrat conduit 
certains aides-éducateurs à reporter dangereusement tes efforts qu'its auront à consentir pour se 
reconvertir. Ators qu'ette correspond à ta démarche privitégiée par t'institution et tes jeunes, ta 
formation ne se concitie pas toujours aisément avec te travait à exercer en étabtissement et ia 
vie privée de jeune adutte qui commence. La vatidation des acquis semble d'aitteurs une 
meitteure sotution à mobitiser pour tes aides-éducateurs qui peinent à entrer dans des 
formations quaiifiantes en rapport avec ce qu'iis font dans tes cottèges, mais très sétectives 
quant à teur recrutement. La recherche d'emptoi dans te privé et ies concours pour accéder à 
des emptois pubtics demeurent quant à eux des démarches très incertaines, voire cloutoureuses. 
D'ores et ctéjà, certains aides-éctucateurs aspirant à devenir enseignants ont par exempte 
échoué à deux ou trois reprises au concours d'entrée.
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ANNEXE : QUELQUES EXEMPLES D'ACTIVITES EXERCEES 
PAR DES AIDES-EDUCATEURS EN COLLEGE, ET ETUDIEES EN 2002

Assistance pédagogique d'un professeur en arts plastiques dans te cadre d 'une ctasse à PAC 
(projet artistique et culturet)

Il tient compte de... En... Pour...

. De la classe de sixième concernée, 
des élèves qui la composent, du 
milieu social dans lequel ils évoluent 
(les « quartiers difficiles »), de leur 
besoin d'accéder à la culture et à Tart
. Des trois heures de cours à passer, 
d'affilée, avec cette classe
. De la prof d'arts plastiques en 
charge du PAC et de la classe, de ses 
besoins, de la possibilité que lui offre 
cette prof de proposer ses idées
. Des limites de son intervention en 
tant qu'aide-éducateur, des domaines 
réservés à la prof (définition des 
consignes, évaluation des élèves)
. De l'intention pédagogique du PAC, 
des progressions définies avec la prof
. Des outils et des instruments utilisés 
dans les différents domaines 
artistiques
. De son propre profil artistique, de 
sa discipline de prédilection - la 
peinture contemporaine, de 
l'ouverture sur l'art contemporain 
souhaitée par la prof, de la volonté 
de cette dernière d'aller plus loin que 
le dessin traditionnel
. Du fonctionnement particulier de la 
classe en arts plastiques, de 
l'autonomie laissée aux élèves, de 
leur mobilité et de leurs échanges 
pendant le cours, de leur créativité
. D'un minimum de discipline à faire 
respecter
. Des besoins d'aide qu'ont les élèves 
pendant le cours, alors qu'ils sont en 
phase de réalisation, de leurs 
interpellations

Des lieux d'exposition, des 
institutions artistiques existantes, 
notamment du frac (fonds régional 
d'art contemporain), des oeuvres 
qu'il prête, de sa politique 
d'ouverture vers les jeunes
. Des artistes disponibles, de ce qu'ils 
font, de l'argent nécessaire à leur 
intervention dans la classe

. En coopérant étroitement avec la 
prof d'arts plastiques, en intervenant 
ensemble de la même manière 
durant le cours (sans dédoublement 
de la classe), en définissant à deux 
les progressions
. En proposant et en mettant en place 
ses propres idées, en apportant à la 
classe sa propre sensibilité artistique 
dans le domaine de la peinture et de 
Tart contemporain
. En respectant les limites fixées à son 
intervention
. En apportant de l'aide aux élèves 
qui rencontrent des difficultés en 
phase de réalisation, en tournant 
dans la classe pendant le cours, en 
répondant aux interpellations des 
élèves, en les conseillant, en les 
rappelant parfois à l'ordre
. En montant et en gérant des 
partenariats avec des institutions 
artistiques, tels le frac, la Vielle 
Charité, etc.
. En montant au sein du collège des 
expos avec les oeuvres prêtées par le 
frac, en organisant des visites pour la 
classe sur les lieux d'expos
. En sollicitant l'intervention d'artistes 
en classe, en s'informant au préalable 
sur leur production artistique, en 
gérant un budget pour financer les 
interventions au sein de la classe

. Assister une prof d'arts plastiques, 
dans le cadre d'une classe à PAC
. Offrir aux jeunes des quartiers 
difficiles un accès à la culture et à 
l'art, leur faire découvrir les 
instruments et les techniques des 
artistes dans les domaines du dessin, 
de la peinture, du découpage, etc.
. Faire le relais entre la classe et les 
institutions artistiques
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Assistance pédagogique d'un professeur de français ctans te cadre d'une ctasse 
de « primo-arrivants » (étèves venant d'arriver en France)

Il tient compte de...

. Des élèves, de leur pays de 
provenance, de leur scoiarisation 
antérieure ou non, de leurs milieux 
sociaux d'appartenance, de 
l'hétérogénéité de la classe
. Des cours de français proposés aux 
élèves, de leur étniement sur trois 
jours, de l'importance du français 
pour ce type de classe, de ce qu'il 
représente pour les élèves, à savoir 
une langue étrangère
. Du dédoublement de la classe, des 
deux groupes de niveau constitués
. De la prise en charge par la prof de 
tr.Tnçais du groupe plus faible au 
démarrage du cours, de la 
permutation qui s'opère ensuite 
. Du fait qu'il ne soit pas enseignant, 
et qu'il doive s'en tenir à son rôle 
d'nssistant

Des méthodes pédagogiques 
utilisées pour enseigner la lecture, 
l'écriture et grammaire, de celle 
utilisée de préférence par la prof, de 
celle qu'il utilise de manière 
complémentaire pour les élèves de 
nive<iu pius avancé, de ce que ces 
méthodes signifient en termes de 
mode d'apprentissage, de l'accord de 
la (5rof pour utiliser la méthode qu'il 
propose, de l'intérêt d'ouvrir le plus 
possible la méthdologie, selon les 
besoins des élèves
. De la formation qu'il suit à l'lUFM, 
des réflexions qu'il a engtigées avec 

I des [irots et (tes candidtils au 
I concours de professeur sur les 
I conditions de mise en place et de 
j généralisation des classes de primo- 
I «irrivants dans les collèges
I . Des « progressions » à établir 
I ch.icjue semaine avec la prot, du 
I déroulement ettectif des cours, du 
, fonctionnement eirectif de la classe
. des difficultés rencontrées par les 
élèves, des résultats obtenus, de leur 
forte disparité, des élèves qui 
n'arrivent guère à progresser 
. des familles des éièves

Des problèmes c|ue pose la 
socialisation aux élèves, notamment 
au sein de leur cjuartier de résidence

En...

En prenant en charge 
successivement les deux groupes de 
niveau, dans une logique de 
dédoublement
. En coopérant en permanence avec 
la prof, en s'accordont avec elle sur 
les méthodes pédagogiques à utiliser, 
en échangeant avec elle chacjue 
vendredi sur le fonctionnement de la 
classe, les méthodes employées et les 
« progressions » à prévoir
. En ayant un rapport d'ordre 
pédagogique avec les élèves de la 
classe, en leur enseignant le françriis, 
en procédant avec chaque groupe 
d'élèves à des révisions, à des 
lectures de nouveaux textes, à des 
apprentissages de (louvelles leçons 
de grammaire
. En usant principalement de la 
méthode classique d'apprentissage 
de la lecture (du général au 
spécifique), en mobilisant en 
complément une autre méthode vue 
à TlUFM (recherche d'un sens globril)

En jouant un rôle implicite 
d'éducateur spécialisé

En participant Èr une réilexion 
collective menée Èi l'lUFM sur les 
conditions de mise en place et de 
généralisation des classes de primo
arrivants clans les collèges

Pour..

. Aider des élèves venant d'arriver en 
France à intégrer au plus vite le 
circuit scolaire normal
. Assister la professeur de tr,inçais de 
la classe des primo-arrivants
. Aider à l'insertion des élèves dans la 
vie sociale, en particulier au seid de 
leur quartier de résidence
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Aide à  \ intégration scoiaire d'un étève « primo-arrivant », francophone mais anatphabète

Elle tient compte de...

. De l'élève de sixième concerné, de 
son pays de provenance (le Sénégal), 
du fait qu'il soit francophone, mais 
analphabète
. De l'emploi du temps de sa classe, 
de sa présence aux seuls cours de 
maths et d'EPS
. De l'image qu'elle se fait de la 
fonction enseignante en CP, de la 
ressemblance de son travail avec 
celui d'un instituteur, de ce qu'elle a 
envie de faire faire à l'élève, de façon 
autonome tel un enseignant
. De l'importance du rattrapage à 
opérer en français, de la moindre 
importance que représentent les 
autres matières pour l'élève
. De la méthode d'apprentissage de 
la lecture qu'elle utilise, du fait que 
celte méthode provienne d'un prof 
. De la forte motivation de l'élève 
. Des devoirs réalisés par l'élève
. Du besoin qu'il ressent de se
détendre à certains moments, de 
Tintensité de la relation éducative 
qu'elle a avec lui, en face-à-face
. Du soutien scolaire qu'elle propose 
à d'autres élèves en parallèle
. De l'importance d'une notation
pour l'élève, de l'impression 
stimulante que cette notation lui 
donne, celle d'être considérée 
comme les autres élèves
. De la possibilité, offerte per le
conseil de classe, de faire figurer ses 
notes sur le bulletin de l'élève
. De la difficulté d'évaluer, de
proposer des exercices pertinents, de 
son absence de formation en ce 
domaine, de l'absence d'aide de la 
part du prof de français de la classe 
de l'élève
. Des conseils qu'un instituteur du 
primaire et qu'un député, impliqué 
dans des structures d'alphabétisation 
d'adultes, lui ont prodigué
. Des progrès en lecture et en dictée 
réalisés par l'élève, de sa vitesse 
d'apprentissage
. De son attachement à l'élève, des 
limites qu'elle doit parfois se donner 
à ce propos, des conséquences 
déstabilisantes de ses propres 
absences sur l'élève

En...

. En prenant en charge l'élève 
pendant presque toutes les heures de 
cours de sa classe
. En iui faisant un cours à l'image 
d'un enseignant du primaire
. En se centrant, de manière 
intensive, sur l'apprentissage de la 
lecture, de l'orthographe et de la 
grammaire, en faisant seulement des 
incursions dans les autres matières
. En demandant à l'élève des pages 
de lecture, en contrôlant son 
avancée, en lui faisant faire des 
dictées tous les deux jours, en lui 
donnant des problèmes et des devoirs 
à la maison, en vérifiant le travail 
réalisé par l'élève, en le notant, en 
faisant figurer les notes sur son 
bulletin
. En demandant des conseils sur les 
manières d'enseigner et de noter, 
auprès de connaissances à elle, 
externes au collège
. En organisant son travail comme un 
enseignant, de manière autonome
. En prévoyant des moments de 
détente
. En se freinant parfois, dès qu'elle 
sent que son attitude risque d'aller 
trop loin et de déborder le cadre 
scolaire

Pour...
. Aider un élève primo-arrivant à 
intégrer à terme et à part entière le 
circuit scolaire normal, précisément 
afin qu'il puisse rejoindre une 
sixième dans sa totalité l'année 
prochaine

Lui enseigner des savoirs 
fondamentaux, principalement en 
français
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Cours » de soutien scotaire

Elle tient com pte de...
. Des élèves concernés, de leur 
niveau (de la Sème à la 3ème), de 
leur envie d'être aidés, de leur
nombre important (une vingtaine), du 
fait que deux d'entre eux lui aient été 
envoyés par un prof 
. De l'inscription des cours dans la 
durée, du fait qu'ils s'organisent à la 
demande des élèves, de son emploi 
du temps, des premiers élèves qui se 
manifestent pour planifier les
horaires, du temps prévu pour un 
cours de soutien (une petite heure)
. Du besoin fort que ressentent les 
élèves d'être aidés en maths, de son 
adorntion des maths, de sa
détestation de l'anglais, des 
compétences des autres aides- 
éducateurs et des surveillants 
. Des devoirs donnés par les profs, 
des explications dont les élèves ont 
besoin, de leurs cours, de ce qu'ils 
ont besoin pour comprendre 
. Des élèves qui effectuent les
exercices qu'elle leur demande de 
faire chez eux, des autres élèves, de 
l'inutilité de donner à ces derniers 
des devoirs quand ils persistent à ne 
pris les faire
. Du temps nécessaire pour corriger 
les exercices
. Du fait qu'elle soit perçue par les 
élèves non comme une [irof mais 
comme une ,< grande soeur », de la 
dimension affective de leurs rapports 
. De l'épuisement du à certains 
élèves, de ieur absence t-iu,\ rendez- 
vous qu'ils ont eux-mêines fixés, du 
tait qu'ils oublient parfois leurs cours, 
de leur peu d'empressement à quitter 
le bureau à la fin du cours 
. Du Liit que les cours aient lieu au 
bureau de la vie scolaire, où évoluent 
aides-éducateurs et surveillants 
. De l'organisation de cours on 
simultané, du risque que l'un des 
élèves se sente lésé, du point de vue 
de sa disponibilité
. De la difficulté de concilier cette 
activité avec les tâches de 
surveillance qu'elle assume à 
d'autres moments
. Des progrès réalisés par les élèves, 
de leurs sollicitations croissantes

En...
. En gérant les demandes des élèves 
selon son emploi du temps, en 
plaçant dans son emploi du temps 
ceux qui se manifestent les premiers 
. En orientant les élèves qui lui 
demandent un soutien en anglais vers 
uri autre aide-éducateur ou un 
surveillant, a priori plus apte 
. En faisant de l'aide aux devoirs, en 
regardant les devoirs donnés par les 
profs, en essayant d'expliquer à 
Télève ce qui lui est demandé de 
faire, en lui taisant faire Texercice, en 
contrôlant son avancée, en lui faisant 
refaire Texercice jusqu't-iu moment 
où il le réussit, en le « persécutant » 
pour qu'il comprenne 
. En choisissant l'exercice s'il n'a pas 
d'exercices à faire, en [luisant cet 
exercice dans son livre, en voyant où 
il en est dans son cours, en reprenant 
avec lui la leçon en cours, en lui 
faisant faire un exercice pour voir s'il 
a compris, en l'assistant dans la 
réalisation de cet exercice 
. En lui donnant parfois des devoirs à 
la maison, des exercices à faire pour 
le lendemain
. En donnant une à deux fois encore 
des exercices à des élèves qui ne les 
ont pas tait auparavant, en arrêtant 
s'ils persistent clans leur attitude

En emmenant chez elle des 
exercices pour les corriger 
. En faisant respecter le calme durant 
le cours de soutien scolaire 
. En se montrant attentionnée, et en 
faisant fi de son attitude de 
surveillante, à d'autres moments

Pour...
. Donner des « cours » de soutien 
scolaire à des élèves en difficulté, de 
préférence en mathématiques 
. Les suivre et les accompagner sur la 
durée
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Soutien scotaire à t'aide du togiciet ELSA

 H ic  tient compte de...
de l'emploi du temps des

professeurs de français des classes de 
6" ....

. du fait qu'elle soit la seule à 
connaître le logiciel EIscT dans le 
collège
. du souhait de la direction 
d'anticiper son départ 
. des particularités de chaque classe 
. des propositions que fait le logiciel 
à chaque élève
. du temps disponible, notamment 
qui reste à travailler, ou celui qui 
reste à chaque élève pour qu'il 
éteigne son ordinateur et range ses 
affaires
. des résultats que lui donne le 
logiciel sur chaque élève 
. de l'intérêt qu'ont les élèves pour 
cet outil
. des réels progrès que font les élèves 
. du sérieux et du silence des élèves 
pendant le cours

En...
. en prenant en charge la moitié des 
élèves d'une classe durant le cours 
de français
. en étant très disponible pour cette 
activité
. en apprenant aux professeurs de 
français à se servir du logiciel 
. en entrant le nom de chaque élève 
sur son ordinateur
. en imposant une série d'exercices 
plutôt que de suivre les directives du 
logiciel
. en interprétant les résultats de 
chaque élève
. en informant les professeurs des 
progrès ou des difficultés de chaque 
élève

Pour...
. avec le logiciel Eisa, aider les élèves 
de 6'"" à mieux lire et mieux retenir 
les informations principales d'un 
texte de français
. faire en sorte que les élèves 
apprennent et travaillent dans le 
plaisir

Assistance apportée à une ctasse-retais

I l  tient compte de...
■ de la période courte (5 ou 6 
semaines) de présence des élèves 
. des problèmes graves qu'ont eu les 
élèves
. des milieux défavorisés dont ils sont 
parfois issus
. des retards scolaires importants 
qu'ils ont pour la plupart, (ie leurs 
difficultés, de leurs différents niveaux 
. de leur fragilité
. de leurs établissements d'origine 
. de leurs parents
. de leur besoin de liberté à un 
moment de la journée 
. du professeur principal 
. du besoin d'assistance de chaque 
professeur intervenant dans la classe 
. des absences des profs 
. de la « sympathie » que les élèves 
concernés suscitent auprès des élèves 
du collège, de l'influence (pas 
forcément positive) que les premiers 
peuvent avoir sur les seconds

En...
■ en étant un réfèrent permanent pour 
les élèves
. en étant présent à toutes les heures 
de cours de cette classe 
. en assistant les professeurs 
. en remplaçant un professeur absent 
. en aidant les élèves en difficulté 
. en expliquant et en aidant à 
comprendre un exercice à un élève 
. en s'occupant des dossiers scolaires 
de chaque élève en collaboration 
avec le professeur principal 
. en prenant contact (au téléphone ou 
par courrier) avec les parents d'élèves 

en assurant une présence 
permanente auprès des élèves en 
dehors des cours
. en étant disponible pour les élèves 
. en étant à leur écoute 
. en étant vigilant
. en leur octroyant un « bol d'air » à 
un moment de la journée

Pour...
. rendre le séjour des élèves au sein 
de la classe relais le plus bénéfique 
pour eux, tant par rapport à leur 
travail scolaire que par rapport à 
leurs relations avec les autres 
. aider ces élèves à réintégrer leur 
établissement d'origine dans les 
meilleures conditions
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AnimcTtion d'un point-rencontre

I l tient com pte de... En... P o u r..
. Des élèves présents donné au point- 
rencontre, des timides 
. Du besoin des élèves de se faire 
plaisir, des questions qu'ils posent 
, Des choses à leur apprendre, tels 
que le dialogue, le respect d'autrui...

De la localisation du point- 
rencontre au sein du collège 
. Des outres aides-éducateurs qui 
interviennent aussi au point- 
rencontre, Il d'autres moments 
. Des deux jours au cours desquels il 
intervient au point-rencontre 
, Des capacités d'accueil du point- 
rencontre (12 élèves), de la demande 
de fréquentation des élèves, toujours 
excédentaire
. Des élèves en salle de permanence, 
de leur comportement, de ceux qui 
n'ont pas été exclus des cours 
. De la fréquentation antérieure du 
point-rencontre par les élèves 
volontaires

Du fait que les cours sont 
commencés au moment où il s'agit 
de rejoindre le point-rencontre 
. De la possession ou non par les 
élèves de leur carnet de 
correspondance
, De la nécessité de les laisser au 
point-rencontre une heure au plus 

Des jeux et des magazines 
disponibles au point-rencontre 
. Des discussions des élèves, de la 
multiplicité des sujets possibles, de 
Tavis donné à un moment donné par 
Tun d'entre eux sur un thème ou un 
événement quelconque 
. De l'amour des garçons pour le 
foot, des occasions offertes par le foot 
pour parler avec les jeunes 
. Du match de foot diffusé tard le 
dimanche sur Canal +, de l'intérêt 
que les élèves ne l'aient pas regardé 
. Du comportement des élèves au 
point-rencontre, de la discipline qui 
doit y régner
. De l'intérêt de faire venir au point- 
rencontre des intervenants externes, 
tels que des footballeurs 
. De l'éducateur spécialisé qui 
intervient régulièrement au Point- 
Rencontre, de son travail qu'il mène 
alors auprès des élèves, de la plus 
grande loquacité des élèves en 
l'absence de cet éducateur

. En allant récupérer en perm une 
douzaine d'élèves à chaque heure, 
en les choisissant parmi les 
volontaires
. En mettant les élèves choisis eii rang 
deux par deux, en les dirigeant vers 
le point-rencontre en silence 
. En vérifiant le carnet des élèves, en 
demandant à ceux qui ne l'ont pas 
d'aller remplir une fiche au bureau 
des surveillants
. En animant les débats engagés avec 
les jeunes, en leur fournissant autant 
que possible des réponses et des 
explications, en cherchant toujours à 
insister sur la valeur et la force du 
respect, en sollicitant les timides pour 
les aider à s'exprimer, en n'imposant 
jamais les sujets de discussion 
. En enregistrant le match de foot le 
dimanche soir sur Canal -i-, en le 
diffusant au point-rencontre, chaque 
lundi
. En parlant avec les élèves sur des 
thèmes comme la violence, 
l'arbitrage, les matchs qui tournent 
mal, à l'occasion de la diffusion du 
match de foot au point-rencontre 
. En veillant au calme et au point- 
rencontre, en arrêtant la diffusion du 
match en cas de cris excessifs de Tt 
part des élèves
. En faisant venir des intervenants 
externes, en préparant avec des 
jeunes, le cas échéant, ces 
interventions
. En faisant l'intermédiaire entre les 
élèves et l'éducateur spécialisé

. Favoriser la détente des élèves et 
leur décompression par rapport au 
CtTclre scolaire, mais dans uoe 
perspective d'animntion socio- 
éducative
. Faire du football un support pour 
travailler avec les jeunes, et pour 
faciliter le plus souvent possible les 
discussions et le débat
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« Gestion » cles étèves exctus

I l lient com pte de... En... Pour...
. Des élèves exclus d'un cours à un 
moment donné, de ceux qui le sont 
durant plusieurs jours d'affilée de 
l'ensemble de leurs cours, du nombre 
d'élèves concernés au même 
moment
. Des CPE, du fait que ce soit eux qui 
dirigent les élèves exclus vers la salle 
des exclus
. De l'élève exclu qui se présente à 
lui, du motif de cette exclusion 
. De l'importance de l'avenir pour le 
jeune, de la signification que revêt 
pour lui les arguments liés à l'emploi 
et à ses conditions d'accès de plus en 
plus draconiennes
. Des situations où il pense que 
Télève a raison par rapport au prof 
qui l'a exclu, ou que ie prof a tout 
simplement exagéré en décidant 
d'exclure cet élève, de son 
appartenance à l'institution, de son 
devoir de neutralité qui en résulte 
. Du travail que le prof ou le CPE a 
assigné ou non à l'élève exclu, de 
l'obligation qui lui est donnée de ne 
pas laisser cet élève sans devoirs à 
faire, de sa matière préférée (les 
maths)
. De la situation plus compliquée que 
représente la prise en charge des 
élèves exclus des cours durant 
plusieurs jours, de leur présence à ses 
côtés pendant des journées entières, 
de leur grande frustration 
. Des difficultés rencontrées par les 
élèves exclus pour faire les devoirs 
qui leur sont demandés en guise de 
punition
. Du manque de suivi des profs, de 
l'absence de retour de leur part sur 
les devoirs réalisés pour leur compte 
par les élèves exclus, du temps limité 
pour chercher à rencontrer ces profs 
. Du «pe t it»  impact généré, du 
dialogue au moins créé avec les 
élèves concernés
. Des effets sans doute plus probants 
de l'action pour les élèves exclus 
temporairement d'un cours donné

. En faisant travailler les élèves 
exclus, en étant strict avec eux, en ne 
les laissant pas se lâcher, en évitant 
de leur donner envie d'être à 
nouveau exclu
. En faisant la différence avec son 
attitude d'animateur dans le cadre de 
ses autres activités, en évitant de 
s'amuser, de plaisanter avec eux 
. En demandant à l'élève la raison de 
son exclusion, en tentant de nouer un 
dialogue avec lui, en lui faisant la 
morale, en lui montrant que ce n'est 
pas positif pour lui d'avoir été exclu, 
en lui faisant comprendre le coût de 
son exclusion, en utilisant l'argument 
de l'accès à l'emploi 
. En évitant de prendre parti pour 
Télève qui semble pourtant avoir 
raison, en restant le plus neutre 
possible, en minimisant l'erreur du 
prof aux yeux de l'élève 
. En vérifiant si l'élève a du travail à 
faire, en lui en donnant dans le cas 
contraire (généralement, des 
exercices de mathématiques)
. En aidant le cas échéant les élèves à 
faire leurs devoirs
. En transmettant au professeur qui a 
exclu un élève le devoir réalisé par 
celui-ci

. Prendre en charge les élèves exclus 
temporairement des cours au sein de 
la salle dite des Exclus

Leur faire sentir qu'ils sont 
effectivement exclus, et qu'il s'agit 
bien d'une sanction 
. Encadrer les exclusions de cours et 
permettre à l'institution de prendre 
ses responsabilités en la matière
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Aide à t'infirmerie

Elle tient com pte de... En... Pour...
des élèves qui viennent à 

l'infirmerie, de la connaissance 
qu'elle en a, de l'occupation de 
l'infirmière cTu moment où ils se 
présentent
. de la confiance que lui accordent 
les deux infirmières, de leur présence 
simultanée un seul jour par semaine 
, de leurs besoins d'assistance au 
cours de certaines interventions ou 
lors d'actions de prévention, de leurs 
besoins d'informations sur les élèves, 
notamment sur ceux qui sont à 
observer ou à suivre 
. du fait qu'un mercredi sur deux, elle 
se retrouve seule à l'infirmerie, de la 
possibilité de recourir aux pompiers 
et aux parents en cas d'urgence, du 
cahier de liaison à remplir 
. du fnit qu'elle ne soit pas infirmière, 
et qu'elle ne doive pas entreprendre 
d'actions qui ne relèvent pas de sa 
compétence, de son impossibilité 
d'iiccéder aux dossiers médicaux des 
élèves
. de la gravité des problèmes 
rencontrés par les élèves, de leur 
degré d'urgence (bobos ou autre 
chose ?), de la nature des
bobos (écorchures, entorses, etc.)
. du comportement des élèves à 
l'infirmerie, de la tendance de
certains élèves à vouloir échapper 
aux cours, des carnets de
correspondance (qui répertorient 
toutes les visites déjà effectuées et 
leurs motifs)
. des fiches d'urgence des élèves, de 
leur remplissage chaque année, des 
informations qu'elles contiennent, de 
leur nature confidentielle 
. de son activité à In vie scolaire, des 
informations qu'elles recueillent alors 
sur les élèves, de ceux qui ne 
senhlent pas aller bien, de ceux qui 
ont été invités à passer un examen 
médical, du peu d'informations qu'ils 
transmettent en retour aux 
infirmières, des comptes-rendus 
qu'ils lui montrent
. des problèmes familiaux et sociaux 
des élèves, de leurs sollicitations sur 
des questions de sexualité, du fait 
qu'ils préfèrent parfois avoir d'abord 
affaire à elle

. en assurant l'accueil des élèves 

. en distinguant les situations selon 
leur degré de gravité, et en cernant 
s'il y a urgence ou non 
. en faisant respecter la discipline à 
l'infirmerie et en évitant ainsi les 
débordements
. en essayant de repérer les élèves qui 
vieniient à l'infirmerie pour échapper 
aux cours, et en vérifiant les visites 
que les élèves ont déjà effectuées sur 
leurs carnets de correspondance 
. en apportant les soins aux petits 
bobos
. en assistant les infirmières à leur 
demande lors d'interventions 
particulières
. en appelant les pompiers ou les 
parents en cas de problème 
important, quand elle est se retrouve 
seule à l'infirmerie, en se servant du 
cahier de liaison pour évoquer les 
événements, en téléphonant aux 
infirmières pour leur évoquer 
directement les événements les pius 
importants ou les moins faciles à 
résumer
. en gérant les fiches d'urgence, en 
les faisant remplir dans chaque classe 
en début d'année scolaire 
. en respectant les limites de son 
intervention
. en cherchant, à la vie scolaire, de 
repérer les élèves qui ne vont pas 
bien, en discutant le plus souvent 
possible avec eux, en diagnostiquant 
le degré de gravité des problèmes de 
santé repérés
. en demandant aux élèves devant 
passer un examen s'ils l'ont bien fait, 
en les incitant à le faire dans le cas 
contraire, en leur demandant de voir 
les comptes-rendus 
. en s'efforçant de répondre aux 
questions posées par les élèves, et en 
les orientant le cas échéant 
. en informant les infirmières sur les 
problèmes de santé qu'elle pressent 
chez certains élèves, en échangeant 
avec elles sur des cas précis, en 
observant des élèves à la demande 
des infirmières
. en faisant preuve de la plus grande 
discrétion possible
. en gérant le planning des actions de 
prévention des infirmières___________

. accueillir et orienter les élèves qui 
se présentent à l'infirmerie 
. assister les infirmières 
. veiller à l'état de sarité des élèves en 
général, et suivre les élèves 
« malades » ou amenés à passer un 
examen en particulier
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Gestion administrative des empiois-jeunes sous ta responsabitité du principat

Elle tient compte de...
. De l'importance du travail a 
réaliser, du quasi temps plein requis, 
du nombre conséquent d'emplois- 
jeunes à gérer
. Des règles de gestion à appliquer 
. Des demandes de certificats de
travail
. Des difficultés pour informer les 
aides-éducateurs sur leurs droits 
. Des problèmes évoqués par les
aides-éducateurs et les directeurs 
d'école, de leur nature (administratif 
ou relationnel), de leur importance, 
de sa capacité à y répondre, de
l'existence ou non de réponses 
formalisées dans les textes 
. Des nombreux coups de fil que cela 
représente, principalement le matin 
. Des aides-éducateurs qui viennent 
directement au collège, de la furie 
qui les caractérise le plus souvent 
. De l'attitude de certains directeurs, 
qui préfèrent passer par le principal 
. De son propre statut d'aide-
éducatrice, de la tendance des aides- 
éducateurs à se confier aisément à 
elle, en raison de ce statut

Du rectorat, de l'inspection 
académique, du lycée qui rémunéré 
les aides-éducateurs, des papiers ou 
des informations qui doivent leur être 
communiqués
. De la localisation de son bureau à 
TAdministration, de la proximité des 
autres personnels, des nuisances 
induites pour la communication 
. Du principal, de l'importance de 
travailler à ses côtés, de son niveau 
de responsabilité, des informations 
du terrain à lui transmettre, de celles 
qu'il lui transmet
. Des aides-éducateurs désireux de 
rencontrer le principal, ou que celui- 
ci souhaite rencontrer

Des courriers liés à la vie 
professionnelle des aides-éducateurs, 
tels que les arrêts-maladie, les 
absences pour formation, les congés- 
maternité, etc., de la règle suivant 
laquelle tout doit être justifié et joint 
aux dossiers des individus, des délais 
de réception des papiers 
. Des nouveaux embauchés, des 
documents qu'ils ont à remplir_______

En...
. En se mettant au courant des règles 
de gestion des aides-éducateurs, ainsi 
que des problèmes spécifiques qui 
surviennent dans les écoles 
. En répondant au téléphone aux 
problèmes et aux demandes 
d'information des aides-éducateurs et 
des directeurs d'école 
. En recevant les aides-éducateurs qui 
viennent directement au collège, en 
s'efforçant de les calmer 
. En travaillant de manière privilégiée 
avec le principal, en le sollicitant en 
cas de problème pour lequel elle n'a 
pas de réponse, ou qu'elle juge 
important ou comme n'étant pas de 
sa responsabilité, en ne prenant 
aucune décision à la place du 
principal, en lui transmettant le 
maximum d'informations venant du 
terrain
. En prenant rendez-vous avec des 
aides-éducateurs en conflit avec leur 
direction, pour le compte du 
principal (qui entend jouer un rôle de 
médiateur)
. En récupérant et en gérant les 
courriers administratifs des aides- 
éducateurs, en envoyant les papiers 
dont ont besoin le rectorat, 
l'inspection académique et le lycée 
en charge des rémunérations 
. En faisant des certificats de travail 
. En intervenant à l'aval dans la 
procédure de recrutement, en 
installant d'un point de vue 
administratif chaque nouvel 
embauché, en lui taisant remplir tous 
les documents nécessaires

Pour...
. Assister le principal du collège dans 
la gestion administrative des emplois- 
jeunes placés sous sa responsabilité 
. Effectuer le travail de secrétariat 
relatif à cette gestion administrative 
. Répondre aux problèmes que 
posent les aides-éducateurs ou les 
directeurs d'école
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 C h a p it r e  3

LES AIDES ÉDUCATEURS EN LYCÉE
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La fonction exercée par tes aictes-éducateurs au sein des tycées sembte avoir subi un 
changement dans te sens d'une structuration progressive de ieurs activités de travait. Cette 
fonction tend en effet vers une transformation intéressante dans te contenu des services qu'ette 
propose, grâce notamment à ta prise d'in itiative personnette (et concertée) de ces aides- 
éducateurs. L'originatité qu'its ont pu apporter au cours du temps tient égatement une ptace 
importante dans te dévetoppement de teur " professionnatité

Par aitteurs, its ont eu t'occasion de contribuer à ta fois à ta création et à ta retance d'activités 
qui étaient auparavant soit absentes (par exempte, ta promotion de t'enseignement technique, 
ta médiation - animation cutturette et artistique, ...), soit taissées en suspens (par exempte, ta 
gestion - animation d'un foyer socio-éducatif, t'assistance informatique, ...).

Depuis ia prise de fonction de ces aides-éducateurs on ne peut qu'être attentif au giissement 
qui s'est apparemment opéré au cours de ieurs deux à trois années d 'exercice en tycée. Ainsi 
s'est s'effectué te passage d'une " muttiactivité dispersée " à une " potyvatence organisée En 
fait, en pius de t'évotuLion de teurs activités, ceta a égatement entraîné t'acquisition de 
nouvettes " compétences " professionnettes.

1 - LES ACTIVITES DES AIDES-EDUCATEURS AU LYCEE

1.1 - Des ACTIVITES SPECIFIQUES DE MIEUX EN MIEUX ORGANISEES

Les principates activités identifiées en 2002 dans ies tycées^” sont tes suivantes (cf. tabteau ci- 
dessous):

- Médiation / Assistance auprès du bureau de ta vie scotaire ;

- Assistance / Maintenance informatique ;

- Promotion de l'enseignement technique ;

- Gestion / Animation du foyer socio-éducatif ;

- Médiation cutturette et artistique.

Activités C o nten us des activités Finalités des a ctiv ités

Médiation / 
Assistance 

auprès du 
bureau
de Ia vie scoIaire

♦ Accueil et orientation des élèves par la 
diffusion d'informations (Anim ation vie 
scoiaire ") ;

♦ Gestion des absences et des retards des 
élèves {saisie et traitement informatique, 
biIlets de retards, convocations des élèves) ;

♦ Surveillance (couloirs, récréation, demi- 
pension au réfectoire, examens, cIub, etc.) ;

♦ (ré-)lnscription des élèves pour la rentrée 
(réception / vérification des dossiers, etc.).

Répondre aux besoins d'assistance du personnel 
du Bureau au niveau de I'accueil des élèves, et y 
assurer une perm anence pour Ia gestion des 
retards et des absences ;

VeiIIer à ce que Ies éIèves ne circuIent et ne 
stationnent pas dans Ies couIoirs pendant Ies 
heures de cours, et Ies orienter vers leurs classes 
ou saIIe de perm anence seIon Ies cas ;

Gestion / ♦ Gestion adminislralive - cooidination générale des Gérer, animer et assurer le bon fonctionnement du

Ces activités sont loin d'être exhaustives, notre enquête ayant porté sur deux lycées. Toutefois, elles illustrent bien 
à quel point un processus de structuration se révèle possible sur la durée.
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.Animation 
du foyer 

socio-éducatif

activités du foyer par la mise en place de 
projets, et prévision d'un budget 
négociation avec des partenaires financiers, 
etc. ;

♦ Animation d'activités œltuielles (ex. un club de 
photo, de dessin / peinture, d'expression 
artistique, etc.), éducatives {ateliers 
pédagogiques, etc.) et de loisirs (tournois 
d'échecs, ping-pong, etc.);

FSE grâce à une présence et une surveillance 
permanente

Proposer aux lycéens un lieu de cIétente, de Ioisirs 
et de discussion au sein de I'étabIissement pendant 
Ieur temps libre (entre les cours) ;

Monter des ateliers pédagogiques à dimension 
culturelle et artistique afin " d'amener l'art aux 
élèves ".

Assistance / 
Maintenance 
informatique

♦ Cesliai de la rraiita-ianœ informaticfje des 
salles équipées ;

♦ Interventions pour des dêpanna^ysen cas de 
dysfonctionnement du matériel informatique

♦ Aide à l'uliiisatiat d'outils intbrmatic|ues pour une 
initiation de base, etc.

Répondre aux besoins de dépannage des élèves et 
du personnel du Iycée, et Ieur apporter une 
assistance dans I'usage de logiciels Informatiques ;

Veiller au bon fonctionnement des salles abritant 
du matériel informatique lorsqu'elles sont en libre 
service (ou bien alors durant les cours, en cas de 
situations Imprévus).

Activités Contenus des activités Finalités des activités

Promotion de 
Lenseignerent 
tecLinique

♦ Recherche de nouveaux éièves pour la 
rentrée ;

♦ Recherche de stages en entreprises pour les 
filières techniques ;

♦ Recherche d'em piois pour Ies éIèves du 
Iycée ;

♦ Activités liéesàlataxecfapptEntissage; etc.

Prom ouvoir Tenseignement technique du lycée 
pour l'accueil des futurs élèves et partenaires 
financiers, grâce à une diffusion d'informations 
(actualisées en fonction de l'évolution des filières 
techniques et technologiques) qui concernent en 
particulier les lormations proposées par 
l'établissement (les disciplines, l'organisation des 
cours ainsi que les conditions d'inscription pour 
toutes les sections).

Médiation 
culturelle 
et artistique

♦ Gestion administrative, et organisation de 
manifestations à dimension culturelles et 
artistiques avec la mise en place de projets, 
et de négociations avec des partenaires 
financiers ainsi que des artistes 
confirmés (participant à ces projets)

♦ Animation datelieis péhjpgiqus, d'expression 
artistique (classes d'accueil Iinguistiques, 
cIub, etc.).

Faire parttiger aux élèves la [lassioii de l'art grâce à 
leur pcirticipation à des projets culturels et 
artistiques de création et d'exposilions d'œuvres, 
afin qu'ils confrontent et discutent autour de leur 
propre réalisation, rencontrent des artistes, et 
participent " aussi à I'apprenUssage du respect de 
l'autre et de Ia tolérance ".

La plupart des activités qui étaient au départ " dispersées " (attant de ta gestion de projets à ta 
surveittance, en passant par t'aUribution cte tâches administratives) se sont dévetoppées en 
prenant ta forme d'activités ptus ou moins organisées et spéciatisées (comme t'indique te 
tabteau ci-dessus). Ce changement est paru te ptus souvent retever d 'une votonté personnette 
de ta part des aides-éducateurs, en accord avec tes proviseurs, ce qui sembte par ta même 
occasion avoir eu un effet positif sur t'évotution de teur " identité " personnette et 
professionnette (nous y reviendrons ptus toin). Par contre, ceta n'a pas été te cas pour tes 
activités renvoyant principatement au domaine de ta vie scotaire (médiation / assistance), qui 
leur ont été imposées sans grande concertation.

A titre indicatif, et en référence à cette idée d'une " potyvatence organisée ", ie tabteau ci-après 
indique ta (diversité des profits existants et apparents au sein d'une même activité (profits déjà



identifiés tors de ta première phase de t'étude, et comptétés ensuite par des données pius 
récentes). Cette mise en correspondance entre tes profits d 'exercices et tes activités des aides- 
éducateurs taisse imaginer ce que peut être ta richesse des acquis professionneis qu'its ont pu 
dévetopper au cours de teurs dernières années d 'exercice (cf. annexes de ta présente partie).

Activités identifiés
Médiation 
Assistance 

Vie scolaire

Assistance
Maintenance
informatique

Promotion
enseignement

technique

Médiation
culturelle

artistique

Gestion 
Animation 

du FSE

Profils des AE

Assistant pédagogique 
(enseignement 
soutient scolaire, ...)

X X X

Animateur médiateur 
(FSE, surveillant, ...)

X X X X

CLiargé de la gestion des stages 
et de I'aIternance 
(médiateur emploi)

X

Assistant / Administrateur de 
réseau informatique

X

Assistant documentaliste 
(dossiers de presse, recherches 
sur le net,

X X

M édiateur scolaire  
(CPE, ...)

X

Gestionnaire de projets 
(FSE, Galerie d 'a n  ...)

X X

Plusieurs profils se dessinent ainsi dans les différentes activités, ce qui donne un certain 
dynamisme (dans chacune d'entre-elles. Par exemple, dans ies activités de 
" gestion/animation du FSE " on retrouve les profils d'assistant pédagogique, 
d'animateur/médiateur, et de gestionnaire de projet. Afin de mieux comprendre en quoi 
ces activités exercées jouent un rôle de plus en plus important au sein des lycées, il est 
intéressant de se pencher sur quelques cas d'aides-éducateurs.

1.2 - Q u e l q u e s  e x e m p l e s  d e  p a r c o u r s  d 'a id e s -e d u c a t e u r s , p a r  a c t iv it é s  id e n t if ié e s

1 - Bénédicte (27 ans) s'occupe à ia fois de ia gestion du foyer socio-éducatif du iycée 
(coordination généraie), et des ateliers culturels et artistiques auprès de la classe d'accueii 
iinguistique des primo arrivants {A EA  : a te lier d 'exp re ss io n  artistique, avec initiation aux arts 
piastiques). En ce qui concerne ie foyer socio-éducatif, Bénédicte a initié une grande diversité 
d'activités d'animation et continue à ies déveiopper : " au départ, il  n 'y  avait rien  du  tout, ju ste  
des je u x  d 'éch e c, des je u x  de cartes, une table de p in g -p o n g, p o u r  les é lèves : tout ça, f a i  
laissé, et d o n c  on (autre A E) a rem is un p e u  tout ça au b ou t du  jo u r  m ais en le  su iva n t vraim ent, 
c'est-à-d ire, en dem andant un budget p o u r  tout ça, .. en organisant des tourno is de tem ps en  
tem ps p o u r m o tiver les é lèves Après avoir obtenu un budget correspondant à ses projets, 
Bénédicte a pu développer un " ciub cinéma " (diffusion de films vidéo chaque semaine), 
réaiiser une fresque sur ie mur du foyer, un " ciub théâtre " (une vingtaine d'inscrits), un " ciub 
de dessin / peinture " (10-15 éièves), etc. Bénédicte est vraiment à ia disposition des éièves tout

189



en étant à teur écoute pour toute sorte de sugge.stion en tien avec tes activités du foyer (comme 
te " printemps des tycéens ", cJivers concours ...). S'it y a une évotution dans cette activité de 
gestion et d'organisation, eiie se trouve dans ta mise à jour du foyer et dans Lobtention d'un 
budget qui permet aux projets de se réatiser.

En ce qui concerne i'ateiier d'expression artistique, ii s'agissait au départ de faire travaitter tes 
étèves votontaires autour du " tivre d 'artiste" sur te thème de ta Méditerranée (avec 
" t'assistance " d'un artiste). A  partir de tà, Bénédicte a organisé un échange entre tes étèves du 
tycée et ceux d'un étabtissement à t'étranger après tes avoir fait travaitter sur des notions 
artistiques (définition d'un atetier, des arts ptastiques, du tivre d'artiste, etc.) : dans chacun des 
atetiers des deux établissements, ies étèves ont pu ainsi effectuer des réatisations artistiques 
individuettes qui ont été exposées (t'ensembte du projet est résumé dans un catatogue et sur un 
site Internet créé à t'initiative de Bénédicte). La mise en piace cte ce projet, ainsi que sa 
réatisation, représentent un travaii de deux ans et ctemi, avec un budget d 'environ 30 490 euros 
(ce qui imptique toute une négociation avec ctes partenaires : ta Région, te Rectorat, ta DARIC, 
te PAS, ta DRAC). O n se rend bien compte ici du temps que Bénédicte peut consacrer à ce type 
cte projet, d'autant ptus qu'ette insiste sur te fait qu'ette en gère pratiquement t'ensembte 
(t'artiste apporte t'idée mais n'organise rien) : " A u  n iveau  du  d éve lo p p e m e n t du poste, c'est 
vrai que m o i j 'a i  eu  la c h a n ce  d 'a v o ir cette p o ssib ilité -là  ".

2 - Christian (29 ans) se consacre principatement à ta promotion de t'enseignement technique, 
c'est-à-dire que son rôte est de promouvoir ie tycée sur sa vitte et sa région. 
Pour ce C ire, ii com m unique toutes ies informations utites qui concernent t'élabtis.sement, 
auprès ctes entreprises et des parents d'étèves (Métierama).

tt prépare égatement des supports écrits avec tes différentes spéciatités enseignées (ptaquette ctu 
tycée ou cctrom), et recherche des stages en entreprise pour tes étèves. En ptus des thèmes 
d'études qu'ii propose aux enseignants pour tes travcTux des étudiants, it s'occupe aussi de teur 
insertion dans te monde du trav.Tit en diffusant des offres d'emptois qu'it reçoit des entreprises. 
Enfin, Christian travaitte chaque année (et pendant trois mois environ) sur ia taxe 
d'apprentissage du tycée, ce qui imptique une prise de contact et une négociation avec ies 
entreprises partenaires (ou acceptant de te devenir par ta suite).

3 - Françoise (29 ans) s 'occupe de ta médiation cutlurette pour une gâterie d'art contemporain 
qui appartient à une association (gérée par un professeur) au service du iycée dans tequet ette 
est imptantée : " L'in térêt est q u 'o n  a un lie u  où  on p eu t faire à p e u  près c in q  expositions  
tem poraires p a r an : d o n c  env iron  tous les d eu x  m ois, on a un n o u v e l artiste ". Son rôte est 
d'organiser une exposition. Ceta part de ta prise de contact avec t'artiste et tes partenaires 
(négociations pour un budget) jusqu'à ieur accueit au sein cte t'étabtissement. Ensuite it y a 
toute ta phase de présentation/annonce de t'exposition avec tes communications/dossiers de 
presse (recherches documentaires, tecture de ta presse, etc,), cte commandes pour te buffet 
(repas de presse), de création d'une maquette en rapport avec tes œuvres de t'artiste invité, de 
t'envoi des invitations aux étabiissements scoiaires et partenaires (ta région, te département, et 
ta vitte), de t'accueit du pubtic, ...

A côté de toutes ses sous-activités se rapportant au montage des expositions, it y a aussi tout te 
côté administratif avec ta comptabitité et ta gestion des projets, ia prévision et ta proposition 
d'un buctget pour t'année, t'archivage ctes dossiers, te maiting (pour te tisting du pubtic invité : 
environ 1 000 personnes concernées), ta programmation pour t'année une fois l'exposition 
terminée - mai/juin - (contact tétéphonique et rencontre avec les artistes et partenaires, rapport 
d 'activité, recherches d'informations auprès de t'office du tourisme..), etc.

190



4 - Elamida (26 ans) exerce des activités d'animation/médiation auprès du bureau de ia vie 
scoiaire dans son iycée. D'après son empioi du temps, eiie passe un tiers du temps à fournir 
une aide au bureau de ia vie scoiaire, et un tiers du temps pour de ia surveiiiance. Le tiers du 
temps restant est consacré à i'animation, pourtant presque absente au iycée, et qui de ce fait 
n'est pas considérée par LIamida comme son activité principaie. L 'aide auprès du bureau de ia 
vie scoiaire consiste pour elle à accueiiiir ies éièves au bureau et à répondre à ieurs 
besoins (biiiets d'absences, de retards, reievé du carnet de correspondance, etc.). Eiie reçoit 
ceux qui sont punis ou excius d'une ciasse pour ies orienter vers ie CPE afin qu'iis se rendent 
ensuite en salie de permanence ou auprès de ia Direction : " // y  a b ea u co u p  de passages p arce  
que vu où  on est situés, il y  a vra im ent tout le  tem ps du m o n d e  dans le  bureau

La médiation avec ies éièves joue un rôie très important au bureau de ia vie scoiaire, d'autant 
plus que ies retards sont très nombreux dans son étabiissement. En pius de i'accueil, Ham ida 
peut aussi fournir des informations soit aux éièves (pour des conseiis), soit aux professeurs qui 
ie désirent (vérifier i'absence d'un de leurs éièves, son renvoie, etc.) : " Il n 'y  a pas une jo u rn é e  
qu i est pareille , p a rce  q u 'il y  a tout le  tem ps des é lèves q u i v ien nen t d em an d er des choses, des 
profs q u i ont beso in  de certaines inform ations

Après avoir récupéré ies feuilies d'appeis, Elamida a pour tâche de gérer les absences par le 
biais d'un logiciei informatique (C PE) dans iequei eiie insère des données concernant ies éièves 
et ies professeurs du iycée (réguiarisation des absences, buiietins, etc.) : " ça, c 'e st peut-être la 
ch ose  la p lu s  régulière  que je  fais su r o rd in ateur". La saisie des absences se fait par ies CPE, 
contrairement aux retards. Le reste des tâches effectuées au sein du bureau est purement 
administratif com m e ia mise sous pii de buiietins trimestrieis, ie dépouiilement des dossiers 
scoiaires pour la rentrée prochaine, ieur ciassement pour ies secondes et premières généraies...

En ce qui concerne ia " surveiiiance ", eiie s'effectue dans les couioirs en fin et début de cours 
(parfois pendant les interciasses). Mais pour Hamida, ce mouvement est " un p e u  d iff ic ile  à 
g érer"  dans ia mesure où ii n'est pas possibie de fixer des horaires stricts " c'est-à -d ire, de telle  
heure à telle heure tu es dehors, de telle  heure  à telle heure  tu es dedans. H onnêtem ent, ce  
n'est pas p o ss ib le  de faire ça au quo tid ien . C 'est-à -d ire  q u 'u n e  jo u rn é e  norm ale  ic i ne  
ressem ble pas à la v e ille  et au len d em ain  Cette surveiiiance s'effectue égaiement durant ies 
séances de danse qu'eiie anime. Et enfin, durant ie service de demi-pension, Ham ida doit être 
présente devant i'entrée du réfectoire.

5 - Virginie (21 ans) est " Assistante de Réseau  ". Eiie s'occupe exciusivement de ia maintenance 
informatique. En priorité, ii s'agit des dépannages auprès des éièves et du personnei 
administratif (probiëmes de branchements d'ordinateurs, pannes d'imprimantes, assistance pour 
l'usage de iogicieis, probièmes de disquettes, etc.). V irginie fournit égaiement une aide aux 
éièves, en ieur indiquant ies formuies à appiiquer iorsqu'iis ont un dossier à éiaborer, car iis ne 
savent pas toujours utiiiser ie traitement de texte (Word). Eiie assiste aussi ies documentaiistes 
du CD I dans ie cadre de i'usage de nouveaux iogicieis, ou de recherches sur Internet. Sa 
technique consiste en fait, à ieur montrer la démarche à suivre puis à tout annuler afin qu'iis 
refassent eux-mêmes i'exercice (ceia iui prend environ une heure). Si ies éièves ne sont pas ià, 
ce sont ies documentai istes qui prennent ia reiève en donnant à ieur tour des expiications.

Ses interventions de dépannages se font soit avant, soit pendant un cours iorsqu'il s'agit de 
situations d'urgences et donc imprévues. En fait Virginie s'attend toujours " à ce  q u 'il  y  ait 
quelqu e  ch o se  " et essaie donc d'anticiper (" Je  p ré vo is  à l'a va n ce  ") en passant dans ies saiies 
pour vérifier tous les branchements ie matin ou ia ve iile  au soir, et ainsi veiiler au bon 
fonctionnement du matériei : " (...) p o u r être sûre que le  len d em a in  dans la jo u rn é e , je  n 'aurai 
pas de p ro b lèm es  ".

Virginie possède son propre bureau équipé. Eiie s'y trouve très souvent car c'est à cet endroit 
qu'ii est possibie de ia contacter en cas de besoins. Eiie gère égaiement ia maintenance de
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deux sattes informatiques utitisées à ta fois pour ies cours de BTS " Action Commerciate " et cte 
ta section STT, égatement en tibre service. Mais c'est en particutier dans cette situation qu'etle 
est conduite à intervenir ie ptus souvent auprès des étèves en vue de tes aider (ex. probtèmes 
dans t'usage d'un togiciet, difficuttés à enregistrer un fichier ou à t'ouvrir, etc.) : " (...) d o n c si je  
ne su is pas ià p o u r  m 'o c c u p e r  des éièves, iis ne p eu ven t rien faire ". Les sections de BTS ont 
aussi souvent besoin du téiéphone pour des recherches de stages et à ce moment-tà, ette te teur 
instcTtte dans une satte (réservée à t'association des BTS et au personnet des réseaux). Enfin, 
torsque Virginie n'est pas sotticitée, ette en profite non seutement pour surveitter tes étèves 
présents dans tes sattes informatiques, mais égatement pour " faire un tour dans ie co u io ii;  
regarder ies sa iies des C P E , m onter aux étages, passer p a r i'adm in istration , contacter ie C D i, 
(...)  p o u r vo ir  s 'i i  y  a un p ro b lè m e  ".

It est intéressant de noter ici, que t'exercice des différentes activités attribuées à ces aides- 
éducateurs favorise progressivement ie dévetoppement cte savoirs-faire spécifiques, et que teurs 
activités tendent désormais à être considérées comme étant essentiettes dcTns tes étabtissements.

1.3 - Des ACTIVITES QUI DEVIENNENT INDISPENSABLES AU SEIN DES LYCEES

D 'a p rès le tém oignage des p ro v iseu rs  et m em bres des équ ipes p édagog iques qu i ont été 
interrogés, tous s 'a cco rd e n t à d ire  q ue  la p ré se n ce  des a ides-éducateurs et des activités q u 'ils  
e x e rc e n t  p ren n en t a u jo u rd 'h u i de l'im p o rta n ce  p u isq u e  les effets de leurs interventions se font 
ressentir sur la vie  de l'éta b lissem en t :

" (...) C'est tout à fait positif et indispensabte. lis ont finatement démontré, dans 
t'étabtissement, que te travait qu'its faisaient devenait absotument nécessaire. Les aides- 
éctucateurs qui mènent des activités cutturettes dans t'étabtissement, ceux qui assurent ta 
com m unication (...), c'est un travait très tourd qu'on ne peut pas faire avec te personnet 
courant " (un proviseur).

" Le fait de pouvoir compter sur quetqu'un, même si au début it a fattu [las mat tes pitoter, 
c'est bien. Aiors dire qu'ils ont apporté quetque chose, oui (...), ça permet de se consacrer à 
d'autres tâches ou cte diversifier nos activités un peu ptus " (un professeur d'at

Ensuite, parmi tes activités identifiées com m e par exempie cettes d 'assistance auprès du 
bureau de ta vie scotaire " ou d'" .Tnimation du foyer socio-éducatif ", te profit de médiateur est 
omniprésent (animateur médiateur, médiateur scotaire, médiateur emptoi, etc.) et porte ses 
fruits. Et te fait que ces aides-éducateurs ne soient ni des enseignants, ni même cies surveitt.ints, 
taisse aussi présager une certaine proximité au niveau des rapports avec ies étèves ctans tes 
tycées. En effet, ceux-ci se confient ptus tacitement pour des probtèmes, par exempte d'ordre 
scotaire (.Ticte aux devoirs), ou retationnet avec un professeur (matentenclu, exputsion, etc.). A 
partir de là, et en fonction des difficuttés évoquées, t'aide-éducateur peut conseitter ou 
réorienter t'étève vers une assistante sociate, une infirmière ou même atter personnettement 
rencontrer un professeur pour tenter de comprendre ce qui a pu arriver à t'étève concerné.

Néanmoins, il peut arriver que cette prise d'in itiative soit redoutée par une partie ctu personnei, 
cetui-ci reprochant à certains aides-éducateurs de dévetopper des retations de " copinage " avec 
tes étèves : " Un étève avec tequet on sait qu'it n'y aura pas de débordement, je peux discuter 
com m e s'it avait mon âge. Par contre, quetqu'un qui n'a pas de iimite, et avec qui ça va 
déborder, j'essaie d'adapter mon comportement . . . "  (Pierre).

ii faut tout de même reconnaître que teur inftuence est toin d'être néfaste vis-à-vis des étèves 
puisque ces derniers se voient parfois confier des activités à " responsabitités " notamment au 
cours de t'étaboration de projets ct'ateiiers de création artistique, de compétitions sportives, etc. 
A titre d'exempte, dans te cactre (d'activités tudiques et cutturettes, une aide-éducatrice 
témoigne : " Je veux quand même que ce soit ies étèves qui se responsabitisenl par rapport à 
t'activité. Donc je demande toujours te nom des étèves pour avoir un ou deux responsables par
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rapport à i'activité parce qu'on ne sait jamais, on est ià pendant cinq ans, ii se peut que je
trouve du travaii, donc ii peut prendre ie relais " (Canne).

L'intervention des aides-éducateurs pourrait donc avoir un effet favorabie quant à ia prise
d'initiatives des éièves qui participent à i'organisation de projets (par exemple : tournois de
ping pong, Printemps des iycéens, Métierama, Manifestions artistiques, etc.).

2 - L'ACCUEIL ET L' INTEGRATION DES AIDES-EDUCATEURS AU LYCEE

2.1 - U n  a c c u e il  DIFFERENT D'UNE PERIODE A L'AUTRE

En premier iieu, ii est important de noter que ies aides-éducateurs n'ont pas tous pris ieurs 
fonctions clans tes mêmes conditions d'accueit. It y a en effet une distinction qui apparaît au 
niveau des deux premières vagues de recrutements, à savoir cette qui s'est effectuée en 1 998 et 
1999 (première enquête), puis cette de 2000 et 2001 :

Dans la plupart des cas, les aides-éducateurs de la première période n'ont pas éEé très 
agréablement accueillis.

En fait, dans un premier temps certains d'entre eux se sont sentis ptus ou moins perdus et 
désorientés non seutement par rapport au contenu très disparate de teur fonction, mais 
également par rapport aux réactions de t'ensembte du personnet enseignant.

Et dans un deuxième temps, it teur a fattu attendre deux à quatre mois environ avant que teur 
soient enfin attribués ctes tocaux/bureaux nécessaires pour t'exercice de teurs activités. 
Quetques aides-éducateurs témoignent à ce propos :

" Tout le  m o nd e se dem andait p o u rq u o i on avait été recrutés (.. ,) .O n  n'a pas été su per b ien  
a c c u e illis  et on n'était pas m is d irectem ent dans les b urea u x q u a n d  on  est arrivé  ic i (...). 
C'était un p eu  d iff ic ile  ca r il a fa llu  faire notre p la c e  ic i, ce  n 'éta it pas vraim ent 
évident " (Christian) ;

" O n  n'a pas vra im ent été b ien  a c c u e illis  ic i (...). A u  fur et à m esure  des m o is q u i ont passé, 
on a été p lu s  ou  m o ins affectés petit à petit au bureau de la v ie  sco la ire  " (Sakina) ;

" (...) au début c'éta it très dur, p a rce  que les d eu x  prem iers m ois, on  nous a la isser faire, et 
pas grand  chose. Les professeurs se dem andaient ce  q u 'o n  faisait là (...). O n  a dû faire notre  
ch em in  tous seu ls et après on a eu des p ro p o sitio n s m ais ce la  a été très long. A u  début on  
n'avait pas de bureau, on n 'ava it a bso lum ent rien, on se baladait un p e u  partout. Et après, 
ça s'est m is en p la c e  petit à petit " (Carine).

A partir de ce moment, tes activités ont pu ators véritablement com m encer, générant ainsi tout 
un ensembte de propositions de projets (en tien avec ta fonction qu'its occupent) étaborés après 
concertation et accord des membres de ta Direction et des quetques professeurs intéressés.

Mais ii faut noter avant tout que t'accueit qu'ont reçu ces aictes-éducateurs, de ta part des 
professeurs de disciptines générâtes ainsi que des surveittants, a été retativement rigide et 
sévère au départ. En effet, ces derniers s'interrogeaient quant à teur statut et à t'utitité de cette 
" nouvette " fonction au sein des étabtissements : " A u  début on était trois e m p lo is-jeu n es. Je  m e  
rappelle  que c'éta it un p eu  tendu a ve c  certains professeurs, p a rce  q u e  c'éta it l'é p o q u e  où ils  ne  
voulaient pas de ce  genre  d 'e m p lo i q u i n 'ava it pas de statut, et q u i p o u v a it  m ettre en p é ril 
T em p lo i des surveillants  " (HamicJa).
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Par contre, ceta n'a pas été te cas des professeurs des disciptines à ta fois techniques (ptus 
proches du monde du travait) et sportives, qui s'avèrent être ptus ouverts et accueittants. 
Ensuite, ia question du mauvais accueit ne s'est pas posée pour tes aides-éducateurs anciens 
étèves de t'étabtissement. En effet, dans ce cas teur " référent-métier" est souvent un de teurs 
anciens professeurs de tycée (dans te domaine informatique, par exempie : " Uaccueil s is t  bien 
passé, et ii y a une partie cies professeurs que je  connaissais déjà " - Virginie).

En ce qui concerne les aides-éducateurs recrutés ultérieurement (une à deux années plus 
tard), l'accueil a éEé plus favorable.

Ils ont en effet été immédiatement instattés dans teur bureau afin de vaquer à ieurs occupations, 
tts ont égatement été accueittis par tes autres aides-éducateurs ctéjà en fonction, ce qui ieur a 
procuré un sentiment de confiance et de sécurité :

" Uaccueii au niveau administratif ça a été et au sein de mes coiiègues c'est pareil, ils m'ont 
vite mise dans le bain et puis ... il n'y a pas eu de problèmes, bonne équipe, bonne 
entente " (Vatentine) ;

" L'accueil s'est passé normalement, et j'a i vu à mon arrivée qu 'il y avait déjà trois, quatre 
aides-éducateurs, donc je  ne me suis pas sentie trop seule. Donc tout va bien " (Virginie).

Certains ci'entre eux, récemment recrutés, proviennent d'autres étabiissements et pius 
particutièrement de cottèges où its ont exercé teurs activités pendant une période attant d'une à 
deux années (après avoir démissionné soit pour des raisons retationnettes et de reconnaissance 
d'un " statut ", soit pour " changer de milieu, et d'atmosphère " - Vatentine et Pierre).

Ces derniers ont donc pu bénéficier ct'un assez bon accueit au sein des tycées dans tesquets its 
sont désormais en fonction. Appartenant à ta fois à ta première et à ta seconde vague de 
recrutement, its perçoivent d'autant mieux t'évotution du comportement des personneis ctes 
étabtissements qui tes ont accueittis (du cottège au tycée).

Enfin, même si ies professeurs com m encent à mieux comprendre en quoi consiste tes 
différentes missions des aides-éducateurs, ies ptus concernés s'avèrent être ceux qui cottaborent 
avec eux en participant à teurs projets (on peut citer par exempie tes atetiers-photo, tes voyages 
d'études, te printemps des tycéens, tes expositions d'œ uvres artistiques faites par ies élèves, 
etc.).

Mais cette situation ne sembte pas être tout à fait " génératisée " à tous tes professeurs, matgré 
te temps qui s'est écouté depuis ta prise de fonction des premiers aides-éducateurs. D'aitteurs, 
certains aides-éducateurs persistent à croire qu'iis ne pourront pas tacitement se débarrasser cte 
teur étiquette d'"emptoi-jeune " : " Par rapport au corps enseignant je  me sens un peu en 
dehors, c'est peut-être dû à la tonne de boulot que j'a i à faire ici. On a du mal à se rencontrer. 
Les gens ne savent peut-être pas qui on est ... enfin, ils savent qu'on est emplois-jeunes, et ils 
ne savent pas tous ce qu'on fait exactement je  pense " (Françoise).
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L'intégration des aides-éducateurs est une phase essentiette du dévetoppement de teur
" professionnatité " qui, en réatité, se construit dans t'expérience et dans teurs retations
professionnettes habituettes. C'est pourquoi it est nécessaire de prendre en considération teurs 
Cripacités à communiquer, à échanger avec tes autres et à gérer toute situation conftictuette 
qu'its sont amenés à rencontrer au cours de teur exercice.

Pour eux, teurs interventions auprès des jeunes jouent donc un rôte important dans
t'organisation ainsi que dans ia vie du iycée. Mais avant d'obtenir un tet résuttat, it teur a fattu 
tutter pour " se faire une place", et même si teur reconnaissance n'est pas parfaite, iis restent 
une référence dans te système scotaire, et its en sont bien conscients :

" J'arrive plus à appréhender les choses... Avec certains élèves, c'est vrai que ce n'est pas 
évident... Et c'est vrai que j'a i fait l'effort d'aller les voir et j'a i trouvé quelque chose 
derrière " (Pierre) ;

Dans ie cactre d'une rencontre avec un partenaire financier pour ta présentation d'un 
projet : " (...) le projet vient des élèves, moi je  suis là, j'interviens quand il faut, sinon je  
veux que ce soit eux qui en parlent, je  veux vraiment les responsabiliser par rapport à leur 
travail " (Carine) ;

" Ici, ce n'est pas une reconnaissance parfaite, mais on est un point de repère, je  pense, par 
rapport aux élèves. Ils ne voient pas toujours en nous la sanction, les heures de colles, les 
bureaux de la vie scolaire, la justification des absences ...ç a  contrebalance un peu le côté 
sanction qu'ils ont du bureau du CPE " (Elamida).

Leur intégration sembte donc incontestabte et tes différents membres du personnet, qui sont 
conduits à tes fréquenter, te remarquent aisément. En effet, ceta se caractérise aujourd'hui par 
teur facitité à " faire avec " teur(s) référent(s), à tes assister clans teurs " manœuvres ", à proposer 
un budget qui financera un projet, à participer à des réunions pédagogiques, voire même à être 
sotticilés par des professeurs (en vue d 'avoir teur avis sur certains étèves), etc. tts paraissent 
ainsi avoir prouvé de quoi its sont désormais capabtes dans une fonction qui pourtant ne va pas 
de soi el qui est en cours d'évotution, en grande partie avec et grâce à eux :

" Je pense qu'ils ont tous des tâches ou missions différentes toutes intéressantes. Ils sont très 
très bien intégrés et reconnus par le corps enseignant, bien encadrés (...). C'est une bonne 
chose de mettre le pied à l'étrier des jeunes, ça ne peut que les aider " (un professeur 
d'atetier) ;

" Au niveau des tâches que Pierre effectue sous ma responsabilité au bureau de la vie 
scolaire, je  pense qu 'il a développé des compétences au niveau de la surveillance, de 
l'écoute des élèves, de la présence ou encore au niveau de l'assiduité " (une CPE).

It y a donc actuettement une meitleure entente entre tes aides-éducateurs, ies surveittants et te 
personnet d'étabtissement, même si tes retations de coopération avec ies professeurs restent 
peu dévetoppées ou simptement ponctuettes (par exempte, te temps d'un stage interne en EPS 
pour une préparation au C APEPS ; pour une prise d'informations à propos d'un étève absent au 
bureau de ta vie scotaire ; ou pour une participation à un projet pédagogique, etc.).

2.2 - L'intégration des aides-éducateurs : un bilan assez miEigé
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A titre iliustratif, ie tabteau ci-dessous permet de mieux percevoir ia diversité des situations au 
cours desquettes ces différents acteurs cottaborent (en fonction des activités identifiées) ;

Activités principales Acteurs concernés Situation de Ia coIIaboration

Médiation / Assistance 
auprès du bureau 
de la vie scolaire

CPE : “ référent-métier " ;

MDP (Maîtresse Demi-Pensions); 
Aides-éducateurs et surveillants ; 
Professeurs ;

Assistante sociale et infirmière.

Accueil des élèves, et relevé des absences / 
retards ... ;
Assistance administrative :
Surveillance, animntion, ...
Informations à diffuser auprès des élèves ; 
Orienter les élèves eu cas de problèmes 
scolaires ou persoruiels.

Gestion /Anim ation  
du foyer 

socio-éducatif

Aides-éducateurs ;
Intervenants des associations 
culturelles et artistic|ues: Professeur d'atelier ; 
CPE, assistante sociale et infirmière ; 
Partenaires financiers.

Co-gestion et animation du F.SE ;
Projets de mnnifestatioiis culturelles :
Atelier : Inboratoire de dévelop|)ement de 
négatifs [ihotos ;
Orienter les élèves en cas de pdilànes 
scolaires ou personnels ;
Aide financière pour la mise en place de 
[irojets.

Assistance / 
Maintenance 
informatique

Professeurs : " référent-métier " (chef 
de travaux, ingénieur de réseau 
informatique) :
Documentaliste.

Assistance résenu infoi'matic|ue ;
Dépannage et initiation de logiciels iiuprès 
des élèves et personnel du lycée.

Promotion de 
l'enseignement 

technique

Le proviseur du lycée ; 
Chef des travaux ;

Documentaliste ;

intendant.

Travail sur la taxe d'nppreütissage ;
Projets de manifesLitions (Métieram,!) ; 
Fiches de lecture à p.irtir d'.irtides issus de 
revues techniques ;
Fournitures pour la [iréparation de 
documents de promotion du lycée.

Médiation
Culturelle

et
artistique

Professeur " référent-métier " , 

Professeurs ;

Artistes- intervenants ; 

Secrétaire Assistante ; 

Aides-éducateurs.

Gestion et anim,Tlioii d'Liiie galerie d'art 
contemporain ;
Préparation et Accompagnement pour des 
voyages d'études ;
Elaboration de projets artistiques,
préparation de manifestious ;
Traitement de texte et mailing ; 
Conseils/projet culturrU et artistic|ue.

DrTns ces situations, les rétentions sont piutôt satisfaisantes et tes aides-éctucateurs insistent sur le 
fait qu'ii s'agit toeaucoup ptus d'une cottaboration que d'un encadrement, com m e on pourrait 
t'imaginer. Ces instants de rencontres représentent une opportunité qui s'offre à toutes et à tous, 
apportant ainsi un enrichissement personnei et professionnet du fait d'un apprentissage 
réciproque qui s 'accom piit et se dévetoppe particutièrement cTu cours d'activités pédagogiques 
ou indiques (ateiiers pédagogiques, projets cuiturets et artistiques, etc.). A  titre d'exempte, un 
chef de travaux témoigne de ses reiations de coiiaboration avec un aide-éducateur (Promotion 
de l'enseignement technique) :

196



" Là, maintenant, ii a acquis une certaine autonomie, (...) on n'encadre pas de ia même façon 
qu'au début. On se connaît, ça fait quelques années. Donc, (...) il est rodé, même s'il y a un 
échange, bien entendu, puisqu'il faut quand même se mettre à jou r (...). C'est vrai qu'au 
départ, il manque des repères à ces jeunes, des expériences, donc il faut pas mal les piloter, les 
aider, les guider, (...) les premiers temps. Avec le temps, il a acquis une certaine maturité, une 
certaine démarche (...). La promotion de l'enseignement technique, ça fait partie de notre 
projet d'établissement. Et, quand je  dis qu 'il s'en occupe, il n'est pas le seul, tout 
l'établissement participe à cette promotion. Mais bon, lu i il apporte quelque chose de plus 
( . . . ) " .

Pourtant, cette forme d'enrichissement professionnet ne sembte pas convenir aux attentes de 
tous tes aides-éducateurs. C'est en effet te cas pour quetques-uns d'entre eux qui interviennent 
auprès des bureaux de ta vie scotaire. En effet, ces derniers ont t'impression de n'avoir rien 
appris (si ce n'est au niveau de teurs traits de caractère), et d 'avoir même " régresse'" en 
quetque sorte :

" Là, trois ans et demi après, là je  peux dire que je  fais quasiment que du bureau (...). On 
est vraiment assimilés "surveillants " tout en ayant, en plus, l'animation " vie scolaire " à 
gérer " (Christian) ;

- " Les relations qu'on a maintenant avec tout le monde, elle sont bien parce que justement
on ne refuse pas de faire la majorité des choses. On est vraiment considérés comme des 
surveillants. Honnêtement c'est affolant" (Ham ida) ;

- " On fait rarement ce pourquoi on est engagé (...) ça arrange bien qu'on ait cette fonction-là
de toute façon " (Vatentine).

Les retations professionnettes vécues par ces aides-éducateurs ont, seton eux, évotué car its 
acceptent pratiquement toutes tes tâches qui teur sont attribuées. Et même s'its sont moins 
aujourd'hui assimités à des surveittants, ta tendance sembte encore persister.

3 - LE DEVENIR PROFESSIONNEL DES AIDES-EDUCATEURS

L'aperçu panoramique proposé dans te tabteau ci-dessous, vise à mettre en évidence, à travers 
quetques exemptes, t'évotution et ta construction progressive des projets professionneis des 
aides-éducateurs en fonction ctans tes tycées.
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A E
n+1

Diplôme
obtenu

InitiaIement

Expérience
professionneIIe

Projet 
professionnel 

Iors de sa prise 
de fonction

Activité exercée 
au sein 

d'un iycée
Formations suivies

Projet
professionnet

actueI

u

'CD

A

MST de 
Sciences 

Techniques 
en Médi.ition 

culturelle

St.iges d.ms le 
dom.tine 
culturel

Entrer dans le 
service pulîlic 

itducalion 
Nrtlionale ou 
collectivités 
territoriales.

Geslioii ! 

Animation 
du Foyer 

Socio-Educ.itif

A u départ :
Forrricilion en PAO  : abandon 

Ifjroximité) : Projet de formation en 
langue anglaise : .tbnndon.

ActueIIcm ent :
Demande auprès du CNCD pour le 

concours administratif d',iltaché 
territorial ; Attend des proposilions 
de concours (GRETA) ; Envisage en 
derniers recours un CAPEPS en Arts 

Plastiques,

Entrer dans le 
service (iublic

ou

Devenir 
prolesseure en 
Arls Plastiques

c
n

BTS en 
Electro - 

Techni(|ue

Sans expérience 
professiorinelle 

(service 
militaire dans la 

marine)

Devenir g.irdien 
de la paix ou 
inspecteur du 
code de la route

Promotion de 
l'enseignement 

technif|ue

Au départ :
Formation en m,iinlenance de réseau 

Internel +  un stage ;
Contriit c,Kjre : échec ; Concours de 
g.irdien de la paix : t'chec ;

ActueIIem ent :
Formation PAO |),tr le GRETA ; 

Concours de geiKl.-irmerie mitrilime 
(en cours).

Tr,tv,ailler [jour un 
journ.rl “ à grand 

tir.1gc "
(t ommunic.ition, 

nouvelles 
lechnologies de 
l'inlfirm.Tlioii,. i

MST (le 
Sciences 

Tediiii(|U(‘s 
en Médialion 

cullurelle

Neuf mois dans 
le (Joinaine 
artisti(|ue 

(Musée des 
Beaux Arls ; 
Théâtre)..

Continuer à 
Ir.ivailler dans le 
milieu culturel.

Médiation 
culturelle 

et ,irtisti(|Uf'.

A u départ :
Formation Craplnste : .tb.tndon ;

Actuellem ent :
Concours de professeurs cles écoles 

(à prévoir) ;
Formation en inform<tli(|ue nu CRDP 

en cours.

Ouvrir une 
bouli(]ui; (le 
décoration 

([ircslntioii tle 
services,

111,1 nifesLilions 
.vlislitiues, ..).

A
Lictmce de 

.S( iences (le 
l'fduc.Hion

Anim.-ifioiis en 
cenlres aérés ; 

el " / jc t i ts  
I jo u lo ls  "

Devenir 
consGÜIère 
princip.ile 

d'éducation (CPE)

Médiation / 
Âssistiince 
auprès du 

bureau de la vie 
scol.TÎre

Au départ :
Concours CPE (CNED) : échec.

ActueIIem ent :
Concours d',tdjoiiit administr.-itif 

(CNED).

Devenir adjointe 
adminislrnlivE- 

(pour les services 
déconcenlrés).

,5-

A
>

lî,K:c.ilauréat
Prolessioiinel

en
int'orm,i!ii|ue

Sans expérience 
professionnelle

Devenir ingénieur 
inform.tli(|ue

.Assistance / 
Maintenance 
informatique

Un D UT / BTS " inform.tlique " en 
alternance (en attenle de dossiers) 

pour ensuite entrer en Ecole 
d'ingénieur informatique.

^ ____ idem

o

_E
rz>

Licence 
STAPS 

(Sciences 
du sport)

Animations en 
centres 

aérés depuis 
plus de 1 0 ans

Devenir 
professeur 

d'Education 
Physique et 

sportive (EPS)

Médi.tlion / 
Assistance 
.ruprès (Ju 

Bureau 
de 1,1 vie 
scolaire

Au départ :
Concours du CAPEPS : 
échec <1 deux reprises.

ActueIIem ent :
Concours de professeur 

des écoles.

Devenir 
[)rofesseure des 

écoles 
(envisager de 
p.tsser le CAPEPS 
interne).

I ic

u

B.iccnl.rurti.il
ProfessionnU

en
secrétariat
compUble

Activités de 
secrétariat 

durant 
(juelques mois 
au sein d'une 

entreprise

Devenir
adjointe

administrative

Gestion / 
Animation 
du Foyer 

Socio-Educatif

Au départ :
Concours .idminislratifs (c.tl. C et B) 

par le CNED  : échec.

ActueIIem ent :
Formation pour un BEATEP (1 an '/, 
et suivre une form.tlion

en infornmtique.

Devenir 
.mimnlrice 

au sein 
(l'une associ.Uion 

ou cl'un Foyer 
Sücio-Educ.Uil.

198



AE
n-h1

Diplôme
obtenu

inilialem eni

Expérience
professionneIIe

Projet 
professionnel lors 

de sa prise 
de fonction

Activité exercée 
au sein 

d'un lycée
Formations suivies

Projet
professionnel

actuel

QJ
O

Maîtrise en 
A(Jminis- 

Iration 
économique 

et sociale

Aide ,tux 
devoirs auprès 

d'une 
associrition

Devenir adjoint 
administratif

Médiation / 
Assistance 
auprès du 

Bureau 
de la vie 
scolaire

A u départ :
Concours d'adjoit!! administratif : 

échec ;
Formation de lulte contre la 
toxicomanie et la violence.

Actuellem ent :
Concours de secrétaire administratif 

scolaire et universitaire (SASU).

Devenir secrétaire 
administratif.

fZc
O:rC0/3

Baccalauré.tl 
en Sciences 

de la vie el de 
la terre

" Petits 
boutots " 

pendant deux 
ans

Intérêt pour " Les 
métiers du 

livres ",

ou

Conseillère
Principale

d'Eclucation.

Médiation / 
Assistance 
auprès du 

Bureau 
de la vie 
scolaire.

A u départ :
Concours des " douanes " : échec ; 

Concours de " bibliothécaire " : 
abandon (CNED);

Actuellem ent :
Va retenter le concours des 

douanes; Formation EDUTEL 
(à ses frais) : " métiers du livre ".

Devenir
Conseillère
Principale

d'Educalion,

ou

Documenlaliste

3.1 - D es PROJETS PROFESSIONNELS QUI SE PRECISENT AU COURS DU TEMPS

Les projets professionnets des aides-éducateurs sont aussi divers et variés que ies activités qu'its 
exerœnt au sein des tycées. En effet, ceta peut alter de ta préparation de concours visant tes 
carrières de enseignement, à ta préparation de concours administratifs (toutes catégories 
confondues), en passant par ta poursuite (ou reprise) d'études supérieures.

tt s'agit, dans ta ptupart des cas, de projets mûrement réftéchis dans ta mesure où its ont évotué
au fit du temps et de t'expérience de chacun des acteurs (en subissant parfois, et si nécessaire 
une reorientation).

Ensuite, it est important de noter que torsque t'on se penche, de manière ptus approfondie sur 
tes données issues des témoignages, trois types de projet professionnet apparaissent ;

1) Les p rm ts  qui sont tiés aux cursus de formation et diptômés obtenus initiatement par tes 
aides--educateurs avant teur prise de fonction au sein de ieur étabtissement. C 'est te cas des 
arts p astiques, des sciences du sport, des fitières techniques et informatiques, etc. Dans ces 
cas, il s'agit pour eux de poursuivre des formations du type BTS / D U T , C APEPS  ou Ecote 
ct'mgenieur informatique (ex. " M o i passer des concours, cela ne m'intéresse pas du tout je 
VOIS plus loin Mon objectif c'est de trouver un BTS ou DUT en informatique et entrer 
ensuite dans une Ecole d'ingénieur " - Virginie), etc. ;

2) l̂ es projets qui sont tiés directement à t'une des fonctions attribuées aux aides-éducateurs 
dans t etabtissement. C'est te cas d'emptois tels que cetui de CPE, d'adjoint et secrétaire 
administratif, d'agent d'animation (ex. " j 'a i vu que l'animation me plaisait j'a i vu que 
J  avais un très bon contact avec les élèves, que j'avais envie de monter des projets, en plus 
J  ai travaille avec ma collègue qui m'a un peu expliqué comment il fallait s'y prendre ( ) "
- Carine), etc. ;

Les projets qui n'ont de rapport ni avec ie diptôme initiât, ni avec ta fonction actuette 
d aide-educateur, mais qui recouvrent une grande diversité d'emplois com m e cetui 
d inspecteur du code de ta route, de douanier, de gendarme (ex. "J'ai choisi 

gendarmerie •' parce que j'a im e bien bouger, après ils ont des compétences techniques 
assez sympathiques. Je voudrais bien travailler dans l'informatique dans la gendarmerie 
maritime car j'a i fait mon service m ilitaire dans la marine ( ...)  "- Christian), etc. Dans ces 
cas, tes aides-educateurs désirent en particutier changer d'orientation professionnette et its 
considèrent atcirs teur contrat com m e étant une "sotution d 'attente" pour mieux 

rebondir par ta suite (tout en percevant un sataire).

3)
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Par contre, it sembte bien que ies propositions d'emptois faites dans te cadre d'accords avec de 
grandes entreprises (comme Air France, AC C O R, Thomson, etc.), n'aient pas eu un succès 
suffisamment important .auprès des aicles-éduCcTteurs :

- " Les accords cadres, d'accord c'est bien, mais on peut tout autant faire ia démarche 
personneiie en prenant ies adresses, aiier à i'ANPE, envoyer mon CV : si je  convenais, je 
convenais, et si je  ne convenais pas c'était pareil " (Christian : aide-éiJucateur .Tyant subit un 
échec tors de t'entretien de recrutement) ;

- " En ce qui concerne ces accords, (...) à chaque fois cela ne correspondait pas avec ce que 
j 'a i pu faire auparavant (...) " (Bénédicte).

D'après les dires de ces personnes, les accords ne semblent donc pas suffisamment adaptés aux 
formations et aux projets professionnels qu'ils visent (surtout lorsqu'il s'agit du domaine 
technologique), et sont souvent sans rapport apparent avec les fonctions qu'ils exercent 
actuellement au sein des établissements.

En fait, les emplois proposés dans le cadre de ces accords ne sont pas toujours valorisés (vigiles 
pour la RATP, Police, etc.), et les aides-éducateurs préfèrent, à ce moment-là, rester dans les 
lycées où ils " se sentent plus utiles ", De plus, les accords ont encore moins d'intérêt pour eux 
lorsque la question de la proximité se pose (souvent en lien avec leur situation familiale : 
mariés avec enfants à charge, etc.).

Enfin, t'une des questions essentiettes que se posent tes aides-éducateurs au niveau de la 
construction de teur projet professionnet, est cette ete t'organisation entre te temps de tr,Tv.Tit et 
te temps de formation. En effet, it teur est ctifficite de concitier à ia fois t'exercice de teur 
fonction et ta préparation d'un concours ou d'une formation.

D 'une part, et seton eux, it sembte que teur charge de travait ait augmenté au fur et à mesure 
ctes mois, teur taissant ainsi peu de temps pour s'organiser. D 'autre p.Trt, du fait de ia qu.Tntité 
de travait que demandent tes organismes de formation par correspondance, comme te C N ED  
p.Tr exempte. Ce manque de temps conduit vraisembtabtement à des échecs aux examens, et à 
ctes abandons de formations ou de préparations en cours par découragement.

Mais ii y a tout de même une évotution dans cette organisation ctu travait grâce aux astuces 
dévetoppées par certains aides-éctucateurs (souvent autorisées par teur " référent-métier " et 
proviseurs), tt s'agit, par exempte, d 'avoir ia possibitité de travaitter en binôme : " (...) donc 
j'essaie de travailler ici (au tycée). Quand on faisait les couloirs on prenait une salle de classe, 
on laissait la porte ouverte histoire de voir s 'il y a un élève qui passait et on a travaillé pendant 
une année comme ça. je  faisais ça avec une surveillante" (Elamida). Les aides-éducateurs 
emportent donc teurs cours avec eux, sur teur tieu de travait au cas où its auraient un peu de 
temps tibre.

3.2 - Les im p r e s s io n s  d e s  a id e s -e d u c a t e u r s  q u a n t  a  l e u r  e x p e r ie n c e  p r o f e s s io n n e l l e  d a n s  LES
LYCEES

Du point de vue de teurs acquis, de ta reconnaissance de teur fonction et de t'éventuet 
réinvestissement des compétences acquises dans un futur emptoi, it est ctifficite de faire un 
bitan dans t'immédiat pour t'ensembte des aides-éducateurs. En effet, it arrive souvent que tes 
projets évotuent (cf. tabteau de présentation).

En réalité, il s'agit pour la plupart des aides-éducateurs de leur première expérience 
professionnelle, ce qui est généralement très enrichissant pour eux. D'ailleurs, il semble y avoir 
eu un " apprentissage sur le tas " très important pour ceux qui ont pu mettre en pratique ce pour 
quoi ils ont été formés (c'est le cas des postes spécifiques comme la médiation culturelle et
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artistique), mais égaiement pour ceux qui sont à ia recherche d'une nouveiie orientation 
professionneiie (contrôleur des impôts, gendarme, commerçant etc.).

Par contre, en ce qui concerne ies activités qui se rapportent au bureau de ia vie scoiaire, rien 
d'enrichissant ne ressort selon ces aides-éducateurs sur te ptan pratique et technique, excepté 
au niveau de ta connaissance de ta vie d'un étabtissement et son mode cte fonctionnement au 
niveau organisationnei. It y a toutefois des apports évidents d'un point de vue personnet et 
retationnet. Voici ceux qui émanent ie ptus souvent ctes données recueitties ;

ptus de confiance en eux-mêmes ; 
moins timides et moins réservés ;

- ptus ouverts au monde (aspect retationnet et professionnet) ;
une connaissance des adotescents et une meitteure compréhension de teurs comportements 
(aspect psychotogique) ;
une évotution dans ta façon de gérer son temps de travait et son temps de formation ;

- une grande rigueur et ptus d'autonomie ctans te travait ;
une cap<Tcité à travaitter en équipe ;
une capacité à appréhender des difficuttés et à cTnticiper en cas de situations imprévues ; 
pius d'initiatives ;
ptus d'autorité sur ies étèves (moins peur), etc.

A première vue et d'après ies aides-éducateurs, te bitan sembte ptutôt négatif d'un côté, du fait 
de ta charge de travait et de t'étiquette " emploi-jeune " qui ieur est attribuée. Et it s'avère aussi 
positif d'un autre côté, du fait de i'expérience acquise et de ta prise en chcTrge financière des 
formations. Par contre, en ce qui concerne i'accompagnem ent aux projets de formation, tes 
avis restent ptutôt partagés.

Enfin, il est important de noter que les aides-éducateurs se soucient de leur devenir 
professionnel même si la majorité est satisfaite de cette première entrée dans le monde du 
travail. A titre indicatif, les questions qu'ils se posent le plus fréquemment sont les suivantes :

- les compétences qu'ils ont acquises vont-elles être reconnues î
- que vont-its devenir s'its n'obtiennent aucune certification (formation professionneiie ou 

diptômante) ?
- comment seront-its indemnisés à ta fin de teur contrat s'its n'ont pas trouvé d'emptoi ? etc.
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Au cours des trois-quatre dernières années au sein des iycées, it sembte bien que tes aides- 
éducateurs aient été à ia fois témoins et acteurs de t'évoiution de teur fonction, avec tout ce 
qu'ette a pu teur apporter, autant d'un point de vue personnet (quatités retationnettes) que 
professionnet (expériences acquises). En effet, ces " empiois-jeunes " ont su donner sens à des 
activités qui au départ s'avéraient muttiptes de par ta coexistence des diverses tâches qui leur 
étaient attribuées.

Aujourd'hui, ii est sans cloute possibte cte parter d'une " potyvatence organisée " puisqu'on ptus 
d'être nombreuses et variées, ces activités sembtent sotticiter des compétences spécifiques qui 
ne s'étaient pas encore suffisamment manifestées et dévetoppées tors de ta prise de fonction 
des aides-éducateurs. Seton tes cas, un apprentissage sur te tas, ou bien encore une mise en 
pratique par l'expérimentation (sur te tieu de travait) de connaissances acquises au cours de 
teurs études initiâtes, ont permis à ces acteurs de s'imposer com m e intervenants dynamiques et 
indispensabtes dans t'organisation de ia vie des étabtissements.

Et même si au début cte teur prise de fonction, certaines réticences se sont faites ressentir, 
notamment du côté des surveittants et des équipes pédagogiques au moment de l'accueit, c'est 
au fit du temps qu'un changement (aiiant dans ie sens d'une cTmétioration) a pu s'opérer au 
niveau de teur intégration, puisqu'ette paraît désormais incontestabte. En effet, tes aides- 
éctucateurs se sont fait une " ptace " au sein des tycées, en grande partie grâce à teur motivation 
et à teur votonté de proposer puis ct'initier de nouveaux projets (cTprès concertation avec ia 
Direction). A  partir de ce moment, un nouvet essor a été apporté à des activités qui étaient au 
départ soit inexistantes, soit mises en suspens. Its prouvent ainsi qu'its sont cTCtuettement 
capabtes cte répondre aux divers besoins ctu personnet enseignant et des éièves au sein des 
tycées, ce qui n'est pas sans conséquences pour ces derniers (ex. responsabitisation cies étèves 
au cours cte t'étaboration de projets; conseits et orientation au niveau cte ta vie scotaire; 
arbitrage et sotution à des conftits, etc.).

En fait, cette intégration est égaiement favorisée par I'évoiution qui intervient dans ies retations 
de coticTboration avec des professeurs (et autres membres du personnei), tesquettes donnent tieu 
à un enrichissement professionnet et retationnet qui n'est pas des moindres, notamment en ce 
qui concerne ta construction et te dévetoppement d'une " professionnatité ". ii sembte donc que 
c'est en quetque sorte au travers de ces interactions parfois quotidiennes, que tes aides- 
éducateurs prennent conscience de teur " utitité " et de teur " savoir-faire ". Ceta teur donne en 
définitive un vague sentiment de reconnaissance de teur fonction.

De ptus, it est important de noter que tes situations imprévues que rencontrent tes aides- 
éducateurs dans t'éxercice de ieur fonction, sont en partie formatrices. A entendre tes aides- 
éducateurs, c'est au cours du (déroutement d'événements " critiques " que des capacités 
d 'anticipation et d 'autonom ie dans t'action se dépioient. Ces événements ieur taissent en effet 
t'occasion d'apprenctre à tes gérer afin d'agir te ptus efficacement possibte (ex. attercation entre 
étèves ; décatage entre te ptanning des étèves et de t'aide-éducateur pour ia préparation d'un 
projet du foyer socio-éducatif ; difficite adéquation et organisation entre ie temps de travait et te 
temps de formation ; dépannage informatique tors ct'un cours, etc.).

Tous ces moments font partie intégrante d'un parcours pour une adaptcTtion à un 
environnement sans cesse en mouvement ( "Une journée normale ici ne ressemble pas à la 
veille et au lendemain " - Hamida).

Les profils d'activités dans lesquels ces prises d'initiatives ont pu se manifester, sont ceux de 
médiateur et d'animateur en particulier, car ils sont tous deux présents dans les activités 
principalement identifiées au cours de l'enquête.

Le seui " point n o ir" s'avère être cetui de l'activité de surveittance qui ne sembte pas être 
retenue par ta ptupart des aides-éducateurs com m e étant enrichissante, surtout dans ta

202



perspective de teur devenir professionnet. Pourtant, même si tes projets des acteurs concernés 
sont parfois différents, its tendent à se préciser au cours du temps.

Les aides-éducateurs sont aussi soucieux de ieur devenir professionnet et certains n'hésitent pas 
à retenter ie même concours au moins à deux reprises. It peut égatement arriver qu'its changent 
totatement d'orientation au niveau de teur choix de formation d 'une année sur t'autre, ce qui 
révète t'aspect évotutif de ta construction de teur projet professionnel, qu'it soit ou non 
directement tié à teur fonction actuette. Ceta peut aussi supposer que tes acquis de leur 
expérience (bien présents) sont sans aucun doute en mesure d'être réinvestis dans divers 
domaines d'interventions, tout en prenant en considération tes profits d'activités déjà identifiés 
chez ces aides-éducateurs.
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ANNEXE

QUELQUES EXEMPLES DESCRIPTIFS DES ACTIVITÉS IDENTIFIÉES 
CHEZ LES AIDES-ÉDUCATEURS AU SEIN DES LYCÉES
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Médiation / Assistance auprès du Bureau de ia vie scoiaire
Il lient compte de .... En ... P o u r.

âsshtAnçe_adtninistrative

Du planning do l.t journée ;

Du règlemenl intérieur et des consignes 
(|ui sont données lors de réunions du 
bureau de ia vie scolaire;

De ses jours de formation ;

De ses capacités à s'adapter aux 
différentes situations rencontrées ;

De son rôle de médiation entre les élèves 
el le personnel (CPE, professeurs, 
direction, ...) ;

Des informations Î! communiquer aux 
professeurs qui le souhaitent (exclusion 
d'un élève, absences,...) ;

Du flux d'élèves qu'il y a à 
bureau (gr.ind nombre de 
chaque jour) ;

gerer au 
passages

Des informations que demandent les 
élèves (sur l'nbsence d'un professeur, 
pour l.i régulation d'une absence, pour 
des conseils ...) ;

Du retard des élèves avant un cours ;

De 1,1 présence (ou non) de ses collègues 
aidGS-éduc.iteurs, et ce lle  de son 
" référent-m(îtier "  (CPE) ;

Du mercredi qu'elle considère comme 
" journée morte " (p,is de secrélaire, de 
M DP, ou son CPE) ;

Do l.t période scolaire : rentrée, fin d 'un  
trimestre, ou toutes les semaines.

Surveillance

Du personnel de l'établissement 
disponible ou absent (CPE, Surveillants) 
afin de les remplacer si nécessaire ;

Des horaires d'entrées et de sorties des 
élèves de cours ;

Des bagarres entre les élèves ;

Du service de demi-pension à la cantine ; 
Des animations extra-scolaires : club de 
danse, tournois de volley-ball, etc.

En se référant aux textes remis p,ir la 
Direction : par exemple, " en cas 
d'absence de l'une des personnes de 
M V T (de mouvement dans les couloirs, 
etc.), Ies A L  suppléeront à cette 
absence " ;

En discutant avec les élèves et leurs 
professeurs (difficultés scolaires, 
punitions, problèmes fam iliaux); En 
donn,mt des conseils à ces élèves ;
En leur montrant la liste des absences 
enregistrées dans le système informati(|ue 
de gestion des élèves et du personnel 
(CPE) :

En leur demandant le motif de leur 
retard ; En leur faisant un billet de retard 
et un biliet d'entrée en cours après accord 
du professeur ;
En réorganisant son planning pour la 
journée en cas d'absences ;

En transmettant le nom des élèves qui 
arrivent en reLircJ afin que le CPE .tille les 
rencontrer dès son retour; En récupérant 
les mots d'absences, exclusions des 
élèves pour les lui remettre ie lendemain ; 
En dépouillant tous les dossier 
d'inscription que r,tmènenl les élèves au 
bureau ; en les vérifiant et en les classant 
(par classe, secrétariat, etc.) ;
En effectuant des envois (des mises en plis 
de bulletins, etc.) ; En préparant les bilans 
d'absences pour les envoyer aux parents 
des élèves ;

En allant surveiller les couloirs pendant 
les inter-classes (ou bien, en ne le faisant 
pas si les AE sont en sous-effectif au 
bureau de ia vie scolaire) ;

En allant chercher le CPE (lorsqu'il s'agit 
de bagarres), ou s'il n'y ,i personne, en 
intervenant immédiatement s'il n'y ,t pas 
d'autre solution (s'il y a un blessé, c'est 
au CPE d'appeler les Urgences) ;

En se tenant soit devant la file d'attente, 
soit à l'intérieur du réfectoire.

Aider les éièves dans leurs 
difficultés (aspect scolaire) et 
apprendre à comprendre leurs 
réactions (,ispect psychologique) ; 
Assurer une permanence ;
Pour que les professeurs aient les 
informations qu'ils demandenl 
(vérifier si l'élève exclu est bien 
enregistré comme n'étant pas 
accepté en cours ; voir s'il s'agit 
toujours cles même élèves 
concernés, etc) ;

Assurer une présence dans les 
couloirs et reconduire dans le 
calme, les élèves dans leur 
classe (ou les réorienter vers 
la salle de permanence ou 
vers le hall s'il n'ont pas de 
cours .1 ce moment-là) ; Eviter 
ies débordements ;

Veiller à ce que chacune des 
séances se déroulent sans 
problèmes de discipline.

207



Maintenance/ Assistance informatique (administration de réseau)

Il tient compte de ....

Dépannage informadqup

De son empioi du temps ;
Des consignes ItOssées par son
" réfèrent " ;
De i'ét.U du m.Ut'Tiel irU'orm,Uit|ue av.tnl 
l'ouverture des salles ;

Du type de panne C|u'elle peu ou non 
identifier et résoudre ;
De la Ciipiicite qu'elle a d'anticiper ce 
type de situaticrn ;

Aide à l'usage de loeiciels

Du besoin des élèves ;
Du besoin du personnel de
l'él.tblissemenl ;
De ses connais.sances au nive.ui des 
nouveaux logiciels puis (Je leur 
instalLition (et mises à jour) ;

De ses techni(|ues d'aide ,) 
l'itliprentissirge des logiciels.

Gestion des salles informatique'.

Du besoin des élèves qui travaillent dans 
I.] s.ille en " libre service ", en p.irticulier 
en cas de problèmes de logiciel, ou 
enregistrements de fichiers, etc. ;

Dos recherches de stage des élèves de 
BTS.

En ...

En vérifi.int, dès son .urivée ie matin (ou l,i 
veille .tvanl de (|uitler ie lycée) t|ue loul le 
matériel infornotiriue des s.dles est br.mché 
correclement, et qu'il n'y a pas de p.-mi-ies ; 
En infonTi.iiit son " rcl'érent-métier " tou un 
iiulre inlorm.Uicien si nécess.Tire ;

En leur inditju.tnl les formules lorsqu'il 
s'.igit fl'él.tborer un document (|u<tnd les 
élèves et le personnel .iclministr.-ilit ne 
savent pas utiliser le traitement de texte, 
ou Internet pour des recherches ; 
Lorsqu'un nouveau logiciel esl ulilisfi ;
En leur montr.nit une f>remière fois 
l'exerrice et en l'.innul.int .tl'in qu'ils le 
reproduisent seuls ;

En surveilLmt 1,1 s.ille de temps à .rulres ; fn 
.tfiportant une nssisl.tnce technique ou 
matérielle seloit les c.-i,s ;

En leur fournissant les outils ce 
communie,tlion nécessairtcs (un

Pour ...

télépl'ione, elc.).

Répoiulre ,iu besoin de 
d(ip,inii.ige des i,èv(;s et du 
[iersoiinei du lycée (qui 
peuvent la conCclor à toul 
moment d.'1i1s son buro.iu) ;

Assi.sler les élèves ainsi (|ut) le 
personnt, du lycée ;

Veiller ,iu bon fonctioimernent 
(les (leux s.dk's iiu'orm.ilitiucs 
lorsqu'elles sont en " libre 
SE.'ivice ", voire mênu! pendant 
It.'s cours en tas d'inifuévus 
((l(‘|)ani1.1go, suiveill.mce, clr.).
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Promotion de t'enseignement technique (retations extérieures)

II tient compte de ....

Recherche de nouveaux élèves pour la rentrée

De I,! nécessité, pour l'établissement 
d'.tccueillir de nouveaux élèves pour 
l'cnlree en seconde et pour les futurs 
étudi.ints de BTS ;

Do l'utililé d'un support écrit pour 
diffuser des informations sur les 
form.itions proposées par le lycée ;

Du choix, de l'avis du Proviseur sur 
l'aspect de l.t plaquette finale de 
présentation du lycée ;

Des inform.Uions disponibles dans les 
différents services du lycée, dans la 
presse, .iinsi qu'.tuprès du Chef des 
Tr.tvaux ;

Du ch.tngement d'appellation des 
nouvelles formations ou options 
enseignées d.tns le lycée ;

De l'.ivancée en matière de technologie ;

De ses conn.iiss.-inccs .tcquises dans le 
cadre de ses éludes de BTS 
en électrotüchnique ;

Des manifestations organisées par le 
lycée.

Recherche de stages en entreprise pour les
étudiants

De l'association des anciens élèves ;

De son rôle d'intermédiaire entre le lycée 
et l'itssocialion ;

Du besoin qu'ont les élèves et étudiants 
de s'insérer dans le monde du travail.

Recherche de thèmes pour les étudiants de 
2"“' année de BTS

Du progr.tmme de la 2' ,tnnée du point
de vue pralicjue et théorique ;
Du choix des professeurs.

Recherche d'emptoi pour les étudiants

Des form.tlions concernées (Bac ou BTS);

Des étucli.mts concernés (lycéens ou 
étudiants).

La taxe d'apprentissage

De la demande du Proviseur, ainsi que 
des entreprises partenaires qui désirent ou 
non aider le lycée ;
De la collaboration du Chef des Travaux 
(|ui ronn.nt le contenu des enseignements 
techniques.

En ...

En créant, en réalisant, en .ictualis.mt la 
plaquelte de présentation du lycée qui 
comprend toutes les informations utiles 
(p,tr formations, services, dates 
d'inscription, etc.) ;
En mettant en place le site Internet du 
lycée et en préparant un CD Rom de 
présentation ;

En rencontrant les personnes concernées.

En lisant l.t revue de l'ONISEP pour y 
trouver des fiches par spécialités et en les 
adaptant aux formations et options 
proposées au lycée.

En participant / anim.tnl un stand 
" Métier,tma " ; En y conseilLint les 
parents d'élèves, et en les iTiguillant; En 
mettant en avant ses acquis d'ancien 
étudiant de BTS.

En développ,-int les relations extérieures 
avec les entreprises el les anciens élèves 
du lycée.

En créiint le bureau de l'associ,tlion 
(préparation dos statuls, convcnlions, 
préfecture ...) ;
En listant et en caractérisant les .tnciens 
élèves du lycée et les rencontrer ;
En ies nidint à prendre cont.ict avec des 
entreprises intéressées pnr leur service.

En les aid-int ,i Irouvt'r un thème qui les 
intéresse, tout en discutant el en 
proposant des Ihèmes ."lux professeurs ;

En réceptionnanl les offres des entreprises 
et en les diffusant ,iuprès d'élèves 
intéressés qui en ont fait l.i dem.tnde.

En prépar,int un listing d'entreprises, et en 
l'actualisant ;

En prépar.tnt des lettres et des documents 
de présenlation du lycée et de ses 
activités (durée de préparation : deux 
mois).

Pour ...

Promouvoir l'enseignement du 
lycée sur sa ville et sa Région ; 
Faire connaître le.s iormntions 
proposées ;

Communiquer les
renseignements concernant 
l'établissement, les formations 
qu'il propose el I.Î démarche 
d'inscription des nouve.iux 
élèves (seconde à terminale) et 
étudiants du lycée (BTS, 
Préparation aux Ecoles 
d'ingénieurs) ;

Se tenir au courant de 
l'évolulion des filières 
techniques / technologiques et 
des métiers qui s'y rapportent 
(tout cela, .1 intégrer dans l,t 
pla(|uette de présentalion du 
lycée).

Av(5ir des cont.rcts 
[irol'fc’ssionnels utiles pour les 
éièves en diflicullé iorsc|u'ils 
cherchent un stage en 
entreprise ; f.Tcililer leur 
recherche de st.ige.

Pour que les élucliimls 
conn.tissenl mieux leur .tclivilé 
du point (le vue pmlique et 
lht,'ori(|ue.

Aider It̂ s éludmnls <i s'insérer 
dans le monde du lr,iv,til.

Oblcnir une .utie liimncièro ou 
m.itérielle utile pour 
l'équipement du lycée (en 
nouvelles lechnologies).
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G E S T IO N  /  A N IM A T IO N  D U  F O Y E R  S O C lO - E D U C A T IF

Il tient compte de ....
De l'autorisation du Proviseur du lycée ;

Du besoin et du choix des élèves en 
m.tlière d'activités et de m.Ttériel de jeu 
pour le foyer socio-éducatif ;

Des partenaires finEmciers (utiles au 
fonctionnemenï du Foyer) ;

Des hor,Tires d'ouverture du bureau du 
FSE;

De son pLinning et de celui des élèves 
pour les regroupeiTienLs en ateliers, 
réunions ou tournois (soit entre 12h00 et 
14h00, soit lorsqu'un professeur est 
absent par exemple) ;

De ses jours de formation les mardis / 
mercredis (tous les quinze jours), et de l,t 
disponibilité de sa collègue (co- 
responsable AE du FSE) ;

De son rôle d'animatrice au niveau des 
,tclivilés [jroposées ;

De ses connaissances acquises dans le 
dom.une de l,i photogr,-iphie.

En ...
Hn lui remettant un rapport pour chaque 
projet ;

En enquêl,tnt auprès de l'ensembio des 
élèvccs ; l,n cont.ict.-int les partenaires 
financiers et en préparant des dossiers de 
subventions ;

En les .iccuriiliant lors de visites, .Tprès 
accord, pour le financcmenl d'activités 
(vérification de l'avancée d'un projet) ;

En étant présente tous les jours (s.tuf 
lorsqu'elle- est en form,ttion) ;

En adapLiiU les horaires en fonclion des 
disponil)ilités rie clmcun ;

En orgtTnisonl des réunions de mise au 
point sur les projets en cours de 
réalisation, (ju en .Tllant à la renconlre ries 
élèves pendant ies ri/créations ;

En org.Tnisant des tournois de jeux ; en 
intervenant pour l'atelier photo; en 
s occupant de toutes les m.tnifestalions 
cullureile.s liées à I.t [jlioto ...

En lisant des guides-pholo, en dem.indant 
conseil ,) un professeur associé à 
l'activité : en s'infornumt sur Internet.

P o u r ...
Inviter les elèves à se rendre 
dans un lieu ludit|ue de détente 
et de discussion (avec l'AF : 
conseils, luojels, elc.) pend.rnt 
leur lem|1s libre; Iviler ,,insi 
(ju'il.s ne passent ces momenls 
à l'exkVieur du lycée ou ,i 
(legmdcr l't'itablisseinenl ;

tire le f)lus près des (ilèves 
penrJanl les récréalions el 
pend.ml leur temfjs libre ;

Pour (|u'il y .rit toujours au 
moins une personite (|ui prenne 
le rehiis.

210



Gestion / Animation d'un Foyer Socio-Éducatif (dimension culturelle et artistique)

Il tient compte de .... En ... P o u r...

Du projet à dimension culturelle et 
artistique pour le lycée, et des missions 
(|ui lui sont confiées par le chef 
d'élablissement au dép<irt ;

Du nombre d'élèves ,i .recueillir dans la 
galerie d'art (.ibrilée par le lycée) et du 
lemps nécessaire pour le trajet des 
établissements scol.tires invités.

De la demande des élèves en ce qui 
concerne les activités du foyer socio- 
éducatif.

De son désir de s'investir dans la vie 
culturelle et artistique du lycée pc-ir 
l'intermédiaire de ia galerie d'art 
contemporain, et du foyer socio-éducatif ;

De 1,1 |)ossibililé de réaliser ou non un 
projet profiosé par les élèves du lycée.

De 1,1 jjrésence d'un artiste (présent deux 
heures p,tr semaine le temps de l'atelier) 
qui inlervionl .tvoc un projet dont il a eu 
l'idée.

Des moyens financiers nécessaires pour 
mouler un [uojet et du lemps (horaires de 
cours pour disponibilité des élèves ou 
parlie intcgr.inle d'un cours) ;

De l'.tccord des f)arlen.iires dans l'aide à 
I.! ré.Ois.ition de projets.

Du Etit qu'il n'y a pas de professeur d'arts 
pLtsliques dans l'établissement, et qu'elle 
a des compétences en la m,itière (cursus 
universitaire en Arts Plastiques) ;
Des difficultés de répartition et de remise 
des subventions en fonction de l'aide des 
partenaires fournie au foyer d'une part, 
puis à ceile des projets d'échanges 
d'autre p.art.

Son intégration au sein de l'équipe 
péd.tgogique en ce qui concerne les 
actions culturelles et artistiques au lycée, 
puis dans le cadre de l'AEA et de la classe 
d'accueil linguistique (classe de remise à 
niveau en français pour les primo 
arrivants).

En élaborant un dossier comme outil de 
base sur les ateliers pédagogiques pour l.t 
galerie avant de les mettre en œuvre ;

En établissant un fichier listant une 
quarantaine d'établissements (écoles 
maternelles / primaires, et collèges de la 
ville dont 12 à proximité du lycée (pour 
le transport) ; et en faisant venir les élèves 
et professeurs des établissements sur RDV 
(1 h30 max. pour chaque atelier pratique).

En s'occupant de la gestion, de
l'organisation du foyer socio-éducatif; En 
faisant de l'animation ; En proposant et en 
initiant certaines activités en les suivant et 
en ies développant (réalisation d'un
fresque au foyer, un club cinéma, en
organisant des tournois ping-pong, 
échecs, théâtre..) ;
En proposant et en développant des
projets intéressants (élaboration, demande 
de budget auprès de l'éLiblissement ou de 
partenaires seion les cas, matériel ...) qui 
ont été bien reçus et acceptés par le chef 
d'établissement ;
En discutant avec les élèves, en étant à 
leur disposition et en étant à leur écoute ;

En coordonnant et en gérant l'ensemble 
des projets; En montant un atelier 
d'expression artistique (AEA) avec des 
élèves (AEA sur le " livre d'artiste ") ; En 
les faisant réfléchir sur le thème ;
En organisant un échange avec un pays 
du Maghreb ; En montant une exposition 
de la réalisation des élèves marseillais et 
tunisiens ;

En recherchant et en contactant des 
partenaires (tél. fax.) ... ;

En montant, avec l'artiste, un montant 
global des dépenses ; En remplissant un 
dossier de demande en fonction d'un 
calendrier ;
En organisani des réunions avec les 
partenaires après accord (Région, 
Rectorat, DAARIC, PAS, DRAC, 
Ornngina, Ambassade de France à 
l'étranger
En intervenant auprès des élèves de la 
classe d'accueil linguistique pour les 
primo arrivants, pendant trois heures par 
semaine (depuis deux ans) ;
En organisant des voyages pour visiter les 
grands musées de France.
En participant aux Conseils de classes, et 
à toutes les réunions pédagogiques.______

F.iire venir les établissemenls 
du quartier et faire connaître le 
lycée et la galerie cl',trt (faire 
développer l'imagination, 
l'éveil du regard chez les 
élèves, expliquer les techniques 
d'un artiste dans son œuvre...).

Ne pas laisser à l'abandon le 
foyer, et le remeltre à jour ; 
Pour que les élèves ne soient 
pas livrés à eux-mêmes 
lorsqu'ils y sont présents; 
Eviter les détériorations de 
matériels, chaises, tables ...

Réaliser leur propre " livre 
d'artiste " et écrire un texte + 
graphisme + mise en page ; 
Pour réaliser un catalogue qui 
résume la totalité du projet ; 
Créer un sile Internet sur le 
sujet (Maison Orangina), et leur 
faire manipuler l'outil 
informatique pour créer un 
nouveile sur le site.
Avoir des subventions 
nécessaires aux projets ; Fixer 
un budget ;

Pour que ces (îlèves puissent 
s'exprimer par l'intermédiaire 
des arts plastiques ; Leur 
apporter des connaissances 
culturelles et artistiques dans le 
cadre d'un dispositif 
d'inlégration..
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Médiation cutturette et artistique

Il tient compte de ....

De l'iinporl.nice tie 1'org.tnis.aion et de ia 
prépar.Uion des miinifesLitions ;
Du Lait qu'elle est seule sur cette activité 
(collègue AE (|ui esl t-n congé miil,'i(Jie) ; 
Du noml)rc d'expositions ,i org,miser.

De la disponibilité de l,-| Responsable de 
I.T C.rlerie d'art du lycée, c|ui l'encatire 
(l'un point de vue péd.igogicjue.

Des contraintes Iroraires.

Des .trlislGS qui vont vethr exposer leurs 
EX'uvres à l,t Galerie.
De l'aspect " commuinc.ition de presse ", 
" négociation " et de I',autonomie (|ue lui 
•ittorde Res()ons,ihle de la G.derie 
il.ins toutes les ét.ipes des projets à 
ré.tliser :

Pe.s fEirteimires lin.mciers de r.tssoci.tlion 
(Région, C.usse (l'Epargne, elc.).

Du public extérieur ,iu lycée.

De l'aspect " geslion/comptabilité ".

Des nombreuses t.îches administratives ;

En ...

De I,! nécessité de faire le biCm de 
l'.tnnée.

t‘n élal)orant un planning pour l'année en 
cours et cm LiSirnl en sorte de le 
respe(-ter.

En In rencontrant une demi-heure, trois 
fois p,ir semaine ; Et en la conîacl.tnl p.tr 
téléphone et par fax.

tn gérant au mieux son temps de Ir.w.'iil ; 
En le commençant six mois .iv.nnl 
l'exposition progr.tmnme.

En les contactant p.^ téléphone et en les 
accueillant après avoir [iris rendez-vous 
avec oux ;
En créernt des " conventions 
d'exposition " (période d'exposition, 
assurance ..) ;
En créant une maquelte avec r.utisîe en 
se rendant à l'imprimerie, en sign.int des 
bons (carions d'invil,liions, etc.) ;
En org,misant des repas et en crd.rnl dos 
revue de presse :

En prép.tr.-inl un budget, en pré'par.tnl des 
dossiers de subvenlions pt de demandes 
de partenarial ; En m.-iinten.rnl ie rfjnt.icl 
léléphonique avec eux ; En leur envoy.mt 
des invit,nions.
En envoy.tnl un dossier do présenl.tlion 
de 1,1 Galerie <tux Chefs d'élablissemenls, 
aux inviliSs rie l'.irtiste ;
En assuranl ieur .tccueil le jour île 
l'exposilion.

En tenant les comptes, en prép,-ir,tril les 
budgets prévisionnels ;
En nrchiv.int par Ihèmes tous les 
documenls de Ir.tv.til.
En tenant un lisling du public t|ui vient ,) 
i.t Galerie (environ 1000 personims 
concernées).

En faisant un r.ipport rl'activilé (récupérer 
ies dossiers de presse, revues, inl'os 
auprès de l'office de l,-\ culture) ; En 
cr(î.int un catalogue (demande de droits 
d'.iuleurs, réalisation d'un fond vidéo des 
conférences __________________

Pour ...

Müiiler une exptjsiliün d.ins les 
temps, (le " A ,i Z ".

Prévoir .wet l'.utisle le jour ou 
I.t période pcnd.mt l.iquelle il 
v.i ex[)oser ses (l'uvres ;

Oblenir 
lin.'incif'ic 
niisc en iilncc de.s exposilions.

une p.irlicip.ition 
iK't t'ss.iiri' pour I.T

Pour Itis informer sur les 
m.unfesI.Tlions organisées el lus 
inciler ,i venir ,i La C.tlc'rie 
iiccompngnés de leurs Ucves.

Progr.tmmer et préparer les 
prodmiiK's m.tnik'st.tlions ;
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nnoncée à ta veitte de la rentrée 2002, l'extinction 
progressive du dispositif empiois-jeunes à l'Education 
nationale ne remet pas en cause t'intérêt de t'étudier 
aujourd'hui. D'une part parce que ies 60 000 postes 
créés en son sein sont toujours pourvus à ce jour. Ensuite 
parce que ies dispositifs évoqués pour s'y substituer 
{« assistants d'éducation », « contrats C IVIS »,...) 
devraient placer t'institution dans une position proche 
de cette qu'ette connaît aujourd'hui à travers te 
programme emptois-jeunes. It s'agit donc de faire ie 
point sur ies trois grandes questions que ia présence 
des aides-éducateurs au sein des étabiissements 
scoiaires a posé à t'institution :

. Sont-iis parvenus à « professionnaliser » leurs 
fonctions dans ies écotes, tes cottèges et tes lycées, 
en leur donnant sens et contenu ?

. A quettes conditions ont-iis réussi ieur intégration 
auprès des personneis en ptace, notamment des 
enseignants ?

. Quels sont tes effets de leur passage par te dispositif 
sur ia préparation de ieur devenir professionnei ? Quels 
enseignements peut-on tirer des sorties anticipées du 
dispositif ?

Déjà abordées dans un précédent document en 
septembre 2000 (C é req  D o cu m en ts n ° I 5 l ) ,  ces 
questions sont à nouveau étudiées et approfondies à 
l'aune de ta deuxième phase d'une étude reposant sur 
ie croisement originat de deux démarches 
tongitudinales - l'une quantitative, t'autre qualitative. 
Cette deuxième phase privitégie t'analyse des 
évotutions constatées depuis ies premières 
investigcTtions du Céreq.

ISBN: 2-1 1-093539-1 
ISSN : 1249-5107

10, place de ta Joliette
BP 21321 - 13567 Marseitte Cedex 02
Tét. : 04 91 13 28 28/ Fax : 04 91 13 28 80

Reproduction autorisée à condition expresse de mentionner la source




